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DE SOISSONS. 

PREMIÈRE SÉANCE, 

1 .• lodl .s tlllD'ller 1~Ii!IO. 

Présidence de Zvi. DE lA PRA/RIE, Président 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS, 

10 Mémoires de la Société des Antiquaires de la 
Morinie, T. XXVI, 1878-1879. 

2· Mémuires et docUlJ1Cnts de la Société Savoisienne 
d'histoire ct d'archéologie, T. VIll (l'.1iolan, Prison 
d'Etal). 

3° Bulletin de la Commission des Antiquaires de la 
Seine-Inférieure, 'l'. IV, 2" et 3' liv. 
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4° Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et 
arts de Poligny (Jura), octobre novembre 1879, no' 10 
et Il. 

5' Bulletin de la Société académique de Boulogne
sur-Mer, 3e volume, 2' livraison, 2' trimestre 1879 ; et 
Memoires T. lX, Ir' partie 1879. 

6· Bulletin de la Société des Antiquaires de Picar
die, 1879, n° 3. 

7' Bulletin de la Société archéologique et historique 
de l'Orléanais, T. VII, no 101,2" trimestre de 1870 

8° Société Belge de Géographie. Bulletin, 3e année 
1879, no 5, septembre et octobre. 

RENOUVELLEMENT DU BUREAU. 

Le scrutin de vote, ouvert de deux heures à quatre 
heures, donne le résultat suivant : 

Président: 
Vice-President: 
SeC'i'étaire : 

M. DE LA PRAIRIE ; 
M. PlETTE; 
M. l'abbé PÉCHEUR; 

Vice- Secret-Archiviste: M. BRANCHE DE FLAVIGNY; 
Trésorier: 1\1. COLLET. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. le Président donne lecture de son compte rendu 
annuel des travaux de la Société. 
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RAPPORT SUR, LE 30- VOLUME' 
DU 

BULLETiN DE LA SOCIÉTÉ 

Par M. De la PRAIRIE 

MESSIEURS, 

Depuis tant d'années que vous me laissez à la tête 
de la Société, vous êtes fatigués, je le crains. d'en
tendre toujours la même voix vous en exposer la si
tuation, dans cette première séance de janvier. Je 
n'abuserai donc pas de votre patience et cela ne me 
sera pas difficile, puisque le nombre d'articles conte
nus dans notre 30· volume n'est pas très grand. 

Le nom de M. Piette est celui qui se montre le 
plus souvent dans nos volumes. Il en a été cette an
née, comme dans les années précédentes et nous nous 
en félicitons. En 1878 notre confrère nous avait com
muniqué des notes sur l'établissement des Lombards 
à Laon; cette année il s'est occupé des maisons que 
les Templiers, ces précurseurs des Lombards, ont pos
sédées à Soissons. M. Piette a réuni tout ce qu'on 
sait ct tout ce qui reste' de traditions, non-seulement 
sur les Templiers et sur les Chevaliers de Malte,leurs 
successeurs, mais encore sur les maisons qu'ils ont 
possédées à Soissons, en particulier sur celle de la 
rue des Rats. Des détails étendus sur une maIson qui 
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n'a rien de monumental et qui n'a été témoin d'aucun 
événemenlimportantparaissent quelquefois inutiles à 
reproduire; Nous pensons au contraire que lorsqu'il 
s'agit d'une ville ancienne, tout ce qui se rattache à 
son histoire doit être éclairé et conservé, si l'on 
peut. 

Saint-Gobain! ce mot prononcé par M. Pietto n'&
yeille en vous que l'idée d'une immense iudustrie, 
l'honneur de la France! Mais vous êtes bientôt dé
trompés; dans la notice de M. Pieite il n'est question 
ni de glace ni de verres, mais de l'ancien château 
de Saint·Gobain, dont il ne reste plus rien d'appa
rent.Construit dans les premières années du XIII' siècle, 
ce qui en subsistait à la tin du XVII' disparut com
plèt.ement lorsque se constitua la manufacture de 
glaces. Un dessin du XVll' siècle reproduit par M. 
Piette donne nne idée exacte de cc qu'était le château 
de Saint-Gobain. 

Quoique nous soyions une Société, surtout archéo
logique, je regrette que M. Piette, après l'histoire du 
château no nous ait pas fait celle un peu détaillée de 
la manufacture; car elle aurait été fort intéressante. 
Les vicissitudes par lesqnelles ce grand établissement 
a passé, sont très curieuses à étudier. On y voit la 
nécessité et aussi les inconyénients du monopole. On 
y voit aussi qu'à cette époque aucune industrie nou
velle n'aurait pu s'établir sans le monopole, aujour
d'hui si décrié. Avant de condamner d'une manière 
absolue des institutions, qni à la vérité ont fait leur 
temps, il faudrait étudier leurs origines. 

Indépendamment de ses articles sur la .Maison du 
Temple et le cMteau de Saint-Gobain M. Piotte nous 
a lu une note sur la GUf'r'T'e d,! 30 ans dont la décla
ration a eu lieu sur les confins de notre département et 
a été dénoncée par un habitant de Neufchâtel-sur
Aisne, 
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M. Piette termine ses comnHlnications par n:l ~ 
note Sllr une sépulture mé;;alithique réC3l11lUont dô
couverte à Ambleny üt la compare aux sépultures de 
la même époque trouvées daus le voisinage. 

Vous vous rappelez, jj cssieurs, J'ü'\:cnrsion que nous 
avons faite en 18ï7, dans le C:wtOIl de Vil'ers-Cottc
rêts. M. J'abbé POqllct, membre correspondant, qui 
s'était joint il nous, a cru qu'une notice SUI' l'aucienne 
abbaye de Bourgfollbine, que nous avions visitée, 
était en quelque sorte demandée comme conséquence 
de notre excur&ion. 11 nous a donc envoyé un tra,-ail 
étendu sur l'ancienne Chartreuse, qui, il faut le recol1-
nattre, n'a jamais cu une très grande importance. Son 
histoire ressemble à celles de presque toutes ses 
sœurs Située au milieu de la forêt de Villers-Cotte
rêts elle a été souvent pillée et ravagée. Elle préoente, 
aujourd'hui qu'elle est convertiC' en ferme d'exploita
tion, un triste aspect. M. l'abbé Poquet a tàché,autant 
que c'était possible, de retrouver dans ce& ruines, la 
destination de chaque partie qui en reste. Enfin il 
termine son travail par l'assez courte énumération des 
possessions de Bourgfontaine_ 

~Iaintellant qu'en histoire, comme dans toutes les 
autres connaissances, on va au fond des cho~cs, :on 
publie partout à la recommandation du ministère de 
Jïnstruction publique les cartnlaires et les vieux docu
ments, de diverse nature, que l'on découvre; la Société 
a décidé qu'elle insérerait dans son Bulle/m un titre 
qui nous a été présflnté par 1\1. Michaux; c'est l'in
ventaire fait il y a plus d'un siècle (en n5\)) du mo
bilier existant alors au château de Ville:'s-Cotterêts. 
Cet invCl1taire présente cet intérêt de montrer qu'au 
XVIII· siècle l'ameublement tout entier des chàteaux 
dos princes du sang n'était pas d'une extrême ri
chesse; que certaines parties étaient au contraire 
très modestes. 

T. Xl. 2 
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Jl'I. Michaux, qui a de la peine li. quitter Villers
Cotterêts, a ajouté à son inventaire du château une 
petite noUce sur un poète bien inconnu, né dans cette 
ville, qui sc nommait Auguste Lafarge et qui est cité 
quelque part par Alex. Dumas. 

Notre titre de Société archéologilJ.ue de Soissons et 
notre attachement pour la ville lJ.ue nous habitons 
nous fait accueillir avec plaisir toute commullic:ttion 
qui nous fournit des rens~ignements SUl' la ville elle
même ou sur ses anciens habitants. M. Collet a donc 
été bien inspiré en nous parlant avec quelques détails 
d'une aquarelle donnée à notre musée par Mlle Jarry 
de Mancy Ce tableau n'est pas intéressant par ce 
qll'il représente, c'est-à-dire le château de Clermont 
en 179:3. Ce qui en fait l'int.:'rêt ce sont les noms, 
inscrits sur ses marges,des Soissonnais et des hommes 
détenus alors dans le donjon de Clermont en Beau
vaisis. M. Collet a reproduit dans une notice iuté
l'es san te les noms de tous ces Soissonnais et Laonnojs 
en les accompagnant, autant que ses recherches ont 
pu le permettre, des renseignements sur la famille 
et la position sociale de chacun des prisonniers du 
donjon de Clermont. Comme il est facile de le deviner 
le plus grand nombre était des prêtres. 

Messieurs, c'est un devoir d'honorer ses ancêtres, Et 
c'est pour y obéir quo la Sociétô a, sur la proposition 
d'un de ses Membres, décidé la réimpression, dans le 
volume de 18ï9, d'une notice de ~r. le docteur Go
delle (1) sur un bassin de cuivre rf'présentant l'm;cn
turc d.J PYI'ame et 1'hisbt! trollvé à Soissons en I83a, 
M. Godelle a été archéologue avant lJ.~le l'archéologie 
existât; il a rendu des services. Nous devons cet 

(Il Publiée ell 1837. 
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hommage à sa mémoire. La notice est accompagnée 
d'un beau dessin offert par ~1. Pilloy. 

M. l'abbé Pécheur, notre secrétaire, qui a fait di
verses lectures dans le courant de l'année n'a donué 
pour être imprimé dans le Bul'etin q Il'un article sur 
les seigneurs de Berzy-le-Sec. 

La Société n'a pas manqué en 18ï9 à rengagement 
qu'elle a pris, dès son origine, de faire chaq ue anuée 
une promeuade archéologique qui serait destiné0 il. 
étudier les monuments, do ut notre pays est si riche. 
Quoique notre excursion ait été, en quoIque sorte, la 
répétition do celle faite eu 1855, elle n'en a pas moins 
été intéressante et M. Bernard-Wolff nous en a fait 
un compte rendu que nous avons eatendu avec beau
coup de plaisir. 

Notre volume de cotte année so termine par la fin 
du 3' chapitre des Recherches historzques SIII' l'il'8-

truclion primair'edans le Soissollnais, par M. Choron. 
L'auteur a traité des écoles rurales, sujet du plus 
grand intél'fot. Le trllv~i1 Ri important de 1r. Choron 
n'étant pas terminé, il est impo%ible d'on faire une 
analyse qui ait quelque valeur, nous le regretbns, eu 
espérant que ce qui n'est pas possiLJlc cette année le 
sera l'acnée prochaine 

Je finis mon compte rendu en vous rappelant que 
j'ai payé ma dette li la Société par un travail qui 
porte le titre: Les i,'Jlises de t'arrondissement de 
Soissons classees chronologiquement. Il m'a semblé 
qn'il pourrait être utile et commodCl quelquefoi5, de 
trouver rassemblées en quelques pages des indica
tions sur l'àge et le style de nos églises; et qu'il y 
aurait un véritable intérêt il montrer pour quelle part 
chaque siècle avait contribué à la construction de 
nos monuments religieux. Ce travail aurait pu être,je 
le reconnais, plus complet el avoir plus de val<mr 
qu'il n'en a réellement, mais alors il aurait fallu par-
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courir de nouveau l'arrondissement de Soissons ct 
revoir encore une fois un certain nombre 'd\\gliscs. 
Le courage m'a manqué, les ansen sont la c;).use. 

MESSIEURS, 

Je viens de yous indiquer la composition de notre 
dernier volume, Maintenant j'3 vous demande la per
mission de poser \lnc question. La manière dont la 
matière est distribuée dans nos Bulletins a été cri
tiq uée. Dans nos volumes les séances nG sont pas 
miSflS à part de ce qu'on appelle proprement mé
moires; il en résulto qu'unc dissertation très longuc 
est qU0lquefois suivie ,l'mie observation de quelques 
mots sur un 8Ujet tout différent. Pcnsrz ·YOUS que 
nous deviolls tenir compte de cette critique ct imiter 
plusieurs Sociétés, qui commencent leurs volumes par 
le compte rendu de tt'utes les séances ct mettent en
suite les mémoires dont lïmpr ,ssioll a été votée '? 

~L Collet, trésorier, rend ~C>l comptes pOllr l'année 
1879, qui sQnt approuvés pal' la Société et sig'nés par 
le Président et le Secrétaire, 

M. le Président ct plusicUl'S :\[ombres de la Comïa
g'nie expriment les regrets qu'ellc éprouve de b perte 
de l'llll de ses ~Ie[ùbres les plus actifs, M. \Vattelet 
III. Fossé d'Aroosse se clJal'f2;c ,le la r?dtlctioll d'ulle 
llolit:e lJiograplJi'lllJ sur l'honorable défuot. 

?,I. l'alJbé IJlll"ly dOline lecture d'ull état dps lieux 
do l',:glise etun monastère de S~illt-Lrg('r dp Soissons 
daié de 1701. De, JknlJrcs dl' la rôunion pensent qu'i! 
sCla;L utile d" ~oillùle il Illl extrflit de telte pièce l:n 
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aperçu ùes travaux exécutés récemmeut l'our -la res
bur ation ùe cet ancien monastère, 

!Il. Collet, prenant la parole, ht une note slll'lïnstal
lation d'lll1 maUre d'école à O~lel (canton de Vailly), en 
1807, Il lit la pièce elle-mème, qui présente de curieu~es 
particularités sur les fonctions qu'avaient à remplir, à 
cette époque, les nl1itrcs d'écoles dans les communes 
rnrales, 

INSTALLATION D'UN MAITRE D'ÉCOLE 

,\ OST EL, E:-i 1807, 

En 1807, le jour de la fète de la Toussaint, entre 
la messe ct I(J8 vêpres, la cloche da village d'Ostel 
annonçait aux habitanb une réunion générale sons la 
présidence de M, le ITlllire: 11 s'agissait de recevoir, 
dïnsbl'er solennellemcat le maitre d'école de la com
mune et de lui dicter, au vu et au su de tous, la con
duite qu'il aurait à tenir daus l'exercice de ses mo
destes fonctions 

AutoUl' dn maire, q\ i était un ~r. Charlie!', vinrent 
alord se grouper l'adjo:llt, qui s'appelait !Il. Bretorne, 
le curé desservant, qui se nOlllmait M Rossignol (1), 
tons Irs membre;; dn conseil municip:ll d nn grglld 
nomhre d'habitants, 

Le maire présenta Ir maître d'écolo a l'assemblée, 
Ce 111:litre d'école. dOl\1 les noms étaient Jean-Clallde-
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Noël Pillet, fut agréé par tous, Procès-verbal de la cé
rémonie fut dressé en termes aussi naïfs que bizarres, 
et le voici te:dueUement, afin de donner une idée de 
certains usages villageois sous le premier empire, 

« Ce jourd'hny premi~r novembre de l'an mIl huit C'ont 
sept, de l'an troisième de l'empire française, cj présenté 
par devant nous l~ sieur Jean Claude Noel l'Illet, domicilHi 
en cette commune en qualité d" maître d'école, 

« Nons, Maire et adjoint de la commune d'Hotol, sous
signés, avons pr~senté dans une assemblée générale, il 
l'ISSU de la lllesse paroisse, au son de la cloche, le sieul' 
Jean Claude Noel Pillet en qnalité rte maltre d'él'ol~, et a 
l'té accepté moyénant un piché de blé méteille ct cinquante 
centimes en argent par ans par ménage, les 'fammes veuves 
tenant mell1ge payeront moitIé, snr les conditions sui
Tantes: que ledit Pillet sonnera l'angelllse soire et matin, 
et miùy il onze heures demi, portera l'eau bénite à chaque> 
ménage tous les dimanche tant dans l'intérieur que dans 
l'extériellr, ct tiemdra les écoles avec assiduité à commen
cer tous les ans le trois novembre jusqu'au trante avril, 
et tiendra les enfans en respect le pins cour qu'il lui s"ra 
possible, ne les pas laisser vaqner dans les rue, aussitàt 
qn'il seront à sa charge leurs montrer exactement a lire 
latin ct français suivant leur agC', leur faire réciler leurs 
prière à genou'\: trois fois la semaine le lundi, le mercn'di 
et le vendredi avec une aire respectable, la verge à la 
main, leurs aprandre (1 écrire, leurs aprandre les quatre 
rrgles suiHmt leurs dase, leur aprandre la Ilote et le ]llail! 
champt, lems apranrtre les roponse de la messe, leurs 
monlr,'r avec Gxactilu<1(' la manière rte hiens sçavoil'c 
chanter une épitre et un benedicamusc, leurs donner des 
bon principes pour chanter à l',\glise au pupitre, tous 
cela à la gloire et au merite du maitre d'école, teuir les 
pnfants avec un pl'ofond respect à l'église, leurs aprJndrc 
leurs cateclusme trois fois la semaine sçavoire le lundi, 
le jeudi ct le samedi pour qu'Il ce trouvent en étal de ](, 
rcciter pardevant Monsielll' le prieur a 1'6glise, les con
duire tous les jours deux (\ deux l'église pour assister à la 
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messe le jOllf qu'il en sera dit, et la ml'me chose tous les 
jour pour assIster au salu des écolier qui doit être chanté 
par le mailrc d'école le jeudi excepté, et nen pas laisser 
retollrn,; un ché eux qu'auparavant a, air assisté à la messe 
cl au salu, de leur recommander la biens séance envers 
tOIlS le monde. les garçons dMaire leurs chapeaux en pas
sant devant le monde et les filles une rél érance, tous cela 
en rentrant ché eux la même chose. Le mailre d'école 
tiendra IIne poigné de ver~e à l'église pour se faire crain
dre et respccté par les euhns. L" maître tl'école sonera 
ou fera soncr la cloche tous les jour à ulle hC1JrS de re
levé pour la rentré de l'école ct chantera tOj(S les samedi 
et ,eille des fettes les vespres du JOur, le temps de la 
moibson excepté. 

«Pour les mois d'ecole premier classe cinquantes 
centimes, deuxième classe quarants centIme, troisième 
classe tranle ccnllmc, quatrièml' ct dcrnipr classe ,ingt
cinqt centime . 

• Le maitf(~ d'ûcole balyera leglise tous les samedy ct 
veille des grande feLte ct aura soin de hausser les arigné 
,le tems 11 hautre. 

« Fait ct arreté le jour et an ci-dessus ct avons signé. » 

(Suivent les signatures.) 

Xeuf ans pIns tarù (le 4 octobre 1816) 1\1. Pillet, 
qui avait ainsi été install,\ était encore magister de 
la commune d'Ostel. Il était 0:1 outre clerc laïc; et 
10 conseil municipal, de nouveau réuni, se trouvait 
présidé par son maire, qui n'était plus M. Charlier, ni 
même eelui qui lui succéda (un 1\1 Brocheton), mais 
qui était un III. Lapie. Le conseil apportait quelque 
amélioration dans la position de 1\1 Pillet, et cet 
humble fonctionuaire s'obligeait encore à l'exécution 
des conditions contenues au curieux pl'Ocès·verbal de 
son installation. 

On se plaint aujourd'hui, ct non sans raison, de la 
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maigee situation faite aux instituteurs communaux; 
mais que J'on compare celte situation il. celle d'il y a 
soixante ans, et l'on demeurera convaincu que l'a
vantage est encore au temps présent. 

M. l'abbé Pécheur eontimte la 10 ture de 1'1Iistoù'e 
de l'Jlwdémie 'Y'oya/lJ de SOlssolls extraite de ses .1.1/

nales du diocèse. 

La séanre est levée à ;) heures. 

Le Presidel/t: DE LA PRAIRŒ. 

Le Secrét(/Ï1'e: J'abbé PliCllWlt. 

---
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adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉs. 

10 Mémoires de la Société d'émulation du Jura, 2' 
série, 41)' vol. 1878. 

2° Bulletin de la Société académique de Brest, 2-
série, T. VI, 1" fascicule. 

3° Journal des Savants, novembre et décembre 
1879. 

40 Bulletin de la Société de l'Histoire de Paris et de 
T. Xl. S 
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l'Ile de France, 6· année, 4' livraison, Juillet·août 
1879. 

50 Revue des Sociétés savantes, T. 1", 3' livraison. 
6· Etat religieux ancien et moderne des pays qui 

forment aujourd'hui le diocèse de Soissons par M. 
l'abbé Ledouble, chanoine honoraire et secrétaire de 
l'évêché de Soissons (1880). 

70 AntIquités et monuments du département de 
l'Aisne, par E. Fleury, membre de la Société. 

8° Les Classes ouvriéres au moyen-âge, par M. Félix 
Brun, Membre de la Société (Annuaire de l'économie 
sociale publié par la Société d'économie sociale, T. IV, 

1879, 4' partie). 

CORRESPONDANCE. 

M. le Président donne lecture d'une lettre dont 
M. Edouard Fleury accompagne renvoi à la Société 
du 3" volume de ses Antiquités et monuments du dé
partement de l'Aisne. 

M. De la Prairie s'offre de rendre compte, à une 
prochaine séance, de ce nouveau volume qui n'est pas 
inférieur aux précédents, soit pour l'exécution, soit 
pour l'importance et la grandeur du travail. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

Un Membre dépose pour le Musée 3 médailles trou
vées à Saint-Pierre-Aigle par M. Achille Lllmaire. et 
M. Férus envoie aussi pour le Musée une pièce d'ar
gent de Louis XIII (1642) Jonnée par M. Pétré, insU
tuteur\ V énizel, et trouvée par celui·ci à Billy-sur
Aisne. 

rrI. Lothe annonce à la Société qu'il a déjà classé les 
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médailles du Musée, et qu'il s'o~cup~ actuellement de 
leur description., " 

M. Michaux donne lecture d'une note sur les ta
bleaux de Jouvenet, exist'aùt daùs'le département de 
l'Aisne. 

JEAN JOUVENET 
J 

ET' SES TABLEAUX RELIGIEUX 

DANS LE DÉPARTEMENT DE L'AISNE 

Pour répondre au désir du ministèl'e des beaux-arts 
qui demandait l'inventaire des objets artistiqnes épa,rs 
dans les églises nous sommes allé, il y a quelques 
jours, à Villers-Cotterêts. 

, 
Cette démarche nous fit connaître, entre autres 

choses, trois chefs-d'œuvres dus an pinceau des Jou
venet et qui, selon nous, méritent plus qu'un titre de 
catalogue. 

Nous avons pensé qu'une courte notice ne serait pas 
sans intérêt pour la Société archéologique, qui a pour 
but la recherche et la conservation des monuments du 
passé, et aussi leur histoire. Dans cette note, sans pré
tention, nou::! donnerons quelques mots snr le peintre, 
sur ses œuvres et surtout sur celles qui sont restées 
dans nos environs. Nous avons cherché leur origine et 
la cause de leur présence chez nous. 

On connaît cette nombreuse famille des Jouvenet qui 
a produit tant d'artistes. - Noël Jouvenet fut l'un des 
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maîtres du Poussin, dont la famille n'est pas étran
gère à Soissons. L'un des fils de Noël, Laurent, eut 
quinze enfants parmi lesquels brillent Jean II: le grand 
Jouvenet, dit M. Charles Blanc, l'un des peintres les 
plus originaux et les plus vigoureux de récole fran
çaise :. et au second rang François qui marcha sur les 
traces de son frère et devint peintre ordinaire du 
roi. 

Dans cette famille le talent était héréditaire, comme 
dans celle plus moderne des Vernet. 

Jean Jouvenet excelle dans la disposition des gran
des scènes. dans l'énergie et la fierté des poses, dans 
les effets Ide lumière et d'ombre; tous ses tableaux 
sont pleins de mouvement et de passion; le sentiment 
dramatique domine. Il n'imita point l'école italienne 
qnoiqu'il fut élève de Lébrun et qu'on l'appelât le Ca
rache français. 

Il surpasse Lebrun par l'invention dans les groupes, 
par la tournure robuste de ses personnages, par nn 
dessin magistral, hardi et sûr, sans hésitation. 

Né à Roueu, en 1647,il était déjà connu à 19 ans. On 
dit que même en peinture, il ne cessait pas d'être Nor
mand. C'est là une appréciation ingénieuse que justifie 
jusqu'à nn certain point sa manière originale, sa verve, 
son style si animé, sa merveilleuse habileté dans l'ar
rangement de ses grandes compo~itiollS. 

Pendant que ses contemporains imitaient les maîtres 
italiens, Jouvenet fit de la nouveauté. Il créa un genre. 
Aussi éloigné de Mignard que de Houché, il n'a ni la 
majesté froide, ni la noblesse emphatique et légale de 
Louis XIV, ni la frivolité, ni le caprice, ni la lascivité 
tie celle de Loui, XV. 

Il sert d'intermédiaire entre l'art du XVII" siècle et 
celui du XVIII'. On Je place [immédiatement entre le 
Poussin et Lesuenr. 

Le Musée du Louvre possède 10 tableaux de Jouve-
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net. En première ligne est la Dt'scente de Croix qui, 
même après Rubens et Daniel de Volterre est encore 
admirée comme un chef·d'œuvre. 

Dans sa grande histoire des peintrea, M. Ch. Blanc a 
consacré à Jean Jouvenet un article spécial où nous 
puisons ces renseignements. Il décrit les principaux 
tableaux du maître, mais dans la nomenclature qu'il 
donne ne figurent ni l'Adoratz'on des Mages ni une 
Sainte Anne apP~'enant à lire à la VIerge. Nous allons 
combler cette lacune d'autant plus volontiers que ces 
œuvres sont dans nos contrées. 

L'Adoration des Mages se trouve dans l'église de 
Villers-Cotterêts, du côté de l'autel de la Vierge; c'est 
une grande toile de 2 mètres 50 de haut sur :2 mètres 
de large. Malheureusement nous n'avons pu voir la 
signature; le tableau p:trait avoir été rogné slIr les 
bords par un vanJalismc que rien n'explique, pour 
entrt'r dans nn caùre trop étroit. :\fais on y recounait 
l'animatIOn ordinaire des tableaux: du maitre, sa \Î

gueur de ùessin, ses effets de dair obscnr, et celte 
teinte jaunâtre qu'il répanùait malgré lui, d;t Voltaire, 
« à cause de la conformation particulière de ses 
yeux ». Un peintre habile, M. Guichard, l'un des res
taurateurs de la galerie d'Apollon au Louvre et qui a 
pendant quelql1e temps habit,5 Villers-Cotterêts. nous a 
affirmé à nous-même la valeur de cette toile. 

1 a Sainte-Anne orne l'église d'Haramont, près 
Villers-Cotterêts. Pour celle-CI, il ne peut y avoir aucun 
doute; elle est signée: Jouvenet 16Y!J, et a été, il y a 
quelques anllées, restallrée par les soins de M. le yi
comte de Montesquiou. La figure de la vierge est admi
rable de fraicheur et de grâce. Les cheveux relevés et 
retenus par une bandelette, les mains jointes, rappel
lent cette jeune fille qui, le regard étonné, contemple 
le mourant dans le tableau de l'extrême onction du 
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musée du Louvre. C'est la même pose, la même finesse 
de dessin, la même pureté de coloris. 

Sainte-Anne assise dans une stalle, lui montre les ca
ractères hébraïques et les lui fait déchiffrer; derrière 
apparair la figure vénérable de Saint-Joachim. 

Malgré les dimensions restreintes, il n'a guère qu'un 
mètre 50 sur un mètre, ce tab'eau peut passer pour 
une des œuvres capitales de Jean Jouvenet. On ne se 
lasse point d'admirer cette scène intime si merveille
ment réussie, si touchante. 

Malheureusement ce tableau est placé dans un jour 
qui lui est loin d'être favorable et les fleurs et orne
ments de l'autel qui s'élèvent jusqu'au milieu de la pein
ture, en cachent les beautés. Nou~ espérons que cette 
toile magnifique, déjà préservée de la destruction par 
une restauration intelligente, sera bientôt placée dans 
nn endroit plus convenable. On n'enfouit pas un dia
mant lorsqu'on veut le fllire admirer. 

Enfin le troisième tableau a pour sujet Jésus descendu 
de la croix et rendu à sa mère. Il est signé F. Jou
venet, 1741. II a appartenu longtemps à 1\1. l'abbé 
Chollet, curé doyen de Villers-Cotterêts; après son 
décès, il a été vendu à M. Devaux, propriétaire en la 
même ville et aujourd'hui il appartient à 1\1. Varlet, 
son beau-frère. 

On pouvait à peine distinguer la peinture à travers 
le voile épais que le temps, la poussière et la fumée 
avaient formé. R~mis à neuf par un habile r,:parateur 
on en voit maintenant toute~ les beautés. 

Il est facile de reconnaître dans le faire de François 
Jouvenet, l'école de Jean. Ce dernier avait traité le 
même sujet dans un tableau daté de 1714 et qui se 
trouve au musée de Toulouse; à cette date Jean, pa
ralysé du côté droit, peignait de la main gauche. 

Nous ne savons si François a copié le tableau de 
Jean ou s'il a essayé à nouveau le même sujet. Quoi-



qu'il en soit la toile que nous avons vue mérite l'atten
tion. 

La mère du Christ, par son attitnde, sa tristesse ré
signée, est saisissante; à terre, le corps du sauveur, 
froid, rigide, inerte, a bien cette paleur cadavérique 
qui fait frissonner. 

Partout une vérité d'expression, un Rrt dans la dis
position des gronpes, dans l'arrangement des draperies, 
dans ces merveilleux effets de lumière et d'ombre que 
les Jouvenet traduisaient si bien. 

Une telle peinture dans une vente publique est une 
véritable rareté: les Jouvenet ayant peint surtout des 
tableaux d'église ou de musée, on n'en rencontre que 
très peu dans les collections particulières. Depuis 1735, 
jusqu'à présent, il n'en a été vendn que denx anx en
chères publiques. En 1770, à la vente de M. de la 
Live de Jully, une Adoration des mages a atteint le 
chiffre de 1,200 livres 1 sol, et en 1845, à la vente du 
cardinal Fesch, à Rome, une Descente de croix, ré
pétition ou copie de celle du Louvre, a été adjugée 
700 il'. 

On voit par cette dernière vente que Jean Jouvenet 
copiait parfoi.~ ses tableaux. Cela nous expliquerait 
pourquoi l'église de Villers-Cotterêts pourrait avoir 
une autre Adoration des mages que celle vendue en 
1770, et pourquoi aussi la tableau de François Jouve
net peut être la répétition du Jésus descendu de la 
croiœ du musée de Toulouse. 

Nous avons cherché à savoir comment ces œuvres 
de Jouvenet se trouvaient chez nous. 

A défant de preuves authentiques, la tradition lo
cale répond. 

Nous avons dit que Laurent Jouvenet, le père de 
Jean et de François avait eu 15 enfants. Or, l'une de 
ses filles devint abbesse au prieuré de Longpré, COlt· 

yent situé entre Haramont et Largny. 
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C'est pour le couvent de Longpré que Jean et 
François firent les tableaux dont nous avons parlé et 
probablement d'autres encore que nous ne connaissons 
pas. 

Lors de la révolution ces chefs-d'œuvres se disper
sèrent. et c'est ainsi qu'on en retrouve un dans l'é
glise d'Haramont, un autre chez un de nos compa
triotes. 

Annonçons de plus que l'église de Villers
Cotterêts possède encore une réduction de la fameuse 
Descente de croix de Jean Jouvenet, réduction habi
lement exécutée. 

Il existe en outre dans le département de l'Aisne 
d'autres œuvres du même artiste dont nous allons dire 
quelques mots, 

La chartreuse du Val St-Pierre près Vervins, pos
;;édait uu grand nombre de tableaux de maîtres qui 
furent dispersés au moment de la supression des or
dres religieux et recueillis en partie par plusieurs 
églises du voisinage. Vetyins, inùépennamment des 
orgues et de la chaire, eut pour sa part plusieurs ta· 
bleaux de prix parmi lesquels on remarque au premier 
rang le repas chez Simon: c'est une grande toile où 
les personnages sont représentés de grandeur naturelle. 
Si le coloris et le moëlleux des formes laissent un peu 
ft désirer, le relief des figures, leur expression, leur 
exécution ferme et savante, en font une œuvre qui 
étonne et saisit. Placé longtemps contre des murailles 
humides, il a éprouvé de graves détériorations, heu
reusement réparées aujourd'hui. (Ce tableau est signé 
et daté). 

Un autre tablean du même peintre orne une des 
chapelles de la même église, il représente Jtfsus au 
Jardin des Oli/)ù:rs; une couche épaisse de couleur 
dont un mauvais peintre l'a recouvert sous le prétexte 
de le réparer, le rend aujourd'hui méconnaissable, La 
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tête du Christ et un ange qui la soutient sont seul3 
l'estés intacts pou.r nous faire regretter davantage la 
perte du reste du tableau. 

L'hospice de Vervins avait également sa chapelle 
ornée d'nn tableau de Jonvenet représentant Saint
Charles BO/'omée administrant l'extrême onctio~ aux 
pestiférés de Florence OJ peut.êtrù Saillt·Pierre gué
rissant les malades dans les rues de Rome, je ne sais 
trop lequel des deux. 

II y a une quarantaine d'années les administrateurs 
ont jugé à propos de vendre pour une misérable somme 
de 4 à 600 francs cette oeuvre d'un des plus célèbres 
peintres franc .is du xvn' siècle. Ce tableau orne au
jourd'hui le ~aitre'autel de l'église de La Fère qui a 
eu le bon goût et le bon esprit d'en faire l'acquisition 
de seconde main. 

La coll3gialede Saint Quentm possède aussi un ta
bleau qu'on attribue à Jouvenet, c'e,t comme à Ver
vins la représentation du 'l'pas rhez Simon, mais il 
en diffère par la dimension qui est beaucoup moindre. 
On y remarque on plus qu'à celui de Vervins. un 
ange entouré de nuages qui plane au-dessus de la table 
et en moins un chien qui ronge un os et qui n'est 
pas la partie la moins curieuse de celui de Vervins. A 
part ces différences le tableau de Saint-Quentin n'est 
que la reproduction réduite de celui èe Vervins. On 
sait que Jouvenet se plaisait quelquefois à "arier un 
même sujet par des différences légères. 

L'église de Beaurieux, canton de Craonne, possède 
trois tableaux provenant de l'abbaye des Prémontrés 
de Cuissy, ih ont ohacun environ 2 mètres de longueur 
sur 1 mètre 00 de hauteur. Le premier représente 
Je'lus chassant les marehands du Temple. Jésus est 
vêtu d'une robe rouge ct d'un manteall bleu Sa tète 
est couronnée d'une auréole lumineuse. Les marchands 

T. 11. 3. 
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~'enfuient emport~,nt les objets de leur commerce, soit 
dans leur~ bras, ~oit sur leur tète. 

Le deuxième N.\'dS discourant devaut les doctdurs. 
Le Christ est repr;scnté comme dans le bblcau pré
cédent, il se tient debout au sommet de quelques de
grés sur lesquels ~Otlt assis des personnages il barbes 
blanches qui l'écoutent avec atteution. Des >.lrcades 
supportees par ùe" colonnes forment le fond du ta
bleau. 

Le troisième tableau nous montre la Femme adul
tùe. Elle est debout, tète nue, vêtue de blanc, les 
mains croisées sur la poitrine dans l'attitude de la 
résignaHon. Jésus, toujours vêtu de rouge et de bleu, 
la désigne à un groupe d'hommes dont les uns raml.ls
sent des pierres, tandis que d'autres se disposent à 
lui en jeter. 

On dit qu'il existE' encore deux tableaux de Jouve
net, l'un dans l'église de Bucilly, canton d'Hirson, 
l'autre ,'ans celle de Martigny, canton d'Aubenton. 

Je ne puis en l'ion dire ne les connaissant pas. 
Dans une des salles de l'Hôtel-Dieu ùe Soissons se 

trouve un t.!\bleau de grande toile représentant Sain[
Pie'l're guérzssal1t lèS 1lw[ades dalls les ru&s de Home, 
je li'ose dire si c'est un original on nn~ clpi0. Je n'ose 
encore moins me prononcer' sur son auteur mais si on 
l'examine avec 1\tten1ion on est forcé d'y reconnaître 
un pinceau habile. IIne touche large et vigoureuse et 
un coloris qui se rapproche singulièrement de ceux 
que Jouvenet donnait d 'ordinaire à ses productions. 

Quoique Jouvenet soit uu des peintres fJ'1\nçais q ni 
aient. prodnit. le pIns, il faut néanmoins prcndm garde 
rie lui en attribuer plus qu'il n'avait pu eu [aÏle pen
dant toute sa vie. 

;II, Lhote dépose uue note descriptive des médailles 
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et du sceau donnés à la dernière sL'tllce au :\Iusée de 
la ville. 

DESCRIPTION 

PIÈCES DE :\IO:'{NAIE ET IJ'U~ SCEAU 

DO:<l:<lÉS AU MUSÉE 

Par M. l'Abbé PËCHEU~ 

l' Grand bronze (fruste ct illisible). 

20 Moyen brooz{' de Vespasien fl'app,; l'an ïl tlJ J.-C. 
I\lPerator LII.ESal' VESPASIA','lIs ,WG mtlls COSul lU tète 
diadem0.e. R. VICTORIA NAVALIS. \ïctou'e dèbout sur une 
proue de naVlre tenant Ulle couronne et une palme; dans 
le champ S onatus C onsulto. 

3" Gros d'argent de PIlllippe IV Roi de France (1285-
13(4) + neNeDlCTVm: SIT: NOM!':n: DomiNI: ;"{ostRI: 
DEI: I.HV (Jésus) XI'! (christi). Rnseeon le légende + PHI· 
LII'PVS. REX dans le champ croix patée. R. TVRONVS. 
ClVIS. châtel tournois, bordure de douze l1eurs d" Lys. 

!," Quart <l'écn de Henri quatre au millésime de 1591 
=SIT. N'OMEN. DmnXl BEXEDlCTVM. Ecusson aux armes 
de France couronnées accosté de li, II. 

5" Denier d'Henri trois. t5i\! + HENRI III. Roi DE FRANl;e 
ET. POLogne, tête laurée. R + DENiER. TOVRNOIS 1579. 
Dans le champ deux flems de Lys. 

60 Liard de Charles [" do GOll7.13UC, Duc de Nevers. et Re 
thel (pièce frappée à Charleville) CARolus GO~Zaga Dux 
NlVernensis ET RETJlel{'ll~is. Exergue 16B, tète. nue R. 
SV!'ra PRINCEPS. ARCHE~SIS Arches-Charleville). Ecusson 
aux armes du Duc surmoaté <l'une couronne. 
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7' Denier de Charles II (pièce frappée à Charleville) 
CHARLES. II. DVe De Mantoue. R. + DENIER. TOVRNOIS. 
dans le champ deux fleur, de Lys et A. 

8" Liard de Louis XIV, roi de France, 1656, en mauvais 
état. 

g' Denier de Louis XIV - LOVIS. xun tNe d'enfant 
laurée. Rt DE:\'IER. TOVRNOIS. 1649 dans le champ deux 
fleurs de Lys et A. 

10· Liard de Ferdinand de Bavière, archcvèque de Colo
gne. évêque, prince de Liège, 161~-1650. Pièce dont les 
légelldes sont effacées. 

Il' 1/4 de Stubert de ~Iaximilien Joseph, duc de Bavi,:re 
- t745-1777 chiffre composé dû deux J et d'unc M, 
surmonté9 de la couronne électorale d'Allemagne. R 1/4 
STUBER. 1705. !. K. dans un entourage fleuronné. 

12' et 13' Deux jetons en mauvais état. 
14' Un sou de Louis XVI roi de France. 
15' Un sou de Léopold premier, roi des Belges. 
16° Un petit poids?? 
17" Un cachet, sur lequel on lit + S': PlnRl: DE: MA

HISIACO: SCE GENOYEFE. SigillulTl Pelri de Marisiaco 
sanete Genovefe. La figure debout cst assez fmste ct 
difficile à déterminer. 

D'autres pièces présentées par M. l'abbé Happillon 
sont soumises à l'examen de M. Lolhe. 

M. Joffroi communique les renseignements sllivants 
BUl' le grand hiver de 1709 et ses tristes effets dans 
le Soissonnais : 

---



L'IIIVER DE 1709 

On a dit ;\Vec raison que 'O~ archives des communes 
ct des notaires, contenaient les meilleurs éléments 
pour l'histoire de France Dans les nombreuses recher 
ches que j'ai faites pour arl'lve!' à rédiger mon ma· 
nuscrit sur les &ignatures parlantes ail xvn' sièule, j'ai 
été à même de constater combien il y a encore de do
cuments ignorés, documents précieux pour l'histoire 
du pa~s. 

Dans le courant de l'année dernière, j'ai compulsé 
les archives des communes du canton de Soissons et 
j'y ai recueilli des renseignements iutéres·ants que je 
me propose de communiquer à la Société dans ses 
prochaines séances, mais aujourd'hui il m'a paru 
opportuu, à cause de SOIl actualité, de commencer la 
série de ~es travaux, par quelques notes et apprécia. 
tions sur l'hiver de 1709, l'un des plus rigoureux qui 
aient affligé la FI"allce. Tout à l'heure je vous lirai les 
annotations qui se trouvent consignées sur les regis
tres de l'état cjyil de diverse~ commuue~ du départe-
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ment de l'Aisne; les curés tédacteurs de ces notes 
sont complétement· d'accord ayec les auteurs contE'm
porains sur la date exacte de la brusque apparition du 
grand hiver de 1709, que l'on fixe à la uuit du 5 au 6 
janvier. 

Le froid fut tellement l'igoureux que Louis XIV, 
d'après les mémoires du marquis de Dangeau, ne vou
Int pas sortir du palais deVersa:JJes, pendant la durée 
des frimats. Le duc de Berry, qui, pour ne pas contra
rier ses habitudes, se rendait quand même à la chasse, 
fut obligé aussi de céder à 1.1 rigueur du froid et 
Dangeau ajoute qu'il y fut surtout amené par le triste 
spectacle de l'amputation des doigts de l'un de ses 
pages, qui eut la main complétement gelée en portant 
son fusil. 

Dans une de ses lettres du 14 janvier 1709, la mar
quise d'Uxelles s'exprime ainsi: « Les nouvelles sont 
« courtes, plus de i'ommcrCEl à cause du temps ..... , 
« l'encre gèle au bout de la plume. » 

Les mêmes c0n,tat;üions sont faites par le greffier 
du Parlement de Paris, qui ne pouvait alors rédiger 
les arrêts, l'encre gelant dans son écritoire, malgré le 
grand feu qu'il faisait ùans sa chambre, 

Dans son journal du 14 janvier, Dangeau constate 
que ce froid exces5if fit cesser beaucoup de tribunaux 
daus Paris et y slIspendit tous les spectacles 

Le froid fut Iln peu moins rigoureux dans les d 1'

niel's jours de j<tnvi9r, lilais il sévit :;vec une nouvelle 
intensité le 4 féITier et les jours suivants. Il fut gé
néraI en Frallee et dans les pays voisins, 

Simonde de Sismondi, dans son Hislo,r-e des FraJt
çais, T XXVII, page 71, résume dans les lignes sui
vantes la situation de la France à la suite de cet 
hiver rigoureux: 

" Le 5 janvier, veille des Rois, un froid subit, l'i
, gourC'ux, extrême, surprit les arbres et toute la vé-
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« géktiotl on pleine SèH', tant la température avait été 
" doucc jusqu'alol'S et so prolongea tout un mois. 
« Presltlc tous les proùl1its de la campagne, dans toute 
« ia France, fluent détnüts, les o:iviers, les vignes, 
« les arbrcs fruitiers gekrellt sur pied, les blés d'au
" tOffiue gelèl'ent ég:.lcment et ceux qui restaient dans 
« le commerce s'élevèrent aussitôt à un prix excessif 
" d;:tns la prévision d'une proch'line famine et par la 
« nécessité d'en réservOl' une grande p::td à ense 
«mencer de nonve'lll les champs dévastés par la 
« gelée. ,. 

Ces appl'éciatioll~ so:,t d 'accord a œr les renseigne
ment s locan \: (jue j'ai recueillis et concol'dent égale
ment avec celles que l'on pent lil'e dans ies mémoires 
et notes de Saiut-Simon. tle madame de Maintenon, de 
de Villars, de la mtlrquise d'UxE'lles, du m:ll'quis de 
Dangeau, d'Isambert, de Gaillardin, etc., etc. 

Le [remier résnltat des ligueurs de l'hiver de 1709, 
fut d'amene:' la famine; un faux dégel ayant fondu 
les neiges partout, la gelée reprit si vivement sur 
l'humidité qu'elle causa la perte absolue de tO\\S les 
hlés sornés il l'automne; les arhres fruitiers, les poi
riers, les pommiers, les abricotiers, les noyers, les 
vignfls, périrent presque tous pal' la gelée et on dut 
les faire abattl'e pour les remplacer par de nouveaux 
plants. 

Dès le commencement de mars, le rellchélisseillent 
tlu pain fnt si sensible, que les hilfengèl'es d,' la halle 
de Paris se levèrent eu masse pOlIr aller il Velsailles 
demander un rabais, mais ellf:s furent ramenées par 
les troupes de d'Argenson; peu de temps après, les 
mêmes manifestations dureut être réprimées de la mèm-:l 
mallièrc; cette agitation dura plus de six mois et ne 
fut calmée qne par l'intervention énel'gique du maré. 
chal de Boufflers 

Les meŒres de police, le~ édits se succédaient pour 
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atténuer les effets de cette horrible fallline.; les do
léances du peuple étaient des plus vives et souvent 
portaient atteinte il l'autorité royale dont elles dimi
nuaient le prestige, 

Les mémoires du temps nous apprennent que des 
placard, aussi injurieux quo mouaçauts étaient affi
ohés sur les statues ro)ales: et le document le pIns 
impitoyable peut être de cette époque, fnt le l'aler 
nosler de Louis XIV (1). 

Si les misères du peuple parisien sont décrites par 
les historiens du temps, celles des habitants de la pro 
vince sont sQuvent consignées d'une façon navrante 
dans les registres de l'état civil; c'est ainsi que sur 
ceux de la commune de Noyant, près Soi:lsous, j'ai 
copié ce qui suit: 

REMARQUE. - « La nuit du fi au 6 de janvier de l'année 
1709, l'hiver commença avec rigueur, une gelée avec UtW 

bise horrible, arrêta toutes les eaux qui étair'nt tombées 
jnsque là en abondance; il vint aprps de la neige en 
quantité; elle fondit, la gelée reprit, [l'JlS il en tomba 
d'autres jusqu'à 3 et 4 fois, de sorte qu'elles duri~rent 

bien avant dans le mois de mars. Les blés parurent fort 
beaux à tous les dégels, de sorte qu'on croyait l'hiver passé 
tout à fait il la fin du mois de mars, quanù il \ Î1H encore 
une gelée sèche dans le mois d'an'il qui percht entière
ment tous les blés. On fut longtemps ùans l'c,pcrance de 
les voir repousser, mais enfin à la mi-mai, on fut convaincu 
qu'il n'y avait point du tout de blé, Alors les grains 
enchérirout il un point que le muid de blé valait 200 
ltvres à la fin de mai; cn juin 300 livres et en juillet 

(l) t';olre pèle qui Hes il YrisaWes, voire nom n'est plu:: glorifié, 
lolTe rOydume n'c~t plus si gHlIId. \otle ,aJonté n'ebt lllu ... faite 8t11' la 

~~Î~~~~ ~lir~t,ld~:ll~~~eÀ .?o~n~~~~~I~~ ql~\O~II(~IS"~I~t ~~~t~~\~t ~~~~q.~t~o~eg~~~\~ 
raux (fUI I('s ont l,lissés lalre. ~e surcomLez lIas à loute, les ten\dtlOlJ8 
de I~ M<Ullleooll et déllvrez..nous de CbdWilLdrd. ;ClLUlllllldlÙ d.lll IlII· 
.is(re di la guerre, Il fut destJtué Je 9 jujn 1709 ) 
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plus de /,00 livres. C'était une misère el!.trème. Heureux 
ceux qui pouvaient avoir du pain de blé; le peuple 
et les gens de la campagne avaient bien de la peine à 
avoir du son et de l'avoine pour faire du pain. Le roy fit 
donner le trentième de tous les biens par les propriétaires, 
pour emp~cher les pauvres de mourir de Cairn. Toutes les 
vignes furent gelées jusque dans la terre. Il n'y eut aucun 
fruit, presque tous les arbres fruitiers étant morts; cet 
hiver borrible fllt suivi d'un printemps fort vilain et pour· 
tant favorable aux menus grains qui profitèrent merveilleu·· 
sement ; l'orge pour semer a valu 251 l'essain et le sarazin 
18 livres, on n'a jamais vu ces sortes de grains en ce pays 
ci si haut et si beaux. Dieu s'est laissé toucber aux larmes 
de son peuple qu'il a chatié ). cause de ses péchés et qu'il 
a consolé à cause de sa pénitence .• 

A la suite du dernier acte de 1709, le curé de 
Noyant a encore écrit ce qui suit: 

REMARQUE. - • On a augmenté considérablement à la 
fin de cette année les droits de contrôle des registres; 
cette paroisse ne payait que 25 sols et on en demande 30. 

« On n'a recueilli aucun blé cette année, m,lis il y a eu 
beaucoup d'orge. C'est un miracle de la Providence, eUe 
valait 10 livres l'essain à la moisson et maintenant (15 fé
vrier 17tO) eUe ne se vend plus que la moitié, toutes les 
terres sont semées de vieux blé et il est vert à merveille; 
la famine qu'on croyait dev<lir être extr(\me diminue et le 
blé qui valait 18 hvres l'essaÏll à la semence ne se vend plus 
présentement que 13 et 14 livres. Les commissaires que la 
cour a envoyés l'an passé pour les blés, ont été cause qu'on 
on a tant cachés, qu'il yen aurait d'avantage à présent qu'on 
en trouvait il y a six mois . 

• Il est vrai cependant, malgré tout cela qu'il y a une 
quantité incroyable de pauvres; plusieurs meurent de faim; 
presque tout le peuple mange du pain d'avoine et de sarra
zin; il n'y a que les plus accommodés qui en mangent 
!l'orge; 10 pain de blé n'cst plus que pour les riches. 

" La guerre de toute l'Europe contre la France, met le 
comble à tous ces malheurs; la dureté avec laquelle on 
exige les subsides, met les fermiers hors d'état d'assister 

T. 11. 4. 
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les pauvres, On leur envoie des dragons pour les obliger 
à fournir de l'orge, de l'avoine et du foin pour le Hay et 
l'invention diaboliq .. " de la soliclIté va réduire générale
ment tout le monde il la mendicité; si nOliS n'a"ons la paix 
cette année; nOLIS n'en pouvons plus tous tant que nous 
sommes, si Dieu ne nOLIS la donne, Amell. 

1 On n'a point recLIetlli de vin non plus, toutes les vignes 
ont été gelées jusque dans la terre; tous les noyers ct 
presque tous les arbres frLIitIers; le vin vaut présente
ment cent cinquante livres le muid, J'en ai vendu deux il 
ya trois Illois, à quatre-vingts urus. » 

Le curé de La Bouteille, près Vervins, écrit aussi 
sur les registre~ de sa paroisse les réflexions sui· 
vantes: 

HEMARQuE. - « En ici fdit·on une remarque extraordi
naire pour la postérité que les gelées de l'hiver ayant 
commencé la nuit ,lu 5 au 6 janvier li09, ont duré &ix 
semlines au moins entières et continues sans Interruption 
ni modération Le froid a été si grdnù et si "pre, non
seulement en ce pays et la France, mais encore dans toute 
l'Europe que la gelée a pénétré jusque dans les celliers et 
par les cheminées qu'on [l'en pOUVÜlt rien garantir,jusque-
111 tous les blés qui étaient en terre ont été abymes ct que 
toutes les vignes ont été gelées, ce qui a fait notablement 
renchérir les blés ct le vin, n'ayant fait aucune dépouille 
en j'nn ni en l'autre et pour prévenir une famine qui se 
présentait ont été semées par tous pays des orges à leur 
place et sur les terres en~cmencées en hlés qu'on n'a pu 
resemer, lesquelles orges ont servi avec l'avoine à fdire le 
pain pour manger, à défaut de blé qni a été longtemps 
rare, car on ne pouvait en importer du dehors, faute de 
ressources d'argent qui était très rare .• 

Le curé de Pinon, canton d'Anizy-le-Chàtean, a 
également inséré la note suivanie dans le registre de 
sa pal'Oissi: 
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« Pinon, 1709. - Cette annél' l'hy,.'r commença le si
xième janvier, à quatre heures du matm, qui dura dans sa 
grande rigueur trois mois entiers. 

• Les gelées furent si violentes qu'elles gattèrent tous 
les bleds généralement, à la réserve tOlltefais de quelques 
petites piècrs de COl tés et d'autres 'Iuy se trouvèrent à 
l'abri des Lois et oil les neiges oe purent fondre ot qny em· 
pèchèrent le vorglas. 

• L'orge pour ensemencement, ail mois de may et sui
vants vaU ait dix et onze llvres le piche't, mesure d'Anisy, 
et les autres gl'alOeS à proportions. 

• Le bled s'est vendu l'année suivant<" huit, dix et douze 
livres. 

« Ce qui l'a fait baisser de prix, ça ét.i la grande quantité 
d'orge que l'on a dépouillée et dont b"Jucoup plus de la 
moytié du pruple de l'inon, estait même réduit, pOUl' la 
pluspar, à manger du pain de son, quy estait aussy fort 
cher jusques à 40 sols le pichet, 

« L'avoine dont la plus part se nourrissoit valloit 40 à 
45 sols le pichet. 

• Les noyers sont tous morts, les chastaniers, les pes
chers et aLricottiers, comme aussi la plus grande partie 
des poiriers et pommiers. , , , , , prouniers, 

• Ce qui a causé une perte irréparable d'nn demi siècle 
ail moins. , 

Sur Jes registres de l'état civil de la commune de 
Taillefontaine, canton de Villers-Cotterêts, on peut 
lire Jes notes très-intéressantes dont nous donnons la 
copie littérale: 

« [(l'stoire remarquable. 
• La postérité remarquera qu'en cette année 1709, le 

froid de l'hyver ayant commencé la veille des Rays a reigné 
l'espace de trois mois avec une telle violence, que de mé
moire d'homme on n'en a pas remarqué de semblable. En 
sorte 'lue presque toute J'Europe en a été tellement affligée 
que tous les bleds ont ,(té gelés n'en ayant recueilli dans 
cette paroisse an lieu de 12 ou 15 muids que trois pichets. 
deux pichets de blé froment et J'autre de seigle; on n'a 
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pas été plus heureux dans la récolte du vin puisque on 
n'en avait pas recueilli pour faire uno pinte de vin; la 
moitié des arbres fruitiers ont été perdus, tons les noyers 
sont morts; et lps hommes qui se sont trouvés dans le 
,'oyage ont été trouvés morts aussi, tou:> les animaux de 
la terre, gros et petits et particuli!,rcffient l('s oyseaux sont 
tous péris, les nids à plusieurs portes ont été glacés et Irs 
hommes quoyquc fournis de bled ont manqué de mourir, 
ne pouvant avoir ne farine, tous les moulins ayant été 
glacés; en sorte que dans une telle calamité, on a été 
obligé de rpcourir à l'orge, au sarazin, à la vesce, à l'a
voine et autres menues graines pom enSlllnencer ~es 
terres et ces graines sont venu~s abondamment dont on a 
vécu toute l'année avec bien de la peine, hormy les me
niles gens ayant souffert une famine extrême, dont la plus 
part sont morts et qui a durée dix-buit mois. 

« Audlte bœc onllles {jentes, 8uribus percipile, omIll'S 
qui habila/j. orbem, apprehendlle dlseiplinam, ncqunll'Ju 
irascatur Dominus. 

« Que ceux qui liront cette hystoire, l'apprennent aux 
autres et que tous les hommes apprennent à craindre le 
Seigneur affin qu'ils évitent un' tel châtiment, • 

Signé, PHILIPPE LE BRETO~, 
Curé de Taillefontaine. 

SCl'ipti eodem anno quo supra 1709. 

e'~"'f·"'·· .'~-"f"""'''''' --.. ~--~~ ........ ,.., ~ 
Les registres de la paroisse de lteuilly·Sauvigny, 

canton de Condé·en-Brie,contieullent aussi les observa
tions suivantes: 

1709. RIGOUREUX mVER, _. Le froid extrbne et de trois 
degrés plus fort qu'on ait jamais senti a commencé le 6 
janvier et toujours augmenté; il tomba de grandes neiges 
pendant deux mois La suite en a été qlte tous les blés ct 
seigles ont été gelés; tous les noyers, tous les deux liers 
des autres arbres ri tous les jardins, tous les arbres hâtifs 
et tendres, avec Ions les arbrisseaux, tant ceux qui cn 
faisaient l'ornement qlle portant fruits, avec tous les lé
gumes et herbes potagers qui ordinairement y passent 
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l'hiver, presque tout le gibier et les bêtes fauves sont 
mortes aussi dans la campagne et dans les forêts, jus
qu'aux ours. L'incertitude où on en est resté pour les blés 
a duré jusqu'cl la mi-avril, auquPl temps il a fallu recourir 
cl l'orge pour l-nsen1encrr; ce '1"i l'a fait monter à un si 
ha nt prix qu'ell,' a été jusqu'à ! ~ liv.le pichet et l'avoine 
pour manger jusqu'i, 3 Iii l'es jusqu'à la moisson; ct par 
la bénédiction que DIeU a donnée anx mars, l'orge ne vaut 
à présent que 4 livres et l'avoine la meilleure pOUf manger 
que 30 sols; nonobstant la rareté des blés avant la mois
son, il n'a pas passé 1:2 livres et par la pflldence de labour 
pour les semences, il n'a été vendu que 7 à 8 livres. -
Les vignes ont élé pareillement endommagées de l'hiver,
qui pour elles a été presque toute l'année, qu'elles n'ont 
rien produit non plus que l'année précMen~e; de sorte 
que nous pouvons dire ainsi: pour une moiss')n sans olé, 
deux vendanges bans raisin. - Outre cc, plusieurs pe\'
,onnes sont mortes de froid dans la campagne, pll1sieurs 
pauvres dans leurs maisons el mème des vieilles gens dam 
leur lit. Le vin commun a coùlu pendant deux ans 150 
livres la clivée; l,' bon vin était sans prix L('s septiers 
d'orge qu'on a scmés ont rapporlé lin muid il la moisson; 
les meilleurs dans les bonnl's terres ont été de 15 à 18 
leptiers .• 

La France était alors courbée sous le poids de ses 
humiliations et de ses revers et un hiver aussi rigou
reux devait mettre le comble à ses maux en amenant 
la famine et son cortège ordinaire de misères. Beau
coup de gens crurent que les commissaires envoIés 
partout dans le royanme, ainsi que le déclare le curé 
de Noyant dans ses intéressantes (1 Remarques », sai
sirf'nt cette occasion ponr s'emparer des blps et se li
vrer ensuite dans l'intérêt de personnages de hant 
rang, à des ~péculatiolls scandaleuses; Saint-Simon 
dans ses Mémoir'{,s prétend que beaucoup de courti
sans, de complicité avec les traitants, exercèrent ce 
monopole odieux ùe l'acquisition et de la revente des 
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blés à gros bénéfices, 11 faut évidemment faire la part 
de l'exagération populaire dans ces récits souvent ca
lomnieux, inspirés par les clameurs du peuple affamé, 
Il est prob:\ble toutefois q lIe dp,s intendants et des per
sonnes ayant même leur entrée à la Cour, grossirent 
leur fortune particulière par une exploitation coupable 
de la souffrance publique, et ce qui donne un certain 
crédit à cette supposition, c'est ce passage fort grave 
dans le fameux sermon sur Lmmône, prêché par Mas
sillon devant la COUf durant le carême de 1709 : 

" Ne mettez vous pas peut-être à profit les 1nls.!res 
« publiques? Ne faites-VOlis pas pntl-être de t'indi
c ge1we comme u"e occasIOn barbal'e de gain? N'a
u chevez-vous pas peut-être d1 dépouiller les mal1le/!
« l'eux en affectant de lellr {cf/d,'e une main secou
e l'able? » 

l'II, Henri Martin, dans soa lbs/oil'e de Soissons, 
affirme qu'aussitôt que l'on vit l'espoir de la moisson 
prochaine anéanti, les spéculations sur le froment 
commencèrent surtout au marché de Soissons, qui ap
provisionnait Paris et l'Ile de France, 

C'est alors qu'un édit du Roi, du mois d'avril l70D, 
ordonna de faire des perquisitions dans les provinces 
du royaume pOUl' voir ce qu'il pouvait y avoir de blé 
dans chaque ville et dans la campagne; aux termes 
de cet édit ceux qui n'auraient pas donné de déclara
tions justes devaient être condamnés aux galères, à la 
mort mômo, lQS dénonciateurs devaient avoir moitié 
du blé qui n'aurait pas été déclaré et mille francs sur 
l'amende que devaient paJ'er ceux qui n'auraient pas 
obéi à l'édit, 

Le Parlement de Paris rendit a ussi plusieurs arrêts 
J'lenaçants contre les accapareurs de grains, arrêts qui 
fnrent exécutés avec énergie par le bailliage de Soh.-
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sons; il Y eut peine ùe Illort coutre les accapareurs, 
primes aux importations de grains, ordre à tous les 
citoyens de déclarer leurs subsistances 

Dans les archives dn bailliage de Soisson~, on peut 
remarquer à la date du 26 avril 170D, une sentence 
particulière, qui ordonnait à tous ceux qui avaient en 
magasin, sarazin, vesce, lentille on dravièl'e, de les ex
poser en vente avant le 8 mai, an marchù le plus pro
chain, sans en garder pins que la quantité nécessaire 
pour leur nsage à peine de 3,000 livres d'.~.lllende et la 
con1iscation dn surplus trouvé chez eux; malgré ces 
mesures on ne COlli:,ü,ta point de baisse dans le prix 
des grains, parce que les accapareurs continuaient à 
exercer leur coupable industrie. 

Dans cette situation le bailliage de Soissons rendit, 
denx :wtres ordonnances, l'une contre les détetJtenrs 
de blé qui anraient refus~ d'obéir à la sentence du 26 
avril, J'autre ayant ponr objet de faire fixer l'évalua
tion en argent et la réduction en un quart du droit de 
stellage sur les grains et légumes dans les marchés de 
Soissons. 

Mais malgré toutes ces disposihons pour remédier 
aux maux causés par la cherté des céréale-, la misère 
fut extrême; cette crise se fit sentir snrtout sur l'Hùtel· 
Dieu de Soissons; aussi le 14 mars 1709, une assem
blée géuérale des administratpnrs, fut tenne à l'évèché 
sous la présidence de Fabio BrularJ de Sillery, évêque 
de Soissons, poU! aviser aux moyens de faire subsi5ter 
les religieuses et les pauvres de l'Hôtel-Dieu. Il fut dé
cidé: 

« Qu'il était nécessaire d'acheter au moins dix muids de 
blé nouveau, pom, avec nne pareille quantité qui sp trouve 
dans les greniers de l'établissement, falfe celle de 1'0 muids 
on environ, afin de les distribuer aux fermiers dudit 110tel
Dieu pour semer à la couvraine prochaine. Il fnt déLidé ell 
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oulre qu'on achèterait dix il vingt muids de ul" vieux pour 
avec 15 11 16 muids de blé vieux dans lesquels on pourra 
mNer dix muids d'orge après la récolte afin de faire en
viron 36 muids de grains, pour couler et passer cette 
mauvaise année jusqu'à la récolte de 1710 et parce que 
l'achat du blé dans la cherté qui est à présent montera bien 
à la somme de six mi1le ]j,res et qu'outre cela il faudra de 
l'argent pour les provibions de gros bois, fagots, c!larbons, 
fournitures de viande de boucherie, provIsions de marché, 
poissonnerie et autres besoins journaliers, les administra
teurs décidèreut qu'il était d'une nécessité indispensable 
de faire des emprunts tant en blé qu'en argent jusqu'à la 
concurrence de dix mille livres .• 

Du reste, avec la misère, publique, la disette et la 
famine, les charges de l'Hôtel-Dieu augmentaient cha
que jouI' ; on dût recourir à tous Ills moyens possibles 
pour tirer parti drs grains pouvant servir à J'alimen
tation des pauYres; c'est ainsi que dans les archives 
de cet établissement on peut lire la note suivante; 

« Le 16 octobre 1709, a été m!s au moulin trois essains 
d'avoine pour éprouver, si, mêlé avec de la farine de blé 
et d'orge, on pouvait faire du pain passable pour la nour· 
riture des gens de journée, ce qui n'a pas été conti
nué. , 

Du reste la famine était universelle en France, de 
tous côtés les archives de l'état ci vil des communes 
sont remplies de constatations navrantes; 

Ainsi le curé de Vincelles, (Yonne), a inséré cette 
note sur le registre de 1709; 

• L'on voyaient les hommes et les femmes, enfants petits 
et grands, le visage et les mains terreux, raclant la terre 
avecque leurs ongles, cherchant cNtaincs petites racines 
qu'ils dévorairnt lorsqu'ils cn avaient trouvé; les autres, 
moins industrieux paissent l'herbe avccque les animaux, 
les autres entièrement abattus, étaient couchés le long des 
grands chemins et attendais la mort .• 
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Le curé d'Asquins, dans le même départemi"nt, a 
inscrit cette remarque sur son registre de l'année 
1709 . 

• La famine fit mourir de faim une infinité de per
sonnes, des paroisses et des villages presque tout entiers 
qui ne mangeaient que de l'herbe et des racines des 
champs; quelque peu de pain fait avec de la racine de 
fougère, j'en mangeai moi·même, il était de la couleur du 
pain ordinaire des pa} sans, mais d'un mauvais goût. • 

Dans la paroisse ue Montarcher, (Yonne), le curé 
après avoir enregistré les décès de cinq personnes du 
13 au 15 janvier 1709, fait suivre ces actes de cette 
note aussi éloquente que navrante dans sa brièveté: 

• ùmnes mortui supra scripti (ame perierunt . .. 
« Tous les morts uésignés ci-dessl!ls périrent de faim. ,. 

Si dans les archives du Soissonnais nous n'avons pas 
trouvé de notes aussi désolantes, c'est que partout la 
charité publique fut sublime. 

L'évêque Fabio Brulard de Sillery, durant cette fa
mine, eu t occasion de faire éclater sa bon té et sa charité 
qui lui gagnèrent tous les cœurs, aussi en souvenir de 
ses bienfaits, on grava sur son tombeau l'inscription 
suivante: 

IN MANSUETUDlNE ET CHARITATE OPERA SUA PERFECIT. 

Les registres de l'Hôtel-Dieu de Soissons renferment 
encore des indications précieuses pour l'histoire de la 
charité locale, qui savait toujours répondre au premier 
appel des administrateurs. Ain~i dans les pièces de 
comptabilité de l'époque, nous avons relevé les attes
tations suivantes: 

« Le 7 février 17iO, Mo de Héricourt, doyen et chantrr à 
l'église de Soissons a aumoné six essains d'orge. 

« Madame d'Ormesson, femme de M. j'intendallt à Sois-
, . .lI. 8. 
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sons, de la quête qu'clle fil dans la ,ille le trois avril 1/10, 
deux muids et huit l'%ains d'orge, 

o De M, le l'révo', dOjcn et chanoine de l'église de 
Soissons, outre un muid de blé a été aumôné un muid 
d'orge par M. VUlllefloy grainetier le 10 avnl 1710. » 

Le 23 janvier 1710, l'administration de l'Hôtel-Dieu 
prit encore une délibération afin d'être autorisée à 
emprunter cinq à six mille livres pour acheter des 
grains destinés à faire subsister, jusqu'au mois de 
septembre suivant, les pauvres de j'Hôtel-Dien qui sont 
des trois quarts en plus grand nombre que les années 
précédeutes. En effet d'après les archives de cet éta
blissement , le nombre des pauvres malades secourus 
dans les années antérieures à 1709, variait de 40 à 75, 
suivant les diverses saisons, tandis que pendant les 
années de 1709 et 1710, il a souvent dépassé 200 et le 
chiffre moyen des admissions a atteint 180, 

Des comptes annexés aux archives de l'IIôtel-Dieu de 
Soissons, il résulte qll'en 1700, l'administration de cet 
établissement hospitalier a fourni aux fenniers dudit 
Hôtel-Dieu de grandes quantités de blé pour ensemen
cer les terres en l'année 1709. 

L'un de ces comptes est précédé des observations 
suivantes: 

« Il est 1\ noter que toute la France n'ayant recueilli de 
blé en 1709, au sujet d'un hiver extraordinaire, les maîtres 
ont été obligés de fournir la semence à leurs fermiefs, 
pOllf couvrir la terre, ce qu'a fait l'hôtel Dieu. D 

Les comptes dont s'agit élaients présentés devant 
Fabio Brulard de Sillery, évêque de Soiswns, conseiller 
dl! roi en ses conseils, Pierre Levesque, conseiller du 
roi, maire perpétuel de la ville de Soissons, en pré
sence de Nicolas Quinqnet, conseiller du roi et son 
procureur en ladite mairie, 1\1' Robert VlIillefroy, 
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prêtre chanoine de l'église cathédrale de Soissons, dé
puté par les prévot, doyen, chanoine el chapitre de 
ladite église et l\1. François Quinquet, avocat, l'un des 
gonverneurs et échevins de ladite \ ilIe, 

Nous avons dit plus haut que lei'> administrateurs de 
J'Hôtel-Dieu s'ptaient vus dans l'obligation d'acheter 
de grandes quantités de blé, pour les distribner aux 
fermiers de l'établissement qui de, aient les employer 
exclusivement aux semences des cou vraines de l'année 
noo, 

Les propriétaires durent recourir aux mêmes me
sures pour ne point laiss8r les terres en friche, 

Dans les actes notariés de l'épo1ue, nous avons 
trouvé des inùications intéressantes sur le mode de 
fourniture des blés de semences pal' les propriétaires 
aux fermiers, .', 

Tantôt ces derniers s'engagcnient à payer à leurs 
propriétaires, dans un délai déterminé, le !Don tant de 
la somme que III blé de se:nence leur avait coûté; dans 
ce cas le fermier était nécessairement dupe du marché, 
car la valeur du blé à la récolte' s~ivante ayant été in
férieure, il subissait donc une'l~ërtg l:éelle; aussi ces 
conditions ont amené un certain 110mbre de'résiliations 
de baux. . lUI fo}O 1 1 -+ t 

Tantôt les propriétaires fournisJsai~ht le blé pour 
eusemencer les terres à condi.ti~ù'de"parti\ger la ré
colte par moitié; le propriétaire payait, danl'! ee t-as, 
la moitié des frais de sciage, de battage et des droits 
de dîme et abandonnait en outre les pailles au fermier 
qui devait le~ faire consommer dans sa ferme; le fer
mier prfJUait de son côt~ 'l'engagemcnt'de co'nduire à 

, , 11' 1 j 

Soissons, dans les greu,Îeçs du propriétaire, la mqitié 
, des grains provenant ùe la, récolte; c'était le mode le 

plus fréquemment employé, ~'in~i que cel~ ré*fllte, des 
nombreux actes que nous avons compulsés àSoissons 

rTf 1" j 
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et que MM. les notaires de cette ville ont mis à notre 
disposition avec Ulle extrême obligeance. 

Dans quelques actes les propriétaires, en fournissant 
la semE'nce des blés ont tenu à recevoir les deux tiers 
de la récolte des grains et la moitié des paill es. 

Enfin dans un acte du 14 octobre 1,09, un proprié
taire s'engage à fournir le blé de semence à son fer
mier à condition de recevoir seulement le tiers des 
grains à la récolte et la paille néc~ssaire pour la nour
riiure de son cheval. 

En compulsant ces nombreux actes llotariés nous 
avons relevé des cûnstatatioos intéressantes concer
nant le prix dn blé à ces diverses époques sur le 
marché de Soissons. 

Ainsi le 8 juillet 1709, le muid de blé 
s'est vendu 360 livres. 

Le 21 septembre 450 
Le 28 septembre 433 
Le 30 septembre 407 
Le 6 octobre 416 
Le 7 octobre 350 
Le Il octobre 330 
Le 14 octobre 300 
Le 17 octobre 375 
Le 20 octobre 312 
Le 23 octobre 375 
Ee 25 octobre 450 

Il Y ent aussi à cette époque un certain Hombre de 
résiliation de baux, à cause de la gelée des vignes: 

• Ainsi le 4 mai 1709, Jean Durand, marchand à Soissons 
et Jean de COlm'y, vigneron à Crouy, comparaissent de
vant leur notaire et Jean de Comcy dit: que n'étant pas en 
état de faire valoir les vignes à lui affermées par le sieur 
Durand sur le terroir de Crouy, attendu la stérilité et Id 
calamité générale.cn cette ann~e et que dans leurs vignes 
il n'y a aucune assurance de dépouiller de vin ...... pour 



quoi il prie le sieur Durand de reprendre ses vignes et les 
faire valoir ..... Ledit Durand connaissant la vérité de la 
proposition dudit de Courcy ct voyant bien qu'il lui laisse
rait sa \igne en friche, sans pouvoir avoir aucun recours 
contre lui a Lien voulu accepter ladIte proposition. » 

Le 4 décembre 1709, pal' acte notarié un sieur 
Visinier consent la résiliation d'un autre bail de vignes 
aux époux Brodin-Dupré, ùe Saconin, en raison de la 
misère du temps. Le sieur Visinier les tient quitte des 
arrérages et de l'année échue à la Saint-Martin der
nière, se r~servant toutefois une cuve, ùeux trantins, 
nne fouleite.qui sont dans la grange de la maison. 

Dans les remarques intéressantes du curé de Noyant, 
nous avons vu qu'iI déclarait que toutes les vignes du 
pays furent gelées jusque dans la terre et qu'il n'y eut 
aucun fruit, presque tous les arbres fruitiers étant 
morts. 

Les actes notariés que nous avons compulsés confir
ment cette déclaration; parmi les mentions q Il'i1s ren
ferment nous pouvons signaler les suivantes: 

• Dans un acte notarié du 15 décembre 1709, contenant 
bail pour neuf ans d'une Maison et d'un Jardin, le preneur 
~'engage à planter dans les deux premières années douze 
pommiprs ou poiriers pour remplacer ceux qui étaient 
morts ou qui mourraient, dont le bois appartiendrait au 
bailleur et non au preneur. 

Dans un autre acte du même jour 15 décembre 1709, 
contenant bail pour t 8 ans d'un jardin à arbres fermé de 
haies, à Missy-aux-Bois, au milieu duquel il y a maison 
établ,', contenant un arpent, à la charge par le prenelll' de 
payer 15 deniers de cens à la seigneurie de Missy; de 
plantl'r pendant le temps du bail une douzaine de pom
miers rle reinette pour remplacer plusieurs pommiers, 
pruniers et cerisiers morts et abandonnant ledit bailleur 
trois pommiers morts et les branches mortes des noyers; 
ledit bail moyennant la somme de quinze livres d'argent 
et lin paniel' de noir. 'II/and il en croîtra 811X arbres. 
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Le 20 juin lîû9, acte notarié contenant bail de la 
ferme de Thlessemain, paroisse de Rozières; le bailleur 
en considération de cc que les noyers sont morts la 
présente année, a cédé aux preneurs les branches 
d'iceux au-des~us de dix à douze pieds de hauteur du 
sol et le corps des arbres appartiendra aux bail
leurs 

Par suite de la gelée un grand nombre de vignes 
furent quelque temps sans produire; aussi les ventes 
de terrains couverts de vignes étaient presque sans 
valeur; le 21 janvier 1710 une vente de quatre sep
tiers de "ignes n'atteignit que le chiffre de six livres 
neuf sols. 

Il y eut aussi à cette époque entre les boulangHrs et 
les meuniers de Soissons des difficultés assez sérieuses 
au sujet du mode de paiement des droits et frais de 
mouture, mais ces difficultés furent bientôt apaisées, 
du reste elles n'avaient été soulevées qu'à cause des 
(( malheurs du temps ». Jo vaiq transcrire ici les do
cuments que j'ai trouvés dans les archives notariales 
sur cette question. 

1i09, 25 juin, 

REQutTE .• M. LE LIEUTE'IA'IT-GÉ'IÉRAL An B\lUIAGE DE SOIS~O"S 

• Supplie et VOus remontre humblement la commu
nauté des maîtres boulangers de ladite ville de Sois50ns, 
disant qlle contre l'int~rèt public et celui des suppliants, 
les meuniers de ladite ville de Soissons, ont fait un traité 
par lequel ils se sont promis récipro'luem~nt de ne point 
moudre de blés audit boulangers qu'à la charge de pren
dre mouture eu blé et non plus en argent qUOlqUC de tout 
temps lesdits boulangers n'ont fait moudre leurs grains 
qu'en donnant seulemeut de l'argent et si cela était autre
ment, lc~dits boulangers seraient ruinés pourquoi ils sont 
obligés .d'avoir recours il vous; ce consiMré,~Monsieur, il 
vous plaise leur permettre do fairr faire une expédition 
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dudit tl'alt~ par le notaire qui l'a passé avec injonction 
audit notaire <le le faire aux oll'res de lui payer ses sa
laires raisonnables, pour pouvoir prendre dans la suite 
par lesdits suppliants contre lesdits meuniers les conclu
sions qu'il appartiendra. 

Sigllé: ManIN, DE LA IlnE, Martin TINGRY, TtNGRY. 

« Vu la présente requilte, nous avons enjoint il M' Pour
celles, notaire, de délivrer aux suppliants une expédition 
de l'acte mentionné en la présente requête, en l!ü payant 
des salaires raisonnables. 

Le 25 juin t iOIl 
Signé. L\HO[jUET. 

1 i09, 23 JUill. Pardevant les notaif(>s du Roy au baillage 
provilleial et siège présidial de Soissons, y rébidant, sous
signés furent présents en leurs personnes, Pierre Holand, 
meunier du moulin Botté, Jean Lepage, meunier du mou
lin Levesque, Jean Rolland, meunier du moulin Notre
Dame, Mathieu Yolaire, meunior du moulin de St-Crépin
le-Grand et Crèvecœur; François Roland, meunier du Pré· 
Foireux et St-Jean, Jean Dupré, meunier de Chevre1ll( rt 
du lloujj[\ Neuf; Jean Villette, meunier du moulin de la 
Place; Etienne Boudin, meunier du moulin de St-Mard; 
Antoine Moreau, meunier du moulin sur le pont de:Sois
sons, 

« Lesquels ont volontairement reconnu avoir fait le 
traité qui en suit: C'est à saroi!' que se trouvanit engagés de 
payer par les banx qui leur ont été faits de leurs moulins, 
leurs redevances en hlé pour la plus grande partie et que 
pour y satisfaire ils sont ubligés d'acheter des blés et grains 
à un prix excessif et même pOUl' faire subSister leurs fa· 
milles à cause que la plupart d'entre eux avaient la facilité 
pOllr ohliger les bourgeois de cette ville de percevoir leur. 
droits en argent au liell de les prendre en nature confor
mément à leurs anciens réglements "n usage et co' ils ont 
reconnu que cette manière d'agir leur était extr~mcment 
préjudiciable, tant par rapport à ce qu'ils se trouveraient 
absolument hors d'état de payer leurs maltres, de faire 
ù\'fe leurs familles et hors de pouvoir par conséquen \ 
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d'entrl!tenir leurs dits moulins, payer et nourrir des 
« garçons ), 

" Pour remédier donc à ces abus si considérables et si 
contraires au bien public qui serait au risque de voir les
dits moulins abandonnés et après avoir délibéré entre eux 
sur ce sujet si important, ils ont par ces présentes dé-
claré ........ qu'ils entendent que chacun d'eux percevra 
dans la suite à commencer de ce jourd'huy, leurs droits 
de mouture en nature et au moulin et non par argent 
selon qu'ils ont accoutumé de le prendre ~, ainsi qu'il est 
porté par les réglements de messieurs de ville à raison du 
seizième, à peine contre celui qui contreviendra au présent 
traité de payer la somme de deux cents livres applicables 
1/2 à l'Hôtel· Dieu et l'autre i(2 à l'hOpital général. Bien 
entendu, lorsque la contravention sera prouvee par deux 
témoins et dans les formes ordinaires de Jnstice à l'elo.ccp
tian seulement des boulangers de houlangerie tourtonnière 
de la ville et banlieue dudlt Soissons, auxquels ils veulent 
bien modérer lellrs droits pour qu'ils puissent gagner leur 
vie et ne leur prendront qu'un essain. du muid, lorsqu'ils 
le feront buller et à l'égard des abbayes, ils percevront 
leurs droits à l'ordinaire, sans le pouvoir prendre en ar
gent et sur le pied de trois pichets le muids pt a été 
accordé entre les parties que si quelqu'un d'entre eux 
arrivait à rétrocéder un ou plusieurs moulins, il ne le 
pourra faire, qu'au préalable il n'oblige le preneur au 
contenu du présent traité. Ce qui a été passé ct accordé 
entre les pilrties et promettent accomplir le présent 
traité en tous ses points, sous les pei nos ci ·dessus . 

• Fait et passé le 23 janvier 1'100. D 

En terminant cette étude sur l'hiver de lï09, nous 
ne pouvons omettre d'autres indications qui appartien
nent à l'histoire du pays. 

Saint-Simon affirme dans ses mémoires qu'en li09, 
la mortalité fut presque double de la moyenne ordi
naire et qu'une grande partie de la population qui sur
vécut fut tellement affaiblie par les privations que la 
l'ace française s'en ressentit jusque daml la génération 
suivante. 
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Les morts par congélation furent très nombreux, si 
l'on en croit les renseignements émanant des archives 
locales des divers points de la France. On trouvait sou
vent de pauvres familles mortes de froid dans leurs 
chaumières ou leur:; greniers; le nomùre de cadavres 
relevés dans les champs ou sur la voie 'publique fut 
aussi très considérable; la rigueur des frimats n'épar
gna point les victimes. 

L'inscription tumulaire suivante qu'on peut lire en
core dans l'intérieur de l'église de Septmonts, près 
Soissons, en est l'une des preuves les plus na
vrantes: 

ÇIRCUMSPEX ET NON ERAT .A.UXILIATOR 

QuœSIVI ET NON FUIT Q..Ul ADoJUVARET. 

ISAIE, C L1.1H V. V . 

.ANNO SEPTENGENTESIMO NONO SUPRA MILLli.MMUM 

flUSTICANA. 'X.UŒDAM jdUL1E't. E J"(AMPTOLIO SUBTUS jI1URRTlfM 

PRIUNDA, AReTA VIA t:IECLINANS ET ADVENIENi DE I3EPTEM .M0NT1-

BUS, INSTANTS NOCTE ET SŒVIENTE PRIGORE PROPERANS CBCIDIT 

ET CLAMAl'l::S DEFICIENDO TANDEM EXPIJIlAVIT VIA PLUMBARIA. UT 

REFERT. ~JUS CORPUS HUM[ JACENS PROSTRIDIE RBPERTUM. IN HAC 

SACRA CEDE CONDITUM EST, ADSTANTB POPULO ET STUPBNTE, PRIDI. 

JOUS yANUARH, ILLA SCILICBT HIEME <?.UA Pl!:RIEPlE FRUMENTA! FRUC

TIFERŒ ARBORES ET VINEŒ, IN COMPITIS HOMINES, IN STABULIS 

PECORA, IN AERE VOLUCRES, ILLA TANDEM HIEMl!I: 'tUŒ AB ORBE 

CONDITO NON ASPERIOR ALTBRA. - 13IT IN PACE LOCUS EJl1S. 

« J'ai regardé attlour de moi et il n'y avait personne 
pùur venir à mon aide, j'ai appelé et personne ne m'a se· 
couru . 

• Une paysanne originaire de Nampteuil-sous-Muret, 
descendant par un chemin étroit et venant de Septmonts, 
en se hâtant à cause do l'approche de la nuit et de la 
rigueur du froid, tomba à diverses reprises et après avoir 
appelé à son secours perdit connaissance et enfin mou
rut, à cc que l'on rapporte, sur le chemin des Plombs (1). 

(1) Sur 1. 2' feuille de la portion B du cad.slre de Serlmonla figu
rent un heudit: Les Plombs ct un chemin des Plombs; J ai donné ces 
cxpllcations et la mcnlÎolJ de l'acte de décès de ladite remme pour prou· 
ver à de sa\ants traducteurs qu'ds avaient commis une erreur en disant 
qlle celle femme elent morte dans ct! qu'un appelle un Plomb. 

T. :11.7 



liO -

Son corps qu'on trOil\'a le lendemain étendu à terre fut 
inhumé dans cette Eglise, la veille des Ides de janvier, (2) 
en présence de toute la population épouvantée, dans cet 
hiver où périr<mt les blés, les arbres fruitiers ct les vi
gnes, les hommes dans les carrefours, les troupeaux dans 
les étables. les oiseaux dans les airs, enfin dans cet 
hiver le plus rigoureux qui aIt sévi depuis la création du 
monde. » 

, Qu'en ce lieu, elle repose cn paix. » 

Son acte de décès est ainsi constaté sur les registres 
de l'état civil de la commune de Septmonts: 

170\) Janvier. • Décés d'une femme morte de froid au 
chemin des Plombs; Elle avait 10 ans environ et selon le 
bruit public elle était de la paroisse de Nampteuil-sous
Muret et se nommait Marie Lamber femme de Henri 
)Iedar. » 

Un de nos amis de Festieux vient de nous adresser 
un couperoll en cuivre, ayant dix-sept centimètres de 
hauteur et dix centimètres de diamètre; sur le pour
tour extérieur de ce couperon est gravé Ulle croix en
tourée de la mention suivante gravée égalemant en 
lettes maj uscules : 

li09 .• Année stérille par une longue geIlée à la fin 
du dégel un verglas qui a fait mourrir les blez point de 
,'audange (ous les gros noyers morts les pauvres mou
raient par les champs ce présent couperon a été donnée 
par Julien Le Grix et Anthoinil Fleury marguillier de la 
Parl'oisse de Fetieux, Fleury chirurgien, Le Grix mar
chand porte balle de Normandy habitant Il a réitéré les 
noms de Julien a toutes les Foy qlle VOliS liré cela vans 
dir~ un Paster Noster c un Ave Maria Hequiescant in 
pace .• 

(2) La \cill6 des Ides de JJfi\'H."f1 c à. d. le 12 Jan\iel'. On Mit que 
le~ Ide .. t'!t.\ienl 111l~ dl\'i~ion des mOIs chez ks Ilolndills 1 (..'eiaicilt les 
t5 lJdr5, lI.li, Juillet cl Octobre et 13' jours des aulre!'t mois. 
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On le voit, les tristes résultats de l'hiver de 1709 
sont constatés de toutes façons par les contemporains 
de cette funeste année pendant laquelle suivant l'ex
pression d'un éminent historien, la vie sociale était 
suspendue comme la vie cie la nature. 

Le rigoureux hiver que nous venons de subir, a 
causé aussi bien des désastres, mais ils sont loin encore 
d'atteindre J'importance de ceu.'{ de 1709,qui ont amené 
la famine avec son éOrtège de misères; toutefois il est 
certain maintenant que les perte~ des horticulteurs 
seront considérables. Espérons que les progrès de la 
scieuce horticole permettront de réparer à bref délai et 
d'une façon intolligente et efficace les dégâts causés 
par la rigueur des derniers frimats; du reste chacun 
s'est mis à l'œuvre pour le grand travail de la répara
tion, et le retour du printemps et de la douce saison 
va ramener l'espoir dans les cœurs. 

Salvi/ur acris hyems grata 'Vice Veris et Favoni. 

HOR. L. J. OD. IV. 

M. le Président, en conséquence d'une lettre cir
culaire de M. le Ministre de l'instruction publique et 
des beaux-arts, concernant la réunion des Sociétés 
savantes qui doit avoir lieu le 30 mars-2 avril, à la 
Sorbonne, demande les noms des Membres de la So
qui voudraient la représenter en cotte cirCOllstance. 

MM. Laurent, Bernard-Wolff et Corneau se font 
inscrire pour cette délégation. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le President: DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétait·c: l'abM PÉCHEUR. 
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turelle et arts utiles de Lyon, 4" série, T. Il 1877. 

2° Mémoires de l'Académie des sciences et belles
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3° Travaux de l'Académie nationale de Reims. 
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40 Bulletin de la Société d'agriculture. sciences et 
arts de Poligny (Jura) novembre et décembre. 

5° Société des sciences et arts, agricoles et horti
coles du Havre, 15' Bulletfn. 

60 Bulletin de la Société archéologique du Midi de 
la France, séances du 25 mars 1875-3 août 1879. 

CORRESPONDANCE. 

M. le Président donne lecture d'une circulaire de 
1\1. le Ministre de l'instruction publique et des beaux
arts contenant des instructions relatives à la réunion 
prochaine des Sociétés savantes à la Sorbonne. 

CO)DlUNICATlONS ET TRAVAUX 

M. Michaux, auteur d'un Mémoire sur la pai!1 de 
Crépy conclue entre Charles Quint et François l'r, lit 
diverses notes à l'appui de son sentiment qui tixe la 
conclusion du traité à Saint·Jean-des-Vignes où logeait 
l'empereur et sa signature à Crépy-en-Valois, ville 
située entre les deux armées, et notamment sur l'iti
néraire suivi pal' ce prince, de Dormans à Château
Thierry et de cette ville vers Villers-Cotterêts el Sois
sons. L'honorable Membre ne dissimule pas qu'il y a 
une opinion opposée à la sienne et qui se prononce 
pour Crépy-en-Laonnois, opinion soutenue par M. 
Paillart de Maroilles, après :d'antres critiques, et dont 
il communique une lettre à ce sujet. 

M. Joffroi déclare n'être pas convaincu par les ar
guments de M. Michaux. Au reste il informe la Com
pagnie qu'il rédige lui-même un Mémoire où il espère 
prouver que si les préliminaires ont eu lieu à Soissons, 
c'est bien à Crépy que la paix a été signée. 
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Après cette intéressante discussion à laquelle pren
nent part quelques Membres de la société, M. Fossé 
d'Arcosse prend la parole et lit la Notice biographique 
sur M. Watelet, Membre de la Société, décédé en dé
cembre 1879, qu'il s'était engagé à rédiger à la der
nière séance. 

NOTICE 

S UR LA VIE ET LES ŒUVRES 

DE M. WATELET 

La nature seule produit des génies de premier ordre, 
mais il est permis à tout homme laborieux d'aspirer à 
prdndl'e son rang parmi ceux qui ont servi les sciences. 
Ces paroles, que j'emprunte à l'illustre Georges Cuvier, 
ne sauraient, cc me semble, s'appliquer plus heureuse
ment qu'au regretté confrère dont j'ai à vous entretenir 
aujourd'bui. En elfet, les services que ~L Wattelet a ren
dus aux sciences naturelles sont unanimement appréciés 
et je ne serai dément] par prr50nne cn affirmant que ses 
persévérants efforts lui ont fait prendre U[1 rang des plus 
honorables parmi les propagateurs de ces scicnces dont 
J'étude a occupé une grande place dans sa laborieuse 
carrière. 

M. Jean François-Adolphe Watelet était né à l'aris le 
2/, septembre H\lI. Orphelin de père, dès l'Age de cinq 
ans, il fut confié aux soins de son oncle Louis-Etienne 
Watelet, l'un des peintres paysagistes les plus féconds de 
notre époque et neveu de Claude-Henri Watelet, membre 
de l'Académie de peinture et de l'Académie française, 
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TOllt en poursuivant ses études sous la direction d'un pro
fesseur spécial, M. Watelet avait appris à dessiner dans 
l'atelier de son oncle et, parvenll â l'âge' de dix neuf ans, 
il pensa d'abord à suivre la carrière brillamment parcourue 
par les deux artistes auxquels le rattachaient les liens de 
famille, mais après réflexion il se détermina pour la car
rière de l'enseignement et entra à l'Ecole normale primaire 
de Versailles d'où il sortit au bout d'une année avec le 
brevet du premier degré. Après une autre année passée à 
Paris dans un pensionnat secondaire où il professait les 
mathématiques, M. Watelet fut appelé au Collége de Char
tres dont il dirigea l'école primaire annexée. Il prit en 
cette viJle le brevet sllpérieur et fut ensuite suc.cessive
ment attaché en qualité de professeur dans deux pension
nats secondaires à Gien et à Passy. On était alors en 1836: 
l'administration inunicipale de Soissons, à la tête de la
quelle était placé l'honorable M. Quinetle, 'Oc préoccupait 
du choix à faire d'un directeur povr l'école primaire Sll

périeure qu'i! s'agissait de créer, conformément à la loi du 
28 juin 1833. Cette création n'était pas ~alls difficultés: 
la loi comptait déjà plus de deux années de date et Paris 
seul avait pu arriver à posséder une de' ces écoles dont le 
type se retrom'e dans celles qui portent aujourd'hui les 
noms de Lavoisier, Turgot, Chaptal. Enfin toutes les me
sures étant prises, on ouvrit à Soissons, pour remplir la 
place de directeur de l'école projetée. un concours dont M. 
\Valelet sortit triomphant. Il entra en fonctions après avoir 
prêté le serment prescrit par la loi de l'époque, et fut ins
tallé le (j juillet 1836 en présence de M~1. Hardouin, procu
reur du roi; Jeulain, commandant du génie; Thomas, 
conservateur des hypotMques; Delabarre, curé-archidiacre 
et Quinette, maire, tous membres du comité d'instruction. 
Je crois devoir donner ici ces détails qui forment en quel
que sorte une page de notre histoire locale par les noms 
qu'ils rappellent. 

DOllze élèves, en ce moment,composaient non pas ce 
qu'on pourrait appeler une école mais une classe élémen
taire placée dans l'une des salles du Collège. Grâce au zèle 
dn directeur, on vit le nombre de ces élèves s'accroître 
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successivement. A la fin de la troisième année il s'61evait a 
près de 60 ct la classe qui formait alors véri tablement une 
école, fut transférée dans une maison particulihc qu'elle 
quitta bientôt pour prendre possession, en 1841, d'une 
habitation spéciale dont l'administration municipale fit 
l'acquisition. Le personnel enseignant se composait de 
quatre professeurs, outre le directeur. Les études scienti
fiques étaient activement dirigées à l'aide d'nne méthode 
claire, précise, accompagnée de démonstrations pratiques 
dont plusieurs fois le public fut appelé à de,'enir le témoin. 
On n'a pas oublié les intéressantes séances de physique 
expérimentale auxquelles M. Watelet convia, à plusieurs 
reprises, les familles et les personnes notables de la ville: 
celle surtout où l'on vit pour la première fois fonctionner 
le télégraphe électrique eut un plein succès à raison de la 
nouveauté dn sujet, dont l'assistance n'avait aucune idée ct 
et qu'elle ne connaissait que de nom. A cette époque, 
l'école comptait 75 élèves, dont 27 pensionnaires qui trOll
vaient auprès de la digne épouse que M. Watelet s'était 
associée, peu après son arrivée à Soissons, tous les soins 
qu'inspire la plus tendre sollicitude. 

Voici eu quels termes le Conseil général de l'Aisne S'eX

primait, dans l'une de ses sessions, par la bouche d'un de 
ses membres, M. Martin. au sujet de cette école dont le 
directeur, après avoir successivement reçu la médaille de 
bronze et la médaille d'argent. s'était vu décerner, dès 
l'année j 846, le premier en France, parmi les instituteurs, 
le titre d'Officier d'Académie. « Au risque de répéter \lne 
fois de plus, disait l'honorahle M. Martin, ce qui a été dit 
si souvent et à si juste litre de l'Ecole supériwure de 
Soissons, votre rapporteur éprouve le besoin d'ajouter son 
tribut personnel aux nombreux témoignages de satisfac
tion qu'elle a reçus de vous. Elévation et pureté de senti
ment qu'on sait inspirer aux élèves, haute'lr et variété de 
l'enseignement, ordre, discipline, moyens matériels d'ins
truction, tout contribue à faire de cette école un des éta·. 
blissements les plus remarquables qui existent cn France 
et le département de l'Aisne peut et doit s'enorgueillir de 
le posséder dans son sein .• 

T. Xl, 8. 
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Tout marchait donc au gré du directeur, ùe la ville et 
d~s familles, l'Ecole continuait d'être florissante, même 
après la promulgation de la loi de 1850 qui, sans mettre fin 
à l'existance des écoles supérieures, cessait cependaut de 
les rendre obligatoires, lorsque en 1853, l'administration 
municipale de Soissons, par des motifs que nous n'avons 
point ici à apprécier, crut devoir supprimer l'Ecole supé
rieure ct l'annexer au Collége sous le titre d'enseignement 
&pécial. 

M. Watelel, non sans douleur assurément, mais avec un 
esprit d'abnégation qui l'honore, résigna ses fonctions de 
directeur et suivit ses élèves au Collége où il fut chargé, 
en ,'erttl d'une délégation du recteur de l'Académie de 
Douai, des cours d'histoire naturelle, de mathématiques 
et de dessin linéaire. M. Watelet auquel manquait néces
sairement, à raison de la direction qu'avaient suivi jusque
là ses études, la connaissance de quelques-unes des ma
tières qui forment le fond de l'enseignement secondaire, 
n'était pas pourvu du grade de bachelier et, depuis qu'il 
appartenait au personnel enseignant du Collége, il souf
frait de ce qui lui paraissait une sorte d'infériorité. Pour 
,n triompher, ct tout en continuant à faire son cours 
avec SOll dévouement habituel, 11 sc mit à l'œuvre en vuo 
de subir l'examen exigé pour obtenir ce grade: il avait 
alors 44 ans. Il fallait Nre animé d'une bien ferme réso
lution pour se résoudre à cct âge à descendre, ne fut-ce 
que momentanément, du r61e de professeur à celui d'é
colier. Notre excellent confrère ne faillit point à la tâche 
et obtint bravement son diplôme. Qu'on me permette 
d'évoquer ici à cette occasion un souvenir personnel. Je 
ne puis me rappeler, sans une douce émotion, un jour 
du mois d'avril 1855 ail M. Watclet, arrivé la veille de 
Paris, entra, rayonnant de joie, dans mou cabinet pour 
m'annoncer la nouvelle d'uu succès qui donnait à sa si
tuation comme professeur au Collége le complément né
cessaire, succès dont il savait bien que je Ferais heureux 
d'ètre l'un des premiers à le féliciter. Je ne m'étendrai pas 
davantage sur les services rendus par M. Watclct dans la 
carrière de l'enseignement jusqu'à l'époque de sa retraite 
en 1878; j'ajouterai seulement que ces services ont reçu 
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leur sanction par le titre d'Officier de l'instruction pu· 
blique qui lui fut décerné en 1870. 

Dès le temps où il dirigeait l'Ecole supérieure, mais 
surtout depuis celui de son professorat au Collége, qui 
lui donnait plus de loisirs, M. Watele! s'occupa sans re
lâche d'études géologiques et publia snr ces matières, où 
notre époque a commencé à jeter la lumière, des travaux 
qui lui ont fait un nom. Le naturaliste Deshayes, entre 
autres, le tenait en haute estime et 10 cite maintes faits 
avec éloge dans son grand ouvrage intitulé: Description 
des mollusques fossiles du h~ssin de l'aris. NoIre société 
doit aussi bea,lcoup à M. Watelet, ain;i qu'en témoignent 
nos volumes oil ses travaux figurent à de nombreuses re 
prises: il me suffira de rappeler: Recherches fBites dans 
les sahles tutiaires inférieurs du Soissonllais, avec des
cription de nombreuses coquilles. - Cntalogue des fOSS1-
los ohservés dalls les couches de sahles comprises entre le& 
fausses glaises et liglliles et le calcaœ8 grossier dans J'Ais
ne. - Rapport sur Ull gisement de lophiodolls à Aizy el 
$ur la découverte à Chouy du corps d un paléotllériu/11 mi
[llIS: puis sur le Grand dépôt géologique de Cœuvres qui 
attira en 186/, l'attention de nombreux savants, de., etc. 

Parmi les travaux d us à la sagace persévérance que 
M. Watelet apportait dans ses recherches et dans ses étu
des, le plus important, par son étendue comme le plus 
remarquable par sa valeur scientifique, est sans contredit 
l'ouvrage qui a pour titre: DlJscription des pIailles fossiles 
du bassin de Paris. Je ne saurais (lonner ici une analyse 
de ee beau travail: je me bornerai à rappeler son légitime 
succès et le rang distingué qu'il fit prendre dans la science 
à notre est.imable confrère. Honoré du suffrage des hommes 
les pIns compétents tels que les Brongniard, les Isidore 
Geoffroy-St·Hilaire, les Hébert, les Deshayes, M. Watelet 
eut encore la satisfaction de trouver auprès du Conseil 
municipal de Soissons d'abord, puis du Conseil général 
de l'Aisne ainsi que du Ministère de l'Instruction publique 
et de celui des Beaux-Arts, un concours pécuniaire qui 
lui facilita la publication de l'œuvre qui devait mettre le 
sceau à sa réputation. Il eut encore une satisfaction d'un 
autre genre, mais assurément bien douce pour son cœur, 
et que je me reprocherais de laisser en oubli, ce fut celle 
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de l'aide de sa fille, Mademoiselle Eugénie Watelet, dont 
le crayon délicat et élégant reproduisit avec une rare 
perfection la figure de toutes les plantes dont l'ouvrage 
donne la description. Enfin il eut l'honneur de voir le 
Muséum d'histoire naturelle se rendre acquéreur des ty
pes qui avaient servi à cette importante publication et con
server sur ses vitrines le nom de l'au Leur. 

Un écrit de moins longue haleine que celui dont je 
viens de parler, mais qui ne saurait non plus demeurer 
oublié, Gst un fascienle in-4' avec planches également 
dues au talent de Mademoiselle Eugénie Watelet et qui 
a pour titre: L'â(fe de pierre et les sepultures Ile l'âge 
de bronze dans le départpm?l1t do l'Ais[Jo. Dans cet écrit, 
publié avec la collaboration de MM. de Saint Marceaux 
et Papillon, M. Watelet se montre, comme il l'est tou
jours, observateur consciencieux, sacbant douter à propos, 
ct n'alléguant comme exacts que les faitg dont la certitu· 
de lui est démontrée. Il n'est pas l'homme de l'hypothèse; 
il n'affirme, suivant une expression qui lui était familière 
en conversation, que ce dont il a une preuve certaine, 
irréfutable. C'est là un des traits caractéristiques de son 
talent d'observation. 

Après avoir ainsi interrogé le sol ct les prGmicrs tra
vaux de l'homme, M. Watelet commença l'étude de l'bomme 
lui-m~me et avait réuni il cet effet un certain nombre 
d'éléments précieux dont il fit admettre à l'exposition 
universelle de 1878 plusieurs spécimens qui lui attirè
rent des félicitations de la part des savants. Sa fin pré
maturée est venue interrompre cette partie de son 
œuvre. 

M. Watelet n'était pas seulement un maître babile, 
comme l'ont démontré l'éclaLante réussite de l'institu
tion qu'il fut d'abord chargé de diriger et plus tard ses 
succès comme professeur au collège, c'était encore un 
amateur: il laissl' lin" riche rolle/·tion de gravures, 
d'autographes, d'objets d'art qui, outre son précieux 
herbier et ses fo%iles, démontrent que 10 savant était 
en m~me temps lin homme de goùt n'ayant sans cesse 
dcvant l~s yeux !j[J(' cc qui pellt ,ole' cr l'âme pt orner 
l'esprit. 
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Dès la formation du Comité, archéologique de Sois
sons qui pré~èda de deux années celle de notre Socü:té, 
à laquelle ce Comité se réunit quelque temps après, 
M. \Vatelet s'était empressé d'en faire partie, voulant 
témoigner ainsi de son désir de s'associer à tout ce 
qui, dans la contrée, pouvait être un encouragement à 
l'étude. Depuis longtemps memhre de la Société géolo
lique de France, et de la Société de botanique, il avait 
été nommé en t 875 membre correspondant de la So
ciété malacologiquc de Belgique. Ces différentes Socié
tés faisaient, comme la notre, grand cas de ses tra
vaux et de sa personne. Rien en effet ne peut honorer 
davantage un homme que ce labeur persévérant, ces 
études courageusement poursuivies, ce goùt pour les 
travaux de la pensée dont M. \Vatelet ne cessa d'offt'ir 
l'exemple. Les qualités de l'homme privé n'étaient pas 
moindres en lui que celles du savanl, néanmoins 
pourquoi tairais-je une légère imperfection qui n'ôte 
rien à son mérite, complète sa physionomie et qui 
d'ailleurs lui était commune avec un grand nombre 
d'hommes éminents voués comme lui aux études abstrai
tes? Quoiqu'il fùt doué d'un grand fonds de bienveil
lance, on ne pouvait s'empêcher de regretter parfois 
qu'une certaine timidité naturelle, un certain embar
ras dans la manière d'~tre l'enveloppât d'une réserve 
gênante pour lui et pour les autres. Il fallait le fréquen
ter, le voir à l'œuvre pour apprécier sa réelle valeur 
ct on était alors amplement dédommagé. 

Grand admirateur de la nature, désireux d'en scruter 
les profondeurs, M. Watelet a défriché avec infini
ment de patience et nn notable succès des portions in
connues jusqu'à lui; on lui doit aussi la découverte de 
plusieurs coquilles cntr'autres celle de la Grande 
roslellaire qu'il dédia 11 M. Isidore Geofrroy St·llilaire. 

Toujours infiniment J't"0rve dans ses conclusions en 
fait de découvertes, M. \Vatelet, suivant son expres
sion favorite que je rappelais il y a un instant, n'af
firma jamais que Te dont il avait une entière certitude. 
A qUI·lqu'un qui crut devoir un jour lui adresser, par 
une lettre rendue publique, quelques objections assez 
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vives sur un passage de sa Flore fOfSi/e, il répondit: 
• Je n'ai point parlé de dogmes parce que je les res
pecte trop pour les mettres en parallèle avec les t~éo
ries éminemment discutables auxqlPlLes j'ai fait allu
sion; il n'entre pas dans mes habitudes d'entretenir des 
discussions religieuses et je désire rester sur le terrain 
de la science où je me suis tenu jusqu'à présent. , On 
doit savoir gré à notre confrère de cette sage réserve 
qui le mit à l'abri des critiques passionnées et souvent 
injustes auxquelles ces grandes questions ayant trait 
à l'histoire des phénomènes de la nature donnent trop 
souvent lieu dans les champs adverses. 

Quoique exclusivement placé sur le terrain de la science, 
M. Watelet se gardait bien de méeonnaitre qu'il 
existe au-dessus d'elle un principe suprême et, ail 
milieu de ses graves méditations, il avait sans cesse 
présentes à la pensée ces admirables paroles que Lin
née a mises en tête de son SYSTÈME DE LA NATURE : 

Deum sompiternw1I, jmmensum, omlllsc/UIll, omnipo
tentem; expergdactus, a tergo transeunlem, vldi et 
obstupui. Eveillé soudain, j'ai vu passer le Dieu éter
nel, infini, tout iachant, tout-puissant; je l'ai vu pas
ser derrière son œuvre et je suis tombé en extasc. » 

Doué d'une santé robuste, habitué à une vic sobre 
et régulière, M. Watdot semblait devoir, malgré les 
fatigues inséparables du professorat et d'une applica
tion continuelle à l'étude, poursuivre sa carrière jus
qu'à un âge avancé. Il n'en a malheureusement pas élQ 
ainsi. Un mal soudain est venu le surprendre au moment 
où on s'y attendait le moins, dans la journée du 25 dé· 
cembre 1879, ct peu d'heures après il expirait pntre les bras 
de sa famille éplorée. Cette mort si imprévue n'est pas seu
lement un deuil pour les siens, elle l'est aussi pour la 
science à laquelle M. Watelet était appelé à rendre d'utiles 
services; elle l'est surtout pour nous, Messieurs, qui per
dons en lui un confrère que son mérite et ses qualités 
privées nous rendaient cher à tous et dont les travaux ont 
heureusement contribué pour leur part ail rang qu'occupe 
aujourd'hui parmi les Sociétés savantes celle de Soissons à 
laquelle chacun de nous s'honore d'appartenir, 
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M. De La Prairie lit un rapport sur le 3" voiume 
des Monuments historiques du département de l'Aisne 
par M. Edouard Fleury et :s'exprime ainsi: 

MESSIEURS, 

Dans notre séance de février j'ai déposé sur le Bu
reau le 3" volume des Antiquités et Monuments du dé
partement de l'Aisne par M. Edouard Fleury,dont l'au
teur a bien voulu nous faire hommage. Cet ouvrage a 
trop d'importance et de valeur pour que je le laisse 
passer sans vous en parler. 

Dans son premier volume M. Fleury s'est occupé: 
premièrement de tout ce qui se rattache aux temps 
dits préhistoriques, c'est-à-dire des villages souterrains, 
des menhirs, dolmens, etc., et de l'âge du bronze; 
deuxièmement de l'époque Gauloise; troi8ièmement 
de l'époque Gallo-Romaine: Camps et forteresses, 
chaussé('s, enceintes fortifiées, palais, bains, théâtres, 
villas. 

Dans son deuxième volume M. Fleury continue 
l'étude de l'époque Gallo-Romaine, traitant des pein
tures murales, des mosaïques, des statues, des vases, 
des armes, des monnaies ,de la religion, des sculptures; 
puis il passe à un long et savant examen de ce qu'ont 
produit les époques mérovingienne et carlovingienne. 
Enfin il aborde le style Roman qu'il doit traiter avec 
une sorte de partialité dans le volume suivant. 

Ce 3' volume compl'end donc premièrement le Ro
man primitif: savoir les cryptes. les plans d'églises, 
les colonnes, les chapiteaux et les coutreforts; deuxiè
mement, le Roman secondaire et le symbolisme; 
troisièmement; l'époque de transition; dans ce dernier 
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chapitre l'étude et l'appréciation de la cathédrale de 
Laon tiennent une très grande place. 

Vous voyez que M. Fleury poursuit avec une per
sévérance et un courage que rieu n'arrête, même les 
plus grandes difficultés, l'immense trav~il qu'il a en
trepris. Je sais qu'on lui reproche d'avoir modifié le 
plan qu'il semblait avoir adopté. On croyait qu'au 
moyen de nombreuses gravures il devait se borner à 
une description restreinte des monuments et des an
tiquités du département de l'Aisne. Au lieu de cela 
il s'est livré à des discussions, Il est vrai d'un grand 
intérêt, qui porteut sur des questions de style, de 
dates, de rapprochement et de comparaison des mo· 
numents entre eux. Ce reproche, est-on dans son droit 
lorsqu'on l'adresse à M. Fleury? Je ne le pense pas. 
M. Fleury a entrepris à lui seul un ouvrage qui en
trainera à des frais capables d'effrayer de grands éta
blissements publics et même les conseils généraux des 
départements Il lui est donc permis de l'exécuter 
con.me il le comprend en traitant parfois, plus lon
guement que les autres, des sujets qu'il a particuliè
rement étLldiés et qui lui paraissent avoir un grand 
intérêt d'actualité. 

Quoiqu'on ait beaucoup étudié depuis quelques an
nées l'architecture des premiers siècles du moyen-âge, 
on est loin d'être arrivé à une cedaine unité de vue, 
et on n'est guère d'accord quand il s'agit de classer 
chronologiquement les monuments, qui ont été élevés 
en France depuis le VIe siècle jusqu'à la fin du xu'. 
Cet!e grande question M. Flenry l'a examinée, sous 
ton tes ses faces et il a prodigué les dessins pour l'é
clairer et pour amener le lecteur à adopter ses idées. 
Il faut le déclarer, M. Fleury jette un peu le désarroi 
parmi les archéologues en reculant d'une manière 
assez notable, contrairement aux dates généralement 
admises jusqu'à présent, les églises appartenant aux 
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styles Roman primaire, Roman secondaire et même 
de transition. Cette discussion savante et très inté
ress::mte ne peut ètre analysée; elle demande à être 
lue avec beaucoup d'attention et sans parti pris. 

La cathédrale de Laun sur laquelle on a tant dis
couru ct qui a donné lieu à des jugements si divers 
ne pouvait pas être négligée par M. Fleury. Aussi y 
a-t-il consacré un grand nombre de pages. Tout le 
monde lira cette dissertation avec beaucoup de plaisir . 
. Je crois qu'elle est complète et qu'il est difficile-par 
conséquent - d'y rien ajouter. Cependant il faut re
connaître qu'il reste encore quelqu'incertitude sur l'âge 
respectif de diverses parties de ce beau monument. 
Mais cette incertitude ne sera sans doute jamais 
levée. 

Je n'ai pas besoin de répéter qu'à l'appui de la des
cription et de l'appréciation de tous les monuments 
qu'il veut faire connaître au lecteur, M. Fleury a 
donné un grand nombre de dessins qui sont assez fi
dèles et exécutés avec assez de soin pour remplacer, 
autant que cela est possible, la vue même des monu
ments. Et il faut le faire remarquer: pour reproduire 
Ips édifices du moyen-âge il faut des dessins beaucoup 
plus difficiles à exécuter que pour ceux des époques 
qui ont précédé. 

A mesure qu'il a marché, M. Fleury a vu le plan, 
qu'il avait d'abord adopté, grandir devant lui, aussi, 
il est obligé, ce qu'il n'avait pas prévu, d'ajouter un 
4' volume aux trois qui ont déjà parus. 

Les personnes qui liront les f>lonuments et antiquités 
du département de l'Aisne pourraient sur certains 
points différer dans le jugement qu'ils en porteront, 
mais toutes proclameront que l'auteur, lui aussi, en 
écrivant ~on livre, a élevé un monument à la gloire 
de notre pays et elle formeront le vœu que dans cha-

T. XI. 9, 
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qne département de la France il se trouve un homme 
qui suive son exemple. 

S'il en était ainsi une statistique monumentale de la 
France deviendrait possible et même facilement réali
sable. Quel immense intérêt elle présenterait! Celui 
qui l'entreprendrait aurait à faire bien souvent des 
découvertes iuattendues! Quand par exemple étudiant 
le style ogival, et ayant pu établir son lieu de nazs
sance et son rayonnement autour de ce point, quel 
serait son étonnement de le voir faire une longue 
(ugue et aller s'implanter sans transitioll, sans pré
paration, dans une région où il était completement 
inconnu. 

Bien d'autres surprises attendraient l'auteur d'une 
statistique monumentale de la France. 

M. l'abbé Pécheur dépose sur le Bureau pour le 
Musée, un sceau du moyen-âge et diverses monnaies, 
dont une en argent du roi Henri II trouvée à Crouy; 
et pour les archives de la Société une reconnaissance 
en parchemin portant la signature de Loyse de Lor
raine, abbesse de Notre-Dame de Soissons. 

Le même Membre s'exprime ainsi au sujet de ta
pisseries anciennes des environs de Soissons: 

Il est regrettable que dans l'une de nos excursions on 
n'ait pu descendre à Chacrise, ancien chef-lieu d'un 
doyenné. On eut pu voir au hameau de Villeblain \In châ
teau et une ferme attenante d'une certaine antiquité; et 
à Chacrise même, outre l'église, qui n'est pas sans intérN, 
visiter la maison habitée cncore aujourd'hui par l'ancienne 
famille Dufay, si avantageusement connue dans le pays. 
Là on sc fut empressé dc montrer les gran(!es et belles 
tentures en tapisserie qui décorent les principaux appar
tements et qui n'ont d'émules ici que dans celles de Mme 
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de la Tour du Pin, de Rozières. Ces tapi"erie, qui sont 
du XVI' siècle, conservées avec le plus gra'ld soin, repré· 
sentent de grandes scènes de l'antiquité biblique et pro
fane, grecque et romaine. Plusieurs lcnlmes de Rozières 
sont en cuir de Russie. 

La séance est Illvée à 5 heures. 

L~ President : DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PioCHEUR • 

••• 
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OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

10 Revue des Sociétés savantes, 7' série, T. I,r, 
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'2. Bulletin de l'Académie du Var, nouvelle série, 

T. IX, 1879-1880. 
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40 Mernoires de la Société des antiquaires du centre, 
1879, 8' vol. 

5° Romania, janvier 1880. 

6° MJmoires de la Société académique d'archéologie, 
sciences et arts de l'Oise, T. x, 3' partie. 

7° Bulletm de la Société de l'Histoire de Paris et 
de l'Ile de France, 6' année, 15' livraison, septembre 
et octobre 1879. 

8° Bullelm de la Société des antiquaires de la Mo
rinie, 28 année, nouvelle série, 112' livraison, octobre 
et décembre 1879. 

9° Mémoires de la Société littéraire, historique et 
archéologique de Lyon, 1877-1878. 

CO::.!l1UNICATIONS ET TRAVAUX. 

MM. Bernard-Wolf et Laurent, délégués de la 
Société à la dernière réunion des Sociétés savantes à 
la Sorbonne indiquent les points saillants des sujets 
d'archéologie et d'art traités ùans cette réunion et no
tamment une intéressante discussion entre M. Qui
cherat et le P. Delacroix, jésuite, relative à une épogée 
désignée par ce dernier sous le nom de Martyrium de 
Poitiers j et un travail de M. Corro)'er, architecte dio
césain, concernant l'architecture du Mont·Saint-Michel. 
Ces deux honorables membres ss proposent de donner 
un rapport plus détaillé sur les séances auxquelles ils 
ont assisté. 

M. Collet lit l'inscription suivante qu'il a déchiffrée 
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sur une cloche paraissant provenir de l'église détruite 
de Saint-Quentin de Soissons: 

Frère p(1pnus, natif (de) Brelw m'a, fait fondre 
pour Saint-Quantin, 1667. 

Dans les derniers temps cette cloche servait à an
noncer l'ouverture du marché aux gmins sous la halle 
de la Grand'place. Hauteur 30 centimètres, diamètre 
97 centimètl'e&. 

M. De la Prairie parle d'un tuyau en plomb décou
vert dans le jardin du séminaire et accompagne sa 
lecture de la production d'un dessin et plan des lieux; 
à cette occasion il s'occupe de nouveau du théâtre ro
main. 

NOTE 

Sur le Théâtre antique de Soissons. 

Tous les Membres de la Société savent sans doute 
que les Romains avaient élevé à Soissons, dans les 
terrains qui forment aujourd'hui le jardin du grand 
séminaire, un théâtre dont il ne reste plus maintenant 
aucune ruine apparente. ,J'ai publié en 1849 dans le 
2' volume de notre Bulletm une ll(,tice snI' ce monu
ment eonsidérable, Les différents historiens de la ville 
avaient parlé à plusieurs reprises d'un cirque ou d'un 



- 72-

amphithéâtre; mais par suite des découvertes, qui 
avaient été faites et à l'aide d'lITI plan d'nne exacti
tude absolue que l'illgdnieur des ponts et chaussées 
d'alors avait bien voulu me faire dresser par il!. Lé
vèque, un de ses employés, j'ai pu établir, sans qu'il 
reste de doute, qu'il s'agissait bien d'un théâtre et 
non de tout autre édifice. 

Une découverte, quoique n'ayant pas un très gTand 
intérêt par elle-même, est venue ramener mon atten
tion sur un sujet, qui m'avait tant occupé il y a 30 
ans. 

Le théâtre de Soissons avait des proportions énor· 
mes, puisqu'il pouvait contenir de 22 à 25,000 spec
tateurs. Je pense, Messieurs, que vous trouverez, 
comme moi, qu'il faut recueillir les moindres détails, 
lorsqu'ils sc rapportent il. un monument, qui devait 
être un des plus importants, pellt être le plus impol'
tant de l'Augusta SutJssionum. 

L'objet qui donne lieu à cette note est simplement 
un tuyau de plomb de 5 mètres de longueur, rencon
tré par des ouvriers occupés il. défoucer une partie 
du jardin du grand séminaire. Le diamètre de ce 
tuyan mesnre 0.15 centimètres, l'épaisseur du plomb 
cst de 7 millimètres, n'ayaut pas été coulé il est formé 
d'uuc baude repliée, dont le joint est recouvert par 
une soudure très épaisse, faisant une saillie plate de 
un centimètre d'épaisseur et de cinq de largeur, 

Lorsqu'en 1853 je rédigeais ma note sur le théâtre 
de Soissons j'avais été surpris, bien (IUO les fouilles 
aient été loiu d'ètre complétùs, que nnlle trace d'a
queduc on d'autre conduite d'eau n'avait été mise à 
nu. Voilà cette lacune, au moins eu partie, comblée. 
Je dois aujourd 11Ui déterminer; premièr"ment, où, re
lativement au théâtre, était placé le bout de tuyau, 
dout j'entretiens la Société, deuxièmement, d'où il 
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venait; teoisièmement quelle était sa direction; qua
tdèmement où il allait aboutir. 

Sans le grand plan dont j'ai parlé plus haut, aucune 
r.\ponse à ces questions n'aurait été possible; en l'al'ant 
sous les yeux au contraire j'ai pu arriver à un e6sultat 
assez concluant. 

Je demande la permission de rappeler en quelques 
mots la disposition d'un théâtre romain. Il y avait 
d'abord ce que l'on nommait la Cavca, c'est-à·dire 
l'hémicycle rempli,sauf une faible partie nommée l'or
chestre, de gradins où se plaçaient les spectateurs, 
puis un espace vide nommé avant-scène ou pulpitum 
dans leq nel on élevait une petite plate-forme en bois 
destinée aux acteurs; enfin yonait !ln grand bâti
ment qui faisait face à l'hémicycle ct contenait toutes 
les salles et dégagements, dont ne pouvaient se passer 
les théâtres antiqnes, surtout ceux des Romains, qui 
exigeaient un personnel très nombreux et un matériel 
immense. La façade interieure de cette construction 
portait le nom de scène ou scemum <lt le bâtiment lui
même postsceuiurn, 

Comme ici on a retrouvé assez de portions du mur 
circulaire pour pouvoir tra~er le demi-cercle tout entier 
et comme aUilsi on a mis à découvert une vingtaine 
d'assises des deux grands pignons qui fermaient les 
gradins du côté de la scène il a été possible de tracer 
la corde où si l'on veut le diamètre de J'hémicycle et 
on a eu pour sa longueur 144 mètres. La partie du 
théâtre destinée aux spectateurs a donc pu être déter
minée d'une manière certaine; malheureus8ment il 
n'en a pas été de même pour le grand bâtiment for
mant chez lBS anciens comme la seconde partie d'un 
théâtre; car des f?uilles importantes n'ont pas été 
faites sur l'emplacement qu'il devait occuper. Voici ce 
que j'ai dit à ce sujet dans ma notice snr le théâtre 
Romain de Soissons, d'après les renseignements qui 

T. XI. 10, 
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m'avaient été fournis par lIIM. les abbés Labrusse et 
G:tbcllc: « A 14 mètres en avant de la cavea il exis
« tait à une profonllellr de quelques centimètres deux 
({ socles de colonnes et les fondations d'un mur ré
« gnant parallèle ruent à la corde, sur une longueur 
« de 70 mètres li> : ct j'ai ajouté qu'on paraissait suffi
samment autorisé lt supposer que ces restes de cons
tructions avaient fait partie de la façade intérieure du 
grand bàtimcnt dont ie viens de parler, fa~ade qui, 
selon Vitruve, devait être ornée de colonnes et de 
statues. 

J'arrh'e enfin au tuyau, qui a été trouvé dans le 
jardin du séminaire. En étudiant les plans des diffé
rents théâtres Romains, qui ont existé en France, j'a
vais remarqné qu'à celui d'Arles il y avait des conùuites 
d'eaux, établies le long et très près de la corde de la 
cavea, passant, par conséquent, ddvant l'orchestre et 
les deux grands pignons Cette observation m':t 
fait pen~er qke pareil système avait été adopté à 
Soissons. Pour m'eu assurer j'ai eu recours au plan 
bien exad dont j'ai parlé plus haut. 

J'ai commencé par tracer sur le terrain la corde de 
l'hémicycle; pui~ d'un point de cette ligne qui s'est 
trouvé être à 49 mètres de son extrémité orientale 
(41 mètres du mur du jardin) et nécessairement à 43 
mètres de son centre puisque le diamètre du thMltrc est 
Lie 144 mètres, j'ai abaissé llne perpendiculaire sur 
l'endroit où avait été trouvé le tuyau et cette perpen
diculaire a donné 2G mètres, Cil d'antres termes la 
distance entre la corde ct la place occupée par le 
tuyau est de 26 mètres. 

On ,"oit que l'analogie que j'avais cru pouvoir établir 
entre le thé<itre de Soissons et celui d'Arles n'exisl~it 
pas puisque au second la conduite était très près de 
la corde tanLiis qu'à Soissons elle en était à une dis· 
tance assez considérable; distance telle qu'elle ne se 
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trouvait pas dans le théâtre proprement dit, mais 
q \t'elle devait passer sous le gran '1 bâtiment appelé 
scenium et postsceniwn ou même au-delà. Malgré cet 
éloignement de la corde de la cavea, le tuyau qu'on a 
trouvé lui était parallèle. Ccpenr~ant comme il ne 
décrivait pas tout à fait uue ligne droite on ue peut 
pas affirmer qu'i!u'inclinait pas Ul! peu à gauche, en 
se dirigeaut vers la rue de Panleu actuelle, qu'on croit 
avoir rempla~é un bras de la rivièro Crise; sa pente 
était naturellement dans cette direct~ou. 

Il me reste à chercher à quel end,'oit cette conduite 
d'eau en plomb entrait dans l'enceinte présumée du 
théâtre. 

Si, comme c'est probable elle était parallèle à la 
corde de la cavea, cet endroit pourrait être près d'une 
petite fontaine, qui existe contre le mu!' de clôture du 
jardin du séminaire, à 25 mètres de distance de cette 
corde. Mais d'où venait l'eau qui arrivait au théâtre? 
J'avoue qu'il m'est impossible de répondre à cette 
question. Je me borne à remarquer qu'en dehors des 
murs de la ville il y a dans le fossé vis-à-vis de l'ou
vrage à corne une fontaine, bien connue autrefois 
sous le nom de fontaine Myon et qui sert maintenant 
à l'arrosement du jardin de la garoison. Sont-ce lea 
eaux de cette fontaine qui auraient coulé autrefois 
dans le tuyau, dont je viens de parler si longuement? 
Ce n'est pas impossible, mais pour que ce soit pro
bable il faudrait supposer que le débit de la fontaine 
aurait été plus grand il ya 14 ou 15 siècles qu'au
jourd'hui; et comme en prolongeant jusqu'au fossé la 
direction que j'ai attribuée au tuyau, on le fait dé
boucher à 150 mètres plus bas, du côté de la porte 
Saint-Christophe, que l'endroit où se trom-e la fon
taine Myon, il faudrait admettre que là on aurait fait 
faire un coude à la conduite d'eau, déviation qui au-
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rait été exigée par la disposition du terrain, qui va 
en s'élevant du côté du Midi. 

On a dit, je ne sais dans quelle histoire de Soissons, 
que les Romains avaient amené dans la ville, au 
moyeu d'un petit aqueduc, des eaux prises dans les 
fonds de Maupas, mais comme rien n'a confirmé à 
mes yeux la réalité de cet aqueduc je n'ai pas dû 
penser à y rattacher la découverte du fragment de 
tuyau, qui a donné lieu à cette notice. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le President, DE LA PRAIRIE. 

Le Secï'ttaire, l'abbé PÉCHEUR. 
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volume t877-1S78, no 1-2. 
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T. XIII. 1877-1879; 
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T. 1er , 

70 Revue des Socù!tés savantes, 7' série, T. 1", 4-
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8' Mémoires de la Société archéologique et histo
rique de l'Orléanais, T. XVIl avec Atlas, 

90 Journal dfs Savants, janvier et février 1880. 
to" Revue naturaliste de PMladelphie, numéros de 

décembre IS78-mars 1879 
II 0 Etudes sur les hospices civils de Soissons, par 

par un Soissonnais. 

CORRESPOliiDANCil. 

1\1. le Président donne lectnre d'une lettre adressée 
à M. Michaux par M. Frédéric Moreau père, membre 
de la Société, sur la découverte par cet infatigable 
investigateur de notre Sois sonnais sou terrain, à Breny
sur-Ourcq, près d'Oulchy-Ie-Château, d'un nouveau 
cimetière Mérovingien, le quatrième qu'il exploite 
depuis ceux de Caranda, de Sablonniere et d'Arcy
Sainte-Restitutc. 

COMMU:-\ICATIONS ET TRAVAUX. 

M. Dranche de Flavigny dépose sur le Dureau de 
magnifiques dessins polychrômes représentant l'éta
blissement de Pompeianus, envoi de la Société ar
chéologique du département de Constantine. 

Mo Collet propose un échange de publication avec 
la Société historique et archéologique de Pontoise et 
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du Vexin, de la part du Président de cette Société. 
Adopté. 

M. Bel'llard-vVolf dépose son rapport sur les séances 
de la réunion des Sociétés savantes il la Sorbonne 
auxqllelles il a a,;sistà ::wec 1\1. Laurent et M. l'abbé 
Corneau. 

RÉUNION DES DÉLÉGUÊS 

des Sociétés savantes des départements 

A LA SORIlONXE 

SECTIO:i' D'ARCHÉOLOGIE 

Séance du l el Avril 1880. 

La séance il laquelle nous avons assisté ainsi que 
MM. Paul Laurent et l'abbé Corneau comme dél~gués 
de la Société archéologique de Soissons, avait. lieu 
dans l'amphitLéâtre de théologie,orné pour la circons
tance de faisceaux, de drapeaux, et sous la présidence 
de hl. Léon I:{énier, rne:nbre de l'Institut. 

M. Camille de la Croix, de la compagnie de Jés[;s, 
membre de la Société des antiquaires do l'Ouest, il 
Poitiers, a le premier la parole et lit un mémoire des 
plus intéressants sur l'Hypogée martyrium de Poi
tiers dOllt la découverte ne remonte qu'au commen
cement de l'année 1879. Cet édiûce, il pen près nni-
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que en son genre, placé sur les hauteurs qui dominent 
la ville, porte plusieurs inscriptions qui parlent de 
72 martyrs, bien qu'on n'ait retrouvé que les osse
ments de 34 squele'tes. 

Selon le modeste et infatigable chercheur, le mar
tyre de ces chrétiens a pu avoir lieu dans le courant 
du 1\1' siècle et l~ Martyrinm a été construit un siècle 
plus lard. Le style et la construction clle même dé
notent une grande barbarie. 

L'édifice a été détruit par les Visigoths au commen
cement du v' siècle et rebâti peu de temps après par 
les descendants d'un nommé 11ellebaTldus qu'une ins
cription qualifié d'Abbas. 

M. Quicherat, vice-président ùe la section d'ar
chéologie, expose de la façon la plus courtoise, son 
opinion personnelle sur ce monument ancien qu'il a 
visité avec beaucoup de soin sous la conduite du père 
de la Croix. Ce n'est d'après lui qu'au VI" siècle qu'il 
faudrait en placer la construction SUI' l'emplacement 
où depuis longtemps gisaient les corps des mar
tyrs. 

M. de la Croix répond brièvement et termine en 
disant qu'i! espère fixer prochainement d'une façon 
certaine et indiscutable la date de la construction. 

Cette lecture présentait d'autant plus d'intérêt que la 
description était suivie pour ainsi dire pas à pas SUl' 

un plan lithographié, diotribué à tous les assis
tants. 

Ensuite, M. Braquehaye, président de la Société 
archéologique de Bordeaux, a lu un mémoire sur la 
chapelle funéraire des ducs d'Epernon à Cadillac. 

L'intérêt de cette lecture est concentré sur un point: 
il s'agit de démontrer si nlle statue de la Renommée 
en bronze qui figure dans les galeries d,1 Louvre et 
qui ~urmonlait primitivement le tombeau du puissant 
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favori d'Henri III est bien l'œuv['e du sculpteur G. 
Berthelot. 

M. Braquchaye s'est livré à de consciencieuses re
cherches mais n'a pu, malgré ses efforts, découvrir le 
nom de l'artiste qni a sculpté la Renommée. Il ré
sulte de son travail assez volumineux la probabilité 
que ce n'esi pas Berthelot. 

M. Braquehaye a retrouvé des débris du mausolée 
qm a été mutilé par le vandalisme révolutionnaire, 
comme tant d'autres édifices. 

Parmi ces débris de pierres sculptées fiqurent no
tamment les têtes du duc et de la duchesse d'Epernon 
que tous les assistants ont pu examiner à loisir sur le 
bureau de l'amphithéâtre. 

M. Rapin, vice-président de la Société scientifique, 
historiqne et archéologique de la Corrèze, ;\ Brive, a 
donné lectUt'e de notes sur certains émaux de Litllo
ges. Il a décrit une colombe eucharistique du xu' siè
cle, en cuivre doré et émaillé qui est encore suspemlue 
par des chaînes dans l'église de Lanquenne. Ces 
colombes étaient désignées sous les mots de Tabernacle, 
Pyxide, Custode, Ciboire. 

M. Rapin a décrit également une boîte aux sailltes 
huiles, un petit reliquaire et une croix, le tout d'un 
émail et d'une ancienneté remarquables 

M. Morel, receveur des finances à Nyons (Drôme), 
correspondant du ministère de rinstruction publique, 
a lu un mémoire sur des sépultures Gauloises décou
vertes à Courtisols (Marne), dans l'nne desquelles ~e 
trouvait un torque avec fignre humaine. 

Les armes ou objets de parure gaulois préseJJtent 
très rarement cette particularité. 

M. Jules Ferry, ministre de l'instruction publique, 
avait pris place au bureau pendant cette corn rnuni

T, :II. 14. 
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cation. Il examina avec grande attention Je torque en 
question qu'avaH apporté M. Morel et félicita de ses 
explications le zél..\ archéologue. 

M. Benjamin Fillon, correspondant du ministère il 
la Cour de Saint-Cyr en Talmendais (Vendée), nous a 
entretenus d'une entreprisc qui deHait être imitée 
dans toute la France, celle de la confection des cartes 
cantonales pour le dép:trtement de la Vendée. Ces 
cartes donnent non-senlement des renseignements 
géographique' sur chaque localité, mais encore des 
débils archéologiques importants. 

D'autres lectures aprês lesquelles M. le Ministre 
leva la séance, furent également faites par divers 
archéologues et écoutées ;nec toute l'attention qu'elles 
méritaient. 

Réunion des Sociétés des Beaux-Arts 

des départements. 

Le même jour, l" avril, la section de l'histoire de 
l'Art tenait séance dans la salle Gerson, sous la pré
sidence de M. Barbet de Jouy, administrateur des 
Musées nationaux. 

Parmi les communications remarquables qui furent 
faites, il faut citer en première ligne celle de M. Cor
royer, architecte attaché à la commission des monu
ments hi~tol'iques qui a lu une étude d'uuc profonde 
érudition sur l'architecture militaire au Mont-Saint
Michel. 
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M. Corroyer a publié récemment sur le Mont-Saint
Michel un ouvrage très-complet, illustré de vignettes 
et de gravures dues au crayon de llotre collègue M. 
Paul Laurent 

On sait que l'éminent architecte qui est membre 
correspondant de notre Société, est actuellement 
chargé Jes travaux de restauration de la cathédrale 
de Soissons. 

M. Joffroi fait passer sous les yeux de la Compagnie 
un vase en cuivre nommé Coupera" (petite coupe) qui 
a servi à contenir la veilleuse d'une lampe d'église et 
est de même forme que celles en verre en usage au
jourd'hui. Il porte gravée à l'extérienr une inscription 
rappelant les dégâts causés par le rude hiver de 
1709. 

La séance est Ip,vée à 5 heures. 

Le Président " DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR 
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4° Memoires de la Société des sciences et arts de 
Saint-Quentin, 4' série, t. 2. 

50 Nobiliaire du diocese et db la généraltté de Li
moges, par l'Abbé Joseph Nadaud, curé de Teyjac, 
t. 4, 1880. 

6° Société belge de géographie, 3' année, juillet
août 187D, n° 4 et 4' année 1880, n" 1" janvier et fé
vlier. 

70 Societé malaeolcgique de Belgique. Assemblée 
générale du 6 juillet 1879. 

8" Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et 
arts de Poligny (Jura), 21' année, n" 3, mars 1880. 

9° Bulletin de la Société des sciences et arts de Pau, 
1878-1779, 2' série, t. 8. 

10' Répl'Y'toire des travaum de la Société archéolo. 
gique du Midi de la France, t, Il, 7' et 8' livraisons 
1880, séance du 25 noyembre 1878 29 mars 1879 in
clus. 

120 Journal des Savants, avril 1880, 
130 Bulletin de la Société archéologique et histo

rique de l'Orléanais, t. 7, no 102, 3' trim. 1879, 

CORRESPONDANCE. 

Lettre de M. de Marsy, invitant la Société à prendre 
part au Congrès de la Société française d'archéologie 
à Arras (880). 

Lettre de M. Emile Deviolaine réclamant en eon 
nom et en celui de M, Frédéric Moreau, des rensei
gnements historiques sur Breny où s'opèrent en ce 
moment des fouilles importantes dans un cimetière 
mérovingien. Des réponses seront adressées à ces 
Messieurs, 
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COMMUNlCA'fIONS ET TRA V AUX. 

M. De la Prairie dépose pour les archives des lettres 
de provision de prévôt royal de la maréchaussée du. 
délJartement de Soissonuais et en donne l'extrait sui
\ant: 

MESSIEURS, 

Je dépose sur le bureau et j'offre à la Société des 
lettres de provision écrites sur parchemin et datées du 
13 mai 1747 En vertu de ces lettres le roi Louis XV 
autorise le sieur Antoine Varlet, prévôt provincial de 
la maréchaussée, et prévôt général d'une compagnie 
de maréchaussée établie dans le département du Sois
sou nais, à la résidence de Soissons à résigner la charge 
de prévôt général, à condition de survi vance et de re
tenue de service en faveur du sieur Louis-Antoine 
Varlet son fils, lieutenant dans l~ bat:üllon de milice 
du Soissonnais. Par ce moyen, dit le roi, • Nous met
e tons le sieur Varlet fils en ftat de nous servir et le 
« public aussi utilement que l'a fait jusqu'ici le dit 
« sieur son père et que l'on fait depuis plus d'un 
« siècle les sieurs Jean -Jacques et Michel Varlet, ses 
• ancètres, ,Jan~ la charge de prévôt provincial des 
« maréchaussées en la ville et comté deSoissons qu'ils 
• ont l'emplies successivement avec la plus grande 
« distinction. » 

Outre diverses franchises dont j()uissait le prévôt 
de la maréchaussée il était exempt de collecte de lo
gement de gens de guerre, curatelle, etc Il avait 900 
livres de gages et ::!IOO livres de solde, 

Au bas de ces Jettres de provision se trouve la signa-
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ture du roi (Louis XV). Au dos se trouve 1° la men
tion : De par le roi. Signé De Voyer d'Argenson; 2° 
un vu ou enregistrement par les maréchaussées de 
Franceen la connètablio et mar>chauss~c de France, 
an siège de la table de marbre dn palais à Paris 01'

dounant que Je sieur Louis-Antoine Varlet so.t re
connu et obéi par qui de droit en sa qualité sus
énoncée. Cette mention est signée Le Mal. duc de 
Biron. 

3° Mention que ces lettres de provision ont été en· 
enregislrées au greffe du siège général de la conné
tablie et maréchaussée de France à la table de mar
bre du Palais à Paris. 

4° Mention d'enregistrement au greffe de la maré
chaussée générale du Soissonnais. 

,5° Enfin mention d'enregistrement au greffe du 
présidial deSoissons, en vertu d'un jugement dudit 
siège pré,idial. 

On voit que ces nominatiolls à des places dans la 
mar~chaussie passaient par un grand llombre de for
malités, 

Quoique le brevet, dont je viells de vous parler, 
avec quelques détails, ne presonte pas un grand in
térêt il m'a paru qn'il était bon de le conserver dans 
nos archives et môme do vous le faire connaître. En 
effct n'est·il pas dans le rôle des sociétés fi'histoire et 
d'archéologie de COllserver le sonvenir de tout ce qui 
sc lattacho , aux mœurs, aux habitudes, aux usagos 
des temps qui nous ont précédés; comme aussi de re 
cueillir et de l'assembler tons les titres, tous los do
cuments, tous les renseignements qui peuvent être 
utiles à ce but. On y rencontre d'ailleurs presq ue tou
jours quelqu'enseignement. Une observation qu'on ne 
Illanque jamais d'avoir à faire, au moins à Soissons, 
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c'est à quel point l'époqne qui a pri'cédé en révolution 
diff<~rait de la Ilôtre Aujollrd'hui tont est ('hangeant 
et mublle; non-seulement les institutions et les habi
tud,)~ se modifient mais les famillps et les hommes 
challgent anssi. Souvent \l11 petit nombre d'années ont 
,uffi l'OUT' faire disparaître les noms des pcrs0nues qui 
oœupaiellt les diverses posiliolls de la \ille, On pour
rait presquc rappeler les paroles de l'Ecriture: je n'ai 
fait que passer il n'était déjà plus, Dans le livre de 
raison de la famille du Tour que j'ai dOillle ft la Sociét.é 
j'ai fait ressol tir 11\ permanence de cette famille 
en montrant que pendant 300 ans ses membres ayaient 
occupé les mêmes emplois et par conséquent étaient 
restés dans la même position sociale, Les lettres de 
provision dont nous venons de n(lus occuper nous 
montrent qu'il en a été de même pour la famille 
Varlet puisqu'il y est consigné que déjà depuis plus 
d'un siècle les ancêtres de Louis-Antoine Varlet rem
plissaient les mêmes fondions de prel'ôt provirrClal de 
la mart'chaussée de Soissous, Mais ces deux familles 
n'daient pas le~ senles en po ,session de re~time du 
pay~ ; il Y en avait d'autl es : les de Héricourt, les Ber· 
themet, les Petit . , , , , , Aucune de ces familles 
n'a plus de repl ésentants dans notre ville, 

J'énoncc un f., it laissant il. chacun à en tirer les 
conséquences qui lui pal'aitl'Ollt eu découler. 

M, Bouche!, instituteur à Presles et Boves, a bier, 
voulu m'adresser plusieurs actes de baptême et de dé· 
cès <\e la fln du XVll' siècle et du commencement du 
XVIll' d'où il semble resllIter que la famille Varlet 
habitait la paroisse de Boves ou celle de Pre~les-la

Commune, 

M. l'abbé Pécheur lit la seconde partie de son 
T. Il.12. 
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étude biographique sur l'abbé Houllier, auteur d9 
l'Btot t'cclésiastiq/{, ' du dwcèse de Suis,()},s, sur 
l'abbé Gravier, vicalre-gélJéral de "gr de Bourdeille 
pendant la Révolution et l'abM Hiruux, Ancien curé 
de Bucy-Je-Long, llJOrt curé des Blancs-Manteaux, il. 
Paris, ses co-accusés dans l'affaire du Concordat. 
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ÉTUDE BIOGRAPHlQUE 

SUR 

L'ABBÉ lIOULLIER 
Auteur de l'Etat ccclé,(Jafl/qu~ et cIrO du d,oc ~,e de SotS.loons eL !wr les 

Aarlerlll "oudlès, .y~c nolH"es sur ('dLbe GI,.vier. curé de Jdlllzy, et 
~'aLbé llillau11 cur~ de Uucy~le Long et lies lilalJrs-ManteduI, a 
Pdrili. 

l'ne blO;rraphle en sOl.Ie'ant un CQm d'UM histOirr 
,In\ ce sert souvent à :\c1alrer bleD dt>s pOlllt .. de 
'ue d~ l'h{stOIfl'l" génér<ll~. 

(~IE". de M Gré ;olre, anwm évêque de LUOl'. 
t. l, P 31à.) 

L'uu des premiers devoirs qui s'imposent, aujour
d'hui plus que jamais, aux écrivains traitant de ma
tières historiques, c'est celui de prodnire leurs autu
rités, d'indiquer les sources où ils ont puisé leurs 
re~scigllements ; de meUre en lumière les travaux de 
ceux qui les unt pl'écédés daus la yoie ou ils s'enga
gellt et Ipur ont laissé souvent avec des modèles à 
s'Jivre, l'indication de nou".'lIe- mines à exploiter, 

Ce devoir uous nous sommes tOlljours efforcé de le 
remplir, notamment à l'égard de l'abbé Houllier, au
teur de l'Etat ecclésiastique et âvil du diocèsd de 
80is80llS, non-seulement en le citant avec exactitude 
toutes les fois que l'occasion s'en est présentée, mais 
encore en consacrant à sa mémoire quelques lignes 
d'éloge dans DOS Annales de ce diocèse. 

Aujourd'hui nous irons plus loin eucore, La publi-



cation récente d'un Blat ancien el rnodt1f'll~ du iliooéu 
de SOISSOth (1), dont il a ,-té l'inspirateur et le guide, 
nous a suggéré la pensée de faire de nouvelles recher
ches sur cet ecclési Istique estimable et d'en composer 
une étude biographique simple 'lt modeste comme celui 
qui en serait l'objet, 

Les hommes de son temps faisaient le bien, sans 
bruit, sans éclat, et SOI1\ ent lèl1r mort passait inapper
ÇUA comme leur vie Ails-i [lOS investigatio,ls Ile nous 
ont fait d,kollvrir qlle de falbh's tmccs ùu passage 
de l'abbé HOlillier ~ul'la t"rre; ail moi ilS ne ,ont-elles 
pas sallS importalH e et sans intérêt. La première et la 
plus belle [Jartie de sa vie s'est é~oulet' obscur, Inent 
dans deux eures de campague, partagée' entre l'étude 
et le mini~tère pastoral; la Révolution absorba la se
conde; la dernière fut un instant troublée par les tra
casseries de la police impériale à laquelle il avait été 
dénoncé comme un factieux et un adversaire du Concor
dai, lui l'homme le plus calme et le plus inoffensif, 
Mais un simple livre d'utilite locale, Il sauvé son nom 
de l'oubli immérité où les circonstances l'avaient trop 
longtemps enseveli, 

La famille de l'abbé Houllier ayant donné, dan~ la 
secondemoiUé du XVIII' siècle, plusieurs ecclésiastiques 
au diocèse et lui-même ayant été en relation avec 
d'autres pd'tres du Soissonnais, 1,els que l'abllé Gravier, 
curé de Jaulzy et l'abbé Hinanx. curô de Bucy le
Long, lesquels furent compromis avec lui dans l'affaire 
du Concorùat, on ne s'étonnera pas si, en racontant sa 
vie,nous donnons Hn souvenir il CI"" vénérables contem
porains, Hélas' le, t~lllpS ou ils ont vé0u et les évène· 

(1) Fiat rtligit'II. anr it'Il pl moderne rle~ pa~!. qui tOI menl anJourd'hui 
le r1lof'èl'c de SOI..,AonR, pd!" l'dl~bé Le.-lollblc, 1 hanollW' 110110, dl 11\ serré
talrt! (le l't-y.écbé, dMd' fi M4;~ OdOI1 ThilNudltlr, é\i'qu6 de ~)I"iOU. el 
Laon. 
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ments tragiques dont ils fnrent les victimes, sont déjà 
si loin d" nOliS, qu'on ne saurait trop en sabir les 
traits quelque fugitifs qu'ils nous semblent il. la pre
mière vue, 

1. 

De la famille IIoullif'r qui applll'/enait à la da~se 
marchand". c'est-il-dire li la bourg'eoisie de Soissons, 
ilue reste l'lus de Sllrvivallls COllfiUS. Presque tous ses 
derniers représentauts paraissentill oir embrassé l'état 
clérical. Le premier en date, J. Honllier, était, au 17 
janvior 1748, vicaire-chapelain de Morsain, doyenné 
de Blérancourt. Ce poste, avec logement pour le titu
laire, avait été créé en 1633, en même temps que ceux 
du même genre de Bitry-Saint-Sulpice et de Nampcel, 
par Mme Hotteman, dame de ces lieux (I). 

Le curé de Morsain, de Laage. étant mort le 25 jan
vier 1762, J. Houllier administra la paroisse comme 
prèt"e desservfwt ou intérimaire, et reprIt ses fonc
tions de vicaire -ou;' Picard qui figure en qualité de 
curé le 17 mars 1761, dans los actes ro'igieux (2). Un 
second Houillier (sic) fut aussi desservant de Vregny 
et de Chivres, doyenné de Vailly, après la mort de 
messire l'Iicolas l\lorize, curé de cette paroisse, arrivée 
Je i septf'mbm 1754 (3) Ce doit être le mème prêtre 
qui fut curé de Lucy le·BOl:age de 1786 à 17~O, lequel 
signai! de la même maniere, le 17 juil et 1797, à Lucy, 
en présence de Donys-Philippe BoucÎql'lwlt, curé de 
Bussiares, « prêtre catholique _, SOli ·,oisin, sa rétrac-

<') l(al du d/Ocf.H' rar Houllier, p. :297. 
(2) R('gi~tres de bdrdên,es, et mariages, dê N'orsdin. 
(3) Re~i.tre. d. Chivre, et d. VrOicy. 
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tation de « la sOllmissioJl qu'il avait faite aux loix de la 
République, dans tous les sens où elle est improuvée 
par les supérieurs • (1), 

Le tro'sième est Claude·Antoine Houllier, ancien 
curé de Cutry, qui mourut en 1 Î83 ct fut remplacé, en 
1.86, dans cctte paroisse par l'abbé VIgneux (2). Le 
quatrième, frère de celui qui fait l'objet de cette notice, 
et fut le plus éminent de ce groupe de prêtres de la 
même famille, aurait été curé de Rocourt (3), mai~ il 
faudrait peut-êtrc l'identifier avec l'un des précé
dents. 

Pierre Houllit'f, l'autenr de J'Et"t eccles/astique et 
ciVIl du diucese de :-loisso,'s, naquit en cette ville, 
1 an 1731, de l'union de Claude-Simon IIoullit'r et d'E
lisabeth Savoisy. Ou ne couuait absolument rien de 
son enfance, de sa jeunesse, de son entrée dans la clé
ricature, de ses premiers pas dans le ministère pas· 
toral On sait seulement qn'il fut nommé, en 1768, 
curé de Coincy, doyenné d'Oulchy, et que ses parents 
se retirèrent avec lui au presbytère de ce bourg où ils 
fillfrellt leurs jours, Elba!,eth Savoi~y fut inhumée, le 
30 août lïï3, ÙI\US la chapelle du Saint-Rozaire en 
l'église paroissialp de Nnli'e-Dame. 

Coincy, ~ocalitci d'nne certaine importance, paraissait 
ott'dr à Houllier une position honorable, maîs il y a\"ait 
là un pl'ieUl'é opulent ùe la l'éforme ùe Cllmy, qui oc
cnp:lit le prelJlier rang; son prieur commendataire 
pl'ésf'ntait il l~ cure, était seigneur du lieu et faisait 
exerCér ,Ii justice haute, l!lOydnne El, bas~e par un 
tribullal composé d'Ull prévôt, d'Ill! lieutenant, d'un 
procureur fiscal, de plusieurs autres procureurs et d'un 

il) Aulogr:tllhe cn ma po ... ses~lOn. Otdo rte Sois..,on3 de 178;) el na!) 
12) Ordu de 1786. 
(3) 8 .. t. de C.!ncV, par d. "erlus, pIt 1. 



Si'rgpnt, tons il sa nomination. Les religieux prêle
yaient toutes Itls ilimes et il y avait ell, dans le passé, 
bien des d,\bah entre ln pri~llI'é et le preslldèrc. Le 
reVPl1U de 1., curtl "e composait d'une prestation de 
deux muids de blé. de 7'! pichets ù'avome, d'uno rente 
de 160 livres dont 60 pour los novale~ (1); d'une 
dÙ'ie dite du sacri.,taàl, de six pièces Marne de vin, 
indépendamment de 40 arpents de terre, Le bourg 
comptait 200 feux, 6 à 700 communiants ou adultes, 
était bien situé, régulièrement MU, son église vaste, 
ct en son clocher l'ésonnaient trois belles cloches. 
Malgr'é cela et d'autres avantages qu'il énumère, l'abbé 
Houllier n'en inflige pas moins à cette cure la note 
)1. B (médiocremeut bonne) (2). 

Houllier dut ètre présenté à Henri de Bourdeilles. 
évêque de Soissons, pour la cure de Cuiuey, par l'abbé 
Romolot, prieur commendataire. Ce prieul', natif de 
Chaï'!y, était le grand vicaire et l'ami de Frédéric
Jérôme ùe Haye ùe La RochefoucauIt, archevêque de 
Bourges, abbé de Chilly, cardinal et ambassadeur il. 
Rome, auquel il avait été recommandé par Catherine
;,Ial'gucl'ite-1I1al'i,' de Roye de Larochcfoucault, a' besse 
de Notre Dame ùe Soissons et dame de Charly. Ro
melot, modèle accompli de charité et de dévouement, 
fut le birnfaiteur de son prieuré, chose rare dans un 
commendataire, et mourut en 1777 (3). 

Ponr quel motif Houllier quitta-t-it la cure médw
Ci'ement DOil11e de Coincy, pour occuper celle,qu'i1 qua
lifie de mediocre de Berr)'-S;iÎnt Christophe; doyenné 
de Vic-sur- Aisne? On l'ignore. Cette paroisse partagée 

Il) O!me de, tCI'fOins .ouvolleMe,,' àé/rich/., 
(2) Etat du dw" ... , art. Coincy. 
ta) "oir pour de plus dlJll,les dclails sur l'abLé Romelot les A"tlalll' 

du diocelioe~ partie manusclÏle du :nlll' stede. 
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enlrl' troi~ puissants seigneurs: l'évêqne de Soisson~, 
le d.le ,l'I)rl.jans E't l'abbé de :S"Hlt-~l rlarJ a\ ut cha
cuuleur J\\stice, prêtait à j"stilicr PU l'artio' le \ieux 
proverbe féodal: «Sdgn"ul'. rivlI','e el grands chNoins 
sont trois mauvais vOlsin~» .\JUlllOllS qlle l'e\êlu .... 
coll.!lt'Uf de la cure et spignt\uI' du hameau de Saiut· 
Chnstophe, où 'lst SItuée l'''g:li~e, y dimait par moitié 
avec Je cnré, et qne tont le reste des dîmes se parta
geait entre le prélat. l'abbé de Saint-Médard et le 
prieur de Sainte·Léocade de Vic-sur-Aisne, que le curé 
n'en avait qu'une faible partie et des novales La note 
rnédiocrlJ donnée à cette paroisse est donc bien appli
quée (1). 

Quoiqu'il en soit.l·abbé Houllier quitta Coincy après 
le 7 novembre 1775, et de sou plein gré, puisqu'il 
jouissait, comme tous les pasteurs ayant charge d'âmes 
et la juridiction ordinaire, de l'inamovibilité 

Il emmena avec lui un jeune enfant de la famille 
de Vertus, à laquelle appartenait l'abbé de Vertus qui 
a laissé des mémoires sur la l{évolution, pour lui faire 
suivre un cours de latin, et une sœur qui mourut à 
Berry. Sa signature sur les registrf's paroissiaux pa
rait depuis le 7 janvier 1776 jusqu'au () janvier 1782 (2). 
Soa successeur fut Moinet qui, après avoir prèté il. la 
Constitution ciyile du clergé des serwcnts restrictif" ou 
ambigus, se rallia à l'intrus François M~I"Olles,et finit 
par se marier, i.\)ant pour témoin de son lluioll sacri
lège,Fournier. ex-curé de Vic-sur-Aisne, qui lui avait 
le premier donné ce bel exemple. 

(l) 'lai du dl"", .. , par lIoullier, 
(t) Il .. t. 01, f.i"cy, p. Ill. 
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II. 

C'est pendant son séjour à Coincy et à Berry que 
l'abbé Houllier composa l' Blat ccclésiastt"que et civil 
du diocèse de Soissons. Henri de Bourdeilles, qui pa
rait avoir suivi attentivement la marche de ce travail, 
récompensa sen auteur en le nommant chanoine titu
laire du chapitre de la ~athédrale, où il fut reçu le 
1er septembre 1783, et en lui donnant, auprès de sa 
personne, un emploi digne de ses capacités et de ses 
talents. La preuve que l'Etat du diocèse avait été COIÙ

posé à la campagne, particu lari! é sur laquelle il est 
bon d'insister, c'est que l'avis favorable pour l'impri
mer est du 28 janvier 1 i83, le privilège du roi du 26 
mars, j'enregistrement du 4 avril et la réception de 
l'auteur' comme chanoine du 1" septembre de cette 
même année où l'ouvrage fut publié 

On a dit que Houllier avait été secrétaire de l'évêché 
, et même grand vicaire de J\lgr de Bourdeilles. Rien 

ne vient justifier l'attribution de ces titres (1), Le se
crétaire de l'évêché était alors le chanoine Jean
Bt\ptiste Montmignon qui devint archidiacre de Tar
denois, le 22 septembre 1788; publiciste distingué, né 
à Lucy-le-Bocage et qu'il ne faut pas confondre avec 
son patent, Nicola,;-Victor ~Iollttnignon.lequelll1ourut 
chapelain do 1 Hôtel-Dieu de 1 hàteau-Thierry le 26 
mai 1808 (2). HOllllier fut" l'ageut des affaires spiri-

(1) L'..wteur de l'Illslmr,. de C"ittcg dit. p. i ft, que l'abbé HouUier 
« fut grdllli Vir"di. ~ ,le \I~r Ife U!lU l'lle,ltc " lam lÎs II n'd eu ce litre 

II) Je,m-S<1j1li-.tt> 11IJlIlmi~IlO'J l'uhliJ lin gr.md nombre d'ouvrages 
ayoinl tra't ,llll ""JlJ.rtB pO ILlfltll'i ct ,.ell~iell·e~ de son temps. Nous 
donnons Sol biographie ddU:i no:; J,males du (doce~el au I.VIII- siècl •. VO)e:a: 
Feller, LHd,o"rla,t". biOg, apluqu~. 

T. 11. f3_ 
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tuelles et temporelles II de l'éminent prélat, ce sout 
les expressions dont il se servit lui-même dans l'in
terrogatoire qu ïl stloit. en I~03, à Pl'OP08 de l'aff:lÏl'e 
du Concordat.. ludél'endamIlJeu! de ce posle de confiance 
il mérita d'être choisi par ses collègues du cha
pitre, à la veille des ciri;onstances les plus difficiles et 
les plus délicates, pour remplir la charge de secrétaire 
de cett(' compagnie alors composée de quaraute meIlJ
bres, parmi lesquels il y avait des hommes d'un véri
table mérite. 

L'abbé Houllier dédia son livre à « Heuri-Joseph
Claude de Bourdeilles. » dont il avait reou de sérieux 
encouragements et qui, ainsi qu'il s'cn' exp;ime lui
même, « avait eu la bonté de lui communiquer des 
avis nécessaires à sa perfection n. Cette dédicace est 
pleine de délicate~se, de bon goût et de sobriété dans 
la pensée et l'expression, « Cet intérêt dont vous avez 
daigné hunorer IlJon travail, y disait·il encore, lui 
servira de recommandation auprès de vos diocésains; 
il sera un nouveau témoignage du zèle avec lequel 
Votre Grandeur s'occupe de tout ce qui peut leur 
être utile. ,. 

Telle était la modestie de l'aobe Houllier qu'il ne 
signa même pas sa dedkaee en toutes lettres et que SOli 

nom ne pal'aît en entier ni dans ulle préface, ni 
dans le privilège du roi, 11 faut deviuer que ces lettres 
H C, D. SC., se traduisent par' Houllier, curé de 
Saint-Chl·,.tophe. L'ouvrage fOl'me un bon volume de 
574 pages (l),ll est ac~oIJlpagué d'une cad/) du diocèse, 
dont le cuivre se conser've au ulUsée de Soissons et 
qui avait Hé dessinée par Noël Le Vacher, « prestre, 
bachelier en droit eanon, chanoine de l'église de Laon, 
doyen et curé de Berzy le-Sec, et député du clergé du 

(1) lmprirut à Compiègne, cbez Hertroind, imprimeur da rOI, 1'183. 
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même diocèse, graVée et mise au j<ll\r pit!' Estienne de 
Vouillemot, 1656 ... Cette carte petit in-folio est dédiée 
à «Mgr l'llIl1stri~sillle Simon Le Gras. éVÊ'que de 
Soissons,. Il) et a été rééditée, en li06, par ~linoutlet, 
aussi curé et doyen de Berzy, et réduite pour l'état du 
di<lcèse. Elle contient tüutes les paroisses par archi
diaconnés et doyennés. 

L'Etat du diocé"e de SoissO>ls est devenu asspz rare, 
d'abord parcequ'il a dû s'en perdre beaucoup d'exem
plaires daas la Révolution, ensuito parce qu'il a été 
depuis fort négligé et peu apprécjJ avant que la re
naissance des études historiques en province l'ait fait 
mettre il. la place honorable qu'il occupe an jour d'hui. 
Disons·le avec franchise, on y faisait même si péU 
d'attention dans le clergé que des exemplaires en 
feuilles se trollvant parmi les livres légués au sé
minaire par M. Fromentin, libraire il. Soissons, nous 
pûmes en acquérir un, en 1835 ou 1836, au prix de 
25 centimes. Cependant, dès 1826, M. Devisme en 
rendait,dans son Manuel historique de l'Aisne,le témoi
gnage suivant: « La dénomination de Pouillp, sous 
laquelle on a coutume de désigner cc livre, n'en donne 
qu'une idée fort imparfaite; c'est une véritable statisti
que, telle qu'on a pu la concevoir il. une époque où la 
science ainsi appelée, n'était pas encore définie, où 
même son nom était à peine conuu. ':::et ouvrage peut 
toujours être consult.j utilement ,.. Nous ajouterons 
à cette judicieuse apprèciation qu'on y troul'e des 
informations précises, des détails topiques sur l'an
Clenne organisation d'un diocèse, sur l'administration 
civile et ses nombreux rouages avant la R8volution, 

(1) llibl. blstoriq. de Lelong, n' 1Ir,3. - Ribl. nalion. départomenl 
gêo~r811h1que PnQl11. C'VtCOS suessionu1» p. a. - Outre "e~ cartes 
rarhruheres, il ya (el1rs de la proYinre de Helms où figure le dioeèse. 
de SOIssons; la carle de N. S,JUson ultitulée SueuJone!l, Evesché t'te 
!loi .. "n. (i~), etc., elr. 
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et par là même un tableau spécimen de l'état de 
la France sous l'ancien régime. 

Nons ne donnerons ici qll'UI1 aperçn sommaire des 
matières traitées dans celte statistique, laissaJJt à 
cenx qui voudront la consnlter le plaisir d'y rencon
trer des renseignements qu'ils chercheraient en vain 
ailleurs. L'ouvr'age se divise en trois parties subdi
visées en chapitres. 

Dans la première, qui en contient hnit, l'auteur 
donne la description du diocèse de SOIssons, sa situa
tion, son étendue, ses limites, ses cours d'eau, ses 
bois et forêts, ses villes et bourgs principaux. Il y 
traite de l'administration civile, financière, fore,tière, 
des impôts qU'on appelle aujourd'hni indirects, de 
la justice, des tribunaux; des coutumes, juridictions 
consnlaires, PO&tes, etc, 

La deuxième partie est consacrée surtout à l'ordre 
ecclésiastique. Il y est question de l'évêque, de l'ad
ministration du diocèse, du chapitre cathédral, de 
l'oflicialit,', des curés cardinaux et de la ~hambre 
épiscJpale; des conciles, synodes, calendes et autres 
assemblées du clergé; de la division du diocèse en 
archidiaconnés, do) ennés. cures, vicariats, dessertes, 
succursales et annexes; et enfin de chaque paroisse 
en particulier et de tout ce qui peut l'intéresser: son 
nom latin, sa position topographique, l'archidiacouné, 
le doyenné oit elle se trouve; sa distance de Soissons 
et des villes les plus proches; la généralit", 1'.lec
tion, subdélrgation, maîtrise, tlire0tion, grenier à 
sel, mesure, bureau de poste (ksquels elle ùépend, 
le chemin pour s'y rendre de Soissons; ses hameaux, 
sa mesure; le IKlIllaige dans le l'essort duquel elle est 
placée, la coutume qui la régit; ses seigneurs ecclé
slaRtiques et laïques et leurs difl' l'entes ju~tices; le 
présentateur, colla:eur ou patron de la cure, le patron 
de J'église et 1,· jour de sa fête; les déci'ualeurs sur 
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son territoire, les oblations, le nombre de feux. de 
communiants, ou adult"s, relni de, cloches, l'indica
tion do ceux à qui iliC 'lUbent les réparrtiuns des di
verses parties de l','gli,e, la laxe do la paruisse au se
crétariat, sa valeur approximative; ses protluctions. 
son eommerce, ses foires el marchés; ses pèlprinages. 
ses t'cules et leurs fondations pour la gratuité des 
enfants pauvres; les prieurés, chapelles, annexes de 
sa dépendance; enfin de courtes particularités histo
riques et archéologiques, 

La troisième partie renferme: Iodes notices sur les 
chapitres, collegiales, abbayes, couvents et commu
nautés, établissemeuts hospitaliers. de charité et 
d'instructio!1; collèges. €coles, séIllinaires, la régie de 
leurs biens, leur personnel. 20 IIll état général des 
b, néfices du diocèse, canonicats, chapelles, prévôtés, 
prieurés, prébendlO's, etc, ; des tables des collateurs et. 
présentateurs à ces bénéfices, de la généralité de 
Soissons divisée par subdélégAtions; de la maréchaus
sée et de ses diverses résidences; enfin, un supplé
ment rehtif ft la suppression des Célestins de Ville
neuve, au partage et à l'emploi de leurs biens, à la 
répartition des charges et fondations et à la création 
d'une bibliothèque publique à l'évêch'3 

On voit par ce rapide exposé q ne l'Etat "cclesi"s
tique et civil du diocésl' de 80is80118, est un livre d'é
rudition et on se demandera comment, dans 'eR cures 
de Coincy et de Saint-Christophe, Houllier, loin des 
bibliothèques et des dépôt~ publics et particuliers, a 
pu amasser les élpmenls nécessaireR à ~a eornpo~ition. 
Pour la partie historique il pou,'alt facilement, comme 
il l'a fait, consulter les œuvres de Fleury et de :\1a
billon, les histoires de Soissons par Donnay et du 
Valois pal' Carlipr, les savantes dissertations de 
l'al,00 Lebeu!; mais pour la statistique, où a-t il puisé 
('es renseignements minutieux sur la valeur des curai, 
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les seigneuries qni s'y partageaient la justice, les dé
cimateurs qui levaient I('s dîmes, les accords, les 
t!'an~actiolls, arrêts qui y avaient moLliflé les droits 
et pri\'ilèges et tant d'autres détails presque micros
copiqups? C'est un secret qu'il ne nous a pas révélé, 
On doit supposer qu'il ne ménagea ni le temps, ni les 
voyages; qu'on lui ouvrit les archives de l'évêché, de 
l'intendance, des communautés, des pariJisse~; qu'il 
eut à sa disposition et compulsa attentivement ces 
anciens étatsrlu diocèse conllUS sous le nom de }Jouillés, 
manuscrits trop longt.emps au~si négligés ou peu ap· 
préciés. qu'on regarde aujuurd'hui comme des &Ollrces 
précieuses ù'informations pour l'histvire et la topo
graphie historique de l'ancienne France ct bU!' lesquels 
nous allolls entrer dans quelques détails, 

III. 

Tout d'ab'lrd on nous demauùera ce que c'est qu'un 
pouillé et quelle 1 st l'étimologie de cc mot assez bi
zarre, l'ouillé est une curruption du mut polyptique, 
Or, les anClOns appelairnt polyptiqui (Jlol!lptivwn en 
grec polu{ltucolj) (1), un livre à plusieurs feuillets où 
l'on consignait les actes pub'ics et parUcllliers, comme 
on ap,)elait dyptiques, tr) ptiques des tablPttes à deux, 
à trois feuillets, Mais le polyptique était surtout le 
rôle des CCllS, où l'on iuscrivait les noms des cel/suales, 
censitail'ps ou tributaires, la quotité et la nature de 
leurs redevances, Les pol~ pliques les plus connus 
sont celui de l'abbaye de Fosseux éùit~ par Baillze ; 

(,) Pol.p'.con, de polupllle .. , polu. be.ucoup el plu. rH (Lillrll, 
dJltiounaire) . 
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ceux d'Irminon, abbé de Saint-Germain·des·Prés du 
temps de Charlemagne, et de Saint-Herny de Reims 
édités et annotés par le savant Gllérard. Ce genre de 
manuscIit est rebardé par :\Iabillon cornille antérieur 
aux cad ulaires qui ne remontent pas au·delil du X' 

siècle. 
De Polypticwlt sont sortis les formes suivantes: 

puletwu"" polylwwn, )'0 egium, 1 ulegium, pule/um, 
d'où, selon Ducauge, est venu pouiU·' qu'on a latinisé 
en l'ullan'um, l'utlulrrrùl''' (2). l'olyptique, dit à son 
tour Littré, est donc s)uouyme de pouillé registre et 
catalogue des (\glis{'s et bénétl.cl's ecclé~iastiques d'lill 
évêché Et en f'tr~t, le pouillé n'est pas autre chose 
qU'lIn polypti<j ue Oil sont conslgnt's ll's Liens ecc'é"ias
liques avec leul's chargt's C'est ee qu'expriwent fort 
bion les titres de deux l'ouillés de Soissons, l'un de 
1573, et l'autre de 1755, dont nousa!1011s parler. 

Chaque diocè,.; devait po,sédef son pouillé particu
liel' dont on faisait des copies et qui avait dÏl erS8S 
édiiions. La nature milme de ce livre comportait des 
modifications, retranchements, additions, rectifica
tions, rénovations selon les changemen1s apportés p~lr 
le temps. Ou Cil counait plusieurs de Soissons dont 
voici l'énumérat.oll par ordre de date: 

Le plus ancipll ber:<it celui que l'aLbé Carlier, dans 
SOli lh"tO/i'e du ValOIS, (t. li, P 78) f:ut remonter au 
XIII" siècle; la même salis doute que Dorllluy, dans 
sou 1I1.toil'e de :,vissons, "preUe: « Pouillé descl'i· 
th'e fOft ancienne >, que posséderait la Bibliothpque 
nationale sous ce titre: S"quuntur' belle(lclU civitatis 
et diC/xe,is ,\ue.siol!l'1lsis, et qui sorait en effet du XI/l" 

siècle. (Départ. des :\18S. fond latin, n° tJ218). 
Dans le tome 78 de la collection de D, Grenier, "ur 

(t) Cette expressj()n a f.lll croire que pOl/tUé \0 ail de pulla,i'U.1n 
pouldllll~r que dans le Sou.s.onnau on abrège ~ouVtDt cn pt:JWtlaer. 
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la Picardie, on trouve des pouillés de Soissons de 1511, 
en latin, de 1040, 1742 et 17;)7 en français, Il ya 
également à la Bibliothèque nationale un Pomllé de 
l'Evee/lI} de SoissotzS des XVI' el XVIl' siècle, (anciel\ 
fond latin). 

La bibliothèque de l'évêché de Soisson" possède un 
précieux manuscrit intitulé: j,e Poullier des benéfices 
du diocèse de Soissons par ICqit'!l e.t "ionstre à qui 
appartient la presentatil)!/. 011 collatiol! d'icl!1.tlx, 
1573 (1). C'est un volume in-4° )'elié en velours rouge 
de 57 folios avec deux feuilles de garde. Il est en 
parchemin, d'une bOllue éCliture imitée de celles des 
XIII" ou XIV· siècle quoiqu'il soit réellement du XVi', 

puisqu'il porte la date de 1573 et qu'il y est question 
des décrets du concile de Trente, sauf quelques pages 
tracées en mauvais caractères gothiques, Les leUres 
illustrées bleu et or et les maj uscules des alinéa à 
l'encre bleue et rouge n'offrent rien de remarquable, 
Il était connu ~ous le nom de Livre t'ouge de l'evêché 
de SOlSSOltS et fut cité dans un plaido)er de l'avocat 
Tartarin relatif il un procès célèbre,pol té au Parlement 
en 1701, coutre l'élection du challoine Raquet à la pré
vôté du chapitre. et dans le réquisitoire favorable au 
chanoine de l'avocat-général Omer Joly. Le premier 
décrit ainsi le manuscrit: Livre rouf!e iutitlliJ l'ouillé 
d~s béwjiCf'S; et le second, " livre couvert de velours 
rouge intitulé: l'ouillé des béne(i,'e.1 (1). C'est ajoute 
l'avocat général, une copie collationnée en 1573. Il 
peut en effet se ü,ire que ce ne boit iii qu'une copie 
d'nn manuscrit ant 'riem,dont on. aura Ïlllité l'écriture, 
mais il faut aùmeUre qu'on y a introduit des addi
tions, 

(f) Pul1l1larium Erde"ie Slle~si.lnensil .he rollectirillm in quo (lmnia 
hen~firia dlO('eslS SUe'lSlOlli nsls denomiuJ.ulur; cl ad ('uJtJs presenta· 
tiunem ul t·oU .... tiol1cm pel1meant. 

(2) .II~m. du cl.,gt, t. 12, p. 1386 et )39g, 
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Un autre pouillé, qui n'est guère qu'une nouvelle 
copie de celle-ci, à laquelle on a ajouté un certain 
nombre de renseignements fort intéressants, se voit à 
la bibliothèque communale de Soissons. En voici le 
titre: « Le Pouillé de Soissons ou le ramas de tous les 
bénéfices qui sont situés dans la ville et dans Je dio
cèœ de Soissons avec les preuves du plan ancien de 
la dite ville qui la représente comme elle estoit avant 
son augmentation, comme aussi quelques traits d'his
toires tirées de l'Histoire de Soissons par M. Claude 
Dormay, chanoine régulier de l'abbaye royalle de St
J ean-des-Vignes, à Soissons 1755 )) (1). 

Ajoutons que la bibliothèque du grand séminaire 
possède aussi deux pouillés, l'un d'après les déclara
tions de 1736 et de 1 /61, in·So, et l'autre un pouiIl~ 
de la France dans lequel se trouve celui de Soissons, 
auxquels il faut joindre un pouillé de Laon qui fait 
partie de celle de l'évêché de Soissons. 

Enfin nous m3ntionnerons le Pouillé genéral des bé
nefices de l'arrhem1ché de Reims imprimé par Alliot 
en 1648 ; le Gra;ld Pouillé des béhefices de F'-lInce de 
1626, in-8°; le Pouillé genéral dp, France du xvm" 
siècle (Bibl. nation.); un l'ouillé gel/éral MS. in-folio, 
de la bibliothèque de Jardel de Braine, cité dans la 
BibliothJque de Lelong l t Fontette, dans lesquels sont 
compris les b néfices du fliocèse de Soissons. 

Plusieurs de ces pouillés ne consistent guère qu'en 
une simple nomenclature des bendices eL des cures, 
de leurs charges et revenus, mais il en est, tels que 
le Livre rouge de l'évêc/uJ de Soissolls et celui de la 
bibliothèque de la ville, où l'abbé Houllier a puisé 
une bonne partie de ses matériaux, ceux surtout rela
tifs à l'histoire et à l'etat ecclésiastique du diocèse. 

(1) Nouo avo •• supprimé les fautes d'orthographe qui émaillent ce 
titre. 

'r. Xl. U. 
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Ils nous ont été à nous·mêmes d'un secours inappré
ciable pour nos .4 mwles. Du reste on comprend au· 
jourd hui la valeUl' de ces monuments trop longtemps 
de daignés. D· s pouilles ont déjà et~ imprimés et de plus 
la Commission de géographie historique de l'an
cienne France, créée le ~O janvier 1880, se propose de 
dresser un inventaire des pouzltes pour préparer en
suite un Recueil général des pouillés de France, Re
marquons toutefois, à l'honneur de l'érudition béné
nédictine, que Dom Jean Hugues, religieux de la 
Congrégation de Saint-Maur, archiviste de St-Germain
des-Prés, se proposait de faire un Pouillé général des 
bénéfices de France lorsqu'il mourut le 18 août 1651 (1). 
On commence à emplo)'er ce mot au lieu de celui d'Jtat, 
par e~emple, on a donné le nom de Pouillé de l'ins
tructiOn primmre li des recherches sur le nombre des 
écoles d'une province avarJt la Révolution. Mais après 
avoir fourni qudques éclaircissements sur les manus
crits 'précurseurs de \' Etat ecclésiastique et civil du 
diocèse de Soissons, revenons à son auteur. 

IV, 

L'abbé Houllier ayaut non pas obtenu mais mérité 
par ses travaux littéraires d'entrer dans le chapitre, 
alors si florissant de la cathédrale, en possession par 
conséquent cI'un titre honorable et supér;eur, n'avait 
plus ce semble qu'à jouir tl'un repos bien acquis, mais il 
n'en fut pas ainsi. L'agitatio 1 sourde qui remuait la 
société en France, ne tartla pas à se changer en tour
mente révolutionnaire, et il fallut bientôt opter entre 

(1) H .. I, !iltt,ai,. de la Congrégation de Sainl.Maur. 
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le parjure, l'exH ou la mort. Non-seulement il refusa 
de prêter serment à la COllstitution civile du clergé, 
œnvre du jansénisme et du g'allicanibtne parlementaire, 
mais, ea sa qualité de chanoine et de secrétaire du 
chapitre, il signa et contresigna l'aùmirable lettre du 
3 novembre lig~, adressée par cette compagnie au 
district de Soissons, en réponse à 8<1 sommation d'a
dhérer à la Constitution. Si Houllier ue fut pas l'auteur 
unique de cette lettre, il est du moins probable qu'il 
y collabora (1). 

I;ors du règlement des pensious assignées aux cha
noines de Soissons par le directoire de l'Aisne, le 15 
octobre 1791 ,celle de Houllier fut fixée à 775 livres (2). 
Il n'en jouit pas longtemps, si toutefois même il en 
jouit, car il ne devait pas tarder à être inquiété, puis 
arrêté et rois en réclusion avec les prêtres réfractaires 
qui n'avaient pu rester cachés ou gagner la frontière. 
Dirigé SUI' Clermont en Beauvaisis, il dnt faire partie 
des convois venant de Laon et qui se renforçaient en 
passant des réfractaires Soissonnais Lorsqu'on divisa 
les prisonniers entre le château de Ciermon t et deux 
autres maisons de réclusion des environs, Houllier fut 
envoyé au château de Nointel, tandis que les grallds 
vicaires Couchot, Sa varL et, Maël' restèrent à Cler
mont (3). La proximité de ces prisons de Paris ne 
laissait guère d'espoir à ces malheureux prêtres d'é
chapper au tribunal !'évolutionuaire, mais la chute de 
Robespierre et la fin de la Terreur furent pour eUlt 

(1) CeUt pièce dev.nue rare a élê reproduite par M. H. Congnet, 
dans sa cc VIe de l'abbé Marprez Il, 

(2) L'a~b~ Rnult .. r d_vont ,. Concordat par M. Collet, Bull.tin de 1. 
Société archéologique de Soissons, 1878. 

(3) Tableau du musée de Soissons représentant le cbUeau de Clermont. 
avec deux listes d'internés du Soissoonall et du Laonnois par H. Carrier, 
Belliole l l'u!!. d'eux. .. '. 
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'e signal de la délivrance; beaucoup du moins furent 
élargis après le 9 Thermidor 1794 (1). 

L'abbé Houllier avait regagné Soissons en 1795 car 
à cette date, il était signalé dons un « Etat des ora
toires de cette ville et des ministres du culte qui les 
desservaient» dressé par quelqu'obscur policier, avec 
cette note: «Je l'ai toujours connu assez trau
quille" (2). Il continua, grâce aux moments de répit 
que la Révolution accordait aux prêtres et à la liberté 
qu'elle voulait bien reconnaître aux cultes, à habiter 
sa ville natale. Il desservait même, en 1797, son an
cienne paroirsse de Berry-Saint-Christophe, dont le 
curé Moinet, son successeur, s'était marié, témoin la 
pièce suivante où il rétracte, son acte de soumission 
aux lois de la République, lequel n'impliquait aucun 
serment. 

« Je soussigné, prêtre desservant St-Christophe de Berry, 
rétracte volontiers ma soumission aux lois de la République 
dans tous les sens où elle pe;lt être contraire à celle de 
l'Eglise et à la fidélité due à la puissance légitime, en pré
sence de M. Nicolas de la Rue, curé de Croutoy. Ce jour
d'hui vingt-deux mai i 791 ; signé Houllier; Nicolas de la 
Rue, curé de Croutoy (3) >. 

Le 7 septembre 1800, HoulHer servit de témoin 
sous son ~itre de chanoine de Soissons, avec Charles 
Wallet. curé de Saint-Nicolas de la Chanssée de La 
Ferté-Milon, à l'abbé Nusse, curé de Chassemy, qu'il 
ne faut pas confondre avec se~ homonymes de Chavi· 
gnon et de Pinon, lorsqu'il rétracta à Soissons « par· 

(1) De, isme, Manu.el /lat.! p. 218. 
(2) Autographe (8utlcton ihid). 
(3) Autographe en notn~ pos,e.,sion avec' lJel.luroup iI'dutrcs ,lu même 

gt'nre l'lO\enanl de M. Grd\lt'I, curé de J lUlz). Nous les .l\ons reçus de 
M. Delllhdi~ue, t"tO)(,1l nH Vic..,;;ur-AisD6. 'lUI les tenait de M. l~fèvre, 
(lo)cn d'At11(:hYl son \Ole,m. 
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devant M, Gravier, vicaire général de Monseigneur 
de Bourdeille, évêque de Soissons ~ les serments de 
haine à la ro~ auté, de fidélité à la République et tous 
les autres qu'il avait prêtés (1), 

Pendant ces dernières années de la Révolution 
Houllier ne paraît pas même avoir été à Soissons un 
objet de suspicion; plus heureux en cela que les vi
caires-généraux nommés par Henri de Boudeilles à son 
départ, pour administrer le diocèse en son absence, les 
chanoines Conchot, Savart et Maër qui étaient "ncnre 
en réclusion dans cette ville, en 1800, après y avoir 
été transférés de Clermont ,2) et qui durent leur dé
livrance au citoyen Danchy, le premier préfet de 
l'Aisne, sous le Consulat, ne magistrat en tournée à 
Soissons visitait la maison de détention; ayant inter
rogé ces ecclésiastiques et appris d'eux qu'ils ftaient 
détenus sans cause depuis longtemps, uniquement en 
qualité « de chanoines, n'étant assujettis au serment 
de la Constitution civile», en considérlttion de leur âge 
• et sur l'assurance des autorités que leur mise en 
liber té n'offrait aucun danger» il ord lll1na qu'ils fus
sent élargi~ et que la municipalité leur donnât des pas
seports pour se rendre dans les communes où ils trou
veraient des moyens d'existence (3)-

L'abb0 Houllier. retiré avec ses nièces dans une mai
son de la rue de l'Hôtel-Dieu, se livrait, autant que 
les circonstances le pèrmettaient, aux exerêices du mi-

(1) Autographe. Cet abbé Nus.e devint doyen d'Anizy, 
(2) Charles Savdrt, Soissonnaib. reçu chanoine le 15 décembre 178.t, 

mourut en 1803. - Jt'dn C,)l1rhot, de Tulle, re\,u le 12 jUin 17~71 mort 
en I~08. - Phihpre Louis l\taêl', rMrisien, reçu le Il aUll 1788. 

MM. MdydUrlO " doyen du 1 bdllllre; Gravier, curé de J,julzy 1 Moyrou) 
('uré de S.JÎnl-Gengoul, h; GeoffrOI ('hdTloine, ('fUrf·nt a\Olr ft'ÇU égale. 
ment des l'0U\OIlS de ~r,III1I-VI(dlre) maiS, prolJablement â torl quoique 
tie Loune foi. 

(3) :li: , ColI.l ll~j .upm, p. 39 
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nistère et d'une vie studieuse (1). Il avait pu sauver 
ou se reconstituer une assez nombreuse bibliothèque 
qui dut être vendue ou dispersée à son décès, cal' on 
en trouve des débris dans celle du séminaire et chez 
des particuliers, portant son estampille imprimée, Il 
atteignit, dans cette existence silencieuse, l'époque du 
Concordat qui fut pour lui l'occasion d'une nouvelle 
épreuve, 

En vertu de ce célèbre traité Jean·Claude Leblanc 
de Beaulieu, ancien religieux génovefain de Saint
Léger, ex-métropolitain l'onstitutionnel de Rouen, fut 
nommé par le Premier Consul au siège de Soissons, 
dont il prit possession le 2 mai 180'2, Imitant le sys
tème de Bonaparte, qui avait fait entrer dans l'épisco· 
pat français reconstitué un certain nombre de prélats, 
anciens assermentés, l'évêque de Soissons, composant 
uu nouveau chapitre, y fit recevoir des prêtres consti-

-tutionnels tels que Delabat, son ancien prieur à Saint
Léger, et Jean-Simon Lévêque, qui de secrptaire ùe 
l'évêché devint chanoine et officiaL Il semble que 
l'abbé Houllier devait, l'un des premier s, faire partie 
de cette compagnie fort restreinte à la vérité; il dut 
se contenter du titre inférieur de chanoine honoraire 
qu'il reç,ut en 1803 (2), 

Toutefois le prélat parait avoir eu en lui quelque 
confiance. N'ayant pas encore pu établir de séminaire, 
il le chargea de donner des leçons de théologie à 
l'abbé Marprez, ordonné diacre pal' Primat, évêque 
constitutionnel du Nord, et dont l'éducation cléricale 

(1) C'.st A eeUe ép0'Jue et non en 1790, qu'il aurait fait faire à Berry 
une première commu lion dont le dermer surVivant, un nommé Meldye, 

~~~:~i! ~~~ &~~:~1U~8éÜ~il'rr8 etEnH~~lr,el: ~~!ft ~~!~:~r~'a~:~~gi~:e ed~ 
Soissons. 

(2) L'obM Couchat rut aU&8i nommé chanoioe honoraire le t 1 octobr. 
U~, 
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avait été fort imparfaite. On employait en même temps 
CEl jeune clerc au secrétariat où la besogne ne man
quait pas, puisqu'il s'agissait de créer un vaste dio
cèse composé de portions de trois diocèses différents. 
L'élève de Houllier fut le premier et seul prêtre or
donné, le 4 juin 1~03, par le nouvel évêque qui l'ap
pelait pour cela son (ils premier-né. 

v. 

Le Concordat conclu en 1515, entre Léon X et 
François le" avait rencontré en France bien des oppo
sitions. Clergé sécnlier et régulier, uniyersités, parle
ments se soulevèrent contre cette cOllyentioll qui ap
portait de si grands changements dans l'Eglise gallî
cane en abolissant surtout la Pragmatique-sanction 
qu'un écrivain appelait: f,ibe. lalunI gallicanarum pal 
lalium. Il fallut que le roi usât de toute son autorité 
pour en obtenir l'enregistremeut et bien du temps s'é
coula pour arriver à son application pacifique. 

Le Concordat de 1801, conclu, après une grande ré
volution, entre Pie VII et le Premier Cousul, et qui 
bouleversait de foud en comble eu France tout l'ordre 
ecclésiastique ancien, ne pouvait manquer, à plus 
forte raison, d'exciter bien des répugnances. Cet acte 
d'autorité papale ne donnait·il pas le coup de grâce 
aux libertés de l'Eglise gallicane? D'un autre côté l'in
troduction dans l'épiscopat de prélats schismatIques 
qui se détachaient ainsi de l'Eglise constitutionnelle, 
n'anéantissait-elle pas celle ci sans retour? D'anli
ques sièges étaien supprimés, de nouveaux érigés, 
des évôques fidèles dépossédés, des constitutionnels 
mis à leurs place~; les chapitres détruits, sauf ceux des 
cathédrales reduits à un fort petit nombre de titulaires; 
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des confesseurs de la foi placés sur le milme plan 
que certains ecclésiastiques infidèles! Et puis, igno
rait-on que ee traité avait été ratifié par le souverain 
pontite après les plus laborieuses négociations enta
chées de ruSP. et de violence, et enfin que les conces
sions de Rome avaient été poussees jusqu'aux ex
trêmes limites? (1) Il n'est pas snrprenant, disons-nous, 
que ce traité ait rencontré de vives repugnances et 
même de violentes hostilités? 

L'opposition au C0ncordat de 1802 se manifesta sur
tont par d'ardentes controverses, par de nombreux 
écrits qu'on faisait circuler clandestinement et qui fo
mentaient la fermentation dans les esprit" non-seule
ment des ecclésiastiques, m:lis des simples lldèles et 
même des femmes lesquelles prirent part il la lutte 
d'une manièl'e pIns ou moins ostensible. Il se forma 
mêmtl de ces opposants une secte tenace connue sous 
le nom ùe Pelite Eglise_ Ici aussi il falltlt toute l'au
torité du Saint-Siège et la 'Volonté intlexible de Bo
naparte pour faire passer le Concordat dans les habi
tuùes, et aujourd'hui qu'il a fait ses preuves, l'espace 
de près d'un siècle, il est regardé à son tour comme le 
Palladium de l'Eglise de France_ 

Quoiqu'il en soit, uu certain nombre de prêtres, dont 
trois soissonnais, furent compromis, en 1805. dans 
cette camp~l!ne anticoncordataire: l'abbé Gravier, 
l'abbB Hinaux, l'abbé Houllier, et avec eux l'abM 
Couchot, l'abbé Sauthier, l'abbé de la Neuville, neveu 
da l'archevêque d'Aix; Mlle Rochepot, nièce de Houl
lier, receveuse de la loterie impériale à Soissons; 
Mme de France, parente de Gravier; Marie-Anne de 
neallvisage, ancienne religieuse rninimesse de Soissons, 
aus,i parente de Gravier, et tenant un pensionnat en 

(1) Mémo!re. du cardinal GODsalvi. 
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cette ville; son jardinier, Chari on , qui servait les 
messes d:lTls l'an<.:ien oratoire des ~linimessos (1), Mme 
Falize, lingère, rue des Cordeliers, parente de Houl
li0r: un sieur l\1érot, etc., etc. On accusait les uns 
d'Hrc les auteurs 011 les propag·atmas d'écrits clandes
tins contre le Concordat, les autres d ·être les intermé
diaires de correspondances ayant trait à cette matière 
et de faire partie de complots contre la sùreté de l'Etat. 
Nous connaissons l·abbé Houllier, il nous faut main
tenallt faire connaissance avec ses deux principaux 
co-accusés Gravier et HinallX. 

Le premier,ancien professeur de théologie, chanoine 
de Notre·Dame-des-Vignes, était curé de Jaulzy 
(doyenné de Viviers, aujourd'hui d'Attichy (Oise). C'é
tait un prêtre respeetable et fort instruit. Il refusa tous 
les serments et resta caché pendant la Révol ttion chez 
Mme de France, sa parente, à Croutoy, paroiss" yoi
sine de Jaulzy. Il avait ou croyait avoir reçu de J'é
vêque légitime des pouvoirs de vicaire-général qu il 
exerça en effet pendant son absence II inspirait une 
très-grande confiance à sed confrères, dont il étaIt le 
conseil el le guide t n ces temps difficiles où ils ne 
pouraient correspondre avec H de llourdeilles, alors 
en Allemagne au prieul'é de Grano.f, ni avec seS autres 
grands vicaires 8uff'rmE's à Clermont. Mais c'est sur
tout après la Terreur que le rôle de Gravier acquit 
toute son importance, 

La Convention se relâchant enfin de ses intolé
rantes rigueurs, contre Je clergé catholiqn8, avait ac
cordé, par SOli décret du 1 J Prairial an III (30 mai 
li95), la liberté des cultes à condition que leurs mi
llislres feraient lin • acte de soumission aux lois de la 

(1) Ces rt'1i~iellse~ oerupaienl alors l'hôtel où l1emlure acluellement 
le général, rue Richebourg. 

T. Xl. J5. 
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République ,., ce fnt le sigr~al d'uue heureuse réaction 
dont le clerge et les fidèles de Paris donnèrent l'exem
ple. Beaucoup de paroisses rouvrent leurs églises, re
demandent leurs curés, et ceux.ci reviennent. de toute 
part; les assermentés eux-mômes se rapprochent et 
la plupart ne croient pas manquer aux règles en fai
sant l'acte de soumission. L'abbé Gravier, comme re
présentant de l'é\ôque exilé, lève 1 interdit qu'il avait 
jeté sur la cathédrale, le 25 février 1791, et délègue 
les chanoines May;:\U-lon, doyen du chapitre, ct Nicque 
pour en faire une nouvelle bénédiction. Mayaudon se 
croit même en droit de réconcilier environ quatr<l-vingt 
prêtres ayant prêté divers serments, et, le 15 août 
1795, jour de l'Assomplion de :KotI-e-Dame, patronne 
de l'église, on célébra la messe en présence d'une 
foule immense et d'un grand nombre de prêtres récon
ciliés. Toutefois, on ne put continuer d'J célébrer avec 
autant de pompe que jusqu'au mois de décembre 1796, 
car la persécution s'étant ranimée, il ne resta plus 
pour officier le jOUl' de Noël que les chanoines Hubert 
et Démolier et l'abbé Delabat, anciens assermen
tés, Maya!l.don et les antres alunt été déportés (1). 

Cependant ces divers actes dOllnaient lieu entre le 
clergé de Soissons qui en était l'auteur et les grands
vicaires Savart et Couchot, détenus à Clermont, à une 
grave polémique où, de part et d'antre, Oll déploya une 
érudition canonique et historique des plus remarqua
bles. Ces« messieurs de Clermont» soutenaient qlle 
Gravier n'était pas en droit de réconcilier la cathédrale 

{il Pierre I111bcrl, du rliorl'se de Pans, a\ait été reçu chanoine le 2.J 
mai IjSO et nommé grand dff'hidldcrc le 29 juin li8H. - Slllpuc·Mdne 
DClllolicr, flu dlO(èsede Condom, oralollcn, l'IlD<'lp<l1 du rolleJ!,e de SOIS
F-OIlS, reçu (hanoÎne le ~ 1I00embre 17R4, Lle\inL 11IêLIe hdlllhll-' de Id ca
tbéllralc sous Mdro\\e~. - Del,lhat, ancit'II 1)ncur de 3.J.lIIt-Lt'gcr, Stlp' 
plt!ant de l'dlJbr. Dclellre8, curé de llcrny·Rl\ièrc, <lêplllé à l'Assemblee 
cOlliitituante.-Ma)audon partit pour Id Guyane en 1797. 
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interdite par l'évêque légitime; que l'acte de soumis
sioll. n'dait pas plus permis que le serment à l'égalité 
et à la liberté qu'ils assimilaient au serment à la Cons
titution civile, ct qu'il fallait par conséquent sou
mpttre ceux qui les avaient faits aux rigueurs des 
brefs du pape du 13 avril 1791 et 10 mars 179Z, contre 
ceux qui avaient prêt!! celui-ci, c'e"t à-dire à une ré
tractation publique, authentique, et à l'absolution des 
censures encourues, la suspense et l'irrégularité. 

A ces assertions l'assemblée des prêtres soissonnais, 
qui avait imité la conduite du clergé de Paris dirigé 
par l'abbé Emery, avec l'approbation de son arche
vêque exilé, répondait: que Gravier ayant reçu de 
M. de Dour,leilles les pouvoirs de gland-vicaire, sans 
restriction aucune, pouvait, sauf l'exercice de l'Ordre, 
dans le diocèse, tout ce que pouvait l'évêque lui-même, 
et par conséquent lever l'interdit de la cathédralfJ au 
liell et place du prélat absent. Quant à l'acte de sou
mission aux lois de la Répnblique, elle soutenait qu'il 
n'impliquait pas la soumission à toutes ces lois, mais 
une simple promesse de ne rien faire contre elles; que 

. dans les circonstances présentes, il fallait user d'in
dulgence, que le pape ne s'était pas expliqué sur ce 
point et qu'on croyait même qu'il ne condamnerait pas 
cet acte. Il se cOulpliquait à la vérité d'une question 
plus politique que rcligieu~e, l'obéissance due au sou
v"rain légitime s'y trouvant atteinte, mais n'y a-t-il pas 
une opinion qui place l'origine du pouvoir dans la vo
lonté générale dûs citoyens, et n'cst-il pas admis que 
tout pouvoir venant de Dieu, il faut s'y soumettre? 

Ces arguments ne purent fléchir l'obstinatIon des 
deux vicaires. Il est vrai que de part et d'autrd on 
s'appu~'ait sur les raisons les plus graves et sur les 
considérations même le~ plus élevées dont nous ne 
pouvons donner ici qu'un léger aperçu, nous réservant 
de les exposer ailleurs avec leurs développements le~ 
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plus snillants Aussi de cette polémique résulta un vé
ritable schisme dans le diocèse, les uns portps à la s(~ 
vérité se raugeant du côté des grands vicaires, les 
autres inclinés vers l'indulgence adhrrant au parti 
Gra\ ier-Mapudou. Enfin, ]1,1. de Bourdeilles ayant 
pu être informé de l'état de~ choses, écrivit. de Granolf 
une lettre qui parvint il l'abbé C'onrhot il Clermont en 
août 1796. Le yénérable prélat y blâmait sévèrement 
la ri~idité de ses pr.ncipes; il le rappcl:1it il des sen
timents de douceur et de charité, et lui reprochait 
d'aller an-delà des l'è>gles tracées par le souverain
pontife, lequel en effet ne condamna pas l'acte de sou
mission (1). Ou rappodait, toutefois. que dans une 
cornersation, il Ilvait dédar,' que Mayaudon avait ou
trepassé ses pouvoirs et s'était Illontrétrop facile dans 
certaines réhabilitations, mais ce n'était là qu'un bruit. 
Quant à Gravier, il prit le parti de conseiller une ré
tractation du serment à la liberté et il J'égalité et ,le 
l'acte de sonmission, en ce qu'ils pouvaient avoir de 
contraire aux lois de l'Eglise, C'est à peu près en ces 
termes que sont conçues toutes celles qui sont en notre 
posse:sion, Venons maintenant à l'abbé Hinaux. J'lin 
des plus fortement comprolIlis il propos du Concor
dat. 

L'abbé Hinaux, né à Brecy, prps de Coincy, était 
fils d'un garde chas~ede M de Cou flans, marquis d'Ar
mentières. yi comte d'Onlchy. Ses étndes terminée~, il 
avait l'ecu la pl'ptrise et avait, té nommé vicaire de 
Saint Antoine de Compiègne, puis curé de Bucy,le Long 
où il fit son premier aete religieux le 1 () janvier l78G, 
et son dernier le 10 août 179::; le 31 il était rPlIlplacé 
par un desservant et le 30 septembre par un curé 

(II Rcrueil pf{lrjpllx ile pik'(·q imprimées pt 'hanUII,flilp1 Nlu,ernant 
les aff,ul t::'I, de l'E~h"e ,l{- l' rHllf (' l't en paIl iruller Ile l'EgIl!1.ede Sm.;;.;;oHS. 
JlllIo'Jent de la bibliothèque fic M. Hcrllll~t. curé cie Id Ferté ~ll\o.n. 
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constitutionnel nommé Silvy 0:. Ayant refusé serment 
à la Constitution civile dl] clergé, Hinaux al'ait dù 
quittel' sa paroisse et se réfugier ùall~ son pa) s natal. 
Il se cacha d abü! d au prf'Sbylère ch z l'abbé FOllillette, 
qui, a, aut prêié les ùiyers serments avec des re~tric
tions Illentales,tlpmfllll'a à Brecy pendant. la Hé olution. 
Il y trouva 1 abb', de Vertus, de Coiucy, et d'autrAs 
prêtres ré fi actai l'CS. La rumeu\' publique ayant eu&uite 
signal." cette retraite, il leur fallut se ~acher dans les 
bois où le curé de Brecy leur faisait passel' des vivres 
par ùe~ gens sùrs (:2). Enfin Hinaux ayant été obligé, 
avec un de ses confrères et un noble, de chen~hcr un 
asile "hrz un chirllrgiell de Coincy, nommé Michel, ils 
furent dt:lloncés; le noble s'échappa, mais Hinaux fut 
pris, emmené à Laon et mis en réclusio:J, puis trans
porté au chàteau de Clermont avec beaucoup de prètres 
et ùe \lobles du Laonnois et dll Soissonnais (3). 

Ayant été élargi à la suite du 10 Thermidor, il vint 
reprendre son ministère à Bucy, le 5 avril liDo, date 
de son premier bap!pme. Le dimanche 19 il baptisa 
sous condition et pour plus de surelé, vingt-six en
fants qlli avaient été baptisés à domidle depuis la 
fermeture de l'églbe Ayant fait 1 acte de soumission 
aux lois de la République il put exercer le ministère 
non-seulement à Bucy, mais aussi dans les paroisses 
environnantes privées de pastenrs, et en vertu ùu 
« pouvoir particulier qui lui avait été conféré par le 
supérieur légitime :0 (4). L'abM Hinallx avait-il émi
gré il J'extérieur? Le fait parait ail moins douteux 

II} Regl!;tres de l'elat (On Il de Buq . 
\2) H/:..t. de COincy. par..te Ycrlns, p IH, - .Mémoires de l'Jbbé de 

, ClttiS. 

(:li IhH!. 
(~) .\t Il's Ile L,lpt"nws, etc. de la paroi"se de J\tu'}. Le regl'itr'c l'le ces 

[Irles, 'OOIIS l'élhbé HlndUl:. iir.HlI éle mulllé, 011 ue Ilcut Sa\ùlr Jusqu'à 
quelle ddte Il ~ exerçil dplè'l. Iii Bé\oluhon. 
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d'après ce qu'on vient de dire de son séjour à Brecy et 
à Coincy, à moins qu'on ne suppose fln'il quitta Bucy 
pOUl' éehapper à la recrudescence de la persécution sous 
le Dif'peloire; mais il est certain qu'il fut porté sur la 
liste des émigrés dont il ne fut )'a~é qu en 1801. En 
effet le citoyen Danchy, préfet de l'Aisne. par une 
lettre dll 17 Frimaire an X (8 décembre 180!), aIlIlon" 
çait, au Illaire de Bucy, sa radiation définitive, apres 
qu'il aurait souscrit devant ce llIagistrat « la promesse 
de fidélité à la Constitution:. et indiqué la commune 
où il se retirerait, à ["au se de la surveillance à laquelle 
il était soumis. Toutefois, il parait que 1 élimination 
eut lieu, sans ces deux formalités ct l'on ignore même 
si l'abbé Hinaux était encore à Bucy. Toujours eot-il 
qu'en 1802, l'abbé Nusse, ancien curé assermenté de 
Chdssemy, réhabilité, et futur dOlen d'Auizy, s'intitu
lait « desservant en chef de Bucy» et lIu'en 1804 Hi
nAUX était vicaire à Paris (1). 

VI. 

Tels étaient les personnages que l'on avait dénon
cés comme autenrs ct propagateurs d'écrits contre le 
Concordat. Un historien <l%nce que Houllier fnt,« quoi
qu'on en ait dit, un des auteurs de la fameuse bro
chure contre ce traité et avec l'abbé Hinaux, son 
compagnon de captivité pendant la Terreur y, (1), On 
va voir de quelle brochure il s'agit et, par des pièces 
authentiques, ce qu'il faut penser de cette assertion 
qu'on eùt dù au moins présenter sous forme dubita
tive, 

II Ubi supra. 
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Donc, vers le 13 février 1805, le ministre de la po, 
lice, Fouché, ex-oratorie.l, qui 1\\'ait professé au collège 
de Soissons, ainsi que l'académir,ien Daunuu, envoyait 
an préfet Ile l'Ai,!le, utl ordre d'arrestatioll contre 
Houl!ior et Gravier« SOIIS l'inculpation de délits 
gra,'es intéressant essentidlemellt le gouvernement 
frafll;ais », Le conseiller de préfecture fOlr,pières, en 
J'absence du préfet, prit ses mesures en conséquence, 
donna ses instructions et,la nuit dl123 Pluviôse an XIII, 

le brigadiel' de gendarmerie de Laon, Leguéry, chargé 
de l'arrestation; le sous-préfet de Soissons, de Plancy; 
le lieutenant de gendarmerie, Capitain; le maréchal
de-logis, Moreau, se rendirent la nuit au domicile de 
l'abbé Houllier. On juge de la frayeur que dut éprou
ver le pauvre chanoine, alors plus que septuagénaire, 
à la vue d 'Lm pareil déploiement de la force publiq ue 
qui lui mppelait les al'restations arbitraires des jours 
de la Terreur. 

Sur le champ on opère la saisie des papiers, écrits, 
brochures. qui se trouvent chez lui ct dont on fait dps 
paquets cachttés; on dresse procès-verbal et les scellés 
sont apposés sur les meubles, qui en contiendraient 
ellcore, Le sous-préfe~ l'ayant constitué prisonnier, le 
remit à la garde du lieutenant et du maréchal de
logis de Sois,olls qui 1 emmenèrent en VOiture à Laon 
où il fnt dépose en la maison de justice et mis au 
secret. Pendant que ceci se passait à Soissons, le 
blÏgadiof de Laon poussait jusqu'à Jaulzy ou plutôt 
jusqu'à Crontoy, devenus du département de I"Oise, 
pour y remplir 1 autre partie de la mission il 1 égard 
de J'abbé Gravier, mais celui-ci averti à temps avait 
eu reeonrs à la fuite. On fit main basse sur ses papiers 
dans lesquels on trouva des leUres qu'on espérait de
voir être compromettantes pour IIoullier et leul'~ com
plices. 

Le lendemain de son arrivée à Laon cet abbé fut 
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conduit il, la préfecture et parut devant le conseiller 
Pompières qni, après lui I\voiJ' demandé ses nom et 
prénoms, son âge, ses antécédents, lui fit snbir lm 
minutieux intefI'ogatoire, Répondaut il. chacune de ses 
questions, il avoua qu'il avait COl'respondu avec Ri, 
naux à Paris et av~c Gravier, mais déclara qu il 
n'avait entl'f'tcnn aucune correspondance on liabon 
avec de la Neuville « sur dos questions religieuses .; 
qn'il n'avait pas reçu ùe brochures de Gravier pour 
les distribuer, mais seulement. des lettres pour d au
tres personnes; qu'il n'avait distribué d'ailleurs « au
cun écrit, libelle ou brochure JO; celle dont parle 
Gravier daus une lettre qu'il lui écrivait, le 20 octobre 
1804, il ra achetée d un colporteur qu il ne conMis· 
sait pas; elle ('st intitulée: Ré, tamatul1!s caJlOniques 
et tres rl'sprctueuses adressées a Natn Saint-t>&e 
Pie VII, Il en a reçu une autre ùe 1 abbé Gravier, 
intitul"e: Contruverse pClclflque 8"" tes prlltCl:pCltes 
questions Ijui divisent et trauù(el t l'Eglise [!ClUicone, 
et ajouta qn'elles étaient dans son cabinet du côté de 
la fenêtre sous .un couvercle ayant pour titre: Le 
Procès de M, de la I,ow'donnoyc, Le conseiller lui 
ayant dit qlHl les· Recl(lmatioNs respectueuse.s étaient 
« en partie son ouvrage, et ell parti~ cclni de quel
qu'un d outremer », c'est à·dire de 1 un d€;s éVf>ques 
anti-concordataircs ri fugiéR en Anglelerre, il réplHldit: 
qu'il n y avait pas travaillé, ni fourni de matériaux, 
et. il lui donna sans h.lsitatiou une note des titres des 
brochlll es restées il son domicile 

L'accus ayant été reconduit en prison. le lieutenant 
do genùllrmerie porta il, Soissons, au sous·préfet, 
l'ordt'e de lover les scellés appOStlS 'Ill' les meubles, 
et de reehe~cher ces écrits et tous ce.IX qui s Y tl'Oll
veraieut ayant trait an gouverucment 0\1 (l\l concorùat, 
Tandis que Roullier subi$,ait un secolld interl'ogatoil'e 
à Laon, on procédait donc à un nuuvel examen de ses 
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papiers et correspondances, à Sois<ons. On en voulait 
surtout aux lettrf's de Gravier, qui d'ordinaire signait 
Gros Jean,eton aurait bien VOUlU aussi mettre la main 
sur le pamphlet: Oraison jWlébre dl~ duc d'En,qhien, 
mais on ne découvrit que la /ié(e}jse du jugement de 
l'Eglise sur l,L constitutiolt cwile dl' rler:;é qui fnt 
saisie, et rien qui put ('ompromettre Gravier. 

Cependant. quelque secrète qu'eût été l'arrestation 
de l'abbé Houllier, le bruit n'av:üt pas lardé à s'en 
répandre dans Soissons ct ses nièces étaient accourues 
à l'é\êché pour en avertir M. de Beaulieu. Le prélat, 
sans tarder. intervint auprès du ministre de la police, 
répondit de la conduite de Houllier qu'il aurait d'ail
leurs dt'pt:int, dit·on, comme. un barbouilleur de 
papier. inoffensif, et F?uché ordonna sa mise en li
berté immédiate, sallf à le tenir sou~ la surveillance, 
enson domicile, pendaut quelque temps. Le 27 Plu
viôse au XIII, au soir, il était de retollr à Soissons. 
Il fallait encore procéder à de nou,elles investigations 
auprès des autres accusés. 

Mlle RoUepot était soupçonnée d'avoir donné avis 
soit à Mme de Fr~nce, soit à Gravier lui-même de ce 
qui se passait il. Soissons pour qn'il s'esqllivât; d'avoir 
été mêlée aux correspondances de ces messieurs pour 
la propagation des brochures des évêques émllttant des 
principes contraires au Concorùat. Le sous-préfet, le 
lieutenant Capitain, et le commissaire de police Boul· 
lefroy, ancien vicaire épiscopal de Marolles (1) firent 
chez elle une desceule pour y rechercher les écrits ell 
ce sens, qui seraient propres à jeter le trouble dans 
l'empire, et pour sal'Oir d'elle qui les payait pour être 

(1) Jean Simon Doundrn~, c'l-f'bltpelaÎn de la ch.tjlf'lIfi de Saint-Jean 
l'E\dugdJsle el curé tlt!s 1'01115 ddO" la (dthédldle,de\illt ,ieairc ~pi'it.O~ 
polt de MalOHci, se mdria et tut nommé eommiss.tire de police. 

r. 11. 16. 
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d~tribués . On emporta ce qu'on y trouva à la SOIlS

préfecture où Mlle Rollepot dut se rendre secrète
ment. Elle déclara, dans son interrogatoire, ne con
naître ni Gravier, ni les ouvrages qu'il aurait pu faire 
contre le Concordat; si elle connaît l'abbé Hinaux, 
elle n'a pas correspondu avec lui, ces messieurs se fai
saient passer réciproquement de leurs nouvelles; elle 
n'a pas entendu Houllier émettre d'opinions sur le 
Concordat, ni reçu de lui, pour les distribuer, de bro
chures .. relatives ;;ux questiolls religieuses ,.; elle n'a 
pas prévenu Gravier de l'arrestation de son oncle qu'elle 
n'a connue que le lendemain, n'a jamais vu Mme de 
France, qu'une seule fois au spectacle, il y avait quel
ques années; elle a seulement appris, comme tout 
le public, qu'il s'était évadé; elle ne connaît 
pas davantage de la Neuville, ni les écrits qu'il 
aurait répandus donr.ant lieu à de nouvelles dis
sentions religieuses, ni le~ moyens qu'il aurait 
employés pour les répandre. Bref, on ne trouva 
pas de charge contre cette demoiselle qui fut ren
voyée et ses papiers rendus. 

Mais, comme dans une perquisition faite à Paris au 
domicile de La Neuville, on aurait trouvé dans une 
correspondance la preuve que Houllier avait reçu et 
distribué divers écrits. d'où l'on induisait qu'il était 
coupable d'intrigues et qu'il avait déguisé la vérité, on 
continua les investigations à Soissons. Le 20 ventôse 
(11 mars 1805), Mme de Beauvisage reçut la visite du 
commissaire Boullefroy, lequel sais:t :,,3 papiers, et 
Mme Falize celle du jllge de paix, de la Barre, qui les 
invitèrent à se rendre à la sous·préfecture où l'abbé 
Houllier vint aussi à huit heures dn soir. Dans ce nou
vel interrogatoire les réponses du bon chanoine furent 
celles-ci: non-seulement il n'a pas écrit à La Neuville, 
mais il ne le connaît même pas, non plus que les deux 
pamphlets Le Jugement et l'Arlequin, loin de les avoir 
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distribués et de lui avoir adressé, le 13 novembre 
1804, un accusé de réception de rO,'aison funèbre du 
duc d'Enghien, et une demande de 12 autres exem
plaires de cet ouvrage, qu'il ne connait pas davantage, 
avec plus de 67 d'un autre qui n'est pas désigné; il 
n'a parlé de personne attendant « le grand gouverne
ment» (1), Il ne connaît ni Charton, le jardinier des 
Minimesses, qui est en fuite et à qui on adressait des 
lettres sous le couvert de Mme de Beauvisage qui ne 
les lisait pas; ni le sieur Mérot, ni Mme Dombert, lin
gère sous les charniers des Innocents à Paris (2); ni 
l'abbé Gauthier, mais il connaît l'abbé Couchot, son 
collègue au chapitre avant la Révolution, depuis deux 
ans en Russie, et avec lequel il n'a pas de correspon
dance; il connalt Mme Falize, mais n'a pas reçu de 
leUres sous son couvert; Mme de 13eauvisage aussi, 
mais il n'a pas remis de paquets à Mlle Soulié en 
pension chez elle et qui allait parfois à Paris. 

L'ancienne Minimesse, questionnée à son tour, dé
clara qu'elle ne connaissait pas non plus La Neuville 
et n'avait pas reçu de lettres de lui pour Houllier, 
qu'elle voyait rarement Gravier, que son embonpoint 
empêchait devoyager, et n'en avait reçu que très peu 
de lettres auxquelles elle ne répondait pas. Sur les 
autres inculpés Mme de Beauvisage ne fournit que des 
réponses négatives, ainsi que Mme Falize, dont les 
papiers ne procurèrent aucune révélation, Tous se 
retirèrent. vers dix heures du soir, et la police ayant 
ainsi échoué dans ses investigations. le ministre fi t 
cesser les poursuites (3). 

(1) SaDI doute celui de. Bourbon •. 
(2) 111 avait un cOté du charnier du cimetière de. Innocents occupé 

par des Ii.gères. ' C l 

(3) Archives de Soi."" ••• L'abbé Omlll.r d."a"tl. Concordat, par 11.. 
Collet (Bulletins de la Sociéle historique de Soissons, aDnée 1878), 



-124-

yu. 

Depuis cette échauffourée, qui nous offre une esquisse 
de la polémique anti-concordataire et des soucis 
qu'elle cauRait à l'empereur, ceux qui y avaient joué 
un rôle passif rentrèreut dans l'ombre et reprirent le 
cours ordinaire de la vie sacerdotale, La mort ne tarda 
pas d'ailleurs à les visiter. L'abbé Gravier s'éteignit 
le 31 juillet 1807 (1) et fut inhumé dans le cimetière 
de Soissons, L'al'bé Houllier l'y précéda de quelques 
mois, étant mort le 15 mars « laissant, dit le chanoine, 
H. Congnet, dans la Vie de l'abbé Marprez, son élève, 
la plus honorable réputation» (2). Une de ses nièces, 
qui lui survécut, légua à cet auteur un bel Ecce homo 
que chacun a pu voir dans la collection du digne 
chanoine aussi distingué par sa piété que par son goût 
pour les arts et pour les belles lettres (3), 

Quant à l'abbé Hinaux, de vicaire il devint, en 1815, 
curé des Blancs-\!anteaux à Paris, où il acquit l'es
time et la vénération générale par son actJvité pasto
rale, sa piété, sa science profonde des choses sacrées 
et l'amabilité de ses mœurs. Il mourut, après uue lon
gue maladie, le 18 decembre 1817 (4), emportant les 
regrets des pauvres et accompagné des larmes de tous 
les citoyens C'est le bel éloge que fait de lui une épi-

(1) Nécrologe du clergt! de Soi .. onl, par Il. CODgnel, m •. 
(2) Soldat .t prllr., p. 95. 
(3) Nécrologe. 
(~) IbM. el Orr/4 de 1 18. - [[,,1. /le Coinc~, p. 192. 
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t~phe latine gravée sur une pierre funéraire que ses 
paroissiens dédièrent à la mdmoire de leur pasteur: 

Ad memoriam Jacobi IIinaux, hujus ecclesiœ pas
toris vigilantlssimi, hWiC lapidem doloris sim141 et 
venerationù, mœretltes paroclliani pos1<e~·('. Virum 
pietate, fac\11ulzu, divinarulJl rerwn dnclrÏJw, nec non 
amabili mm'um comllate insi,qnem, diulurno morbo 
extùwtum, efJeni pat/'onum des/detanles, cIVes omnium 
ordinum lugentes. Nfltusdie 22 octob. amw Domini 
17<18, in vico Sues~ioneJlsi dicto Brécy, obiit Parlsiis 
die 18 decemb. aJl110 Dom. 1.817. (1) 

SUl' la proposition de M. le Président, on arrête les 
points priucipJux de l'excursion annuelle du mois de 
jUill. Ou visitera Braine. le ~!ont-Notre·Dame, Bazo
ches, etc. 

La séance est levée à 5 heures. 

I.e PresidPJil, DE LA PRAIRIE. 

LI: Secrétaire, l'abbé PÉCHEUR. 

--t3I_ 

(1) HuI. d_ ('ol~,y. p. 191. 
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CORRESPONDANCE. 

Parmi la correspondance dont M. le président donne 
lecture, se trouve une lettre de M. j',nstitutellr de 
Pre&Jes-et-Boves COlt tenant d'intéressants renseigne
ments sur J'anciènne paroisse de Buves avant la 
Révolution; cette paroisse, alors distillrte de Presles, 
se composait de trois hameaux: les Boves, Saint-Au· 
debert et Boismorin. La même lettre renferme encore 
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l'acte de bllptême d'uu sieur Nicolas Varlet, écuyer, 
né à Boismorin. 

COMMU:-\ICATIO",S ET TRA\·AUX. 

M. Piette lit une notice sur l'é;;lis;! de VaS8eJlY et 
ses desservants pendant le xvme:Siècle; l'un des plus 
curieux de ces derniers est assurément l'abbé Robert 
qui écrivit J'histoire de cette église et de ses prédé
cesseurs dans la cure, et qui croyait voir dans ses 
robnstes paroissiens les descendants directs des Celtes. 

M. Michaux communique uu sceau particulier trou
vé à Coulonges, près Fère-en-Tardenois, et sur lequel 
on lit: Japotel Bill, t ou A illet. 

Il ya quelque temps, à Coulonges, on a découvert 
un cachet en cuivre portant cette inscription: JAPOTEL 

BILLET ou AILLET. 

La première leUre du deuxième nom est difficile à 
lire. 

Dans le milieu un écusson au centre duquel se 
trouve un G, et au-dessus un buste tenant une verge 
et une palme. 

Quel était ce Japotel? Nous ne pouvons le dire. 
L'écriture est gothique et paraît être du XIV· ou xv' 
siècle. 

Le même membre présente aUSSI une hachette polie 
en silex, trouvée, ainsi que plusieurs autres et de 
nombreux fragments, Don loin de la station de Ca
randa, si conscienciensemcnt exploréc par M. Frédé
ric Moreau. 

Après M. Frédéric Moreau, il n'y a plus guère à 
glaner, ses recherches sont faites avec tant de soin 

'J. Xl. n. 
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qu'on est à peu pl'ès certain de ne rien trouver, il a 
épuisé la mine pour aiusi dire, mais à côté gisent 
encore de rares d(:bris. 

C'est ainsi que dans le voisinage des fouilles de 
Caranda, on a découvert les silex que je vous pré
sente: 

Une hachette pc,lie en silex verdàtre, 
Une autre en silex gris, 
Une autre, mutilée par le haut, jaunàtre, 
Des lames, des grattoirs, des pointes de flèches, et 

d'autres silex taillés ou affutés. 
C'est en passant senlem('nt et sans cher êhar beau

coup que ces objets d'un autre àge ont été trou"és à 
fieur de terre. 

Une discussion s'ouvre sur l'utilité d'une table des 
matières pour les vingt volumes de la première série 
du Bulletiil de la Suai,}t.'. L'importance de cette table 
est reconnue et une commlSSlO1I est nommée pour 
examiner la question et prenl1re une décision à ce 
sujet. 

M. Collet donne lecture du travail suivant, intitulé: 
La Fête nationale du 14 JUillet dans l'a/lcien distriCt 
da Soissons. 
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LA FÈTE NATIO~A~E 
DU 

14 JUILLET 

Dans l'ancien District de Soissons. 

La r:volution de 1780, qni s'étendit à ta!lt de 
choses, amena l'institution de nombrenses fêtes de
vant en quelque sorte remplacer celles qui existaient 

- sous le régime précédent. 
Je compte pdsenter prochainement, à la Société 

historique de Soissons, un travail sur plusieurs de ces 
fêtes dans l'ancien disirict de ce pays. Mais, en atten
dant, il en est une qui s'impose à mon esprit comme 
actualité, c'est celle du 14 juillet. 

Les fonctionnaires qui ont administré le Soissonnais 
sous la première république avaient contracté l'habi
tude, sinon l'obligation, de dresser des procès-verbaux. 
de rédiger des délibérations et de prendre des arrêtés 
qui relataient la plupart de leurs actes et de leurs 
agissements. Ces écrits n'ont pas été conservés tous; 
il Y a même pénurie en ce qui concerne ceux spéciaux 
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aux villes de Soissons, Vailly et Villers-Cotterêts; 
mais il s'en trouve encore assez pour qu'i! me soit 
possible d'atteindre mon Lut, et notamment pour que 
je puisse reconstituer à propos le tableau local do la 
fête du 14 juillet. 

J'aborde dOlic ce sujet eu puisant dans les matériaux 
du temps et en me servant de leurs propres termes. 
comme je l'ai fait d'ailleurs pOUl' mils b]Jisodcs de la 
Révolution. 

La Convention nationale venait de s'occnper du ci-
. toyen Lherbon, ce premier jnge de paix que Soissons 
ait eu, et dont la détention préventive pour de pré
tendues malversations était blàmée par des patriotes, 
lorsque le 18 floréal an II (7 mai 1794), le terrible 
Maximilien Robespierre fit au nom du comite de salut 
public un rapport des plus emphatiq ues sur la créa
tion de fêtes nationales. « L'homme est le plus grand 
objet qui soit dans la nature, dit il; et le plus magni
fique de tous les spectacles, c'est celui d'un grand 
peuple assemblé... Un système de fêtes nationales 
bien entendu serait à la fois le plus doux lien de fra
ternité et le plus puissant moyen de régénération... » 

Robc&pierre proposa en conséquence une loi qui 
établissait, entr'autres fêtes, celle du 14 juillet. L'as
semblée entière adopta sa proposition. Et le 10 ther· 
midor de la même année (28 juillet) le conseil des an
ciens, considérant que la république fl'an,ai<;e était 
fondée sur les immortelles journées du 14 juillet et du 
10 août, considérant que les représentants du peuple 
devaient consac! er ces gloricu<;es époques de la ma
nière la plus solennelle, fixait au 26 messidor (14 juillet) 
la date de la c5lébration annuelle de la fête de ce 
jour, dans toutes les communes de France, t s e pro
nonçait aussi sur la Célébration de la réjouissance du 
H) août. 

!iioissons, en ce temps-là, était le chef-lieu d'un dis-
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trict composé de onze cantons (1). Il était, en outre, 
10 siège de deux municipalités: celle de la ville même 
et celle d'uu canton rural. La ville avait une adminis
tration à part, à cause du chiffro relativement élevé 
de sa population (2), et le canton rural avait sou ad
ministration propre à cause des quinze communes qui 
le formaient (3). 

Comment la fête du 14 juillet fut elle célébrée, dans 
les villages du district, l'année qui suiVIt son insti
tntion, en l'an III? On ne saurait le dire, car aucun 
écrit ne le constate, et les souvenirs s'y rattachant 
sont par trop vagues et incertains. Cette fête n'a pas 
non plus laissé do traces en l'an IV. ni en l'an V. Il 
nOlis faut aller jusqu'à l'an VI (1798) pour rencoutrel' 
enfin des documents qui s'occupent d'elle; et encore 
ces documents ne s'appliquent-ils qu'à huit chefs
lieux de canton sur onze: l'incendie du 5 mars 1814, 
q \li a détruit l'hôtel de ville ùe Soissons, a dû consu
mer ce que nous n'avons pas. 

Donc, en 1798, l'administration départementale de 
l'Aisne, sous la daLe du 19 messidor (7 juillet), et l'ad
ministration municipale de Soissons, quatre jours 
après, songent à la' fête du 14 juillet. Elles écrivent à 
l'administration du canton externe de Soissons, qui 
avait pour président M. Jean-Charles Chadelas et qui 
siégeait (nous l'arons dit) à Soissons même. A son 
tour, l'administration cantonale prend un arrêté de 
circonstance; et il demeure entendu que la municipa
lité de Soissons et J'administration externe se réuni-

(f) Ces onze ('.lutons, formés Ill'S f790, étaieDt; Soissons, Acy. Bazo .. 
('bes, Drdine, Rucy~le-Long. CœuHes. Oulrhy-le-ChAteau. Septmonts, 
Vailly, \ il...-8ur-Aisne, \ illers-C'1tteréts. 

121 7.900 habil.nls. 
(31 Ilelleu, Breuil, Chavigny, Courmelles, Crouy, Cuffies, Juvigny, 

Leury. Merdn, Osly-Courlil, Pdsly. Pommiers, Vauxrezis. Vauxbuin, 
Villeneuve. 
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- ront ensemble pour célébrer cette fête du 14 juillet. 
Ce jour-là, en effet, dès dix heures du matin, les au
torités ch'iles, judiciaires et militaires sont rassem
blées il Soissons, « en la maison commune. » tm cor
tège se forme. On se rend sur la place de III Liberté 
(ùe nos jours la Grand'Place). On y rejoint la garde 
nationale séùentaire. On fait une « promenade civi
que» dans l'enceinte de la ville Et l'on retourne sur 
la place publiq ue Des discours patriotiques y sont 
alors prononcés. Des chants nationaux sont exécutés. 
Dne musique çuerrière prête son cellcours à la céré
monie. Et la fète sc termine par des cris de: Vive la 
I1épllùliqlle que mentionne un procès-verbal sommaire 
signé Chadelas. 

L'an VII nous ramène la même fête il la même date 
et au même lieu. Cette seconde fois, qui sera déjà la 
dernière. les deux administrations se confondent en
core fraternellement et célèbrent le 14 JUIllet ~ avec 
toute la pompe et l'éclat possibles JO Mais aussi iJref 
que cela est le compte-rendu de la solennité. 

Au contraire, à Acy, qui est un petit chef-lieu de 
canton compobé de onze communes (1), tout est décrit 
longuement, tout est recueilli avec soin, et c'est en vain 
qu'on chercherait, dans les antres chefs·licnx de can
ton du district, des administrateurs rendant compte 
aussi complètement de leur mandat. 

t'n cultivateur d'Ambrief, républicain ardent, nomma 
Charles Lem(,ine, e,t président de l'administration du 
canton. Il est orateur; il parle dans toutes les céré
monies publiques, et il est toujours écouté avec plai
sir. 

La fête dn 14 juillet 1798 est proche. Le citoyen 

(1) Acy, Ambrief, Amy sur .. A.isne, DroizYl Launoy, Muret et·Croutt~s, 
Maast-et-VioJafne, Nampteuil-sous-Muret, Serches l SermOise, VemzeL 
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Lemoine a envoyé une Il lettre circulaire» aux fonc
tionnaires civils et militaires de son canton, pour les 
inviter à se rendre à cette cérémonie; et le grand jour 
venu, tout le monde a répondu, par sa présence, à 
l'invitation. On n'marque effectivement dans « la mai
son ci-devant presbytérale de la commune, • atfeetr'e 
aux séances municipales, les agents de chaque vil
lage, lenrs adjoillts, le juge de paix. SOlI greffier, son 
huissier, ses assesseurs, les ~ecrétaires et employés de 
l'administration, le commandant et d'autres officiers 
de la g'arde nationale, ainsi que le commissaire du 
pouvoir ('xécutif, le citoyen Jacques Pacqucnot. Ce 
fonctionnaire prend d'abord la parole. Il fait «un dis
cours énergique »dans leque! il indique le sujet de 
la fête; il ruppolle « le fameux 14 juillet 1789 qui vit 
tomber en ruines la forteresse de la Bastille et rendit 
la vie et la lumière aux infortunées yictimes du des
potisme royal. » On applaudit le citoyen pacquenot. 
Et il allait continuer son discours, lorsquE' le bruit du 
tambour se fit entendre: c'était un détachement de la 
garde lIationale, commandé par le citol en Maurice 
Sagny, meunier, capitaine de la compagnie d'Acy, qui 
s'annonçait. Il arrivait, drapeau déployé, afin d'accom
pagner et d'escorter les fOllctiollnaires sur la place 
publique, où était dressé un autel de la patrie. Le cor
tège se mit alors en mareho suivi d'un petit nombre 
selllf'mont Jo spectateurs, la moisson deR seigles étant 
ollverte depuis quelques jours. Il gagna la place. Des 
cris de Vive la Repulùque furont poussés Le com
n,andant Sagny fit bat tre un ban pour imposer silence, 
et le président Lemoine fit « un discours dans lequel 
il développa cette grande vérité. que la force des em
pires réside dans la yolonté suprême du peuple et dans 
l'union des citoyens. Si vous en voulez la preuve, 
ajouta-t-il, considérez les grands événements de la ré· 
volution française qui se sont passés à "OS ~·eux. 
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Depuis longteTllpS le despotisme royal accablait cette 
nation courageuse; et les moyens vexatoires qu'il 
employait pour se soutenir ne raisaient. qu'accélérer sa 
chute. Eofin le moment de sa dissollltion arIiye; le 
trône chancelle; le vrai souverain, le peuple, sort 
du somm(;>illéthargique da·ns lequel l'oppression l'avait 
plongé; il spnt ses forces; il se lève, et le fantôme 
qu'il avait élevé au-dessus de sa tête lui paraît tel 
qu'il est en réalité, il lui paraît réduit au néant 

« Il me semble, citoyens, entendre le peuple souve
rain adresser ces paroles foudroyantes au de'pote de 
la France: « Tu as rrgné parce que je t'ai donné mon 
« pouvoir. Tant que tu t'es servi de mon autorité pour 
« travailler an bonheur des individu8 qui composent la 
<'C société,je l'ai vu avec plaisir déposée dans tes mains; 
« mais la corruption de ta cour, les basses flatteries de 
« tes courtisans, les plaisirs efféminés, enfants des ri
« chesses que je t'avais confiées, ont nonlTi ton orgueil" 
« ont mis sur tes yeux un bandeau fatal qui t'a dérobé 
« la vérité. Tu t'es méconnu; tu as pensé que tu n'étais 
« plus un homme égal aux autres hommes; tu t'es cru 
« une divinité, mais divinité d'argile qui n'existait que 
« par moi. T11 as voulu fouler aux pieds les hommes 
« tes semblables; et tes atrocités m'ont indigué ; j'ai 
« cessé de te soutenir de mon bras puissant. J'ai dit. 
« C'en est fait! La dernière heure du trône est 
« sonnée .• 

« Et le trône a été précipité dans le néant. Grande 
et terrible leçon qui répétera, dans tous les siècles, 
aux dépositaires de l'autorité,qu'ils ne la conserveront 
qu'autant de temps qu'ils s'en serviront pour assurer 
le bonheur du peuple qui la leur a confiée. 

CI Quoiqu'il en soit, citoyens, ces grands événements, 
dont nous célébrons aujourd'hui la mémoire nous sont 
une preuve convaincante que c'est du désordre même 
que vient le bon ordre et la rectification des abus. Et, 



- 131 -

en effet, la Bastille, cette antique prison royale, exis
terait encore, des milliers de victimes y seraient en
core englouties si la cour de Louis XV[ eût été moins 
corrompue; mais toutes les fureurs de la tyrannie 
étaient à leur comble, et les ab liS étaient innombrables 
et la cour ne les voyait pas. Lo peuple était épuis~ 
dïmpôts en tous genres: les droits féodaux, les ter
rages, les dimes, les champarts, le droit exclusif de la 
chasse, les con-ées, tont pesait sur le peuple. Ses 
sueurs et son sang !le bervaient qu'à contenter les vo
luptés et les caprices de la tourbe iunombralJle de~ 
courtisans et des courtisanes. Et le monarque ne ré
pondait aux plaintes du peuple que par l'insolence et 
la dureté de ses agents, plus despotes encore que lui
même. Tant de crimes ne de"aient pas manquer de 
révolter une nation généreuse. C'était un feu qui cou
vait sous la cendre et qui Il'attendait qu'un vent favo
rable pour éclater et causer un incendie terrible. In
cendie qui a régénéré toute la France et qui régénérera 
l'Europe entière. Admirez, citoyens, les prodiges de la 
révolution: le peuple rentré dans tous ses droits, tous 
les membres de la grande nation égaux devant la loi, 
tous ces odieux privilèges abulis, la liberté proclamée 
et étendant son auguste empire sur toute la France, 
l'agriculture dégagée de toutes les entraves qui arrê
taient ;;Oll essor, le commerce revivifié, les aides, les 
gabelles supprimés, enfin le bonheur souriant de 
toutes parts au peuple français Ah! pourquoi faut-il 
que les nations voisines, qui admireut aujonrd'hui 
notre révolution, aient d'abord été armées contre nOlis 
par des mains ennemies? Pourquoi faut-il que la 
guerre soit venue ensanglanter une révolution si 
belle, si sublime, si étonnante? Mânes généreuses de 
nos intrépides guerriers qui a\'ez scellé notre révolu
tion de votre sang, c'est ici le moment de verser des 
larmes de tendlesse sur votre tombe honorable. Ah! 

T. XI. 18. 
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que ne pouvons-nous, avec une partie de notre sang, 
ranimer le vôtre pt célébrer avec vous vo'; grandes 
actions, vos victoirei! Mais, citoyens, ce fléau des
tructeur va cesser. Encore quelques moments, "lncore 
un dernier effort, et le dernier ennemi que nous ayons 
à combattre, l'Anglais vaincu, l'olivier de la paix, et 
avec .;)lIe toutes les douceurs de la véritable félicité 
viendront vous convaincre à jamais que la révolution a 
fait et fera pour toujours le bonheur du peuple fran> 
çais. Vive la République! n 

Ce discours, exagéré eu la forme et dans le fond, 
étant terminé, le cri de Vive la Republique! fut répété 
par l'assistance. Des hymnes patriotiques furent chan
tées comme d'usage. Des violons et autres instruments 
jouèrent des airs consacré~ à la révolution. Le com
mandant fit battre le tambour pour annoncer le départ. 
Le cortège se remit en marche vers la maison com
mune, et procès-verbal de la cérémonie fut rédigé, 
puis signé. 

De même qu'à Soissons la manifestation patriotique 
du 14 juillet fut renouvelée à Acy l'année suivante. 
Dans l'intervalle, le commissaire Pacquenot, agissant 
en vertu d'ordres de l'administration centrale de 
l'Aisne, avait fait fermer l'égli~e de Billy, « pour cause 
de défectuosité, » et &'était attiré ainsi des menaces 
de mort de la part d'habitants de celte commune, 
Tombé malade, il avait été remplacé par Je citoyen 
Fournier, agent municipal do la commune de Droizy, 
avec la qualité de substitut; puis, revenu li la santé et 
ayant repris ses fonctions, il avait fermé, par ordres 
supérieurs toujours, les • édifices connus ci-devant 
sous le nom d'églises, dans les communes d'Ac)', 
Droizy, Maast, Nampteuil-sous-Mnret, Serches, Ser
moise et Venizel; • il avait tonné un jour contre le 
cumul des places dans son canton, et l'administratioll 
l'avait soutenu; il avait propo~é, un autre jour, la 
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transformation de l'église d'Acy en salle des séances 
de l'administration, en salle d'audience de la justice 
de paix, en maison d'arrêt, en maison d'Lcole, en 
salle de réunions pour les fêtes républicaines; et quand 
était venu le 14 juillet, il avait obtenu satisfaction au 
moins sur ce dernier point, et avait montré le patrio
tisme que réclamait sa situation. 

Le 15 messidor an VII (3juillet 1799). l'administra
tion du canton d'Acy, « considérant que le 26 messi
dor se rencontre avec le 14 juillet (v. s.) et que co jour 
a été consacré à une fête nationale en mémoire des 
grands événements qui en ont fait une des principales 
époques de la révolution, le commissaire du pouvoir 
exécutif entendu, et faisant droit ft ses conclusions, l> 

décidait que la fête du 14 juillet serait célébrée dans 
le canton, et principalement au chef-lieu, avec toute la 
solennité que pouvaient permettre les ressources de 
la localité, chargeait "on président d'enYoyer les in
vitations habituelles, requérait les agents municipaux 
de faire annoncer cette fête à son de caisse et défen
dait tous travaux pour le jour où elle aurait lieu. 

Le 14 juillet, à midi, l'administration se rendit d'a
bord en la ci-devant éghse paroissiale, qu'on appelait 
maintenant temple décadaire. Les fonctionnaires civils 
et militaires s'y transportèrent aussi. De simples ci
toyens sui virent, et alors on fêta l' anniversaire du 14 
juillet. Le président, le • commissaire du directoire et 
quelques administrateurs firent successivement« des 
discours analogues à la fête », dit le compte rendu 
officiel. Ces discours, assurément conçus dans l'esprit 
du temps, furent applaudis aux cris de Vive la Répu
blique. Des hymnes civiques furent chantés comme 
l'année précédente, et la journée s'acheva « en jeux 
et autres divertissements innocents. ,. 

Après les fêtes du 14 juillet à Acy viennent celles 



- 140 -

du chef-lieu de canton Bazoches, dans l'o!'dre alpha
b -tique de nos doc uments, 

Dix sept c()mmunes formaient ce canton (1) Un ar
rêté départemental avait fait défense de sonller le;; 
cloches dans aucune d'elles; mais, à défaut oj'horloge 
publique, l'administration cantonale leur avait octroyé 
une exception afin seulement de pomoir marqueI' 
l'heure <tu repas de midi aux travailleurs des chllmps, 
le son dt; la cloche ne devant. point « rappeler les 
exercices d'un culte dominant. » L'administration 
avait mème convoqua devant elle, par un arrêté du 21 
germinal an IV (10 avril 1,96) treize citoyens qui 
exerçaient le culte catholique dans le canton (2), Le 
commissaire du pouvoir exécutif avait engagé ces ci
toyens « à unir leur ministère à celui de la loi et à 
enlever tous les signes de leur culte qui se trouvaient 
exposés à l'extérieur, pour les renfermer dans leurs 
temple~ ; " ce qu'ils avaient promis de faire avec tout 
le zèle dont ils étaient capables, Et, interpellés de 
justifier des cartes de garantie civique dont ils avaient 
dû se munir en vertu de la loi du 7 vendémiaire der
nier (29 septembre 1795), il les avait à l'instant pré
sentées, Dans une autre circonstnnce, le 27 frimaire 
an VI (l7 décembre 1797), ils avaient consenti à re
porter leurs cérémùnies aux décadis, jours de repos 
pendant les'luels se faisaE la lecture des lois, arrêtés, 

~I) C'étaient: Bdlhnn, .. I, EMochc", BIJ'IZ~, Chér)·ühdl'hfme, Glennes, 
1 nnguc\'ül, Merval. MUIlI-Nul'e-Dalne, MOllt-St-Marlln, Pdars, Perles. 
Ite\llloD) Sl-Thlb,lI! 1, Sen.I', Vdt1xrt)ré, nllers Cri Prayèrc'i, Villesa
\oye. 

(21 Resert à Padrl'l; Dc\ic à Mont-St·Mutin cl Ch\:ry ClaarLreu\'c ; 
Delùth~, chd.r\)t)ntier .l 'JolIl·Notre D,lIne' Sergent, \i~llc,on A Rarboll
\dl ; Seq;~;ellt\ le Dhuw.:l) ,i V dlll.cêr(· i BizOll, berger â l'erles j Bailly
l1aur herun à n,IZO( Iles; Cheulier, de }<'èle, i1USSI .1 Bazocbes ; Billet à 
l.oll~Ue\'a) i Burel, de Mdlt), à Glennes j D.I:5pie â. Blanz)'; bl:luru, de 
Pargnan, à "lHers; ~ilfbeh:tl \ignclon à Sl-Thibdult. 
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proclamations et autres actes des autorités. Les ins· 
tituteurs, de lenr côté, devaient faire chanter, par 
leurs élèves, ùes airs patriotiques, de manière à for
mer les citoyens à la morale républicaine. 

Le président de j'administration cantonale s'appe
lait Jean Charles Bizon; le commissaire du pouvoir 
expcutif était un ancien présiùent de Montcornet, qui 
se nommait Decanogne, et le juge de paix (un cultiva
teur de Longueval J était le citoyen Pierre Graux. Il 
fallait, au 8 frimaire an IV (20 novembre 17(5) un 
local pour les séances d" l'administration: on pensa à 
uue maison « qui avait été de,ünée, par les ci-devant 
seigneurs, aux logements et aux bureaux des com
missaires aux terriers ùes domaines de Bazoches et 
dépendances, »et l'on s'arrêta provisoirement au 
presbytère. Une délibération y fut prise qui disait: 
Le 20 messidor répondant au 14 jllÏllet, jour mémo
rable de la grande époque de la révolution, le prési. 
dent, accompagné de l'agent munieipal, de l'adjoint de 
la commune et du commissaire du directoire, se rendit 
• dans la cour de l'administration, ,. pour solenniser 
la fête nationale du 14 juillet. La compagnie de la 
garde nationale s'y réunit de même. Beaucoup d'autres 
cito~ ens se firent un ùevoir d'y marquer aussi leur 
présence. Le juge de paix, ses assesseurs et son gref
fier, dûment convoqués, arrivèrent également dans 
cet endroit. Les corps constitués s'y formèrent en 
groupe. On gagna, par les principales rues, la place 
publique, où, suivaut l'usage, un autel de la patrie 
dominait. Le président prononça un di,cours sur lps 
avantages qu'avait rClllportés le peuple français à l'é· 
poque du 11 juillet E80, « époque mémorable pour 
SOIl affranchisselllent. :p Et, après ce discours, les cris 
de FiVf la Libci'lé ! VIVe la Republique! ~ éclatèrent 
dans l'espace. Le cortège reprit ensuite sa marche 
pour retourner au lieu rie réunion. II chanta des hym-
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nes patriotiques. Le commissaire prit à son tour la 
parole et témoigna aux cito;iens sa satisfaction sur 
l'empressement qu'ils avaient montré pour « la célé
bration d'une cérémonie aussi auguste. :. 

L'administration a borné à cette fête ses démonstra
tions en l'honneur du 14juillet. Du moins aucune autre 
de ses délibérations ne mentionne à nouveau la solen
nisation de cette journée. 

Braine, autre chef lieu de canton, qui était formé 
de vingt-et-u:.:c communes (1) et qui avait pour prési
dent d'administration le citoyen Pierre-Adrien Ferté, 
d'Eprételj Braine, dont l'agent municipal était le ci
toyen Pierre-François Gosselin, fut aussi le théâtre 
d'une seule fête du 14 juillet. Elle eut lieu régulière
ment eu l'an VI, c'est-à-dire le 26 messidor, mais rien 
n'en décrit le programme, ni les détails d'exé
cution. 

Bucy, dont le canton se composait de onze com
munes (2), trouve que la date de cette fête est mal 
choisie. Elle tombe dans la moisson, et le temps de 
la moisson ne peut guère êlre employé aux cérémo
nies civiques. La fête du 14 juillet, celle du 10 août, 
et, en outre, celles des 9 et 10 thermidor, du 18 fruc
tidor et de la fondation de la République, décrétées 
comme les deux premières, seront confondues en 
vertu d'une décision locale du 15 fructidor an VI (1 0 ' 

septembre 1798) et seront célébrées ensemble le 161 

vendémiaire (22 septembre). 
Il convient de le dire, l'administration de Bucy, qui 

avait à sa tête le citoyen Cullot, était républicaine, 

(Il Augy, Braine, Branges, Brenelle, Bruys, CerseuH, Cbassemy, 
Ciry, Courcelles. Couvrelles, Cuiry, Dhuizel, Jouaignes, Lesges, Limé, 
Loupeigne, Lbuys, Quincy. Tannières. Vasseny, Vauxtin. 

(2) Bucy, Braye. Chivres, Clamecy, Laffaux, Ydrgival, Mi!iy, N'eu· 
.iIle, Terny, Vreany, Vuillery. 
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mais tous les habitants de Bucy n'étaient pas républi
cains, et si ces quelques fêtes eurent lieu réellement 
un même jour, il n'en fut pas conservé trace dans 
les archives, En revanche, et soit. dit en passant, on y 
trouve la défense de sonner les clochE's pour les convoca
tions publiques ou l'exercice du cuIte; on y trouve la 
déflmse aux agents et adjoints chargés de rédiger les 
actes de naissance, mariage et décès, d'exiger la 
preuve que les cétémonies religieuses ont été obser
vées; on y trouve la défense de s'assQmbler sur les 
places, dans les lieux publics, salles de danse ou ca
barets, les jours autres que les décadis et quintiJis, 
pour y danser ou s'y adonner à quelque autre exer
cice; on y trouve la défense de travailler, les jours 
de décadi~, dans les rues, places et lieux publics, et 
même de conduire, dan~ ces endroits, des voitures ou 
bestiaux; on y trouve la mission, pour les gardes, 
de veiller à ce que la cocarde nationale soit portée par 
tons les citoyens, principalement les jours de repos; 
on y trouve enfin l'obligation pour chaque agent mu
nicipal ou adjoint de s'assurer que dans les cérémonies 
du culte, il ne soit fait aucune invot:ation contraire à 
la constitution, ni aucune prière pour les anciens 
évêque~, le pape ou toute autre personne dont le titre 
est proscrit par cette constitution_ 

Un sixième cbef-lieu de c~nton célèbre le 14 juillet, 
c'est Cœuvres, dont l'enclave comprend quatorze com
munes (1) et dont les signes extérieurs du cuIte ont 
été supprimés. Sa garde nationale se rassemble, com
mandée par le capitaine Dijon, Les administrateurs 
ceints d'écharpes tricolores, le commissaire du direc
toire exécutif (le citoyen Baudet, notaire public à 

(t) Amblenr, Cœu\'res. Cutl'y. Dommiers, Laversine. Mi3Sy~8UX Bois, 
Montigny-L'Engrain, Mortefontaine, PeTrant. Ressons le-Long Sacooi.l t 
St-Band ry, SI-Pierre·A igle, \' alsery. 
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Cœuvres), les notabilités du pays et le peuple se ren
dent, le 26 messidor, sur la place publique, où s'élève, 
orné de fleurs et de feuillages, un antel de la patrie, 
et où se trouve planté, depuis l'automne, nn arbre de 
la liberté, • signe précieux de l'amour des Francais, » 
selon l'administration du lieu, Le président pr~llonce 
alors un discours que J'on qualifie, comme souvent, 
d'analogue à lu fête. On crie Vive la Republique, Vi~e 
la Constitution dll l'an III. On chante, comme ailleurs, 
des couplets patriotiques. On fait des décharges de 
mousquetterie, et J'on occupe le reste du jour par des 
jeux et des divertissements. 

L'administration d'un septième chef-lieu, celui de 
Septmont~, dont douze commUMS faisaient partie (1) et 
dont le président s'appelait Basle, prit ses mesures le 
20 messidor pour la fête du 26 du même mois, en 
l'an VI. Elle invita les agents et adjoints des com
munes du canton, les autorités constituées et la garde 
nationale; mais le 14 juillet arrh'é, elle célébra la 
fête et n'en conserva point le souvenir par écrit. 

Enfin Vic-sur-Aisne, qui commande à treize com
munes (2) et qui est le dernier canton du district dont 
nous puissions parler, célèbre aussi la fête du 14 
juillet. 

Les administrateurs, assemblés extraordinairement 
sous la présidence du citoyen Tassart, et reconnais
sables aux écharpes qu'ils portent, sont accompagnés 
du juge de paix, de ses assesseurs et des membres du 
bureau de bienfaisance. Tous se rendent au pied d'un 
arbre de la liberté, précédés d'un détachement de la 

(1) Buzan .. y, Berzy, Chacrise, Chaudun. No}ant, PloizYI Rozières, 
Septmonts, Telux, Tigny, 'ierz}\ Villemontoire. 

J2} Bagneux, Bcrny-D:ivlère, Bieuxy, Cuisy. Epagny, Fonlenoy, Mo\'-
sam, NOU\orOIl 1 St-CbrLstopbe, T,lrliers, VeuponlO J Vl{;-sur-Alsne, 
Yiogrê. 
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garde nationale sédentaire. Un discours prononcé par 
le commis~aire du directoire « fait connaîtr'l tous les 
avantages de la liberté et de l'égalité, et combien il est 
important de les conserver. » Le cortège retourne à 
son point de départ. Une conférence y est faite « sur 
les principaux événements de la république française 
et notamment sur les époques de son affranchisse
ment. » Des jeux sont organisés. Et la fête prend 
fin. 

C'est ainsi que, dans le district de Soissons, fut com
pris, salué et fêté le 14 juillet 1789. Fort peu de ci
toyens avaient vu la Bastille, car, à cette époque, le 
voyage de Paris n'était pas à la portée de tous comme 
aujourd'hui; mais tous avaient entendu parler de sa 
sombre existence, et plutôt comme prison J'Eiat que 
comme château fort. N'ayant guère inspiré que l'effroi 
à certai'les gens, pendant près de quaire siècles, elle 
avait, dans ces derniers temps, ameute contre elle 
tous les esprits avancés, tous les promoteurs des idées 
nouvelles, en un mot tous les révolutionnaires. Aussi, 
attaquée d'une manière énergique, elle avait succombé 
promptement au profit de la cause de la liberté. Et 
alors on avait bien accueilli cette victoire avec des 
trausports de joie, on avait bien dansé ensuite sur les 
ruines de la forteresse, et on avait bien fait de ses 
matériaux autant d'objets de curiosité que l'on avait 
répandus et distribués partout; mais l'enthousiasme 
s'étant refroidi, Robespierre avait voulu le faire re
vivre par l'institution de la fête du 14 juillet. Seule
ment d'autres que lui devaient jouir de son œuvre, car, 
deux mois ne s'étaient pas écoulés depuis le jour de 
son rapport, qu'il portait sa tête sur l'échafaud, dont 
tant de fois il s'était fait le sinistre pourvoyeur. 
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Plusieurs Membres échangent diverses propositions 
et observations concernant la rédaction d'une table, 
des matières cont]nues dans les vingt premiers vo. 
lumes des Bulletins, ct se sont partagés ce travail, 
dont j'importance n'échappe à personne, en prenant 
pour base le projet déjà présenté à la Société, 

M, l'abbé Pécheur signale en quelques mots, sauf à 
y revenir plus tard, la ténacité de certaines erreurs 
histor iques péremptoirement réfutées, Il cite celle qui 
fait jouer un rôle à Agnès Sorel auprès de Challes VII, 
dans sa campagne avec Jeanne d'Arc, tandis qu'Agnès 
ne parut à la cour de ce prince qu'au plus tard en 
1443; celle relative à Brennacwn, dont on veut, au 
dépend de Braine, gratifier Bragny, Bretigny, Berny 
ou Breny, près d'Oulchy, pourqnoi pas aussi Berny
Rivière, etc, L'obstination qu'on met à placer 10 mi
racle de la source miracnleuse de S, Bandry, évêque de 
Soissons, au village d'Arthèse (aujourd'hui Saint
Bandry) dont le vallon est rempli de source!), tandis 
qu'il eut lien dans la forêt de Villers-Cotterêts, en un 
endroit nommé Bsdin où l'on voit cette SOllrce qui 
alimentait l'étang carré au-dessus duquel était la cha
pel'e Mentart ou de Saint-Bandry, Là, ajoute-t-il, on 
voyait la statue du saint en jardinier et les habitants 
de Saint-Bandry y allaient chaque année en péleri
nage honorer lenr patron, La chapelle est ruinée, 
mais on en voit encore les débris et M, de La Prairie y 
a découvert plusieurs ~ombèalJx. Il n'y a à Arthèse ou 
Saint-BanJry d'autre fontaiue sacrée que celle connue 
sous le nom de Saint-Blaize, 

M. de La Prairie rend compte de l'excursion du, 
mois'de juin dernier à Braine, le Mont-Notre-Dame 
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Bazoches, localités déjà visitées et décrites dans lei; 
premières années de l'existence de la Soci~té. 

EXCURSION DE 1880 

PAR M. DE LA PRAIRlE 

MESSIEURS • 

Notre excursion archéologique de cette année est 
la 33- que nous ayons faite. Ce nombre de 33 expli· 
que à lui tout seul pourq uoi nous sommes obligés de 
revoir de nouveau des lienx et des monuments que 
nons avons déjà étudiés; mais depuis 3 \ ans que la 
Société archéologique de Soissons existe il y a eu bien 
des changements dans la composition de son personnel. 
Un grand Bombre de nos collègues d'aujourd'hui n'ont 
pu prendre part à nos premières excursions; il est 
donc naturel de ne pas rejeter une promenade pro
posée, seulement parcequ'elle a déjà été faite en partie 
ou même tout entière. Mais les anciens de la Société 
font-ils dans ce cas un sacrifice envers leurs plus 
Jeunes collègnes Non; car les édifices du moyen-âge, 
qui sont les plus nombreux dans notre pays, peuvent 
être vus et admirés plusieurs fois Souvent même un 
second examen vous fait découvrir des beautés qui 
ne vous avaient pas frappé à la première étude, que 
vous aviez faite du monument. 

Pr,cisément la promenade archéologique de cette 
année a été la répétition de celle de 1847, Noire 
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Bulletin contenant un compte rendu de cette première 
excursion par M. l'abbé Poquet, le mien devra être 
très court. 

Le Mont-Notre-Dame était notre principal objectif. 
Nous a'lrions pu prendre la voie ferrée pour nous 
rentlre à Braine, mais ce moyen de transport nous a 
paru de trop récente invention pour être emplr'yé pal 
des antiquaires. Décidés à revenir au système em
ployé par nos pères, c'est·à-dire la voitnre attelée de 
chevaux, et trouvaht l'ancienne route pavée Ile Braine 
dure et monotone nous avons pris le plus long chemin 
en choisissant la route de Vailly dont les paysages 
sont si frais et si variés. 

Le preulÏer village que la Société traverse c'est 
Bucy-le-Long. Elle ne peut passer sans entrer dans 
son église qui n'a de remarquable qu'un arbre de Jessé, 
magnifiq ue vitrail du XV!' siècle (1557) donné par une 
ancienne famille de Soi~sons, la famille Quinquet. 
Lonons la commune de Bucy-le-Long de s'êtrp imposé 
des sacrifices pour faire restaurer par Didron leur pré
cieuse verrièrè. 

Nous apercevons, mais sans nous arrêter, la petite 
église de Sainte-Marguerite où l'on reconnaît le XIIe et 
le XlII' siècle. 

A Missy-sur-Aisne nous nous arrêtons pour voir de 
près et étudier le portail, ouvert dans le transept du 
midi de l'église. Il est curieux par diffprents sujets de 
la légende de Sainte·Ragonde, qui y ont été sculptés, 
Les sculptures exécutées dans une pierre de mauvaise 
qualité s'endommagent tous les jours. 

La Société traverse la rivièrt> et passe de la rive 
droite àla riyo gauche, et elle se dirige vers Vasseny, 
dont le clocher surmonté de quatre pignons ajouréJ 
est d'un si heureux effet dans le paysage, Dans l'ôglise 
une discussion intéressante, mais que je ne puis repro
duire, s'établit entre les excursionnistes sur certaines 
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parties de l'édifice, Ces discussions, lorsqu'on a les 
monuments sous les yeux, sont fort utiles pour le pro
grès de la Jcience, Peut-être la So~iété a-t-elle un tort, 
celui de tenir à voir trop de choses dans la même 
journée, ce qui force à ne pas consacrer beaucoup de 
temps au même sujet. 

De Vasseny nous apercevons la belle église de 
Braine qui vient de recevoir sur sa tour une flèche 
couverte en ardoises, Les plus habiles architectes se 
trompent quelquefois sur l'effet que devra produire la 
partie d'un édifice qu'ils ont à placer à une grande 
hauteur, à leur grande surprise l'élévation a produit 
un rapetissement plus grand qu'ils ne l'avaient sup
posé, c'est ce qui est arrivé à Saint-Yved; la Société 
est entrée dans l'église et elle en a admiré, comme elle 
l'avait déjà fait plusieurs fois, son plan, ses heureuses 
proportions et la pureté de son style ogival de la 
fin du XII' siècle; malhèureusément elle n'est plus 
complète, ayant perdu son portail et les premières tra
vées de sa nef. 

La Société remonte en voiture et se rend à Limé, 
elle visite rapidement l'église de Limé dessinée en 1847 
par Vidor Petit, et se rend au chàteau dont M_ de 
Saint-l\Iarceaux lui fait les honneurs avec la plus 
grande obligeance, 

Le moyen-âge procure des étonnements que notre 
époque, je le crains, ne renouvellera pas, Au milieu 
d'une large plaine où sont dispersés de tous côtés de 
modestes villages, s'élève un mont isolé et sur ce 
grand mamelon a été construit an xm" siècle une im
mense et belle église, aujourd'hui bien mutilée par les 
hommes et par le temps Si J'étonnement est grand 
lorsqu'on l'aperçoit de la vallée il augmente encore 
lorsqu'on est arrivé à ses pieds et l'on est saisi de 
tristpsse en contefllplant cette grande ruine où le cuite 
se célf'bre pourtant encore. Le zélé curé qui dessert la 
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paroisse do Mont·Notre·Dame demande, sollicite; mais 
comment\) obtenir les fonds considérables indispen
sables pour faire les simples travaux de consolidation. 
L'histoire et la description du Mont·Notre-Dame ont 
été faites plusieurs fois et se trouvent dans notre 
Bulletin; je n'ai pas à les refaire. La Société passe 
plusieurs heures dans l'église à l'étudier et à se rendre 
compte des premiers travaux qu'il faudrait exécuter 
pour préserver l'église d'une ruine totale, 

M, le curé dn Mont-Notre Dame, qui est un excellent 
musicien, nons a montré que dans la vieille collégiale 
l'orgue et les voix s'y produisaient dans les meilleures 
conditions, 

Mais M, le curé du Mont'Notre-~ame ne s'est pas 
borné à nous montrilr son église, il nous a reçus aVllc 
la plus grande cordialité dans son presbytère et. il a 
bien voulu ensuite nous accompagner jusqu'à Bazo
ches. Là nous nous sommes Iluittés regrettant que 
des heures si bien remplies passent si vite Je reviens 
au Mont·Notre-Dame pour rappeler qu'il y existe une 
cr) pte très ancienne puisque M. Edouard Fleury rat
tribne au x' siècle. Cette crypte, il nous a eté impos
sible de la voir, elle sert de cave à un habitant du 
pays,qui en avait emporté la clé dans les champs. 

Bazoches est une des localités les plus anciennes 
de notre pays. On a toujours cru que les romains y 
avaient un établissemeut; les mosaïques, qui ont été 
trouvées sur son territoire lors des travaux du chemin 
de fer de Reims à Soissons, sont venns enlever les 
dont, s qui pouvaient encore exister à cel égard. Ba
zoches est célèbre dans leB fastes 1 eligieux par le mar· 
tyre des saints Rutin et Valère. 

L'église, d'abord dé"i~e aux deux saints, est main· 
tenant sous le vocable de Saint-Pierre. Construite 
dans les xu' et Xlll' siècles elle présente des parties 
in téressan tes. 
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Bazoches est un des rares villages de notre pays, 
gui ont conservé de~ restes importants de leurs an
ciennes fortifications. Plusieurs tours et deux portes 
bubsistent encore eL aident à reconstitu'"l' l'enceinte 
fortifiée. Dans l'interienr de cette enceinte avait été 
élevé (au 12- siècle?) un château défendu par de grosses 
tours et formant unc seconde ligne de défense. Il a été 
converti en ferme et malgré la destination qu'il li, reçu 
il se trouve conservé presqu'entier. 

En repassant à Braine la Société va faire une vi
site à un collègue, M. le docteur Wimy, qui veut 
bien lui montrer sa belle collection d'objets apparte
nant aux temps dits préhistoriques. Il donne en outre 
des explications qui ajoutent beaucoup à l'intérêt que 
présente la vue des objets mêmes. 

En rentrant à Soissons tous les membres faisant 
partie de l'excur;;ion se sont félicités de leur journée, 
les uns contents d'avoir vu ce qu'ils ne connaissaient 
pas, les autres heureux d'avoir revu des paysages et 
des monuments qu'ils avaient déjà admirés. 

La séance est levée à 5 heures. 

L~ Président " DE LA PRAIRIE, 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR 
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4. Journal des Savants, juin 1880. 
50 Société des antiquaires de la Morinie, 29' année, 

nouvelle série 114, liv, d'avril-juin 1880. 
60 Romania, T. IX. 
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gique de Langres, T. m. 
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CORRESPONDANCE. 

Demande d'échange de publications avec la Société 
archéologique de Bordeaux, par son président, du 6 
juillet 1880. Adopté. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. Joffroy lit le mémoire suivant sur le traité de 
Crépy entre Fran~ois 1er et Charles-Quint et le lieu 
où il a été signé. 



DISSERTATION 

sur le 

TRAITÉ ,. 
DE 

PAIX DE CRÉPY 
Du 18 Septembre 1544 'i 

MESSIEURS, 

LorSque .vous me fites l'honneur de m'admettre 
comme Membre de la Société archéologique et histo- l 
rique de Soissons, l'un de mes premiers devoirs fut r 
de parcourir les annales de votre Société; parmi les 
travaux importants et remarquables qui composent 
votre coll.ection, mon attention fut portée particulière- 'J 
ruent sur une discussion relative au traité de Paix do 
Crépy, entre Charles-Quint et François 10 • et fixant à 
Crépy-en-Valois, le lieu où ce traité a été discuté, J 

conclu et signé. M. Michaux, l'un de nos honorables 
collègues, dont ,ie vais combattre les conclusions, in
voque à ce sujet les traditions locales, Pour moi, qui 
suis originaire du Laonnois, et qui ai habité à plu-



- 156-

sieurs reprises la ville de Laon, j'ai conservé aussi le 
souvenir des traditions de ce pays, qui indiquent (jrépy
en-Laonnois, comme la localité où fut signé ledit traité 
de paix; ces traditions se sont perpétuées avec tant 
de précision, que les historiens du Laonnois s'en sont 
toujours fait l'écho et qu'aujourd'hui l'n~ore, ceux qui 
sont initiés aux détails de l'histoire locale sont plus 
affirmatifs que jamais sur ce p"int historique con
tesk 

En ce qui me concerne, j'ai toujours partagé et je 
partage encore cette conviction,que le traité dont s'agit, 
a été signé par les plenipotentiaires, à (l'épy-en
Laonnflis, après que les bases en ont été discutées et 
arrêtées à J'abbaye de Saint-Jean des-Vignes de Sois
sons. 

Pour faciliter la discussion, je crois utile de la faire 
précéder d'un précis historique relatant très briève
ment les faits. 

En l'année 1544, Charles-Quint et Henri VIII, roi 
d'Angleterre, s'étant ligués contre la Fra:lCe, entre
prirent d'en faire la conquête. Charles-Quint devait 
pénétrer en Champagne, avec une puissante armée et 
Henri VIII avait mission d'envahir la Picardie; l'ob
jectif de ces deux monarques était Paris et ils devaient 
se rencontrer à bref délai dans les environs de la ca
pitare, s'en emparer et frapper ainsi la France au 
cœur, pour en opérer plus sùrement la conquêt~. 

Afin d'arriver à ce but, Charles Quint et Hem i VIII 
avaient décidé qu'ils ne s'attarderaient point à faire le 
iège des villes qu'ils rencontreraient sur l,ml' passage; 
ce programme fut loin d'êtro suivi par les coa-
lisés, ( 

Henri VIII à peine débarqué en France, commença 
par assiéger Bonlogne, pendant que le duc de Nor
foick investissait Montreuil, 

Charles-Quint de son côM s'arrêta 'devant'St-Dizior 
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plus longtemps qu'il ne l'avait présumé; il s'imagi. 
nait avoir raison de cette ville,par une simple démons
tration hostile, car Saint Dizier. qui, selon l'expression 
pittoresque de du Bellay, n'était qu'une ville « cham· 
pPtre » ne semblait point en état de soutenir un 
siège; mais le comte de Sancerre s'y était renfermé 
ct secondé par les int.répides défenseurs de la place, il 
sut montrer que l'habileté et le 00urage sont les p'US 
solid8s remparts. La ville de Saint-Dizier ne fut 
prise que par suite d'une trahison habilement con
certée. 

Ici, il est de notre devoir ùe saluer en passant 
un brave et intrépide Laonnois, Eustache de Bimont, 
connu dans l'histoire sous le nom de capitaine La
lande, qui fut tué au siège de Saint·Dizier, par un 
boulet de canon; le comte de Sancerre cacha cette 
perte aux soldats; cette précaution n'est-elle pas le 
meilleur éloge du capitaine Lalawle? Aussi sa ville 
natale tint à lui faire des obsèques magnifiques, son 
corps fut reçu à la porte de la ville de Laon par 
tout.e la popnlation, ayant à sa tête le clergé et la 
magistrature, et le capitaine Lalande, par Hn honneur 
exceptionnel, fut inhumé dans la cathédrale de 
Laon. 

Charles Quint, poursuivallt le cours de ses conquêtes 
prit successivement Epernay et Chàteim-Thierry; la 
terreur ut salors au comble d~n~ Paris; le roi était 
malade, mais il fut d\lmpter sa douleur et dissimulant 
ses inquiétudes, il parcourut à cheval les rues de 
Paris, accompagné du duc de Guise, afin de rassurer 
les habitants de sa capitale. 

Toutefois et dans cet intervalle, c'est·à-dire vers la 
fin d'août 1544, des conftlrences pour la paix avaient 
été entamées à la Chaussée, village entro Châlons ct 
Vitry et peu s'en fallut que les résultats ne fussent 
décisifs. 
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Quelques jours après, les mêmes tentatives furent 
opérées sans succès, par les plénipotentiaires de 
François l", que ce monarque désireux de la paix, 
envoyait au camp de l'empereur. 

De son côté, le Dauphin, à la tête d'une armée qui 
grossissait chaque jour, tenait l'Empereur Charles
Quint en échec et ce dernier, voyant bien que Henri VIII, 
toujours retenu sous les murs de Boulogne, n'opére
rait pas sa jonction en temps utile, comprit qu'il 
s'était lui-même trop avancé; sa situation était de
venue très critique, car il courait le risque d'avoir à 
lutter seul contre toutes les forces réunies de l'armée 
française, puisque François le. qui ne considérait pas 
Henri VIII comme un ennemi bien redoutable, avait, 
par une tactique habile, dégarni la Picardie de la 
majeure partie de ses troupes, pour renforcer l'armée 
du Dauphin et lutter ainsi avec plus de vigueur contre 
Charles-Quint. Ce dernier fit dès lors opérer à son 
armée un mouvement en arrière, son plan était de 
gagner au plus tôt les plaines du Soissonnais, où il 
espérait ravitailler plus facilement ses troupes; tou
tefois pour donner le change à l'armée du Dauphin 
qui le harcelait par des manœuvres hardies, il fit at
taquer, par uu gros détachement, la petite ville de 
Neuilly-Saint-Front, mais ses troupes échouèrent de
vant la résistance énergique des habitants: aussi 
François 1er, pour les récompenser de leur vaillante 
attitude, leur confirma tous leurs privilèges dont le 
principal était de tenir leurs héritages en Francs
Alleux (1). 

Charles-Quint quitta Château-Thierry le 10 sep
tembre et étant arrivé le 12, sous les murs de Sois· 

(Il Alll'U, nom de la terre libre, dan, le régime féodal, FrollcI-Al!eux, 
c'est-.-dire, francs de tout impôt. 
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sons, logea d'abord au château de Chevreux et s'ins
talla le leudemain dans l'abbaye de Saint-Jean-des
Vignes, qui, alort! était encore en dehors de l'enceinte 
de la ville de Soissons et il y resta les 13, 14, 15 et 
16 septembre. 

Pendant son séjour cn cette abbaye, les plénipoten
tiaires français vinrent l'y trouver dans le but d'ou
vrir de nouvelles conférences pour arriver à la paix 
désirée de part et d'autre; ces tentatives furent sui
vies de succès et dès le 16 septembre la paix fut 
considérée comme conclue. 

Le 17 septembre, Charles-Quint quitta Soissons ayec 
toute sou armée qui alla camper à Anizy-le-Château; 
les plénipotentiaires l'avaient suivi et arrivèrent avec 
lui à Crépy-en-Laonnois le 18 septembre, où la paix 
fut couclue définitivement dans la journée du même 
jour,après l'arrivée de l'évêque d'Arras (1) et celle du 
duc d'Orléans. 

Le lendemaiu 19 septembre, l'empereur Charles
Quint assista à la messe dans l'église Notre-Dame de 
Crépy-en-Laonnois et devant le St-Chrême (2) qui lui 
fut présenté par l'évêque d'Arras, il jura solennelle
ment d'observer la paix qu'il venait de conclure la 
veille à Crépy-en-Laonnois et le même jour il retint à 
dîner l'amiral d'Annebaut, qui, avec ses collègues, 
avait assisté à la cérémonie imposante du serment de 
l'empereur. 

L'amiral d'Annebaut prit congé de Charles-Quint le 
20 septembre. après lui avoir laissé en ôtage le sei
gneur de la Hunaudaye son fils, ainsi que d'autres per-

( ) L'ÉVêque d'M .... l'.rrenol de Gran,elle, Haille fils du premier ml 
nistre de C6arles-Quinl; il avait été dép\lté par ce dernier, te" seplcm~ 
bre a lIenri vnl pour une mis.slûll parbculière et on attendait Ion retour 
à Crépy.en.Laonnols avant d'y contlure el signer la pail.. 

(2) Dana quelq8e. manuscrit., il esl dit que ce serment. été Juré PQr 
Charl.s-Quinl Ivr les Saint.,Canons et le. Evangile •. 
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son nages marquants, parmi lesquels nous pouvons 
citer le duc de Guise, le cardillal de Meudon (1) et le 
comte de Laval; Ils accompagnèrent Charles-Quint 
jusqu'à Bruxelles, où fut ~ignée par l'empereur la ra
tification du traité de paix de Crépy-en-Laonnois. A 
cet effet l'amiral d'Annebant, accompagné d'une suite 
nombreuse, se rendit à Bruxelles et trouva l'empereur 
Charles-Quint si affligé de la goutte, qu'il pouvait à 
peine remuer la main droite. Cette ratifbation eut lieu 
en présence de l'amiral d'Annebaut et d'un grand 
nombre de seigneurs français. 

La paix de Crépy-en-Laonnois fut suivie partout de 
réjouissances publiques notamment à Laon et à Paris; 
le Pape prit part à la joie commune et fit solenniser 
c3tte paix à Rome, avec plus de pompe que nulle part 
ailleurs, pour saluer la réconciliation de deux princes 
chrétiens. A cet effet, le 19 novembre 1544, il publia 
une bulle dans laquelle il invitait toute l'Eglise à se 
réjouir d'une paix qui leyait l'unique obstacle qu'il y 
avait, à la t,mue du Concile dont il fixait la réunion à 
Trente pour le 15 mars 1545 (2). 

Je vais m'attacher maintenant à démontrer l'exacti
tude des faits historiques dont je viens de tracer les 
principales lignes. 

A l'appui des arguments auxquels je vais avoir re
cours, pour combattre les conclusions du travail de 
mon honorable collègne, je citerai toujours les sonr
ces sur lesquelles je m'appuie et 11 li début je ne venx 
pas tarder à remercier M. Pierre Maquest (3), le savant 

(il Antoine de Sanguin, oncle ùe la Ducbesse iPEtampes. 
(li Histoire de Chades·Quint, en Italien. Par M. LeU. - Historia 

dei ConcillO de THmto Sc.IJtta llùl Pddre Sforza PallavltÎno; ml!me hlS~ 
loire pal' Pdolo Sarpi. 

(3) M. Pierre Maqul\st est I\ulenr d'un Olluage a)'unt pour lill'e: La 
- Flunce el llHurope pendant le nège dp,. Pans. C'est, d'dJlrès le Journal 

1" Nord, une vaste et émouvante enryrJopéd.e f1ute aVec hnparlid.ltté, à 
l'aide de documents préCieux ct qui trouve ndturelJement sa place dans 
la bibliolhè1lue de lout homme qui l'ense, éludie et rèlléchit. 
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archiviste de Tournai et M. Gachart, l'éminent archi
viste du royaume d@ Belgique, des renseigneme,nts et 
des. documents précieux qu'ils m'ont fournis pour, me 
faciliter la tâche que 'j:ai entr~prise. . . 

J'invoquerai en outre l'autorité de M. Paillard, 4e 
Maroilles, lauréat de l'Institut, qui s'occupe d'un grand 
travail sur l 'histoire des luttes de Charles-Quint et de 
Francois 1er et qui a entre les mains des documents 
diplo~atiques importants pour la démonstration de la 
thèse que je poursuis. M. PaHlard a déjà bien voulu 
m'informer qu'il est de mon avis et les premières 
communic:.tions qu'il nousa faites et auxquelles j'aurai 
recours rp.e paraissent tout à. fait décisives. Or, M. 
Pailla~d a recueilli à l'étranger de nombreuses pièces 
justificatives et il est à même plus que toute autre per
sonne, quelque soit le haut rang qu'elle puisse occ~
pel', soit comme, historien, soit comme critique, de 
donner une appréciation exacte sur ce fait historique; 
il sera pour nous un juge aussi impartial qu'éclairé, 
pour apporter le dernier mot, au sujet de cette ques· 
tion toujours controversée. 

J'aborde donc immédiatement ma discussiou du mé
moire de M. Michaux, en suivant autant que possible 
l'ordre qu'il a admis dans sa savante. démonstra-
tion. '- '.JJ 

Mon honorable collègue reconnaît tout d'abord que 
la plupart des historiens généraux disent que le traité 
de paix du 18 septembre 1544, a été signé à Crépy·en
Laonnois; il cite notamment: Blanchart, Compilation, 
page 338; Mézerai, Abrége de l'Histoire de France, 
page 533. Garmer, Histoire de France, t. xxv' page 
453, Henri Martin, HistQire de France, 4 édit. t. Vl/l', 

page 305.A ces quatre noms! nous pourrio/lS en joindre 
un grand nombre encore puisque nous avons compulsé 
plusieurs bibliothèques de Province, et de Paris et que 
sur nos notes particulières, nous avons relevé plu~ de 

•• li. !ID. 



- 162-

cinquante noms d'historiens et de géographes français 
et étrangers, qui ont admis Crépy-en-Laonnois, comme 
le lieu où a été signé le traité dont s'agit, tandis que 
le nombre de ceux qui sont de l'opinion contraire est 
bien moins considérable, 

Quelques·uns d'entre eux, comme Jean de Bnssières, 
comme MM, Michelet et Dareste, en indiquant Crépy
en-Valois, font faire un mouvement en arrière à l'ar
mée de Charles·Quint, qui, selon eux, aurait quitté 
Soissons pour aller camper autour dudit Crépy en
Valois, erreur grave qui ne s'explique chez ces histo
riens que par ce fait qu'ils savaient bien que le traité 
de paix avait été conclu et signé devant Charles-Quint 
et qu'il était alors de toute nécessité d'installer cet 
empereur à Crépy-en-Valois, pour la justification de 
leur opinion. 

Mais, ainsi que le déclare notre collègue, toutes ces 
autorités, dont quelques-unes sont assez importantes, 
ne prouveraient rien s'il n'y avait autre chose pour 
soutenir la discussion. 

M. Michaux dit que les faits, les dates et même les 
documents authentiques sont en faveur de son opinion; 
que la position des armées, au mOillent de la signa
ture du traité, est presque décisive el,empruntant une 
citation de l'ouvrage de M, Carlier, Ilùstoire du Valois, 
t, lI, liv, 7, page 579 : 

c Il est étrange, dit-il, d'aller chercher pour rendcz
vous un hourg dll Laonnois, situé derrière Soissons, plu
tôt que de choisir une ville, Crépy-en-Valois, qui fait la 
juste séparation des deux corps d'armée .• 

Enfin et pour lui c'est un argument irréfutable il 
se place sous le haut patronage de l'opinion de M, 
Mignet, membre de l'académie française, qui, eu ap
prouvant ses conclusions lui a transmis les lignes sui
vantes: 
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« François le> traitant vers le même temps de la paix 
avec le roi d'Angleterre Henri VIII, donne au cardinal du 
Bellay, au maréchal de Riez, à Pierre Rémond, 1er prési
dent du parlement de Rouen et au se,-rétaire des finances, 
Claude de l'Aubépine, des instructions dans lesquelles il 
dit personnellement: « Et sur ce point feront bien en
e tendre audit sieur Roy d'Angleterre, que jamais le Roy 
• n'a voulu consentir que ses députez allassent au camp 
• de l'Empereur pour traiter afin qu'il n'eut aucun avan
« tage; mais que les députez d'une part et d'autre vien
« droient entre les deux armées avec sauf-conduit de 
« chaque costé .• (Voy. Ribier, Let/reset mémoires d Estal, 
etc., t. J, p. 575). 

Malgré la haute estime que nous professons pour 
M. Mignet et pour les oeuvres remarquables de cet émi· 
nent académicien, n0ll8 avons le regret de ne pouvoir 
partager son opinion ; d'ailleurs, les faits hisforiq ues 
sont en désaccord avec les prétentions de M. Mignet, 
car si tous les divers plénipotentiaires de François 1er , 

ont reçu de semblables ordres du roi,ils les ont enfreints 
avec un ensemble parfait; pourquoi donc en effet le 
sieur de Berteville, lieutenant de la bande du comte de 
Brienne, s'est·il présenté le Il août 1544, avec le 
bailli de Dijon au camp impérial (1)? 

Pourquoi le duc de Lorraine s'y est-il rendu le 14 
août (2)? Et les 21 et 22 août, le secrétaire d'Etat, 
Claude de l'Aubépine, n'eut-il pas de longues confé-

(1) Voir leUre de Granvelle à la Reine de IIongrie et le. leltre. de 
J'Empereur.l la même, les 31 juillet et tt août, anal) sées dans les 
IDI:luscrits du Comte de Wynants et Dotes de M. Gachard. 

(2) Voir dépêche du U août du camp devanl ilt·Dizier. - Journal de 
Vandeness •• - Letlre de Granvelle à la Reine de Hongrie du t8 aoù!, 
analysée dans les mannscrits du Comle de Wynants. 
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rences au camp de l'empereur Charles·Quint' avec 
Gran velle et 'G onzaga (1) ? 

Pourquoi du Ile l'amiral d'Annebaut et les autres 
plénipotontiairo3 français se' rendirent-ils le 29 août 
154! au bourg de la Chaussée, sur la limite du camp 
impérial? Pourquoi y restèrent-ils pendant cinq heures 
en conférences dans une église avec les plénipoten
tiaires de Ch8 rles-Quin t (2)? 

Pourquoi ces derniers ont ils eu une nouvelle conré 
le premier septembre au château de Sarry près Châ
Ions avec l'amiral d'Annebaut et le conseiller de 
Neuilly? 

Pourquoi Bayard retourna-t·il au camp impérial le 
4 septembre? 

'Pourquoi le bailli de Dijon s'y présenta·t-il le len· 
demain cinq septembre et y fut-il en pou~parlers toute 
la nuit avec les ministres plénipotentiaires de l'empe
reur (3) ? 

'Pourquoi enfin les dernières- conférences avant la 
paix de Crépy-en-Laonnois, eurent,elles lieu à l'ab
baye de Saint·Jean·des-Vignes à Soissons et toujours 
où se trouvait le camp de l'empereur? 
, Les instructions données par François 1" étaient 

pour la forme, pour sauvegarder en apparence sa 
dignité personnelle, pour paraître au dehors conserver 
tout son prestige royal, mais jamais, dans la periode 
historique dont nous avons à nous occuper, ces grandes 

") Voir les leUres de l'amhassadeur Vénitien Nlflvagero. au conseil 
des Dix et l'ounage rie M. Gdchard, iutitulé; trois annt!e:. de ,'hIstoire 
de Charl6.l·Quint 1:,i3-15j6, 
'(!) Il n'y eut l'as do résultat, ce'qui fit d"o à Navagero ddn. sa dé. 

pèebp. du 31 aout au ronseil des DIx: Il Tutti USCW6ro mollu manco 
ollegr' che non introN,Q . • Tous sortirent de l'église moins c)otentl 
qu'ils n') étaient entrés. 

(3) népêche de l'i<I\"~"O dU !onscil de. Dix dalée du Camp le 6 "p
tembre. 
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règlEii'diploniatiques n'ont été scrupuleusement obser
vées; au contraire, elles ont été constamment'en
freintes (1). En effet dès que Charles-Quint est installé 
à l'abbaye de Sain~-Jeau-des-Vignes de Soissons et 
pendant son séjour en cette abbaye, c'est à-dire les 13, 
14, 15 et 16 septembre les conférences pour la paix 
reprennent leur activité; les plénipotentiairès français 
ayant l'amiral d'Annebaut à leur tête, y arrivèrent le 
14 septembre, pour y continuer les négociations avec 
d'autant plus d'ardeur, qu'à peine installés dans la 
salle des conférences à l'abbaye de Saint-Jean-des
Vignes, l'amiral d'Annebaut reçut un courrier du Roi 
qui lui donnait l'ordre de conclure la paix à quelque 
prix que ce fût. La discussion fut menée vivement et 
selon quelques historiens locaux, la paix fut même 
conclue définitivement à Soissons, avant le départ de 
Charles-Quint, c'est-à-dire avant le 17 septembre; 
mais ce point ne nous paraît· pas suffisammeut dé
montré car pour nous, nous avous la prétentiou de 
prouver que si la résolution de la paix (2) a été faite 
à Soissons, avant le <lépart dé Charles-Quint, les der
nières formalités ont été accomplies à Crrpy-en
LaunnOlS les 18 et 19 septembre. L'inscription sui
vante qui se trouve gravée en lettres gothiques sur 
pierre dans le clocher de Pommiers, près Soissons, 
prouve encore que la paix était résolue et connue dans 
le pays le 17 septembre 1544, jourdu départ de Charles-

(2) Voir en outre ce qui s'est IMsse au traité de Paix du 7 juin t546, 
au champ entre Ardres et Guines. Ce n'élaJt donc point toujours dans 
une ville enLre les deux armées 1 Les conférences se tinrent au camp; 
les pléni:rotentiaires pour Franc;oi3 le. furent J'amiral d'Annebant et 
Raymon premier Président du pa.rlement de Rouen. Le roi Henri VUI 
y fut représenté par Milord Dudelei amiral d'Anglelerre. 

(I) D'après une lettre de VilIerrancoD, frère do seigneur de Tannues. 
dont nous parferons plus loin, la résolution de Ja paix fut faite à 
SOiSsons; Jean de ltra .. iana et Jean de Vandenesse que nous citerons éga
lement ci après décl,ront aussi que la paix a tlé conclue. Soi.soos; 
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Quint avec son armée pour Anizy-le-Château et 
Plllon. 

C( ~CRI:PT PAR MOY .f-1'ARTIN J,.ELOTTB PBRE ET CLERC D~ LA PA· 

« ROISSE DE POMIERS LE XU DE MAI MIL VXLV 1545: Il 

« J..E XI1 DE SEPTEMBRE PURBT LBS j30URGIGNONS EN LA VILLE DE, 

([ f>OlSSONS ET LE XVII DUDIT MOY FUT LA PAIX l"ÈTB ST CRYEB EN

(, TRB LE ftOY ST L'~MPE.R.SUR CE FUT EN L'AN MIL VXLrIlI 1544. 1) 

Pour étayer notre opinion, c'est ici le cas de citer 
quelques historiens français et étrangers qui peuvent 
apporter la lumière dans cette discussion. Nous trans
crirons d'abord ce passage de l'Histoire de Soissons 
par MM. Lacroix et Henri Martin, t, li, page 387: 

• Charles-Quint, après avoir pris Ligny, Saint-Dizier, 
Epernay et Château-Thierry, marcha sur Soissons par 
Villers Cotterêts ct quoiqu'il eut défendu de rien brûler, 
les gens de sa suite mirent le feu au château de Chevreux, 
où il était venu loger le vendredi 12 septembre 1544, et 
qu'i! quitta dans la journée pour aller établir son quartier 
général dans l'abbaye de Saint-Jean-des-Vignes; Charles
Quint avait une armée de 80,000 hommes logés à Vauxbuin, 
Courmelles, Berzy, Ploisy et Vignolles (1) • 

• François 1" qu'on avait persuadé dé la nécessité d'un 
prompt accommodement avec Charles Quint, dépêcha vers 
celui ci l'amiral !l'Annebaut, autorisé à traiter à tout prix; 
les conférences pour la paix eurent lieu dans la grande 
salle de Saint-Jean -des Vignes. Tout était à peu près con
venu avant que l'Empereur reprit le chemin de Valen
ciennes par Anizy et Crépy-en-Laonnois, où on conclut 
définitivement le traité le 18 septembre t 5i!4. Le domini
cain qui avait servi avec succès son royal pénitent et la 
maîtresse du Roi eut pour récompense l'abbaye de Long
pont. » 

(1) Ces renseignements sont conformes aux indications c.ontenues dan8 
les manuscrits d. Berlin et de Berlette qui se trouveut à la bibliothèque 
de la viii. de Soi880 ••• 
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Pierre Cabaret, chanoine de l'église de Soissons, 
dans ses mémoires manuscrits, pour servir à l'histoire 
de cette ville, s'exprime ainsi, page 218 de la première 
partie: 

• L'cmpereur Charles-Quint continuait toujours la guerre 
contre François 1". Il ne fallut rien moins que la levée 
d'une armée de 30,OUO hommes pour le porter à la paix: 
Il était à Villers- Cotterêts lorsqu'il en reçut la nouvelle et 
l'effet de son étonnement fut de charger le P. Gusman, ja
cohin, d'en écouter les propositions. En attendant. au lieu 
d'aller droit à Paris avec son armée impériale, il résolut de 
gagner la Flandre et pour abréger son chemin, il descendi 
daus la plaine de Soissons, I,) vcndredi 12 septembre 1544. 
Arrivé, il logea ses équipages au château de Chevreux, fit 
camper son avant-garde dans la vallée de Maupas et établit 
sa demeure à l'abbaye de Saint-Jean, qui n'était point en
core renfermée dans la ville. Quant à son armée, il la Jogua 
et la dispersa dans les villages de Vauxbuin, Courmelles, 
Ploizy, Berzy, Vignolles, Belleu et autres circonvoisins._ .. " 
Charles-Quint fit passer son armée sans désordre par la 
ville de Soissons; un soldat qui avait volé le saint-ciboire 
de l'église de Saint-Jean fut pendu avec un autre qui avait 
volé la belle couronne donnée à l'église de Saint-Médard 
par l'abbé Hilduin; Charles les fit pendre aux créneaux des 
abbayes. Pendant que ces actes de justice et de piété se 
passaient, l'amiral d'Annebaut et le père Gusman arrivèrent 
munis des pouvoirs de conclure et de signer le traité de 
paix au nom du Roi; Charles-Quint le lut, l'approuva et 
le signa dans la salle de l'abbaye de Saint-Jean le 18 sep
tombre li)4~ (i), jour fortuné qui sauva notre ville de la 
crise où elle se serait trouvée si la paix n'y eut pas été 
acceptée. » 

, (1) Ici le savant historien l'ornmet la m~mc erreur que les aufeurs 
que nous citerons plus loin; il est certain en em~t que le traité de paix 
fut signé le i8 septembre, A Crépy en Laonnois où les Plénipotenliaires 
Français) comma nous le démontrerons, avaient suivI Charles-Quint. 
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Dormay, chanoine régulier de Saint-Jean-des-Vignes, 
exposE) ainsi les faits dans son, Histoire de soi-ssons, 
2- voL, chap,,33, p. 4.40, édition ,de 1663_,., . 

« Cependant l'empereur qui s'estait avancé jusqu'à 
Villers-Cotterêts, reprit la route de Flandre et vint un ven
dredy 12' jour de septembre, descendre dans n~stre vallée 
où il dc:neura quelques jours_ L'avant-gard~ campa dans la 
plaine et tenait presque toutes les avenues de la ville deçà 
la rivière_ Le quartier imporial estait à Chevreux et le 
reste logea dans les villages de Vauxbuin, Courmelles, 
Berzy, Ploizy, Vignolles et autres, soit que Charles redau
tAst le passage de la rivière d'Aisne. où son arrière-garde 
pourrait estre deffaite, ou qu'il se lassast de la guerre, soit 
que François eust une passion d'empescher la perte de 
Boulogne ou qu'il craignist qu'après la prise de cette ville 
là, on ne lui tinst le marché plus haut qu'auparavant les 
esprits se disposeraient des deux costes à la paix, Dès lors 
Charles quit,ta le logement de Chevreux, qui estait incom
mode etestroit et vint à l'abbaye de Saint-Jean-des-Vignes 
qui n'estoit pas encore enfermée dans la ville. Aussitost 
on mit le feu à Chevreux, mais on ne put scavoir si cela 
se fit par accident ou à dessein. Quoy qu'il en soit, l'a
miral d'Annebaut arriva peu après en la mesme abbaye, 
avec pouvoir de conclure et de signer le traitté au nom du 
Roy ce quit fust fait dans la grande salle de cette abbaye, 
le 18 de septembre. ,. 

Dans son Histoire de l'abbaye de Saint-Jean-des
Vignes, Charles-Antoine de Louen, chanoine régulier 
de la même abbaye fait un récit conforme à celui des 
précédents auteurs (1). 

Nous citons immédiatement les lignes ci-après, ex-

fI) Tous indiquent que 1. discus.ion et la conclu.ion de la paix 
eurent lit~U à l'abbaye do St-Jean-des-Vignes. JI n'est donc jamaj~ ques 
11011 de Crép,-ell-Valois. 
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traites des mémoire!! de' Martin de' rteiiâ'Y (lj, t, VI·, 

page 41: 

• Il fut résolu que l'amiral irait. trouver l'empereur qui 
avait pris son logement dans l'abbaye de Saint-Jean des· 
Vignes au faubonrg de Soissons. A peine d'Annebaut y fut
i! arrivé, que le roi lui envoya,. ordre par un courrier de 
conclure à' quelqùe prix que ce mt, parce que l'on venait 
d'apprendre la reddition de Boulogne et qu'il était à' crain
dre que SI l'empereur était informé de la prise de cette 
place, l'espérance d'êire secondé pà~ l'arrtlée d'Angreterre, 
ne le rendlf nloins traitable, » 

M. Dèvismes dans' son Hist6ire de Laon', dont hi 
manusérit original 'est en la possession de l'un de nos 
honouiblës collègues, s'exprime ainsi, tomé' l", page 
337. 

c Les plénipotentiaires se rendirent de part et d'autre à 
Crépy.en Laonnois et la paix ne fut pas difficile à conclure
entre deux adversaires dont l'un en avait grande envie et 
l'autre grand besoin. Quelques historiens disent que la paix 
de 1544 a été conclue à Crépy-en-Valois; nous renvoyons 
pour la preuve de leur erreur au traité qui se trouve dans 
le Recueil de Léonard et ailleurs et qui est ainsi daté: au 
lieu de Crespi-en.Laonnois, le IS' de septembre 1544. » 

Un historien qui a toujours été exact dans' ses ré
cits, a traité très-consciencieusement cette partie du 
règne de François 1" ; son grand travail sut l'Histoire 
ecclésiastique et civile du dwaèse de Laon, a été et 
est encore très-apprécié des' érudits et dans l'examen' 
critique de cet ouvrage, qui a été inséré au Merouré' 

,Il C'est 1. frère du cardinal Jean du Dellay qui mour~t~eh·f566& 
Martin 4.u Bellay continua le. mémoires du CArdinal Ion frère. 

T. Il. ti. 
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de FratlCe, mois de janvier 1785, page 128, on lit la 
note suivante: 

• Dans les auteurs exacts comme Dom le Long, on n'a 
que des bagatelles à relever. » 

Dans ledit ouvrage, ce religieux bénédictin de l'ab
baye de Saint-Michel-en-Thiérache, raconte ainsi les 
faits, page 403 : 

« L'armée de l'empereur souffrit beaucoup de la disette 
depuis Saint Dizier jusqu'à Château-Thierry, car le duc 
d'Aumale d'un côté et le Dauphin à la tête de 40,000 
hommes d'un autre, cherchaient à leur couper les vivres. 
Ainsi, à la Chaussée, village entre Vitry et Châlons, on en
tama des conférences sur la paix;. . . . . l'empereur. 
se porta de Château·Thierry vers Soissons où son armée 
campa dans la plaine de Saint-Médard. Les conf~rences se 
renouvelèrent en sa présence à Saint-Jean· des-Vignes et 
la paix fut conclue le 18 septembre à Crépy-en-Laonnois. 
Les plénipotentiaires de l'empereur étalent Ferdinand de 
Gonzague, Granvelle et deux autres du nom de Gusman (1) 
dont l'un religieux dominicain et l'autre confesseur de 
l'empereur. Ceux de la France étaient l'amiral d'Annebaut, 
Chémans, garde des sceaux, Gilbert Bayard et Neuilly, 
ma1tre des requêtes; celui-ci s'emporta jusqu'à donner un 
soumet au religieux dominicain, à qui il était échappé 
quelques paroles indiscrètes, mais cette violence déplut à 
ses collègues. • 

Nous devons placer également ici les appréciations 
d'un grand écrivain Belge qui a fait en latin:sous le 
titre suivant l'histoire des rois .t princes de Bel
gique. 

(1) D'.prè. 1 .. mémoire. du lemps l'.otre moioe qui .ecouda GUlm.n 
Je nommait Garcia. 
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Francisci Harœi annales Ducum seu prùzcipum Bra-

oanti.e Totius Belgii, t. III, page 631, édition de 1623.' 
Cru' V. Imp. Hisp. Rex. 

« Inde per Vallosios ad Suessonum antiquam urbem 
Cœsar Castra ponit; ubi paulo post it"rnm de pace agi est 
cœptum, cujus leges à parte Cœsaris moderabatur Ferdi
nandus Gonzaga, Nicolaus Perenotus Granvellii, 'Dominus 
ac commendator Calameœ ordinis Alcantarœ; à parte regis 
Claudius Annibaldus, Carolus Nullius ac Baiardus,eamque 
tandem Crespii, post varias disceptationes die septembris 
decimo octavo bis conditionibus concluere .• 

M. Gustave Martin, dans son Essai hIStorique su,. 
Rozoy-sur-Serre et ses environs, t. u", page 35, ex
pose ainsi en quelques lignes ce point de notre his
toire: 

• L'empereur Charles-Quint après avoir pillé Sois
sons (1), qui vit se renouveler les conférences relatives à 
la paix, alla camper à Crépy-en-Laonnois où l'avait suivi 
l'amiral d'Annebaut, négociateur de François Io> et où elle 
fut conclue et SIgnée le 18 septembre 1544 .• 

Dans l'Historia genm'al de Espana, par Jean de Ma
riana, t. II, page 593, édition de 1650, le passage sui
vant résume bien la situation: 

c El Cesal', y el Rey de In
/rlaterra avian hecha liga, y 
Junlado. Sus fuerças en dano 
d. Francia enlro el Empéradar 
por las fronter •• de Flandre, 
apoderose de muchas plaQ'. 
por aquella comaJ'ca. Pa"sô 
lam adolanle que lIego cerca 

L'Empereur el le Roi d'An
gleterre avaient rdit ensemble 
une ligue et devaienl joindre 
leurs forces contre la France. 
L'Empereur entra dans le 
Royaume par les fronlières de 
Flandre et prit d. ce côlé-Ià 
plusieurs places; 11 poussa si 

(1) D'après les historiens les pl.s accrédités, lei soldais de Oharles· 
Quinl n'.nvahirenl quo les maisons abandonnées d. leurl propriétair ... 
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de, Peris, Fue laD grande el1 
miedo que aquella gente cobra, 
que \ los mas oil1dadanos de 
Paris. deFamparavan ,aquella 
ciudad 1. mas principal de Eu
ropa y se retIl'avan a otras 
partes. Especial à par el mis

. ma liempo el Rey de ln gla-
lerra pOl' la parte de Teroana 
.e apodero' de la ciudad de 
'Jolona. » 

• En aquella est rechuta ul
limamente se vina a tratar de 
paz: juntaron se los Embaxa
qores de8108 principes en la 
ciudad de Suess on , donde os
ocntaron las paze. con estas 
c:ondiciones. » 

loin • ~~s ,armes ,vi~\orieu8es 
qu'il vint jusqu'aux portes de 
Paris. La consternation fut si 
grande que la plupart des plus 
riches habitanls de celle VIlle, 
ln plus considerable de taule 
l'Europe l'abandonnèrent pour 
se l'eh rel' dans les Villages les 
plus éloignés. Dans le même 
temps le roi d'Angleterre en
tra en France du côté de Té
rouane el s'empara de la ville 
de Boulogne. 

Enfin pendant que les affai
resparaissaientles plus brouil
lées, on parla de Paix. Les 
Plénipotentiaires des deux 
princes s'assemblèrent en la 

\ villo de Soissons, où la palx 
fut conclue aux condWons sui
vantes. 

La bibliothèque de la ville de Laou p03sède aussi 
de uo~breux manuscrits; l'un d'eux est un abrégé 
des choses les plus remarquables qui se sont paEsées 
sous les règnes des évêques qui ont gouverné l'église 
de Laon; le nom de l'auteur de ce manuscrit n'est 
point indiqué, ce manuscrit e~t classé sous le no 481 
et à la page 55 on -lit êes quelques mots: 

• En 15~4, François l'' fit la. paix avec Charles-Quint à 
Crépy-en-Laonnois .• ' -. 

A la page 570 du 9- volume de son fIistolre de 
Fra,ncé, l~ pè~e' na~J.iel s: expril;ne ainsi : 

• L~s députés des deux parties s'assemblèrent à la 
Chaussée entre ChAlons et Vitry, mais les conférences, n'a
boutiiënt pas ... " Le rqi envoya l'amiral à l'empereur 
p(l~r 'i~prendre les négociations, il le trouva dans l'abbaye 
de Saint-Jean-des-Vignes de Soissons..... L'affaire fut 
terminée à Crespi-en-Laonnois le 18' de septembre 
151l4. " 
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Nous pourrio.ns encore multiplier les citations, mais 

abordons immédiatement le côté décisif de la ques
tion, c'est-à-dire la démonstration que les plénipoten
ti~ires ne se sont paF; troqvés à Crépy-en-Valois, les 
14, 15, 16, 17, 18 et 19 septembre 1544 et qu'ils n'ont 
pu par suite y discuter, y conclure, y signer aux dates 
admises san'; conteste, par tous les historiens, le traité 
du 18 septembre 1544, 

Nous invoquerons tout d'abord la grave autorité de 
Sandoval, généralement fort exact. 

L'ouvrage de Sandoval est intitulé: Historia de la 
vida y hechos dei imperador Carlos V, pOl' el maestro 
Don Fray Prudencio de Sandoval (anno 1614) livre 26, 
page 506. 

La première édition de ~on ouvrage a paru à Valla
dolid en 1604. 

Esluvo aqui el Emperador 
sabado, y domingo. lunes y 
maries. En los quales dia. 
passo pOl' una puente que ay 
en el rIO Ioda el exel'cllo. En 
este tiempo se acabnron de 
cODcluyr las pazes. El Mier
cales siguienle el almirante 
de Franma vina a besar las 
manas al Emperador, y su 
mageslad la recibio muy bie. 
Esle mesmo dia Eliez y siele 
de seliembre camino el Em
perador la b'lelt. de Flandres 
con su corte, y alguna lnfan .. 
teria AJlema~a, y cnvnllos y 
lIev~va consigo al almlrante 
de Francia. (1) J ueves en la 
Tarde cstoudo en uo lu gal' 
que se lIama Crépy vino el 
Duque de Orléans a besal' la 
ma."o ~l emperndor. y 88)10 

L'Emperem' y resta (à Sois
sons) les samedi. dimanche. 
lundi et mardi. Pendant ce 
temps toute l'armée traversa. 
la rivière sur le pont qm se 
trouve là C'est alors qu'on 
acheva de conclure la paix. 
Le mercredi smvan l, (Il sep
lembre) l'Amiral de Franc. 
vient baiser les mains de 
J'Empereur el sa Majesté le 
reçut fort bien. Le même jour 
dix sept septembre, l'Empe
reur se mit en route pour la 
!1'!ulldre. aveC' sa COUf, escorté 
d"Ill peu d'lnfdnfel'ie Alle
mande el de Cavalerie et 
accompagné de J'Amiral de 
France (1) Le jeUdi 80.i1' (18 
Replembre en un Heu nommé 
Crépy le Duc d'Orleans vint 
baiser la main à l'Empereur 

(1) L'amiral (l'Aouebaut se rand donodirectement 'te SoissolJS à Crépy. 
en:Lapnpois,l. 17 seplelB!>re. 
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~u majestad a raciuirJa con 
mueha aiegria, -y Je aposen
tarou en Pulacio J 'Y el viornes 
el 'i el Principe de Hungria y 
el almiranfe de Francin, y 
olros cavalleros Franceses, 
fUDron con el Emperador 
acompànandote la gente de 
guerI •. 

En Crespio a diez y nueve 
de seliembre des!e ana de mil 
'i quinientos 'i quorentn 'i 
quatro se pubhco t. cane or
dia y assicnto de la paz entre 
el Emperador y el Rey FI'an
eiseo 1 que ordenaron 'i tratn
ron Claudio Annibaldo Ami
rante de Fl'uncia,Curlos Nulhe, 
'i Bayardo par el Rey. Don 
hern.ndo do Gonzaga generat 
det campo Imperiaf, Nicolas 
Penenoto sênol' de GranveUa, 
y el comendador mayar de 
Alcantara Don Pedro de la 
Cueva, y el secrelario Alouso 
de Hediaqucz que Y' en estas 
tiempos era gran parte en los 
negncios, y de quwn el Empc
radar los confia va pOt' la fIde
lidad, asislencia y umar con .. 
~ue servia a su PrinCIpe; Sa
heito cstos tratos Fray Gabriel 
de Guzman, a quien ta Reyna 
Dona Leonor hazia merced, y 
se te dia par .Uos la abadia 
de Longo ponlo, ... 

qui ana le recevoir avec beau
coup de joie et le fit loger en 
son logis. Le Duc d'Orléans, 
ainsi que le Prince de Hongrie 
et l'amiral de France et d'autres 
cavaliers Franç.ais. l'esterent 
le vendredi avec l'Empereur 
qu'accompagnaienlles gens de 
guerre. 

A Crespy,te dix·neuC septem· 
bre mil cent cinq quarante quaH 

Ire,ful publié te rctablissement 
de la paix enlre l'Empereur el 
10 roi Fran~ois, taquelle fut 
conclue pat' Ctaude d'Anne
baul, amiral de France, Charles 
de NeUIlly et Bayard po"r lc 
TIoi. Don Fernand de Gonza
que. général de l'armée Impé
l'mie Nicolas P Cl renot sei
gneur de Granvelle el grand 
commandeur d'Alcantara, Don 
Pedro ee ta Cuère el te secré
taire Alphonse do Hedmquez. 
qui alors aVait grande part aux 
affaires et en qui l'Empereur 
avait confhmce â cause de sa fi· 
déhléet du zete avec lesquets il 
servait son Prmce, Ce traité 
fut négocié par frère Gabriel 
de Guzman que favorisait la 
Reine Eléonore et auquel l'ab· 
baye de Longpont fut donnée 
à cetta occaSIOn. 

Nous donnons encore la parole à Gaspard de Saulx, 
seigneur de Tavannes, celui qui fut pris à Pavie, 
avec François 1", dont il était alors le page. De Ta
vannes dans ses mémoires, t. Vlll', page 125, expose 
les faits en ces termes: 

« Le Daup!:tin menace de bataille l'empereur ayant des
pendu temps et argent devant une bicoque. L'Anglais ne 
voulant quitter Bologne, manquant à la promesse d'assié
ger Paris; l'empereur entend à la paix ....... Résolu à la 
retraite par Soissons, se parant de rivières comme il fit; 
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les députez furent messire Ferrand de Gonzague et Gran
velle, l'admiraI d'Annebaut et le garde dps sceaux de 
France. ils ne font rien au premier parlement..... L'em
pereur prend Espernay .••.. Si les Anglais et l'empereur 
se fussent bien entendus, ils mettaient en mauvais estat 
la France. L'empereur à Château-Thierry sur les deux 
chemins, résout sa retraite sur Soissons, lieu par luy dès 
longtemps prémédité. Le roy scachant la prise de Bologne 
par l'Anglais, envoie d'Annebaut à l'empereur pour la paix 
dssirée des deux parts; Sa Majesté pensait avoir beaucoup 
fait de sauver son royaume et l'empereur son armée ruinée, 
le Royen fut adverty mais son sang estait refroidy de 
vieillesse et fortune passée. La paix se fait; l'un se con
tente de paroles, l'autre d'cn donner. L'empereur en crainte 
de la misère de son armée veut avoir ostages, pour sortir 
seulement de France, le Dauphin, les capitaines Français 
blasment ses traietez. Ainsi ceux qui se mesfiaient il y a 
huiet jours de pouvoir garder Paris disent maintenant que 
l'on est sur le tr«ieté qu'ils prendront l'emppreur si on 
leur vellt permettre... M. d'Orléans, envoyé du Roy, ar
rive en poste à Crespy (1) vers l'Empereur assisté du sieur 
de Tavannes, son conseiller et son lieutenant de gendar-
mes, ...... résolvent plier aux volontez de l'Empereur, 
le sieur de Tavannes conseille à M. d'Orléans de demander 
la Bourgogne,remettant au-dessus le nom de la plus grande 
maison de la chrétienté, par l'intermission de l'Empereur; 
l'accueil ouvert de Sa Majesté fit cf>lire les traitez sans 
fraude. M. d'Orléans en asseure le Roy à son retour, ce 
qui est confirmé par les sieurs de la lIunaudaye et Laval 
qui avaient été donnez pour Dstages do seureté à l'Empe 
reur, lesquels apportèrent de Bruxelles la ratification du 
traitez et lettres d'asseurance du duché de Milan et de la 
fille de l'Empereur .• 

Dans les Mémoires du seigneur de Tavannes, nous 

(1) Nous savons que 1. due d'Orléans est arrivé Il Crépy ... Laonnoi. 
le 18 seplembre tM4 Vers quatre heures du soir i les ~lertjpot ... tialr .. 
françaIS s'étaient portés à 6a Jeaeontre. 
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avons lu avec beaucOUp d'intérêt' lA lettrê- de Mi de 
Villefraneen, frère dudit de Tavannës~ et commé M. 
Miohaiix n'en' a extrait qùe lés passagës qui lùi pà~ 
raissent nécessaires pour la démonstration de sa thèse 
noûs croyons' utile de la citer en entier puisque pré
cisément' nous en tirons cette preuve, corroborée 
d'ailleurs par des documents que nous signalerons 
plus loin que le 18 septembre 1544, le duc d'Orléans 
arrive lui-même à Crépy-en-Laonnois, où il avait été 
devancé par les plénipotentiaires français. 

Mémoire8 de Gaspard de Saulx, seigneur de Ta~ 
vannes, T. Ville page 125, 

• Lettre de M, de Villefrancon, frère du sieur de Ta
vannes à un de ses amis sur la sortie de l'Empereur par 
laquelle paraît la peur de ceux de Paris: 

Monsieur mon compagnon, pour satisfaire à vostre désir 
je vous dirai qu'au' partir du camp de Jaillon, voyant que 
l'Empereur s'en allait le chemin de Paris, nous dres
sâmes la teste de nostre camp' droict à Brye contre Robert 
pour estre au devant de luy; Qt estait nostre délibération 
(s'il fust marché plus avant) que nous allions camper au 
pont de Charenton et de là au marché aux porceaux, où 
l'on s'estait fortifié un camp, Et estait la ville si espou
vantée, quïl n'y avait demeuré· que bien' peu de gens et 
sans ce que le Roy y allast, je cray qu'il n'y fust demeuré 
personne, Selon qu'il se disait que l'Empereur venait à 
Paris M. le Dauphin manda au Roy qu'i! serait bon d'en
voyer quérir M: le connestable pour mettre dans Paris; 
le Roy le trouva fort mauvais et envoya quérir M, d'Or
léans pour aller audic! Paris, lequel y alla en poste et je 
demeuray audict camp, Pendant cela 1 Empereur marcha 
droiet à Château-Thierry où ses gens ont beaucoup gagné, 
car J'on n'avait riên retiré et' en faisant l'on traictalt tau. 
jours la paix et estait à accorder des ostages, Et ce qui 
différait de passer outre estait à ce que ses gens fissent 
leur profict; Toutefois· il fut défendu1de ne rien brusler" etl 

n'a·t'on· paS'11tuslé'en tbut six ou sept villages, De Ghae" 
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teau -Thierry il dressa son chemin droict à Soissons où il 
a séjourné trois jours; ~t là fut faICte la résolu/wu do la 
paix, la ville ayant été auparavant pillée et n'avait le 
peuple rien tiré; ils ont faiet de gran.ds butins. Et fust 
mandé M. d'Orléans pour venir trouver l'empereur audict 
Soissons et partit ledJ! seigneur de Paris en poste et me 
manda au camp que je l'allasse trouver â Villiers Cou
terests et y arrivâmes jeudi au soir et le lundy, en poste 
nous vinmes disner audiet Soissons ct en estoit desloge 
l'Empereur et estait à Nicy (Anizy-le-Château). Passâmes 
nos chevaux de poste fort las ct vinsmes audict Nicy où 
If\.vic~·roy nous vint au-devant avec un roy d'armes et 
environ vingt-et-cinq chevaux et dit à Monsieur que 
l'empereur est oit délogé et qu'il allait coucher à Crépy
cn Laonnois, à trois lieues de là. L'admirai vint aussi au
devant ct presta une haquenée à Monsieur (:1). Et nous, 
sur nos aridelles, par les chemins rencontrasmes l'arrière
garde de l'empereur et y aVait trois fois plus de bagages 
que nous en avions en grand désordre. Si nous eussions 
rien valu, nous en avions grand marché, car son armée 
estait fort diminuée et n'y avait pas en tout vingt mil 
hommes accompagnez de quatre à cinq mil chevaux. A 
nostre arrivée à Crépy, l'empereur vint au-devant de M. 
D'Orléans, jusques à la porte de son logis et lui fit un 
grand bon recueil et le mena en sa chambre où ils par
Ièrent longuement ensemble ét lu logea en une chambre 
près de la sienne et ~mmena monoit seigneur jusques en 
sa chambre pour le faire déhouzer et fut servy de la cui
sine de l'empereur ce soir là comme il a tous jours ('sté 
juSquéS à maintenant. » 

DE VILLEFRA~CON. 

Par les citations qui précèdeut et dont le rappro
chement constitue un en~emble imposant d'indications 
aussi précises que certaines, il est bien facile de voir 

(1) L'amiral d'Annebaul étail doue à Crépy·en·Laonnois le t8 septem
bre, à l'arrivée du duc D'Orléans. 

T. Il. il. 



- 178-

qu'il n'est jamais question de Crespy-en- ValoIs. Les 
plénipotentiaires français et impériaux après avoir 
passé plusieurs jO!lrS en discussion à l'abbaye de Saint
Jean-des-Vignes, sui.ent l'empereur Charles-Quint, de 
Soissons à Crépy-en. Laonnois et il est de toute impos
sil.Jilité, à moins ùe leur donner le don d'ubiquité, de 
persister à les voir cantonnés les 15, 16,17 et 18 sep
tembre 1544, autour de la fameuse table des confé
rences au château de Crespy·en·Valois. 

,Pour en finir avec notre démonstration et pour ap
porter la lumière la plus éclatante dans cette discus. 
sion nous citerons quelques passages du Journal des 
voyages de Charles-Quint de 1514 à 1554, par Jean 
de Vandenesse (1), l'un de ses lieutenants et que nous 
devons à l'obligeance de M. Maquest, archiviste à 
Tournai, passages dont nous avons pu contrôler l'ex
actitude sur d'autres pièces similaires et principale
ment sur la collection des documents inédits relatifs à 
l'Histoire des Belges, publiés sur l'ordre du gouver
nement par M. Gachard, l'éminent archiviste général 
du royaume de Belgique. L'ouvrage de 1\1. Gachard, 
a été accueilli avec empressement dans toute l'Europe 
et fait autorité dans le monde savant; dans son cons
ciencieux travail, M. Gachard déclare que divers ma
nuscrits de Jean de Vall'lenesse ou de Jacques de 
Herbais sont déposés à la bibliothèque nationale de 
Madrid, à la bibliothèque impériale de Vienne, à la 
Libliothèque royale de Bruxelles, aux bibliothèques de 
Besançon, de Reims et de l'Arsenal, enfin à la biblio
thèque uatiollale de Paris. 

Nous nous bornerons à extraire du journal de Jean 

(1) Un aulre offider ùe la wur deCbatles Quint, Jacques ùe Herbais 
fit Russi un itinéraire des ,'orages de Cbarles~QlIillt et ses indications 
sont teUemént conrormes à ce les de Jedl1 de Vandenesse que l'on s'est 
demandé quel etait le journaliste qui avait copié l'autr •.. 
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de Vendenesse ce qui concerne l'itinéraire de Charles-
Quint du 8 au 20 septembre 1544. ' .' , 

• Et le S' (septembre) Sa Majesté vint loger ès abbayes 
près de Château-Thierry. 

« Le 9' en 'une cense, demye lieue plus avant, où de
moura le 10' tout le jour. 

« Le li' à Lisny (1). 
« Le 12' arriva devant Soisson, cité bien antique, la

quelle fut sommée et se rendit; et se logea Sa Majesté 
en une maison près la ville, nommé Olbete, (2) mcetant le 
duc Mauris de Saxe dedans la ville; et hors ladicte ville 
en une abbaye fut le conte de Rocquendolf pour conserver 
ladicte abbaye où advint que le lendemain ung alleman 
huissier de la Chambre de Sa dicte Majesté et ung alleman 
de la garde, en ladicte abbaye robbèrent le ciboire où re
posoit le précieux corps de Dieu et aultres reliques; de ce 
adverty Sa dicte Majesté commanda que incontinent ils 
fussent penduz et estranglez à la porte de la dicte abbaye, 
ce que fut incontinent exécuté. 

« Le 13' Sa dicte Majesté passa oultre et passant la ri
vière d'Anne, (l'Aisne) et vint loger cn une abbaye nommé 
Sainct-Mcrceau-Ièz-Soissons (3) . 

• Les 14', 15', 16. audict lieu, lequel jour fut conclue 
et résolue la paix (4) entre Sa Majest6 et le roy de France. 
Et furent les commis pour icelle traicter de la part de Sa 
Majesté, le seigneur don Fernando de Gonzague, prince de 

(1) Probablement Licy-les-Moines, village du canton de Neuilty-saint
Front, à IS kilomètres de Château, Thierry et ~ 30 de Soissons. 

(2) Olbete, ainsi nommé dans les manuscrits des bibliothèques de 
l'arsenal et cie Reims. - ObleLte dans le manuscrits nO 146B de la 
bibliothèque Royale de Brulelles et Obleto. dans le manuscrit n" 15869 
de la m~me bibliothèque. Nous saV008 qu'il s'agit id de Chevreux, où 
d'après les auteurs des histoires m,t.Duscnles de Soissons, Charles· Quint 
logea ddDS ce qu'ils appellent: une maison basse. 

(3. Le journalisle a conlondu cc nom avec celui de l'abbaye d. Saint-
Jedo.des-Vignes de Soissons. l-

(4) Ici 1. journaliste, lieutenant de Charles-Quint, est d'accord avec 
les divers auteurs cités plus haut sur la Il résolution de la paix faite A 
Soissons", il n'est donc jamais questioo de Crépy-eo-Valois_ 
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Molphette, visee-roy de Sieille, eapitayne général de Sa 
Majesté et le seigneur de Granvelle premier eonseillier 
d'Estat de Sa Majesté et pour la part du roy de France, le 
seigneur de Hennebault admirai de France, ung conseil
lier et maistre aux requestes du Roy (1) et le général 
Bayard (2). Et le 17" au matin (3) vindrent lesdicts commis 
de France faire la révérence à Sa dicte Majesté, et ce même 
jour Sa dicte Majesté et son camp vinrent coucher à Pi
gnon (Pinon). 

« Le 18" à Crespy où arrive, revenant de vers le Roy 
d'Angleterre l'évesque d'Arras. Et environ les quatre heures 
après-midi arriva audict Crespy, venant en poste le duc 
d'Orléans filz spcond du Roy de France lequel fut logé au 
mesme logis de Sa Majesté . 

• Le 19" Sa Majesté demoura audict Crespy où arriva le 
duc de Vendosme et fut Sa Majesté ouïr la messe à l'é
glise, accompaignée des archiduc d'Autriche, ducz d'Or
léans et de Vandosme, où en présence d'eulx et de l'ad
mirai, [olt présenté par l'évesque d'Arras à Sa Majesté le 
saint cresme (4) sur lequel il jura entretenir le traicté de 
paix faict et conclud à Soisson par ses commis et dé
putez . 

• Ce dict jour disnarent avec Sa dicte Majesté l'archiduc 
d'Austrice, ducz d'Orléans et de Vendosme et l'admirai de 
France et l'après disner ledict de Vcndosme s'en retourna 

11 La Fère. 
« Le 20' Sa Majesta fut encore ouyr la messe à ladicte 

église et arriva audict lieu le matin le duc de Guyse. Dis
narent avec Sa Majesté les dUCl d'Orléans et de Guyse; et 

(1) Le conseiller de Challes de Neuilly. 
(2) Gilbert Bavard. 11 ne S'il~il point ici (l'un général d'armée, mais 

d'un secrétaire du Hoi 11l1i éLllt ronlnî1cI1T g:énéral fie la guerre. 
(~) On le voit cJdirement, les plénipolentiaires français quise trouvaient 

à Soi" .. ons l1epuis troIS ou «uatre Jours ,ienn~nl ~aLuel' l'empereur avant 
son délldrt le t7 septembre et on sait qu'Ils 1"ont ensuite accolnl'ëlgné 
jusqu'a Crépy·en-Laonnois. 

(~) Sainrl CieSm!, nunusnil 15869, bihliothèque ro}ale de Rn1'\::elles, 
et Saint Quesme, n° 1 i6 ~ 1 mpme bibliotheqlle. - Le 8Jin('t canon dans 
les man. de l'Arsenal ct de HCIIJl~. 
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l'après disner l'admirai print congié laissant son filz pour 
luy hostagier. Et ce dict jour arriva le ;eigneur de Laval de 
Bretaigne qui est oit aussi hostagier comme le duc de Guysc. 
Et ce masme jour Sa Majesté vint coucher à Ribemont.» 

Si la lumière n'était pas faite par toutes les citations 
qui précèdent, les extraits suivants d'une longue lettre 
adressée à Henri VIII, par Nicolas Y-otton, son am
bassadenr auprès de Charles-Quint, convaincraient les 
plus inerédules. Nous devons cette communication à 
l'obligeance de M. Paillard. 

L'original de cette lettre datée de Ribemont du 20 
septembre 1544, se trouve aux archives de Londres 
(state papers x.76.) 

It may please your Majesty 
ta understand the Emperor 
army \~ ent forward along 
the MarnA towards Paris (as 
it seemed) till wc were pas· 
sed Chateau-Thierry ... But 
afte~ that the army forsook 
that wav and turned towards 
Soissons the right home
wards. 

The which was also sac
ked, for the men ned out 
of it; and hawing tarried 
there thrce or four days, 
the army went towards 
Crespy en LaonnoÎsand now 
got the neat \Vay home in 
divers companies. 

The thirteenth or four
teenth of this présent, the 
admirai Came to an abbpy 
withollt Soissons. where we 
treated with the empcror 

Plaise à Votre Majesté sa· 
voir que l'armée de l'Em· 
pereur s'est avancée le long 
de la Marne, vers Paris (à ce 
qu'il semblait), jusqu'à ce 
que nous eussions passé 
Ch àteau - Thierry .. " Mais 
après cela, l'armée aban
donna cette route et tourna 
vers Soissons en droite ligne 
pour retourner chez soi. 

Cette ville fut aussi sac
cagée, car les gens s'en 
étaient enfuis etétant restée 
là, trois ou quatre jours, 
l'armée alla vers C:répy en 
J.aOIl110'S et prit cnsuile le 
chemin le plus voisin pour 
son pays en diverses com
pagnies. 

Le 13 ou le j 4 du présent 
mois, l'amiral vinl à une 
abbaye en dehors de Sois
sons, où il traita avec le 
conseil de J'Empereur et 
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counsel and tarried as long 
'as' the emperor was th ère 
and from thence is come 
ail the waywith him (1). 

Thar' day that we depar
ted from Soissons being the 
Seventeenth of this present, 

. the vice roy and Granvelle 
sent for me and Shewed 
me that the Frenchmen of
fered reasonable offers to 
comme to a peace, and had 
tarried Three or four days 
there for an auswer and 
pressed mu ch to have it and 

r they said that they mar
velled much that mons' 
d'Arras came not againt. 
1 said unto them that 
the Frenchmen were to 
blame ta rcquire an aus
wer before t. e said d'Arras 
was come for they knew 
the emperorwould nothing 
conclvde but by your Nig
ness agreement; and the 
Knew not your Nighness 
min d, lill mons' d'A rras 
\Vas returned nho they 

'Knew was not returned. 
-. 

Finally the vice roy and 
Granvelle concluded ta bring 

, the admirai to the Emperor 
\\ ho yet had not spa ken 
\Vith him. and that they 
would find the means that 
he should yet follow the 
Emperor to his neatlodging 

resta aussi longtemps 'lue 
l'empereur fut IJ et de la il 
est venu tout le chemin avec 
lui (1). 

Ce jour qne nous sommes 
partis de Soissons étant le 
17' du présent mois, le vice
roi et Granvelle m'envoyè
rent chercher et me dirent 
que les Français faisaient 
des ofl'res raisonnables (2) 
pour venir à la paix et étaient 
restés là trOis ou quatre jours 
pour attendre une réponse 
qu'ils prf'ssaient fort et ils 
dirent qu'ils étaien t très 
étonnés que M. d'Arras ne 
fut pas revenu. Je leur dis 
que les Français étaient à 
blâmer de demander une 
réponse avant que ledit M. 
d'Arras fùt venu car ils sa· 
vaient que n:mpereur ne 
voulait rien conclure sans 
l'agrément de Votre Altesse 
et ils savaient bien que 
1 Empereur ne connaltrait 
pas les intentions de Votre 
Altesse avant le retour de 
M. d'Arras qu'ils savaient 
bien n'être pas revenu. 

Finalement le vice roi et 
Granvelle conclurent qU'li 
fallait amener l'amiral à 
l'empereur qlli n'avait pas 
encore parlé avec lui; qu ils 
trouveraient en outre Je 
moyen de le faire suivre 
!'emperelll' jusqu'à S011 pro-

(1) L'Amiral d'Anoohaul ne f,ou .. it done êlre à Crépl-en-Valois. à 
partir du 14 Septembre jusqu au t9 tlu même mois. 

(2\ Le vire roi (Gonzague) et Granvelle n'étaienl point non plus il 
• Crépy·en Valois puisqu'ils conféraient à Soissons 8\'eC les pléOlpoten 

liair.s Français qui .uivalenl Charles· Quint Il Crépy-en·Laonnoi9. 
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to ~see whether mon s', 
d'Arras would return, but 
believe that il was conclu
ded before that he should 
do so. Seeing tbis manner 
of communication i could 
not tell what to think of il 
and therefore the next day 
morning i found means to 
have access to the Emperor 
to whom i shewed what 
communication was bad the 
day before tge Em peror 
auswered me that thongh 
the Frenchmen did earnestly 
press him for an auswer 
the peace that day yet he 
would. neilhec swear nor 
promise them any such' 
thing till ho knesv your 
pleasure by mons' d'Arras. 

Thal dayarrived AI' d'Or· 
léans of what the Emperor 
had advertiscd me before 
and also that yom Highness 
had laken Bolevn, but villed 
me to keep bo-th secret tiJl 
M' d'Arras were come who 
came that day also, and 
that evcning sent me yonr 
Highness letters by Granvel
le secretary Ronnet hunself 
being occnpied wirh the 
Emperor. The next 1ay ar 
rived here M' de Vendosme 
and every man speaking of 

chsm logement poûr voir si 
M_ d'Arras reviendrait; mais' 
je crois qu'il avait été conclu 
d'avance que les choses se 
passeraient ainsi (1). Voyant 
cette manière de rommu
nication, je ne pus dire ce 
que j en pensais et en con
séquence je trouvai moyen 
le lendemain matin, (2) d'a
voir audience de 1 Empe
reur; je lui fis part de la' 
communication que j'avais 
eue le jour d'avant. L'Em
pereur me di t que quoique 
les Français le pressasse ut 
sprieusement de répondre, 
voire qu'en toute hâte ils 
voulaient qu'il jurât la paix 
ce jour-là, néanmoins il ne' 
voulait ni jurer ni promet
tre aucune chose pareille 
sans connaître votre plaisir 
par M. d Arras. 

Ce jour-là (3) arriva iri 
M. d'Orléans; 1 Empereur 
m'en avait averti, aupara
vant, ainsi que de la prise 
de Boulogne par Votre Al~ 
tesse, mais il voulait qùe 
je tinsse ces deux choses 
secrètes jusqu'à l'arrivée de 
M. d'Arras qui vint aussi ce 
soir là (4). Il m'envoya les 
lettres de Votre Altesse par 
Bonnet, secrétaire de Gran
velle, lui·même étant occupé 
avec 1 Empereur. Le lende
main arriva ici M. de Ven-

(1) Il e.t évident que quoique ré.501u à Sois.ons le trailé de paix ne 
devait être signé qu'après l'arrhée de l'évêque d'Arras. 

(2) Le lendemain matin, c'est·à-dire le 18 septembre jour du départ de 
Pinon et d'Anizy-le Château pour Crépy-en-Laonnois. 

(3) Le 18 ,ept.mbre à Crépy-en-Loonlloi ••. 
(41 0" J. voit l'évêque d'Arras arriva lel8 seplemLre au soir à Crép,

en· LaooDOIi. 
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peace and taking it ta be 
made. 

The nineteenth of this 
present \Vas a post dispat
ched by tbe Emperor ta 
wards Flanders and y not 
made privy to il. 

dosme et tout le monde 
parlant de paix et la consi
dérant comme faite (1). 

Le 19 de ce mois un cour
rier a été dépêché par 1 Em
pereur en Flandre et je n ai 
pas été mis dans la confi
dence l2). 

De tous les documents qui précèdent il résulte donc 
que les plénipotentiaires français ct impériaux se sont 
toujours trouyes auprès de l'empereur Charles-Quint 
du 14 au 19 septembre 1544_ 

Enfin:M. Paillard, s'appuyant sur des documents 
qu'il nous a communiqués par extrait et qu'il se ré
serye de publier in-extenso, dans son grand travail 
historique, affirme que la justification de l'opinion 
qu'il soutient avec nous, sera encore faite d'une ma
nière palpable, saisiss'l.ute: 

10 au moyen des lettres adressées par Charles-Quint 
à sa soeur la reine de Hongrie, aux termes desquelles 
il l'informe qu'il a été obligé de conclure la paix à 
Crépy-en -Laonnois; 

20 pal' les extraits des « state papers ») papiers 
d'Etat publiés par le Record office anglais; 

30 et par la corrtlspondancc de Navagero, ambassa
deur vénitien auprès de Chllrles-Quint. 

Ici nous in voquerous encore la grande autorité de 
:M. Gachard, l'éminent archiviste général du royanme 
de Belgique, qui a bien voulu nuus faire hommage de 
son intéressant ouvrage ayant pour titre: Trois amuies 
de l'histoii"~ de Charles-Quint 1543 à 1546, d'après 

(1) On sail que la paix résolue à Soisson. rul .ignée le 18 septembre 
au soir à Crépy en-Laonnois et Jurée le lendemain 19 1par Charles Quint, 
dans l'église de N. D. de Crépy-cn LaonnOIS. 

(2) Ce courrier porti.lt des lettres de Charles-Quint à la reine M.arie de 
Hongrie pour lUI annOncer la conclu~ion de )a paix. 
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les dépêches de l'ambassadeur yénitien Bernardo Na
vageroj 

M.Gachard qui partage complétement notre opinion, 
nous a adressé aussi les lignes suivantes: 

• Je ne comprends pas, Monsieur, qu'ou puisse pre)
tendre que le traité de paix cl II 18 septembre! 544 ail été 
conclu non à Crépy-en Laonnois, mais à Crépy-en Valois, 
surtout depuis la publication du Journal des Voyages da 
Charleç-Quint, par randenesse_ • 

M. Gachard, dans son récit, constate la présence à 
Crépy-en-Laonnois, le 18 septembre 1544, de tous les 
plénipotentiaires impériaux et français et il cite à cet 
effet quelques passages de la correspondance de l'am
bassadeur vénitien j celui-ci déclare que l'amiral d'An
uebaut (1) en présentant le 18 septembre 1544, le duc 
d'Orléans à l'empereur Charles-Quint, lui dit: « Voici 
« votre prisonnier que le roi mon seigneur envoie à 
« Votre Majesté. 

« Ecco un vostro prigioniero che presenta a Votre 
e Majesta il re mio signore, » 

L'empereur Charles V, aurait répondu: 
« Non, mon prisonnier, mais mon fils et pour tel je 

« le reçois. ,. Et il accompagna ces paroles d'un sou
rire plein de douceur et d'embrassements paternels. 

« Questo e mio figliulo et per tale l'acceto..... ac
e compagnando queste parole con un riso pieno di 
« dolcezza et abbradamenti paterni. II 

Bernardo Navagero qui était présent à. la réception, 
écrivit le même jour 18 septembre au doge de Venise: 

(1) L'amiral n'élai! donc pas Il Crépy-en Laonnois le 18 .eptembre 
1514. 

T. XI. :U. 
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• Le duc d'Orléans paraît plein d'amabilité et de 
« vivacité et aussi courtois que modeste. :t 

Il Appare gratioso et vivo principe, tuto humano et « tutto modesto. » .-
M, Gachard auquel nous offl'ons ici nos plus vifs 

remerciements pour son extrême obligeance nous a 
envoyé aussi la copie d'une longue lettre. écrite le 20 
septembre 1544 par Charles-Quint, à ses ambassadeurs 
auprès de Henri VIII. 

Nous allons extraire quelques lignes de cette cor
respondance qui, selon nous, sont encore de la plus 
haut. importance: 

« Très chers et féaux, nons avons reçu voz lettres par 
l'é~'êque d'Arras, lequel nous vint avant-hier (1) trouver 
aux champs sur 1& chemin près de ce lien" ., l'Empereur 
raconte ensuite son arrivée à Soissons, le séjonr qu'il y IH 
et continue en ces termes: «Ne pouvant pourveoir l'ar
mée de victuailles, fIlsmes contrainct retirer le camp dudit 
Soissons, à la faire marcher à petites journées et de tem
poriser avec l'admiraI de France et mestre par escript pour 
toujours et ceulx que estoient avec luy pour traité de 
paix et de consentir ledit admiraI venir devers nous ce que 
noua n'avions jamais voulu permettre jusques lors et par 
ce moyen avons entretenu la chose jusques à la venue du 
dit evesque d'Arras (2), .. Et nous avons fait ici (3) très 
expresse instance à l'admiraI de France ct depuis fait en· 
core faire et reprins envers ledit admiraI afin que son di' 
malstre se mecte en tout debvoir de satisfaIre audit ~ieur 
Roy d'Angleterre et onltre ce despeschons expressément 
ledit evesque d'Arras pour aller devers icelluy Roy de 

(1) Le 18 ,elltombr. arrivée de l'é,êque d'Arras à Cr~Pl·cn·r.aonnoi •• 
(2) NouveUc confi rmaLio" que les r.1énipotcntiaircs français ont suivi 

l'Empereur d'éta{le en étape Jusqu'à la signature du trai'~ d. paix il. 
Crépy-en-LaonfloI8. 

(3) A Crépy·en·Laonnoi •• 
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France pour faire surtout ce les remontrances et diligences 
qu'il verra convenir .• 

Nous devons encore à l'obligeauce de M. Gachard la 
copie de l'analyse d'une lettre écrite le 19 septembre 
1544 par Chll.rles-Quint à sa sœur Marie de Hongrie; 
de cette copie nous extrayons ce qui suit: 

« Le 19 septembre :1544 l'Empereur écrivit de Crépy en· 
Laonnois à la reine Marie de Hongrie qu'il avait dépêché 
le 7 septembre l'évêque d'Arras vers le roi d'Angleterre 
avec un sauf-conduit du Dauphin; que le substanciel de sa 
charge était de représenter au Roi que selon l'état de son 
armée et le lieu où clle était, ainsi que l'amas de gens que 
les Français ras&emblaient de tous cotés pour lui résister, 
il était nécessaire de savoir au pltlstôt si le Roi avait 
moyen de faire marcher SOli armée en France, faute de 
quoi il ne pouvait plus dlflérer de Iraiter avec les Fral1çais 
pour ne pas perdre l'occasion avantageuse de traiter avec 
eux pom la crainte qu'ils avaient dp les voir si avant dans 
le royaume. Il manda en outre à la reine qu'un autre motif 
plus puissant l'avait engagé à ce faire, c'était la faute de 
vivres et d'argent que ses troupes attendaient depuis quel 
que temps ..... Qu'ay"nt donc jugé à propos de poursuIvre 
la comml/nication avea l'amiral de France et autres députés 
depuis le dipnrt de l'évêque d'Arras. voir m~me qu'on avait 
très fort craint par trois fois que la pratique ne se rompit ... 
il avait été contraint de conclure ce jour le 19 septembre 
le traité de paix (1). » 

Bien qu'i! ne nous paraisse plus possible maintenant 
de soutenir que le traité dont s'agit ait été d;scuté, 
conclu et signé à Crépy-en-Valois, nous allons conti-

(t) Cbarles·Quint indique 1. dale du t9 seplembre pour la condusion 
fin traité de paix qu'H fixe alors après sa preslalloD de serment daDi 
l'église d. N.-D. d. Crépy·en-Laoouais. 
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nuer la réfutation des divers arguments par lesquels 
notre honorable collègue termine sa savante disserta· 
tion; ce sont ses arguments de réserve sur lesquels il 
comptait le plus pour la démonstratioll de sa thèse. 

L'un de ces grands arguments de M. Michaux et 
que M. Mignet, l'éminent académicien, invoque 3gale
ment c'est que dans les pièces authentiques hors une 
seule ou d'après eux se sera glissé une errear, il n'y a 
d'autre désignation que Crespy, sans aucune addi
tion. 

L'acte de protestation du Dauphin du 12 décembre 
1544, est, disent-ils, ainsi indiqué: « Acte de protes
« tation du 12 décembre du dauphin Henri sur les ra
« tifications dn traité de Crespy de l'an 1544 (1). » 

Nous répondrons à nos honorables contl'adictenr3, 
que le traité de paix dont s'agit est relaté tout au 
loug avec la mention: Crcspi·en·Laonno:s dans le 
Recueil des Traites de paix de Léonard T. li' page 
430, éditîon de 1693. 

En voici textuellement les principales déclarations: 

, Traité de paix ct d'alliance cntre l'empereur Chat·lcB·Quint 
et t'rsnçois Id roi de France, fait à Cre.pi le 18 septembre 
1514. 

• Charles par la divine clémence, empereur des Romains, 
toujours auguste, roi de Germanie, de Léon, de Grenade, 
de Navarre, d'Aragon, de Naples, de Sicile, de Maillorque, 
de Cerdagne, des iles, des Indes ct terres fermes de la 
mer Océane, archiduc d'Autriche, duc de Bourgogne, de 
Lotier, de Brahant, de Liellhollrg de Luxembourg et de 
Gueldre, comte dn FIJ~drc, d'Artois. de llourgogne, Palatin 
<1e lIainault, ri" lIollan-le, de Zélande, de Ferrett~, de Ha
gueneau, de \'dmur, de ZlItphen, prince de Suabe, marqlli, 
du Saint-Empir,', Seigneur de Frise,de Salins, de Malines, 

(1) V. Dumonl, (nrp' '!'plamaU'l"e, p. 2lIK, t. Il. 
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et Dominateur en Asie et en Afrique, savoir faisons à tous, 
que nous avons vu et entendu les articles et tout le 
contenu au traité de paix et réintégration de parfaite amitié 
durable à toujours passé entre notre très cher et feal cou
sin dom Fernand de Gonzague, chevalier de notre ordre, 
prince de Melfeto, duc d'Ariano, vice roi de Sicile et lieute
nant général de notre armée et aussi notre très cher et féal 
chevalier, messire Nicolas Perrenot, s' de Granvelle, com
mandeur de Zalamée en l'ordre d'Alcantara, notre premier 
conseiller d'Etat et garde de nos scels, nos procureurs, en 
vertu de notre pouvoir, et messire Claude d Annebaut, 
chevalier de l'ordre du Roi très-chrétien, maréchal et ami
ral de France et lieutenant général dudit s' Roi très
chrétien en ses armées, sous l'autorité et en 1 absence de 
nos très-chers neveux les Dauphin et duc d'Orléans, 
messire Charles de Neuilly, conseiller et maître aux re
quêtes de l'hotel dudit sr Roi et m' Gilbert Ba) ard, sr de 
la Font,aussi conseiller et secrétaire d'Etat dudit s' Roi et 
contrôleur général de ses guerres, procureur dudit Hoi très 
chrétien, notre très cher et bon frère, desquels articles et 
traité de mot à autre la teneur s'en suit: • • _ _ . , . 

Suivent les articles et clauses du traité et le dernier 
paragraphe est ainsi conçu; 

• LesdJts articles susdits et tout le contenu en iceux 
lesdits procureurs desdits seigneurs Empereur et Hoi ont 
par ensemble et réciproquement accordé en vertu de leurs 
dits pouvoirs et promis sur l'obligation de tOIlS ct singu
liers les biens présents et à venir de leurs dits maitras 
qu'ils seront par eux inviolablement observés et accomplis 
et de les faire ratifier et en bailler et délivrer les uns au>. 
autrrs lettres authentiques signées et scellées où tout l<l 
présent traité sera insér j de mot à autre et ce en dedans 
huit jours prochain et d'abondallt unt accordé lesdits pro
cureurs à savoir ceux dudit seigneur Empereur que leur 
maître le plus tàt que convenablement faire se pourra et 
en présence de tcl qu'il plaira audit seigneur Roi très chré· 
tien députer, jurera solennellement sur la croix, saints 
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évangiles de Dieu et canon de la messe et sur son honneur 
d'observer et accomplir pleinement et réellement le contenu 
esdits articles et le semblable fera ledit seigneur roi très 
chrétien aussi que la commodité s'en présentera en pré
sence de tel qu'il plaira à sadite Majesté impériale députer. 
En témoin desquelles choses lesdits procureurs ont sous
crit le présent traité de leurs noms. au lieu de Crespl en 
LaonnoIs le t8' jour de s~ptembre 1544 .• 

M. Mignet pense que les mots: en Laonnois, ne 
se trouvant pas sans l'original du traité ont été 
ajoutés par Léonard, dans Je but de préciser l'indica
tion incomplète de la pièce officiel. 

En ce qui nous concerue, nous considerons ce texte 
de Léonard, comme d'autant plus sérieux qu'il est en 
parfait rapport avec les citations importantes que nous 
ayons invoquées plus haut li. l'appui de notre démons
tration. 

M. Michaux s'appuyant toujour3 de l'autorité de M. 
Migne!, déclare que l'indication du seul mot de Crespy, 
dans différents actes doit être exclusivement en faveur 
de Crespy-en-Valois, ville célèbre et importante et non 
du village obscur, inconnu de Crepy en-Laonnois. A 
ce sujet, M, Mignet s'est exprimé ainsi: " L'impor
tance bien plus grande de Crépy en-Valois doit faire 
c admettre cette localité. » 

Il ne s'agit ici nullement de faire une comparaison 
entre ces deux localités et, sans vouloir enlever le 
moindre fleuron à la gloire antique de Crépy-en-Valois, 
nous dirons que la qualification de village obs.:ur, in
connu, donnée à Crépy-en-Laonnois est très ha~ardée, 
car cela nous met dans l'obligation de faire COII>\o aUre 
ce qu'était Crépy-en-Laonnois. 

Pans l'Histoire nationale de toutes les communes de 
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France, par aira,ult de Saint Fargeau, on lit les lignes 
suivantes : 

• Crépy-en-Laonnois, petite ville érigée en commune ClI 

1184, 801lS le règne de Philippe-Auguste, c'était jadis une 
ville forte que les Anglais saccagèrent en 1339 et dont ils 
tentèrent inutilement de s'emparar en 13t>9. Le duc de 
Lancastre la ruina en 1373; les Bourguignons la prirent en 
HIS, mais Po thon de Xaintrailles la reprit en 1419. Le duc 
de Bourgogne l'assiégea en 1420 ; les habitants après une 
vigoureuse résistance fUI'ent obligés de capituler. La ville 
fut pillée et ses fortifications démantelées à la prière des 
Laonnois pour les délivrer des excur~ions que les troupes 
du Dauphin faisaient de Crépy jusqu'an pied de la mon
tagne de Laon; en 154 t, les ministres plénipotentiaires de 
François JO' et /le Charles-Quint y avaient signé le traité de 
paix fuit entre les doux puissances. Le ligueur Balagny 
s'empara de cette ville en 1548, mais elle fut reprise le 
lendemain par le brave La Foucaudière, qui en fit une 
place d'armes fort incommodA pour Laon, qui tenait alors 
pour la ligue. Le duc de Mayeune l'assiégea en 1590; en 
t649 Crépy fut pillé par les troupes étrangères au service 
de France .• 

Voilà certes des titres suffisants pour tirer Crépy
en-Laonnois de l'obscurité où l'avaient plongé mes 
savants contradicteurs. 

Dans son mémoire, M. Michaux déclare que le duc 
d'Orléans est allé à Crépy-en·Laonnois quelques jours 
après la signature du traité pour y avoir une entrevue 
avec Charles·Quint, mais nous avons démontré plus 
haut que le duc d'Orléans est arrivé à Crépy-en
Laonnois le 18 septembre 1544, vers quatre heures du 
soir au lùoment où les ministres plénipotentiaires 
mettaient la dernière main à la rédaction du traité de 
paix. 

Notre honorable collègue s'appuie en outre sur la 
déclaration di M. Henri Martia, qui après avoir ex· 
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posé ce grand fait historique avec la clarté et la pré
cision qui sont le principal mérite de ses œuvres, 
serait revenu sur sa première opinion et aurait ainsi 
consenti à rayer cette page de son histoire; nous 
avons nous même correspondu avec cet éminent his· 
torien et nous pensons qu'il est sur le poiut de revenir 
sur ses impressions à ce sujet et qu'il va admettre 
comme nous qu'il avait eu parfaitement raison d'é
crire, que les bases du traité dont s'agit, avaient été 
discutées à l'abbaye de Saint Jean-dos·Vignes de Soit-\
sons et que la conclusion avait bien eu lieu à Crépy
en· Laonnois, 

Enfin comme autre argument de réserve, comme 
preuve décisive, M. Michaux invoque le témoignage 
de Muldrac, qui, dans son IHstoù'e du Valois royal, 
indique que le lieu duùit traité de paix, fut Crépy-en
Valois et en disant que Muldrac avait été ainsi que 
Gusman, abbé de Longpont, notre collègue ajoute 
cette p hrade à effet pour le besoin de sa démonstra. 
tion: 

« Il devait le savoir, lui, le successeur du diplomate de 
Crépy, lui qui vivait alors que les souvenirs de cette paix 
étaient encore tout frais; lui, qui parmi les moines de son 
abbaye pouvait avoir connu quelque contemporain de 
Gusman, lui enfin le voisin de Crépy cn-Valois, où il fait 
conclure le traité; n'cst-ce point là une autorité d'un 
grand poids et presque contemporaine? » 

Et d'abord toujours dans l'inlrrêt de la vérité his
torique, nous devons déclarer ici que Muldrac u';). 
jamais été abbé de Longpont. Il fut uu simple prieur 
de l'abbaSe; il ne vivait point alors que 1eR souvenirs 
du traité de paix de 1544 étaient encore tous frais, 
puisqu'il n'a fait imprimer son Histoire du Valois royal 
qu'en 1662, c'est-à-dire ll8 ans après la date dudit 
traité. 
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En outre l'ouvrage de l'tIuldrac fourmille d'crrems; 
ce prieur de l'abbaye de Longpont, peut avoir été 
exact en ce qui concerne les récits religieux qui forment 
le fond de son tra vaiJ, il donne en effet les détails les 
plus circonstanciés SUl' l'histoire des églises et des mo
nastères du duché de Valois, mais il ne s'est pas suffi. 
samment préoccupé d'être véridique lorsqu'il a touché 
aux grauds événements se rattachant à l'Histoire de 
France. 

En terminant sa notice, notre honorable collègue 
s'est exprimé ainsi: 

« La tradition, cette histoire locale, transmise à la ma
nière gauloise, de génération en génération, indique Crépy. 
en· Valois; bien plus, dans un voyage récent que nOllS 
fîmes dans ce but à Crépy· en Valois, on nOllS montra la 
maison, la chambre même où la négociation fut conclue et 
le traité signé; cette chambre, dont le souvenir conservé 
jusqu'à nos jours a fait uu mon'lmcnt historique se trouve 
dans l'ancien château des ducs de Valois. » 

Ici nous nous penncttlOns de déclarer à notre ho
norable collègue que les mêmes tradltions existent li 
Crépy·en-Laonnois où on a conserv6 des souvenirs 
analog;ues. L'opiuion générale daus le pal's est que 
leùit traité a été signé dans l'église de N.·D. de Crépy· 
en-Laonnois; les anciens habitants de ce bourg affir
ment qu'il y a eu longtemps dans cette église une ins· 
cription sur pierre, rappelant ce fait historiq ue. 

Dans le travail de M. Michaux le rôle ùe Gusman 
n'étant point indiqué, nous croyons utile de terminer 
cette discussion par quelques appréciations sur cet an
cien abbé ùe Longpont. 

Le moine de la paix, de la bonne paix, suivant 
l'expression de Brantôme, (or. J", p. 319, éloge de Mont· 
pezat), a surtout joué le rôle d'intermédiaire, je dirai 

T. XI, 25. 



- 194-

même de courrier, mais courrier influent et de confiance 
puisqu'il s'adressait directement au roi François 1er et 
à l'empereur Charles Quint. Il était constamment sur 
les voies cie communication qui reliaient le camp de 
Charles-Quint à François 1", ainsi que ce point histo
rique est établi dans les documents diplomatiques les 
plus accrédités ; en effet: 

Dans les Annales de Paris, édition de 1640, page 
226, on lit ce qui suit : 

« Ce religieux (Gusman) sceut si bien manier l'atfaire et 
alla ii souvent en poste vers les deux princes qu'enfin par 
son entr,)mise ils vindrent à un trailté de la paix laquelle 
se conclud. » 

Dans les Mémoires de Guillaume de Rochechouart, 
page 603, T. VIII', nous remarquons le passage sui
vant: 

• En l'année 1544 ... l'Empereur vint assiéger Saint
Dizier. .. lors le Roy me dépêcha avec le seigneur de 
Boutières pour nons en aller avec M. de Nevers dedans 
ChAlons, attendant y voir le siège et étant lit mondit sei
gneur de Nevers et les autres capitaines avisèrent de m'cn· 
voyer en poste devers le Roy .... et aussi pour conduire 
un moine espagnol qui faisait quelque pratique pour la 
paix. » 

Dans le T. lII' de son IIistoire de FraI/ce, écrite en 
latin, Jean de Bussières décrit très-bien en quelques 
mots le rôle joué pas Gusm~n: 

1 Gusmano IIlonacho commoanle, actum de pace .• Le 
moine Gusman, allant et venant, on traita de la paix, • 

Pour Jean de Bussière, Gusman est un moine mes
sager « monachus commeator. li> 
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Mézeray, dans son HIstoire de Fi'ance, t, 8', page 
482, s'exprime ainsi: 

« Après plusieurs voyages du moine GlII;man la paix fut 
conclue, » 

Dans l'Histoire de France par Garnier,25' volume, 
p. 453, on lit les lignes qui suivent: 

• Les troupes français6s qui commençaient à calculer 
leurs forces et qui brûlaient d'en venir aux mains, frémis· 
saient de colère en voyant ce moine Illtr igant passer et re
passer continuellemellt au milieu d'elles et vraisemblable
ment elles n'auraient pas respecté ses sauf conduits, si le 
Dauphin dont le parti était écrasé à la cour et qui avait les 
plus grands ménagements à garder, n'cut pris des précau· 
tians extraordinaires pour le soustraire à leur fureur. 
Aprùs bien des messages où les préliminaires furent arrê
tés, les ministres plénipotentiaires se rendirent au jour 
marqué 18 septembre 15~4, à Crespy-ell-Laonnois et tom
bèrent bientôt d'accord .• 

Nous extrayons enCOl'e le passage suivant dans les 
Annales et Chroniques de France, p, 158, édition de 
1562, c'est·à dire 18 ans après le traité de Crépy; les 
souvenirs de l'historien étaient cette fois de bien 
fraîche date: 

« Le Roy fust aussi visité de l'esprit de Dieu, lequel de 
sa grande et infinie bonté suscita un simple religieux de 
l'ordre des frères prescheurs, lequel se transporta vers le 
confesseur de l'Empereur, auquel il se présenta cf, fut par 
luy ouy et finalement tant alla et vint ledict religieux vers 
le Roy et l'Empereur que ces deux puissants princes furent 
bientôt d'accord et feirent la paix. » 

Enfin, dans l'Histoire de Soissons, par Dormay, 
chanoine réguliet' de l'abbaye de Saint-Jean-des-
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Vignes, édition de 1663, 2" volume, chapitre XXXIll, 

page 40, on lit ce passage: 

C'est pourquoy dans le repentir d'avoir engagé sa per
sonne et ses gens il s'advisa de faire mettre en avant quel
ques propositions de paix par le père Gusman, jacobin es
pagnol, qui estudiaÜ à Paris, Ce religieux travailla avec tant 
d'adresse et redoubla si à propos ses voyages, que l'amiral 
d'Annebaut avec les seigneurs de Neuilly ct Bayard pour le 
Roy, et le marquis de Gonzague, vice-roi de Sicile, avec le 
chancelier Porenat (1) pour l'Empereur, s'assemblèrent 
pour traieter des articles. " 

Nous savons que François 1"' pour récompenser Gus
man le nomma abbé de Longpont; mais ce moine ne 
resta pas longtemps à la tête de l'abbaye, il en sortit 
même dans des conditions peu honorables pour sa ré
putation, nous nous bornerons à citer sur sa conduite 
à ladite abbaye, quelques appréciations émanant d'é
crivains religieux. 

Muldrac, dans son ouvrage ayant pour titre: Com
pt1u},iosum abbaliœ Longiponlis 5uesslOnensis cl/ro
lIicon, édition de 1652, s'exprime ainsi à son sujet: 

( Secundus abbas commendat<1rius fuit Gabriel de Gus
man hispanicus,. . . .. lImita autem et pulchra jocalia ar
gentoa, calices candelabra, Thuribulum, ampullas et alia 
simili a, nescio qua de causa alienavit sen vcndidit, teste 
invcntario a Claret scriba !\('gio, millesimo quingentesimo 
quiaquagebimo octavo (2), Yigesima quarta augusti confecto 
ct ob id incusatus apurl eumdem Franciscum monarcham, 
clam (ut dicitur) ex diclo monabterio et ctiam Regno cf
fugit. » 

(1) De G ,.n\ell,'. 
(2) Encur lie dale /omme Muldlac cn tommet ri éf1ut:lnllllll 1 IIdns le 

(OIiIS de son OUH,ll!,t:. 
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Dans le grand ouvrage ayant pour titre: Gallia 
christiana tome 9', chapitre XXXII, page 477, on lit ce 
qui suit: 

• Gabriel de Gusman hispanus, ordinis prœdicatorum, 
doctor insignis propter pacem regno datam mense septem
bri 1544, commenda Longi-Pontis a Francisco I.rege dona
tur, quam assumpto Cistercien si habitu tenuit et dissipa
vit ad annum 1550, qua de re apud Franciscum insimu
atus clam e monasterio regnoque aufugisse dicitur .• 

Dormay, le chanoine déjà cité, de l'abbaye de Saint
Jean -des-Vignes, a écrit ces lignes dans son lIistoù'e 
de la villé de Soissons, tome 2', chapitre XXX III , 

page 44 : 

• Le père Gusman en travaillant il la paix semblait 
al'oir plutôt servi l'Espagne sa patrie, que la France qui 
n'eust pas grand advantage de ce trailté; néantmoins le Roy 
luy donna l'abbaye de Longpont. , " Toutefois ce père ne 
la garda pas bien longtemps, car après la mort du Roy et 
la retraitte de la rc) ne Léonore, voyant que la guerre 
allait se renouveler entre les rois de France ct d'Espagne 
il partit secrettement du monastère et sortit du royaume 
mais il eust soin auparavant de remplir sa bourse et pour
veut à l'avenir. 1.1 

Gusman quitta l'abbaye de Longpont en 1550 et fut 
remplacé, comme abbé, par GuiIlaum3 d'Avançon de 
Saint-:.\Iarcel, archevêque d'Embrun. 

M. Piette dorme lecture d'un mémoire sur Bernard 
Potier et ses fondations à Rlérancourt, 





BERNARD POTIER 
LE CHATEAU, 

LE COUVENT DES FEUILLANTS & L'HOSPICE DES ORPHELINS 

DE: BLÉRANCOURT 

La seigneurie de Blérancourt qui dès les temps les 
plus reculés, relevait de la grosse tour de Coucy, fut 
probablement dès son origine un domaine des Enguer
rands, malheureusement l'histoire de ses possesseurs 
qui succédèrent aux Coucy, reste enveloppée d'un 
voile qu'il paraît difficile de soulever, 

Le premier seigneur de lllérancourt qui apparaît 
dans des documents écrits, est Jean de Fontaines (de 
fontibus) mentionné dans des chartes de l'abbaye 
d 'Ourscamp de l'année 1237. Enguerrand de Fontaines, 
de la même famille, était seignenr de Blérancourt et 
gouverneur de Coucy en 1411. 

Melleville signale après les de Fontaines,Antoine de 
Launoy qui aurait possédé la seigneurie de Bléran
court en 1445 du cbef de sa femme Jacqueline de 
Farcourt. 

Viennent ensuite les noms plus authentiques des 
Lanvill qui possédèrent Blérancourt pendant une grande 
partie du XVI' siècle. Guillaume de Lanvin figure 
comme seigneur de Blérancoud en 1530. Il eut pour 
successeur Geoffroy de Lanvin en 1555 et Jean de 
Lanvin en 1562. C'est à la sollicitation de Guillanme 
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de Lanvin que François 1er accorda aux habitants de 
Blérancourt, l'établissement de deux foires annuelles 
et d'un marché franc le lundi de chaque semaine, c'est 
aussi sous ce seigneur qne fut construite J'église du 
Bourg, qui porte au milieu de l'ornementation de 
son portail de la Renaissance, la date de 1537 et les 
armoiries des Lanvin (1). 

Dans les dernières années du XVI' siècle Blérancourt 
passa, très probablement par acquisition, des mains 
de la famille de Lanvin dans celles des Potier, mai· 
son illustre qui sortie d'un simple marchand foureur 
de Paris vers 1369, s'éleva par son mérite aux plus 
hautes dignités, dans les finances, la magistrature et 
l'armée et vit les premières familles de France briguer 
l'honneur de s'allier avec elle. 

Le premier seigneur de ce nom qui posséda Bléran
court, fut Louis Potier, baron de Gesvres (2), il avait 
épousé Charlotte Baillet, fille de Réné Baillet, sei
gneur de Tresmes, dont il laissa trois enfants: 10 René 
Potier, qui continua la descendance et obtint, en no
vembre 1648, l'érection de la terre de Gesvres en du
ché-pairie sous le non de Tresmes ; 2° Bernard Potier, 
seigneur de Blérancourt; 3° Antoine Potier, seigneur 
de Sceaux, ambassadeur en Espagne, mort le 13 sep
tembre 1621 au siège de Montauban, sans laisser 
d'enfants de son mariage avec Anne d'Aumont. 

Berna rd Potier. deuxième fils de Louis Potier eut en 
partage la terre de Blérancourt, et les seig neuries de 
Jaulzy, de Cartigny, de DominoiR et de Fresnes, il 
épousa Charlotte de Vieuxpont, fille et unique héri· 

(liOn remarque à droite el à gauche rle la porte de l'église de Ble
rancourt, deux pierres tumulaires représentant en relief, deux person· 
nages de la maisnn de Lan\in. Il est fachcux que ces picl'fes reLTou
\'~CS ... en t8iU, sous le ddlldge de Id nef, n'oient pas reçu une place 
plu a convenable, dans l'int6neur même de l'ég~ise. 

(2) "iIIage du déparlement de Seine-el-M."ne, arrondi .. ement de 
/II •• Ul. 
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tière de Gabriel de Vieuxpont et de Françoise de 
Boves, qui lui apporta les comtés de Pontauthou, de 
Pont-Audemer et de Montfort·sur-RiIle, le marquisat 
d'Annebaut et les seigneuries de Saint·Pierre·en Caux 
et de Caillouet qui le constituèrent nn des principaux 
propriétaires de Normandie. 

Comme tous les hommes de son temps,etde sa condi. 
tian, Bernard Potier sni vit la carrière des armes Il 
eut pour guide dans ses premières campagnes le fa
meux connétable de Lesdiguières qui le prit en affec
tion et le poussa dans des occasions nombreuses et 
favorables à sa fortnne. Henri l V qui eut plus d'une 
fois l'occasion de le remarquer et d'apprécier sa valeur 
et son intelligence, lui confla bientôt des charges im
portantes, En 1598 malgré sa jeunesse,il l'appela au 
gouvernement des ville et château de Figuières. En 
HlOO, il le nomma cornette général de la cavalerie 
Ipgère de France; lui donna le gouvernement de la 
ville de Langres le 11 octobre 1602, le fit grand bailly 
de Coucy le 10 novembre suivant, gouverne']r de 
Pont-Audemer le 17 août 1605 et lientenant colonel 
de la cavalerie légère de France au mois de mars lW9. 
Il l'avait aussi, quelque temps auparavant, pourvu de 
la commande de l'abbaye de Saint-Martin de Laon, 
dont led revenus comme ceux d'un grand nombre 
d'autres maisons religieuses servaient alors, par suite 
d'un abus de ces temps de désordre, à récompenser 
toute espèce de services rendns au roi où à l'Etat. 

Henri IV continuait à prodiguer ses faveurs à Ber
nard Potier, lorsque le poignard de Ravaillac vint 
mettre un terme à ses bonnes dispositions. Malgré la 
Illort du roi, le seigneur de B1érancourt ne cessa de voir 
les honneurs et les dignités s'accumuler sur sa tète. 
La régence dela reine Marie de Médicis, sans doute 
pour l'attirer dans son parti,le nomma, le 5 décembre 
1610, gouverneur des château,parc et chasses de Fo-

TI Il, !!f, 
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lembray, conseiller d'Etat le j 4 décembre Hil4, vice
amiral ct eapitainp de~ côtes de Normandie, le lG août 
lli15, capitaiue d,) 50 hommes d'armes au mois de 
juillet Hilû, capitainegollverneur et lieutenant général 
du roi aux baillages de Rouen ct de Caux, le 14 mar8 
lG23. 

Malgré tontes les faveurs dont il <lait e:lvironné, 
Bernard Potier ne put parveuir à modifier ses goûts, 
ses habitudes et ses sentiments au gré de la COUt· de 
sa régente, ni assujôtir son caractère ct son esprit libres 
ct indépendants, il toutes les souplesses qu'exigeaient 
la situation nouvelle. Il ne contracta aucune liaison 
avec les puissants ministres d'"lors et s'il accepta des 
,;hal"ges et des emplois considérables, au:rquels il était 
.'n droit de prétendre par sa llais.;;ance et ses talents, 
il sut les l'emplir sans fléchir sous la puissauce de ceux 
qui les distribuaient. Il se tint élüigné de la conr et 
de ses intrig'ucs autant qu'il lui fnt possible, aima.,t il 
se confiner dans les gO\l\ ernenwuts dont il était chargé, 
varticulièrement dans sa terre de Blér~ncourt qu't! 
affcctiomwit de prc''[érence et qu'il sc plaisait à em
bellir avec tontes les ressources que peuvent donner un 
goût délicat et éclairé, secondé pal' une grande for
tune 

C'est lui qui fit élever, eu 1612, le chàteau de Illé
rancourt, magnifique construction, dont nous parle
rous tout il l'heure. Une grande partie du temps qu'il 
pouvait dérober aux nombreuses fonctions dont il 
était investi, Bernard Potier l'employait à des 
vO)':1ges, il visita l'Allemagl1P, l'Italie et l'Espagne 
ct r,digea sur les licux qu'il avait parcouru, de 
\'oluUlineux mémoires qui, malhcureusement, ne 
sc &ont pas conservés jusqu'à nous. Il aimait aussi 
la fréquentation et la c.lnvel'sation des hommes ins
truits et se plaisait à attirer antonr de lui les savants 
et les voyageurs, C'est au château de Blérancourt 
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que Peyrard rédigea son voyage aux Indes orien
tales, dédié à la reine régente, c'est là aussi que le 
chanoine Bergeron, composa plusieurs de ses ouvra
ges, entre autres le traité des navigations ajouté 
à la conquête des Canaries, publiée par Galien de 
Bethencourt. 

Tallemant des Reaux qui, dans ses Historiettes, li. 

signalé sonvent avec aussi peu de justic,) que de vérité, 
les travers, les ridicules ou les vices des grands per
sonnages de son temps, n'a pas manqué de nous laisser 
un portrait peu flatté de Bernard Potier. c Cet homme, 
« dit-il, a voyagé, il a mème fait des livres de ses 
« voyages, où il n'y a rien de plus notable que les 
« meilleures hôtelleries d'Italie. d'Espagne et d'Alle
e magne, mais il y a tant de choses inutiles que ce 
« serait trois gros volumes in fo, où il n'y aurait rien 
« à prendre, pourquoi il ne les a pas imprimé, il n'y 
« a guère d'homme plus avare, » ajoute-t-il, « il a,dit
e on, plus de 80,000 livres de rente, cependant il est 
« vêtu comme un gueux, il ne va plus qu'à cheval 
« sur une selle à piqmer, monté sur un gros roussin. 
« A la campagne, pour tout manteau de pluie il a un 
« manteau doublé de pannes et de petites bottes Je 
« maroquin à pont-levis, il mange sur un escabeau ct 
« fait fort méchante chair. Croyez-vous que cd hom
« roc ne thesallrise pas, il se laisse piller par ses do
c mestique~ et doit même quelque chose» (1). 

Nous ne relèverons pas ce que le C:tllstique écrivain 
sc plaît à dire de la simplicité et de la parcimonie de 
Bernard Potier, la suite de notre récit fora voir tout 
ce que ses assertions ont d inexact. 

Charlotte de Vieux-Pont, quo Bornard Potior avait 
épousée le 15 mars de l'allnée HlOO, se faisait remar-
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quer par sa grande piété, par le charme de son esprit, 
sa brillante éducation, ses connaissances approfondies 
dans les arts et les sciences, particulièrement dans les 
mathématiques. Tant que leG intérêts de son mari l'obli
gèrent de fréquenter la cour et le grand monde, elle 
s'y montra pleine de prudence et de conduite, mais cet 
intérêt cessant, elle s'en éloigna sans peine et vint 
sans regrets se fixer à Blérancourt, où elle passa la 
plus grande partie de sa vie, sans autres desseins, di
sent les mémoires du temps, que de se livrer à des 
actes de bienfaisance et de cultiver son grand esprit 
par les belles connaissances qui viennent du commerce 
des savants et des bons livres (1). 

Tallemant des Réaux, malgré sa propension à la cri
tique,nenous en a parlé ni en bien ni en mal.« C'estait, 
« nous dit-il, une femme qui s'estoit mise à estudier. 
« Ce fut Bel'geron, Pierre, chanoine de Paris, qui lui 
« donna des leçons, Bergeron demeura avec elle pres
• que toute sa vie. Ce fût elle qui bâtit la maison de 
« mJrancourt en Picardie, on dit qu'elle la fit quasi 
« toute défaire pour réparer un liMaut, de peur qu'on 
« ne dit que madame de Blérancourt avait fait une 
« faute (2). ~ 

Charlotte de Vieux-Pont, à l'exemple de son mari, 
~urveillait, en effet, avec un soin tont particnlier les 
travaux du château de Blérancourt, il n'est donc pas 
impossible qu'elle en ait fait modifier certaines parties 
pour obtenir plus d'harmonie et de régularité dans 
son ensemble. Petitp nièce de l'amiral Claude d'An
nebaut, si cher' à François 1er, qui après avoir conçu la 

II) JJio;;lotre malllJscrite dt' Chauny, par le père L,Ihbê, jlrleur rle 
St· Mutin-de· BlOIs. 

(2' IJisLMWilltN5 dt' Tall,:)1~nt dei RMIl't 100lie VI. Il, ,502 
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pensée de rebâtir le château d'Annebaut, le com
mença dans des proportions tellement grandioses que 
ni lui ni ses successeurs ne purent trouver assez de 
trésors pour le terminer; e!le avait sans doute 
hérité du goût de son grand oncle pour les beaux 
édifices, mais moins ambitieuse et plus heureusement 
inspir~e, elle fit élever le château de Blérancourt 
sur un plan beaucoup plus modeste et eut la satisfac
tion de le voir terminé et de l'habiter pendant de 
longues années. 

Cette belle habitation était située au sud-est du 
bourg. vers la place du Marais, où venait aboutir trois 
rues principales. Une porte d'un grand style flanquée 
de deux pavillons à toits arrondis, donnait accès dans 
une première cour où se trouvaient à droite les com
muns et à gauche les jardins potagers. Une a"enue 
de charmilles conduisait de là vors une seconde en· 
ceinte fermée de murailles, ornée de galeries à jour 
et entourée de fossés pleins d'eau, dernier souvenir 
des anciennes forteresses du moyen-âge. Un pont de 
deux arches, légerement jeté sur le fossé, aboutissait 
à une porte magnifique, à laquelle sa grande arcade, 
ses colonnes cannelées, ses pierres en bossage, ses 
frises, se~ entablements ornés du chiffre~ de Charlotte 
de Vieux· Pont et i>urmontés des armoiries des ducs de 
Tresmes (1), donnaient un aspect véritablement monu
mental à droite et à gauche, de cette porte, aux an· 
gles de l'enceinte, au lieu de tours ou de bastions, se 
dressaient deux pavillons d'une grande richesse d'or-

(1) Les ducs de Tri'sliles pOlt.dent écartelé au lu de Luxembourg, au 
21 de UOl1rbOIl, au 3e de LOI r.lÎnc ct au ,. dl' S,lvole, sur le tont de 
l'otll;lT (lui e..,t d clZUT Il deux Illdll1S dt.;xlres d'oT, .aU Iranc rant,," t(,.hl~ 
quettJ dar.:enl t:l d'dlUl, 
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nementation, avec sommets en galeries et toitures en 
dôme. 

C'est an delà de cette pOl'te et de ces pavillons, vers 
le milieu de l'enceinte murée, que se trouvait le chà· 
teau, il se composait d'un corps central à deux étages 
flanqué à ses angles par quatre pavillons carrés beau· 
cuup plus élevés que le corps de logis, ornementés de 
galeries à jour et couverts par des toits arrondis sur
montés de lanternes élégantes. Au centre du logis 
principal, une façade légèrement en saillie, ornée de 
colonnes entre les fenêtres, élevait à la hauteur des 
pavillons son timpan à demi-circulaire garni de tro
phés. En avant se trouvait une espèce de plateforrne 
élevée de que~ques marches et ratt.achée aux pavillons 
par une balustrade à jour, appny~e sur des piédestaux 
destinés à supporter des statues. 

La façade du midi présentait dans son ensemble et 
dans ses détails la même ordonnance que celle du 
nord que nous venons de décrire, seulement les angles 
de la cour n'étaiellt point décorés de pavillons, dc 
sorte que la vue pouvait s'éteudre sans obstacle SUl' 

les immenses jardins qui entouraient le châtean et 
jusqu'au delà du bois des Pentières qui lui servait 
de) parc. 
Un~ opinion très-répandue dans le pays et que 

quelques auteur8 n'ont pas hésité à repr'lduire dans 
leurs livres, attribue la con&truction du château de 
Rlérancourt à Mansart qui l'aurait élevé sur le modèle 
du Luxembonrg, il y a là une double erreur, le châ
teau commencé en 1612 et terminé en 1615 n'a pu 
avoir pour architecte Frallçois )'Iansart qui naquit en 
1598 et qui n'avait par conséquent qn~ 14 ans, quand 
il a été commencé. C'est enCOf() moins, à son neveu 
Jules Hardouin Mansart, qu'on peut J'attribuer puisque 
co dernier ne vit le jour qu'en 1645. Le chàteau n'a 
pu non plus, aToir pour modèle celui du Luxembourg, 
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qni n'a été commencé qu'en 1615 sur les plans et sous 
la direction de Jacques Debrosses, lequel pour plaire ci 
l,Jarie ue :.vlédicis s'inspira dans sa construction,des prin
cipes de l'architecture italienne et particulièrement des 
souvenirs du palais Pilti de Florence dont il se plnt à 
reproduire diverses parties_ Le constructeur du château 
de Blérancourt reste donc encore à trouver, peut-être 
ne serait-il pas trop téméraire de le chercher dans la 
personne même de Jacques Debrosses_ 

Leur magnifique demeure était à peine achevée, 
quo Bernard Potier et Charlotte de Vieux-Pont,voulant 
voir s'élever dans son voisinage, une maison destinée 
à la prière, résolurent d'appeler auprès d'eux des re
ligieux Feuillants dont. la congrégation brillait alors 
d'ull certain éclat, Ce nouvel institut, issu de l'ordre 
des Bernardins, amit pris sa naissance et sOllnom à la 
suito de la réforlhe introuuito en 1578, par Jean de la 
Barrière dans le monastère do Feuillans, situé dans 
le Languedoc, ci quelques lieues de Toulouse et le pape 
Sixte Quint, en 1588, l'avait rendu indppendant, en 
l'affrallt:hÎbsant de l'obéissance à l'ordre tle Citeaux, 
Animé d'une piété sincère,mais d'un zèle trop ardont, 
son fon lataur avait cru pluvoir faire revivl'e la foi et 
la lcrvcurdcs premiers âges, au milieu du mouvement 
ùes esprits, des idées, de la politique et des croyances 
qui agitèrent la fin du XVI' siècle, 

Illdérendamment de l'lisage de la hère, de la disci
pline et des autres mortifications qu'il avait imposé à 
ses disciples, les religieux Feuillants devaient avoil' 
la tête toujours d, couverte, ils marchaient nus pieds, 
sans sandales et dormaient tout vêtus sur des plan
ches, ils prenaient lellrs repas à genoux et s'interdi
saient non-seulement l'usage du vio mais ne man
geaient ni œufs ni poissons, ni beurre ni même de sel. 
De plus pour se mettre à l'abri des dangers de l'oisi· 
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veté, ils étaient obligés de se livrer au travail dos 
mains. 

Cette sévérité qui n'était plus dans les mœurs du 
temps, souleva bientôt des plaintes nombreuses, parti
culièrement de la part de l'ordre de Citeaux. De nou· 
velles constitutions approuvées en 1595 par le pape, 
modifièrent cette trop grande rigueur du premier ré
glement, sous l'influence duquel quatorze religieux 
étaient morts en une seule semaine, dans l'abbaye de 
Fenillants (1). 

Il fut alors permis aux religieux de se couvrir la 
1 tête, de porter des sandales de bois, de manger des 

œufs et du poisson et de dormir sur des paillasses. 
Plus tard uu bref du pape Léon XI, les autorisa à se 
chausser. Peu à peu leur règlement s'adoucit encore 
et au moment où nous sommes arrivés, c'est à·dire 50 
ans à peine après leur fondation les Feuillants avaient 
complètement oublié lenr règle primitive et ne se dis
tinguaient pIns des autres ordres pour la discipline 
qui s'étail partout relâchée sons l'influence du temps 
et des éVènements. Le religieux Feuillant n'était plus 
l'humble frère François ou frère Jaclues, il avait ré
pudié cette qualification trop modeste et ajoutant à 
son propre prénom, le nom du saint qu'il prenait en 
religion pour patron, il était devenu dom François de 
Saint Guillaume, dom Jacques de Saint-Etienne, dom 
Nicolas de Sainte Suzanne, etc., etc. 

Grâce à son origine, relativement récente, au petit 
nombre de ses établissements (2) et au choix qu'il ap-

(1) Enc)ch'pédie Théologique ou dictionnaire des ordres rcli:;ieu'l':, 
tome Il, p. 270. 

(1) L'Ordre des Feuillants ne possédait que li rnJisotls en Franc,., 
au moment de la révolution. (In n'en compt.IIL quo deux dans le dlOcè • 
de SOissons, cclle cie BlérJn('ourt et celle d~ SOiS"ODS fondée cu '629 I~ar 
t'rançois Allnibnl d Estrees, marccbal de ~'rance. 
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portait dans le recrutement de son personnel, ce~ 
ordre était devenu, au milieu de la grande famille re
ligieuse, une sorte d'aristocratie aSS0Z remuante mais 
recherchée néanmoins par les familles riches et puis
santes, 

Le contrat de fondation du couvent des Feuillants 
de Blérancourt, porte la date du 6 février 1614, Ber
nard Potier dota la maison de revenus suffisants pour 
l'entretien de sept religienx et de deux frères convers, 
cette dotation consistait principalement en propriétés 
situées sur les territoires des communes voisines de 
Blérancourt. Il se désista en outre en faveur du nouvel 
établissement de la commande de l'abbaye de Saint
Martin de Laon qu'il rendit au roi et que celui-ci 
donna par décret du 6 mars 1614, à messire Charles 
Lesaigne, moyennant une rente annuelle et perpétuelle 
de 2000 livres en faveur des Feuillants de Bléran
court, convention approuvée par le pape le 24 mai de 
l'année suivante. de son côté Charlotte de Vieux-Pont 
fit don à la future communauté, par nn acte du 24 
octobre 1615, du domaine de Saint Pierre le Viguier, 
dans le pays de Caux, comprenant cent quatre
vingt-six acres (1) en terres, bois et paturages, avec 
manoir seigneurial et tous les droits qui y sont atta
chés-

Ce fut sur l'emplacement de la maladrerie située sur 
le bord de la route de Chauny à proximité du village 
et du château que Bernard Potier résolut d'établir le 
couvent des Feuillants. Ce petit hospice, comme tous 
ceux du même genre en France, avait beaucoup perdu 
de son importance, non-seulement à cause de la dispa
rition de la maladie qui les avait fait naître, mais sur
tout à cause des guerres continuelles qui avaient 
presque anéanti leurs propriétés, annulés leurs reve-

(1) L'acre de Normandie équivaut à 40 arei, 
T. XI. 1,. 
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nus et arrêté la marche régulière de leur adminis
tration, on en avait fait une espèce de bénéfice dont 
on gratifiait certains personnages, qui louaient les 
biens, touchaient les revenus, confiaient à une ser
vanie ou à un domestique le soin des rares malades 
qu'on y entretenait et appliquaient à leur profit les 
économies qu'ils pouvaient faire. 

Vers le milieu du XVI' siècle, la maladrerie de Blé
rancourt était entre les mains de Pierre Bertaut de 
BryOn, fauconnier ordinaire du roi qui s'en qualifie 
seigneur, c'est-à-dire titulaire; elle fut possédée en
suite par un sieur Michon, qui la résigna en 1596 à 
Jean Chrestien. Celui ci l'avait remise le 4 mai 1600 à 
Bernard Potier (1) qui n'eut plus qu'à en solliciter la 
cession pour la création des Femllants, sans se préoc
cuper des dispositions du titulaire qui n'était autre que 
lui-même. 

Un dticl'et épiscopal du 25 mai 1615 fit droit à sa 
demande pn concédant aux religieux Feuillants l'em
placement de la maladrerie. Le 16 juillet 1616, MM_ 
de la chambre de la réformation gènérale des hôpi
taux et maladrerie de France, consentirent à l'aliéna
tion faite par l'évêque qui fut bientôt approuvée égale
ment par le cardinal Duperron, grand aumônier, à la 
condition expresse que les religieux fourniront aux 
pauvres lépreux de la paroisse, les secours spirituels 
et temporels, suivant l'intention des fondateurs. 

Le brevet de consentement du roi, à la cr,jation de 
la nouvelle ,communauté avait été obtenu le 4 avril 
1614 : toutes les formalités étaient donc remplies, les 
religieux étaient entrés en possession régulière du 

(1) Factum rédigé en f.venr des Feuillants contre Gabriel d. la Croix 
curé de Ill~rancollrf, au sujel des dlmes ... Bibliulh~qu. de 0901"071' 
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terrain, il ne restait plus qu'à procéder à la construc
tion des bâtiments. 

Bernard Potier affecta à cet effet une somme de 
trente mille livres. D'après l'état de marché, passé 
avec l'entrepreneur le 8 avril 1615, la construction de 
la maçonllrrie devait, commencer immédiatement et 
être rendue parfaite, avec les murs de clôture, au jour 
de Pâques de l'année 1617. Malheureusement les 
choses ne marchèrent pas avec la rapidité qu'on avait 
espéré. Les circonstances étaient peu propices à la 
création des nouveaux établissements religieux. Les 
troubles qui signalèrent la minorité de Louis XIII, la 
révolte des princes, la persécution contre les protes· 
tants, les guerres civiles et étrangères dont le Sois
sonnais et le Laonuois furent plus spécialement le 
théâtre, la misère et les maladies qui en étaient pres
que toujours la suite, nuisirent nécessairement aux 
travaux qui tantôt repris et tantôt suspendus se 
prolongèrent pendant une durée de près de vingt 
ans. 

Nous n'aurions sur la construction du couvent des 
Feuillants aucun renseignement, si le hasard n'avait 
fait tomber entre les mains de 1\1. Auguste Dutailly, 
propriétaire à Blérallcourt, deux feuilles de papier fort 
maculées, fort déteriorées, formant un fragment de la 
table d'un registre sur lequel les religieux avait ins
crit avec quelques détails, la date de quelques événe· 
ments concernant leur maison et principalement ceux 
qui s'appliquaient à sa construction. Nous allons voir 
par ee document précieux bien que fort incomplet, et 
que nous reproduisons en quelque sorte textuellement, 
avec quelle lenteur les travaux furent conduits. 

De 1616 à lG21, l'église et les deux corps de dor
toir furent seuls bâtis, les murs de clôture qui devaient 
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avoir 338 toises 21 pieds de circuit, furent à peine 
commencés. 

De 1624 à 1628 on fit les cloisons des dortoirs et des 
autres lieux réguliers, on acheva le clocher, pour la 
plomberie et la croix duquel a été payée à un plombier 
d'Amiens la somme de 1,388 livres 8 sols. 

On dressa le jardin et les allées de charmille furent 
plantées, ce qui occasionna une dépense de 800 
livres. • 

On creusa le canal ou petit étang d'une forme al
longée qni était situé dans le fond du jardin, la dé
pense fut de 250 livres. 

La pierrée, espèce d'aqueduc destinée à faire écouler 
les eaux des caves et à les porter vers le milieu du 
canal, à deux ou trois toises du pont, fut établie sur 
une longueur de 29 toises. 

Dalls cette même période de 1624 à 1628, on songea 
à créer la bibliothèque et à cet effet on fit acheter 
des livres à Lyoll pour une somme de 1,060 livres. 

De 1628 à 1632 ont été faits les cloîtres, la grange, 
le grand portail du monastère et les autres grau des 
portes, on fit également le maître autel avec son re
table et ses colonnes ct on J'orna d'un grand ta
bleau. 

Dans les trois années qui s'écoJlèrent de 1632 il 
1635 on coustruisit la galerie avec les deux pavillons 
y attenant qui formaient J'ornement de la façade prin
cipale du côté da L~vant. 

Ces travaux paraisseat avoir été les derniers, ils 
terminent en qu()\que sorte la construction du COllvellt 
qui commenl'ée en lülü durait par conséquent dep,lis 
dix-neuf ans. Le fragment du registre qui nous fournit 
ces détails, mCI,tionnc encore quelques travaux com
plém~ntaires qui furent exécutés de lü3û à 1613, aussi 
dans cet interva lie, ou ~cfondit deux doches dans If"-



--------~ 
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quelles il entra deux cent soixante deux livres de 
mêtait sans compter le viel. Une autr!> petite cloche, 
de 30 à 35 centimètres de hauteur dont il ne nous 
parle pas, mais qui s'est conservée jllSq u'à nous (1) fut 
aussi fondue en môme temps, elle porte l'inscription 
suivante: 

EDENT PAUPERES 

ET SATUnABI'l't;Tl CARITAS 

1636 

C'était probablement la cloche du réfectoire qui, en 
convoquant les religieux pour leur repas, leur rappe
lait qu'au sein de la prospérité et de l'abondance on 
ne devait pas oublier les pauvres, peut·ôtre aussi était 
elle destinée à convoquer les malheureux, au moment 
où on devait leur distribuer des secours. Les autres 
opérations exécutées alors, furent le dallage des gale
ries du cloître, le percement du puits place au centre, 
la confection des lambris du réfectoire et de la me
nuiserie de la sacristie et de la chapelle Saint-Nicolas, 
la pose des stalles dans le chœur et de la chaire du 
prédicateur dans la nef. Enfin en 1644 fut construit 
l'appenti pour le bois. 

Charlotte de Vieux-Pont ne survécut pas longtemps 
à l'entier achèvement de cette maison qu'elle avait 
dotée et dont la construction avait été si lente au gré 
de ses désirs, elle mourut à Blérancourt le 25 avril 
1645 et fut inhnmée dans la chapelle de Samt-François 
de Salles, oil une inscription placée sur sa tombe. 
rappela ses vertus et ses bienfaits. 

(1) Cette petIte rlol'he se trouve aUJonrct'hnl l chez ::\I. Dccabme, 
G.nraher, n(a~oClallt a U!,'rancourt 
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Les aunées qui suivirent la mort de Charlotte de 
Vieux-Pont, ne furent pas encore pour le couvent des 
Feuillants un temps de calme et de sécurité, la guerre 
civile et la guerre étrangère grondaient toujours dans 
le nord de la France et prolongeaient la misère des 
populations. Les villes de Noyon, de Chauny et de 
Coucy, voisines de Blérancourt, étaient tour à tour 
prises et reprises, des bandes espagnoles ou françaises, 
presque toujours sans discipline, parcouraient sans 
cesse le pays et y occasionnaient à peu près les mêmes 
désastres. Le dimanche 14 juillet 1652, pendant que le 
prince de Ligne et le c0mte de Fuensaldaigne faisaient 
le siège de Channy, un fort détachement espagnol 
s'avança jusqu'à Blérancourt et mit au pillage le vil
lage et le château. Les archives de Camelin qui nous 
ont conservé le souvenir de ce fait, -ne nous di&ent pas 
si le couvent des Feuillants eut à subir le même sort, 
mais tout porte à croire qu'il ne fut pas plus épar
gné. 

Le village de Camelin, son château et celui du ha
meau du Voisins furent également les victimes de cette 
expédition qui retourna à Chauny après s'être présen
tée devant le château de Saint-Paul-au-Bois, sans oser 
l'attaquer, parce qu'il était occupé par quelques sol
dats du régiment de Duplessis Praslin et de la garde 
du roi. 

La paix dos Pyrénées, œuvre de la politique de Ma
zarin (1660) ayait fini par ramener un peu de calme 
dans l'état. et les Feuillants commeuçaient à eutre
voir des jours de tranquillité, lorsqu'ils perdirent 
leur fondateur. Bernard Poti.er mourut dans un âge 
très-avancé, le lG novembre IG61, il avait survécu 
seize ans à sa femme et fut enlerré près d'elle dans la 
chapelle de Saint-François de Salles de l'église parois
siale, ainsi qu'il en avait manifesté le désir par son 
testament en date du 8 juin 1661, et on grava sur sa 
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tombe et &ur celle de sa femme les inscriptions sui
vantes. disparues depuis longtemps (1). 

Cy gist 
haut et puissant seigneur Bernard Potier 

conseiller du Roi en tous ses conseils 
gouverneur des villes et château de Péronne 

Calais, Folembray 
Marquis du marquisat de Blérancourt 

et d'Annebeau, Baron des baronnies 
de Montjeay el de Tresmes. 

Cy gist 
haute et puissante dame 

Charlotte de Vieuxpont dame de Blérancourt 
qui fut pendant sa vie un très rare exemple 

de toutes les vertus et un des grands ornements 
de son siècle et de son sexe.' 

Elle eut en partage toutes les grâces du carpi. 

(1) Le souvenir des fondateurs de l'hospice de Blérancourt, "ienl d'~tre 
rappelé dans l'église par une inscription en lettres d'or sur marbre nou, 
8urmonl~e des blasons de Gesvres et d'Annebeau elle est placée à droite 
de l'autel et ainsI conçue: 

Dans le caveau d& cette chapelle 
dédiée à Saiot- FrançoIs de Salles 

reposent 
Bernard Poher) duc de Gesvres 

marquis de Blérancourt 
conseiller du Roi 

d<!eédé le i6 novembre 1661. 

CharloUe de Vieux-Ponl 
dame de Blér.mcourt 

marquise d'Annebeau 
décéd<!e 1. 25 avril 1845 • 

. Fondateuri d. Fholpice de Bl6raDcourt 

Sil rncmoria lorum in benedicUoae. 
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L'acte par lequel Bernard Potier fait connaître ses 
dernières volontés est un document assez important 
ct touche de trop près à l'histoire de l'homme et des 
établissements dont nous nous occupons, pour que 
nous en rapportions ici, si non le texte tout entier, au 
moins les principales dispositions. 

Après avoir rendu hommage « à la haute et grande 
vertu,probité,mérite et bonnes qualités.,. de sa femme 
madame de Blérancourt, il déclare mourir dans la foi 
catholique, apostolique et romaine qui est celle de ses 
pères et exprime l'espérance que Dieu voudra bien 
recevoir son âme dans son Paradis, quant à mon corps, 
ajoute-t-il, « je désire qu'il soit mis en terre, en la 
« paroisse de Blérancourt, avec celui de feue madame, 
« je ne désire pas qu'à mon enterrement, il y ait de 
« pompes funèbres, mais bien qu'on me dise au plus 
« tôt, outre les services accoutumés, mille messes: 
« cent aux Chartreux de Paris, de Bourgfontaine et 
« du Montrenault, cent aux Feuillants de BJéran
« court et du Plessis, trois cents à Prémontré et fi 
« l'abbaye de Saint Martin de Laon, cent dans la 
« paroisse de Blérancourt, cent à Annebeau, le reste 
« dans nos autres paroisses et aux frères de la charité 
« de Paris, à condition de les dire promptement, et 
« pour le paiement des dites messes, il sera prélevé sur 
" ma succession, une somme de six cents livres que je 
« lègue à cette fin. ); 

Bernard Potier n'oublie pas, dans son testament,les 
domestiques attachés à ses nombreux domaines ou il sa 
perHonne, tous y sont désignés nominativement depuis 
les concierges de Blél'ancourt et d'An!lebeau, jusqu'à 
la plus simple servante de basse-cour, il donne à tous 
un habillement complet do deuil, aux uns il fait une 
rente de trois cents livres, aux autres,il conserve leurs 
gages pour la durée de leur existence, il assure à 
ceux-ci des logements dans six maisons qu'il vient de 
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faire hâtit, il Blérancourf, à ceux là, il offre des de· 
meures. Il leur choix, soit à Blérancourt ou à Paris, 
soit au Plessis ou il. Annebeau. Les malheureux ont 
aussi leur part des .biens de Bernard Potier, il vent 
qu'une somme de trois mille livres soit prélevée SUl' 

sa succession pour être distribu'ée aux pauvros de ses 
villages, incontinent après sa mort. Il en sera donné 
avis à tous ses fermiers, par ordre des officiers de 
justice desdits lieux Quant au duc de Tresmes, son 
frère, auquel Il reconnaît que sa succession doit soi
xante mille livres, il aura pour sa part les seigneuries 
de Fresnay, de Dasse, de Eoosmes et d'autres do
maines importants. Void maintenant la clause qui a 

. fait, tout particulièrement, conserver le souvenir de 
Bernard Potier et bénir sa mém·)ire daus la 
contrée. 

« Je donne quatre mille li\'res de rentes à prendre 
« sur tous mea Liens, pour être b fonùatiol1 d'un 
« hôpital que je veux ct entends être établi dans la 
« mai~on de Fourcroy, située à B1érancourt (1), et 
« que feue madame et moi avons achetée à cette in
« tention pour y nourrir et faire instruire toute la jeu
« nesse q ni se pourra trou VOlr de petits orphelins et 
« orphelines d'ici et de nos autres villages et de Fo
« lembray, et pour la conduite et direction dudit hû
« pital, je veux et entends qu'il dépende de messieurs 
« les prieurs des Chartreux de l\!ontrenanld, des 

(J) On remar{plC d.ms le haut de la nef .Ie 1 ~g.lise de nléranrOlll t 
unc pierre tnmuldire qui recouvre trè~ probaLJlèml~lIl !t . .:; reslt~ du 
L1ernier pOisessenl' du her Fourcro;, elle c .. t altl')l l'onçu~: 

Cy gls.t noLle h,.,mme Aillei t Ile F{}ul'c"u~ "UI1 
de:! toO ~entll.,holllme~ de Id. m.llion du Hoi 

ql1l dcrcda le samen i huitleme juillet t 628 
ayaut pal' lesldmenl du 10 jlJin "Iccéllellt 

passé de\Jllt DeSllées notaire d Blérancou,l6 
fait plu!;iclIrs fOlldaLwns co (eHf' églbe. 

Mortnus iIle licet cldris in secul.! \hel 
extinclos virtus efugil una rogos. 

Requie,ent in pace. 
'1'. XI 28. 
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« Fl'uillauts de BJüralicourl, ries frères <le la Charité 
« de Paris ct des officiers et pro,ureurs de la ju&tiee 
« ct seigneurie de lllérancourt, et que le procureur 
« agisse tons les jours sous les Oldrcs ct commnndc
« IIIcuts ùe~djjs i;l1b-nOllllllés. 

« Je donne il ma llièec de Tresmes, AlIne-:lfadeleine 
« Potier, qui a été nourrie avec fene madame de Blé
« rancourt, le re,!e de tous mes biens, meubles et 
" immeubles, acqUt1ts ct conquêts qui lui apparlien
« dront incommutablemellt en pure Fopriété, à cOIlCli
« tion qu'après sa mort,i1 reviendra encore deux mille 
« livres de rentes à l'hôl>ital de B1érancourt, l> 

Pal' le même, acte Bernard Potier, désigna pour 
soo exécuteur testamentaire Guillaume de Lamoignon, 
premier président du parlement de Paris qu'il pria de 
vouloir bien pr-endre sur sa succession, commEl sou
venir,des bijoux pour une somme de trois mille livres, 
M. de Lamoignon n'a~cepta cette charge qu'à titre 
d'honneur et s'en rapporta pOUl' son exécution aux 
soins d'un sieur Labbé, secrétaire du roi, filleul de 
Bernard PotiElf et que ce defllicr lui avait adjoillt afin 
de l'aider dans l'accomplissement de ses dispositions 
testamentaires. 

C'est sous la direction de ce personnage et !lI'ec 
l'impulsioll de l\fadelail1El de Tresmes que furent pris 
les premiers arrangemens pour l'installation du nouvel 
hospice, dans les bàtirnents du fief de fourel'oy, mais 
l'al' suite de cit'conslauces qni nous sont l'cotées in
connues, les choses ne marchèrent qu'avec une ex
trême lenteur et cinq années s'écoulèrent avant qu'en 
put voir l'œuvre achElvéEl. Challes de Bourlon, évêq::e 
de SOÎssons, donna enfin son apl>robation à l'établisse
lllent de l'hospice, par un décret dn j 3 aoùt lGOd 
confirmé par lettre~ patentes du roi du 10 novembre, 
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de la même année, enregistrées en la grande chan
cellerie le 15 du même mois (1). 

Tandis que la fondation de Bernard Potier, en faveur 
des orphelins de Rlérancourt, s'or,.:anisait lentement, 
les Feui1Jnnts cherchaient, de leur côté, à attirer l'at
tention des fidèles et à procurer à leur maison certains 
profits, en même temps que le reliet' qu'elle ne pouvait 
tirer ni de ses traditions, fil de ses souvenirs trop ré
cents, ils pensèrent qu'un moyen lI'exciter la dévotion 
des habitants du pays serait d'offri l'à leur vénération 
les reliques de quelque snint wartyr exhumé des 
catacombes de Rome, COllime rayaient t'ait avec un 
certain succès, leurs confrères de Sois&ons, douze ans 
auparavant (2). 

Le je, avril lOG:>, le prieur D Jacques de Sainie· 
Marie-Madeleine, écrivit au cardinal Mancini pour lui 
exprimer le désir de ses confrères et l'espéran~e qu'ils 
avaient de les voir se réaliser par son intermédiaire 
D. Gabriel de Saint-Joseph, procureur général de 
l'ordre, intervint également d:lI1s la demande et après 
dix mois d'attente, le prieur de Blérallcourt fut in
formé de l'heurense issue de ses démarches, par la 
lettre suivante: 

(1) Elat ccclésia~li(IUe el rÎvil <lu diocèse de Soissons. 
(j) I<~rançois AnnIbal D'E>llrées pt'n(L\nt son amlJa~o;;'Hle.J. HIHIlt', a',lit 

obtenu du papc le corps de S,unl-Tihurre, marlyr. d son f( tour ('II 

Fremec. il en fil don au roment dt's rt'uill,mts de SOi'io;ong, fpl'll nWllt 
fonllé cn Ifi2l). I.e lran.:;fell de ('PS n'liqllCS fllt IJIt <I.\('C "('atH'oul' 
Q'eclat, par l'é'\lêquc Simon f~ep.rJs, {'Ii préflcnrc flu M8r~chal dt,'! 
reli!;U'ux de Sainl-Jcdll, Je tOtl~ Ics olficiels de ville ct d'un grand 
concours de l''lllpic. 
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Home, le 4 février 1656, 

Mon révérend Père, 

J'ai ditféré jusqu'à présent de répondre à votre lettre du 
premier avril deJ'llicr, dans l'espérance d'avoir quelquos 
corps saints,par l(~ moyen des maître~ des catacombes, mais 
comme dcpllisqllelque temps l'on n'a fait aucune recberchè 
dans le&dltes catacombes, je suis bien aise, pour \ otre 
consolation, comme aussi pour vous donner des marques 
de mon affection pour vous et votre monastère de vous en 
envoyer un : j'ai consigné à votre procureur général le 
corps de saint Côme mart) l', avec son authentique que 
je conservais depuis quelqltes années, avec deux autres 
corps pour les présenter 11 monseigneur le duc de ~Iazarin 
pt à quolques autres de Illes illustres parents, Votre pro
cureur général a)'ant fait choix du corps de saint Cômll, 
mart) l', VallS comprendl'ez par là aisément, avec combien 
d'ardeur je désire vous fa.m plaisir, aussi bien qu'à votre 
monastère JI me reste seulement de vous recommander de 
vous souvemr de moi dans vos saints sacrifices, aussi bien 
que vos pères, aux prières desquels je me recommande 
très particulièrement. 

Le cardinal MANCINI. 

Ces reliques aussitôt leul' arrivée à Blérancourt 
furent placées dans la chapelle du cMteau disposée 
en chapelle ardente, en attendant que l'éyèque de 
Soissons put y<,nir procéder à leur reconnaissance. 
Charles de Bonrlon arriva à cet effet, à Blérancourt 
le 8 septembre 1 GGG et le même .i0l1r vers G heures du 
soir, il procéda à cc,!te cérémonie, conformément anx 
dispositious du concile de Trente, en présence de Panl 
l\Ioreau, chanr inû de la cathédrale de ~oissons ct 
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archidiacre, de Claude Driencourt, chanoine et prêtre 
de la même rglise, de Kicolas Lempereur, doyen et 
curé de la paroisse de Blérancourt, de D, Cosme de 
Saint-l\1ichel, procureur général de la congrégation 
des Feuillants, de D, Lonis de Sainte-Marie, prieur 
des Feuillants de Soissons ct d'un grand nombre de 
religieux ùu même ordcE'. 

Les sceaux qui scellaient le cofl're contenant les 
l'cliques ayant été brisés ct celui·ci ouvert, on y trouva 
un certain IlomÏJre d'ossements en\'eloppés de coton, 
retenus par une pdJtc cordelette subtil! (uniculo aUi
gatis, parmi lebqul'ls le chirurgien du lIeu, homme 
habile eu aoatomie, in re anatomica prt'i!o, appelé 
comme expert, déclara reconnaître, uu crane enduit 
d'une espèce de g'omme, uni) màcllO,re inférieure dé· 
tachée du crane, deux ossements appelés fémurs deux 
autres appelés humérus, une elaviculle, onze \'ertèbres, 
quatre phalanges, deux omopl:ltes, l'n os nommé 
tibia, U11 autre du noril de sacrUlll, deux o~ nommés 
fossilia, un autre appelé ysckium, enfin une partie 
d'os ineOIlI1Ue, 

On recueillit au milieu de ces déblÏs humains une 
fiole en verre, brisée en plnsieurs morceaux et parais
sant avoir contenue du sang, on y trouva également 
une petite boite renfermant l'acle justificatif de J'au
thenticité de la relique. cette pièce portant la date 
dit 3 février 1(166 et revêtue de toutes les formalités 
d'usage en pareil cas, nous fait connaitre que le corps 
de saint Cosme a~cordé aux religieux Feuillants de 
l3lérancourt, sm' les instances du cardinal 1\Ianciui a 
été exhumé du cimetière de Saint-Cyriaque et qu'il 
est un des nOlllbreux corps saints extraits du même 
cimetière et ("olltlés le 25 avril lü35 par Mareel 
Ananie, évêque par la gdce de Dieu ct du Saint-Siège, 
vicaire apostoliqne dn Saint-Père Alexnndl'e VII, au 
chevalier romain Thomas Cnndide, avce ln faculté de 
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les gal der ou de les donner. de les faire sortir dl 
royaume ou de les envoyer dans toute église ou ora 
toire public, pOUl' la plus grallÙe édification des po
pulations 1). 

La reconnaissance terminée, les prédeuses relique! 
furent placées dans une chasse magnifiq uo en boi! 
peint et doré qU'l ~lIle de Tresmes avait fait préparer i 
l'avance On y déposa également l';luthentiqne de RO'ne 
la leUre du cardinal MancillÏ et le procès verbal dl 
reconnaissance de l'évêque de Soissons et le tout iu 
transporté avec grande cérémonie dans l'église dl 
couvent des Feuillants qui fUl'cnt autorisés à l'cxposel 
à la véllération des fidèles comme reliques certaines 
reconnues et approuvées. L'évêque institua en ontn 
en commémoration de cette translation, nn service 80 

lennel et annuel fixé au premier dimanche après l'oc· 
tave de la nativité de la Vierge. De plus, afin d'exciter 
Il piété des fidèles cnvers le bienheureux saint Cosme, 
il accorda quarante jours d'indulgence à tous ceux 
qui, le dimanche indiqué, viendraient dans l'église des 
Feuillants depuis les premièl'es vêpres jusqu'au cou
cher dn soleil, prier pour la concorde des priuces, 
l'extirpation de l'hérésie et l'exaltation de l'église (2). 

l'lous avons dit qu'en I6l4 l'emplacemeut de la ;)la
ladrerie, avait été abandonné à Bernard Potier pour 
l'établissement du couvent des Feuillants, à la condi· 
tion, toutes fois, q ne la nouvelle maison prendrait à 
sa charge le soin des malades et les autres obligations 
imposées à la Maladrerie par ses fondateurs. Ces 

(1) Lee; corps saints confies ,tlors an che",\lier Cdlldide étJ.ient assez 
nomLucu'{ pour pOII\Olr exciter l'embarra.:; rlu choix, c'étdienl fCUX de 
8dlilt Gelvai~, de sdmt JCdll, de sLlint HllMin. de sainL Eugène, de 
saUlt CO~1llC, de s~lnte Epil'hane, de SdlOt Gaudin, de 8alntt~ Bcparate, 
tic sJIIlle Justo et alllr~b. l'JUI) e'-lTaits du cÎlflCliclC Ile sdint Cyrill.lue. 

(2) _\r('~i\es de la fabri<[IlJ de lIléranGourt. 
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cOllditions furent elles obsorvées, ou bien dememèl'ent 
celles à l'état de lettres mortes? c'est cc qu'il nous a ét~ 
impossible do reconnaître, mais après soixante ails de 
jouissanc,·, le ~6 septembre 1673, nous voyons 1 es re
ligicux oc DléranCollrt. passer devttnt i\1e Gnchart et 
son confrèl'G, notaires au Chàtolot de Paris, un contrat 
en forme de transaction par lequel ils reconnaissent 
a mil' pris le fond et la propriété de la Maladrerie, 
terres et héritages en dépendant, à titre de sureens 
perpétuel,moyennant une somme de cent livres payable 
chaque année an 1er juillet. 11 était alors, déjà très 
sérieusement question de la réunion aux principaux 
établissements hospitaliers <le chaque contrée, des 
maladreries, léproseries et maIsons Dien si répanduos 
sur tous les points de la France et dont les l'eVCIlUS 
mal administrés, étaient en grande partie perdns pour 
le soulagement des malheureux. Il est probable que 
les Feuillants en convertissant en une somme fixe, des 
obligatiolls vagues, peu déterminées et mal observées 
peut-être, avaient pour but d'éviter les difficnltés aux
quelles aurait pu donner lieu la revendication des biens 
do la Maladrerie dont ils étaient détenteurs. 

C'pst anssi dans les mêmes prévisions et pour atté
nuer autant que possible l'indemnité qui ne pouvait 
manq uer de leur Nre réclamée, que 20 ans plus tard, 
en 1693 au moment où la réunion de3 Maladreries 
aux hospices était à la veille de son exécution, ils 
sollicitèrent une réduction de leur redevance et ob
tinrent un arrêt du conseil du roi en date du 24 mars 
1694, portant quïls sont déchargés de la redeyance de 
100 livres et que le fond de la Maladrerie de Bléran
court et Sf'S dépendances leur ont été délaissés à la 
charge par eux de payer 50 li\'l'es de rento foncière 
le premier juillet de chaque année, au profit de l'hô-
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pital auquel il plairait il Sa Majesté ù'en faire l"appli
caHon (l', 

Il était temps que les religieux Feuillants obtinssent 
cetto réduction, car le 21 janvier lGû3le roi LouisXIV, 
cn exécution des édits et déclarations des mois de 
mars, avril et amît 1693, rendit un décret qni rénnis
sait à l"hôpital de DJérancou rt fondé par Bernard 
Potier, los 11aladreries d'Autrèches, de Tartiers, de 
V ézaponin, de Vic-sur-Aisne, de H~rneuil à la Joie ot 
de Vassens-lEI-Mesnil Les aqministt'ateurs des hos
pices de Soissons qui avaient, en raison du voi::,inage 
de ces Maladreries. espéré que leurR propriétés et lcnrs 
revenus auraient. été réunis à l'hôpital général de la 
ville, ne virent pas sans surprise, le décret du 21 
janvier 1695 et n'hésitèrent pas il en demander l'an
nulation à leur prufit. Ils exposèrent que l'hôpital de 
J3lérancourt fondé seulement pour recueillir et élever 
les enfants panvres de la seigneurie et de Folembray, 
n'était pas apte à recevoir des revenus destinés au 
soulagement des malheureux, Ils firent voir l'hôpital 
de Soissons encombré de malades de toute espèce, de 
passants indigents, de soldats blessés et n'eurent pas 
de peine à démontrer l'insuffisance de ses ressources, 
La réclamation des administrateurs s'appuyait sur de 
trop bonnes raisons pour ne pas être prise en consi
dération, Elle fut transmise à l\1l\( les aùminish'ateurs 
de l'hôpital de Blérancourt qui, réunis en conseille 14 
octobre lG9a, déclarèrent, qu'en effet 1 hospice de l3lé
r<l.I1COurt ayant été fondé pour les orphelins du pays, 
autant que ses revenus pouvaient y suffire, leur in
tention n'était pas de porter atteinte à la volonté du 
fonùateur et qu'ils ne s'opposaient en aucune manière 
à ce que les reyen us des ~laladreries en q uC's!iOl1 fus-

(1) Archiles hospitalières de S,lissons, 



sent réunis à l'bôpital <le Soi&sons ou à taut autre 
établissement hospitalier qu'il plaira ft Sa Majest0 de 
dé~igllcr. 

La requête des adllliuistratcUl's de rhôpila' de Soi:s
sons et J'a \ is de ceux de nlOspice de Blérancou rt 
furent soullLis le 22 f, vrier 1GU7 il J'approbation de 
l'é\êque diucésaill et à celle de 1\[. Lepelletiet· de 1:1 
Hou~saye, intend~nt, de la généralIté et SIH· leul' avis 
favorable,le conseil d'Etat décida le 4 lllai de la même 
année lü97 que les biens et revenus des 1I1aladreries 
de Berneuil à la Joie. de Vic-sur-Aisne. de Vézaponiu, 
<le Tartiers et de Vassens-le-Mesnil, plus une ~OmllJe 
de 50 livres à prendre sllr les Feuillants de Bléran
cOtut à cause de la :l1aladr, tie du lieu qni avait éltl 
donné à leur convent, seraient réunis à perpétuité ft 
l'hôpital général de Soissons, il la charge de satisf:.lÏrc 
aux prières et services de fondatioll dont peuvent être 
tenues lesdites i\laladreries et de recevoir les pauvres 
mala.les des lieux et paroi;se3 Oll elles sont situées, 
ainsi que ceux de Blérancourt dans la proportion de 
50 livres. Décret qui fut confirmé pal' lettres patentes 
dn roi données à rersaiiIes, au mois de décembre lû97 
et enregistrées au Parlement le ID février l()f.)8. 

Les administrateurs de l·hospire ,le BI~rancol1rt en 
refusant avec tant d'abnégation et de générosité !"ad
jonction des revenus de ces :\Jaladrf'ries à l'établisse
ment dont ils avaient la direction, se lai!,sèrent bien 
plutôt diriger par un sentiment de justice et de res
pect ponr l'intention du fondateur, que par J'intérêt 
de I"hospice lui-même. Car dans l'ls del'l1ières an
nées du XVIIe siècle et les premièreR dn XYIll', la fon
dation de Del'l1al'd Potier était loin de se trou\-er dallS 
un état plospère. On y recevait alors non-seulement 
les orphelins mais aussi les malades et les infirmes, 
cependant les .rentes qui lui avait'nt été constituées 
ne se reconvraient qu'avec de grandes difficultés, la 

T. XI. 2V. 



fortune de MatleleillP Je Tresmes était mal atlminbtl'ée; 
d~s l'i0?, on avait été ohligé d'en confier la Sl1r
ycillance à une c<)!nmission spéciale et lorsqu'elle 
mourut le 16 octobre 1705 à l'àge de 85 ans Elle 
laissa une succession tellcment embarrassée qu'on fut 
ol.Jlig. e d'avoir recollrs aux tribunaux pOLir parvenir à 
sa liquidation, 

Eu 1709, c'est,i-dire 48 ans après la mort de Bernard 
Potier et ~ ans après celle de sa nièce, il était encore 
dt! à l'hospice ulle SOlllme de 5847 li \Tes 18 sols sur 
le principal de la l'ente de 4,000 lines porté li son tes-

• tament et rien n'avait été touché de la rente de 2,000 
livres due chaqne année li partir du décès de ~lade
leine de Tl esmes, de sorte que l'hospice se trouvait 
créancier dans la succession de cette dernière d'une 
redevance de H012livres 12 sol s,indépendamment dn 
capital représentant cette somme, 

Un tel étai de chose si préjudiciable aux intéréts 
d'un établissement à ses déhuts, dc\'ait nécessaire
ment préoccupe l' les administrateurs qui avaient été 
déjà obligés de faire d\'s emprunts considérables pour 
le souteni!' Dans 'e mois ùe décenlore 170D, le prieur 
des Feuillants de BII'ranconrt, celui du :\lont Renaud, 
près de Noyon, et celui de la Charité de Paris, admi
nistrateurs nés de l'hospice, adressèrent une suppliqne 
au roi et à MM, les commissaires généraux députés 
l'0lU' les affaires de la maison de Gesrres, leur expo
sant la situatioH critique de l'hospit:c qui, faute de 
recevoir sa dotation, allait se trou 'fer dans l'ohligation 
de fermer ses portes après avoir rCll'.'oyé les pauvres 
qui s'y (muvaient, attendu que les personnes qui jus
qu'alors avaient eu la charité de faire des avances 
pour 8)U entretien, 8-1 trouvaient dans l'impossibilité 
de les COli H'mer, ils finissaieut par demander nf)n pas 
à être colloqués parmi les créanciers privilégies de la 
succession, mais à être désintéressés irumédiaterneut. 
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par forme de provision, sur les fonds libres, laissés 
entre les mains d'un :;lieur Bocheron, notaire à Paris, 

Fort heureusement cette situation facheuse ne tarda 
pas à avoir son terme, les choses se modifièrent peu 
à peu et la pieuse institution de Bernar,] Poti, r put 
marcher en loute sûreté vers l'avenir et arriver jus
qu'à nous en pleine pro"périté, après avoir vu s'éfon~ 
drer autour d'elle la magnifique demeure de ses 
fondateurs et le couvent des Feuillants qui parais
saient établis sllr des bases bien autrement so
lides, 

Le xvm" siècle, Situf ses derniôres années qui de
vaient être si fatales aux établissements religieux, 
semble avoir été pour les Feuillants de B1érancourt 
un temps calme et prospère pendallt lequel leur his
toire demeure en q uelq ue sorte m nette, a us~i n ''::lVons 
nous à signaler pour cette époque que quelques faits 
sans grand intérêt. 

Le samedi 30 novembre 1738, le prieur D. François 
de Saint Bernard, mourut subitement en se mettant à 
table chez M Dufresne, curé de Camelin, où il était 
allé dîner en compagnie du curé de B1érancourt ct du 
prieur des Feuillants de Soissons, Son corps ramené 
au couvent le lendemain dimallche après vêpres, fut 
inhumé dans le caveau de l'église du monastère, en 
présence des religieux, par le curé de Camelin qui fait 
ainsi l'oraison funèbre du défunt, dans l'acte mortuaire 
qu'il a rédigé et inscrit lui-même sur les registres de 
sa paroisse: « Je l'ai mis en terre, à la prière de tous 
« ses religienx qui l'ont perdu avec beaucoup de re
• grets, ainsi que tout le peuple du voisinage auquel 
« il avait rendu de bons offices pendant l'espace de 
« 24 ans qu'il a demeuré dans la maison de Uléran
• court, de sorte qu'il s'était acqnis le nom de père 
« des pauvres et de consolateur des affligés, et ponr 
« nous autres curés du voisinage de sa maison, c'était 
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« notre dame de bons secours dans toutes nos mala
« dies et nos besoins. Je me sens f:lr~é de rendre ce 
« témois'nage pOlir l'av(,ir sou veut éprouvé par moi
e même et avoir appris des habitants qu'il ne les avait 
« jamais ab:llldonné dans tous les besoins de la pa
e roisse, du te:nps de iDes pl'Jd C('SSeUrs et de la cure 
• vacante (1). 

Cinq ans après cet él'ènemeut, en 17<13, CalH'icl de 
Lacroix, cud de Blérancourt qui avait été témoin de 
la mort du supérieur des Feuillauts, ill'ellta à 1"llI' 
communauté un procè~ au sujet des dîmes qu'il pré
tendait avoir le droit de lever, lion-seulement sur les 
terres qne les religieux cultivaient pal' eux-mêmes, 
mais encore sur les fruits de Ipurs jardins OH enclos, 
Les Feuillants ne contesb.if'ut pas son dl'oit. de prde
ver la dîme des ferres qu'ils donnaient il bail sur le 
territoire, mais ils sontenaient qu'en vertu des p' ivi
lèges de l'ordre de Citeaux auquel ils appartenaient, 
ils ne devaient rien pOUl' les tenes qu'ils cultivaient 
ellx-mèmes et encore muins ponr les fruits de [em's 
jardins; Qne d'ailleurs leur maison provenant d'Ilne 
ancienne IIlaladl'crie l'uur laquelle ils payaient ulle 
l'ente annuelle de 50 lincs on devait en conclure que 
la Maladrerie existait toujours ou du moins que les 
terres qui en formaient le doruaine n'al'aient pas 
souffert d'altération dans leurs prérogativts. Le curé 
soutenait que le titre de la IIIaladrerie sc trouvait 
supprimé par le fait même de la donation aux Feuil
lants, qu'ils <'Il a l'aient payé les droits d'amotlissc
lIlcnt et ~'él~i"lIt olJlig,'s J'acquittcr tOlite;, Ir~ chal'f.'cs 
de l'ancien d.'lbiisseillent, cc qlli d<l\ait s entenùl'e 
aussi de la dîmE'; ceux-ci répliquaieut quo c'était là 
une illusion, a1telldu que les ~Ialadrel'ies [l'étaient pas 

(1) Registre de:. ,td,aS fie la la oisse de ïttll1vlm annér 11,8. 
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assujetties il la d'me, Les débats durèrent longtemps 
et produisirent de volumineux mémoires dont nn seul 
cst passé sous nos yeux sans nOU$ éclaircI' sur la solu
tion iutervellu8 (1). 

Ce procès, qllclques discussion,; d'intérêt avcc des 
fermiers, l'Obligation trop souvent répétée de fournir 
à l'état des cou(ributions forcées, déguisées sous le 
nom de donb gratuits, paraü,scnt avoir été alors les 
plus gTandcs préoccupations des Feuillants, Agréa
blement logés dans de beaux hâtiments au milieu d'un 
yaste enclos qu leur proclH'ait la plupart des choses 
nécessaires à la vie, largement dotés, eu égard il lour 
petit nombre, tlssujettis il des pratiques qu'ils sava:ent 
rendre légères et don! une ded principales était d'aller 
chaque année dil'c un certain lloml1re de messes dans 
la chapelle du chàteau de Nampcel (2) ils menaient en 

(1) M~llloil'e pOlir If> prit'I.r t>t )PS relig;. 111 fi'uill.mts rie SI-Bernard 
de Bldr,IO('o)url, ordre cie (it~,lUX, Uétl:'lldeurs, (,olltre GrlbllCI de Id 
Cloi:.\.,l'rNII> Ollé du même llcu. l\ilili 17 ... 6, in-rot. ~ü,bllOtbeque 
communale rie SOI~SOIl~). 

(liOn lit ~llr une ,1.lqlte (1e marbre Tloir pliH{'C contre nne muraille 
inlcllculC de 1 églIse de lXollllllccl (Ol"ie) J"mscflpllOU qUi suU. 

n, O. M, 
Par pontr,,1 pas-,à pH rlC\(lllt Lcmoine 
pt Afrollet nnlaue au Cha~lclet 
de Vol/1o, le ~6 may 'b7:., dpperl qlH! les 
rcligictn, lllieur et COuHmt du li 0 
udslcle .le5 feul!ldllt!l dl" Hlérdnt'ourt 
sont ohll::;ês. r.. 1 e: 1 étullé de ,enir .llre 
Il loi dliipelle rln ClJà.,t.'rlll, "'Utl~ 1 m\o 
(dthlU dUllom de Id. ~dllllc-\wlge IIUI e.,t d 
I.HI!', .)wite du j:;rdn.1 allft-! dt" la P:110ÎS'i(', 
dc ~dn(t'I, <lio è~e de t-O,.,bOIHI, li 
Il\e!;~{'" ha"s"" .'plè .. JI gr<lndr IHt'o;-.e 
ICd JOUI3 qUI ("l' "Illvent, sd~oir ,1 
l'AunOnrJdlwlI h~omptlOn. Ndti\ Ilé . l COIl
Cepllf)n rle Id. \ Il'.rge t:l le jnllr SI-DomiuJllue 
("JUtre les IHclillels dlluanch,'1 du mOb l 

Cil l<t\ellt des hdllllalls de 1,1 
st:i~ lt'Ulle tic .L\dllcel el pour sdllsfllrc 
à 1 oLli~ .. 1I1111 qll'ils ont wn1rarlez Jurs de 
l'élllltli ..... t'meni de Irl ronrJallic dn S,JlIII 
HOi-l,we Innlh~ l' Ir M'~ \ luct!(ll Ilnlw,lfI 
Che\,lh"r 'PI~lltllr rle F()nl+'no~ \f'tS ;\-'1 II) 
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quelque sorte une vieséculièr-e, fréquentaient la societé 
du bourg, priucipalement le château, ils acceptaient et 
rendaient des diners qui n'avaient rien de monastique. 
Dans ses jours de réunion la compagnie de l'arc après 
la parade au château, se rendait devant la grande 
porte du monastère et on tirait l'oiseau plac,' sur le 
plus haut des ormes de l'avenue Les religieux se 
mêlaient aux jeux des archers et les animaieut par 
quelques bouteilles d'lin bou cidre dont leurs celliers 
étaÏ<:mt toujours abondamment pourvus. 

C est au milieu de cette existence calme et heureuse 
que la grande réforme sociale de la fin du XVIII' siècle, 
allait les snrprendre, mais ils devaient auparavaut voir 
s'éloigner de Blérancourt la famille de leur fondateur 
el le magnifiq ue domaine des Potier passer dans des 
mains étrangères. Louis-Joachim Potier, duc de Ges
vres, pair de France, dernier représentant de cette 
maison célèbre, et dont l'échafaud révolutionnaire de
vait faire tomber la tète 0), ne 'paraissait plus que fort 
accidentellement dans sa terre de Blérancollrt, il ré
sidait d'ordinaire au château de Tresmes où une situa
tion de fortune fort amoindrie le mit Jans la nécessité 
de se défaire d'un domaine plus onéreux que productif. 
Par un acte du 6 novembre 1783, passé devant M· 
Chavet, notaire à Paris, le chàteau de Blérancourt 
avec ses dépendances fut vendu à Jean Jérôme ùe 
Gl'énet, seigneur de ~1arq net te en Ostrevent, demeu
rant à Lille, qui prit le titre de marquis de Bléran-

el aulles lieux cons.eiller du Uni en ses 
LOnSf-llh et li' des rel{ uettes ordinaires 
fic son bo~lel et inlewlant des liuanceR i 
et rhllne MdfgllerJtte Colbert sont épouse 

~~~d~lI~~S d~~(~I~I~ ~~t ~~~ttr~lrpleIllent 

(Il l.olLh JU,I( ltill~ P,lrj,. Putier) al l'et'"' dJ.llb son l'hâhldU dl~ TU':-'lHe. 
III clé dêcapilé d. Pdrii le 9 J,lessitlor dU Il. 
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court, mais ne le conserva pas longtemps, car il 
mourut vers 1788, l;tissant sa succession à son fils 
Jérôme-Joseph de Grénot, :tu mOlllent mème on le sol 
trelllbiait d jil. son~ les chàteaux comme sons les cou· 
vcnts et où on alhllt voir los deux crlÎ.ltiol\~ de Ber
nant l 'otiet' , 'elfollùl er sous le mè Ile ,ouffie. 

Le 16 mars 1789 D. Gauthier, dernier prieur des 
Feuillants, assiste comme représentant de son ordre 
et du cnré de Bléranc urt, à la réunion des trois or· 
dres pour la nomination des députés aux Etats géné
raux qui, réunis à Versailles le 5 mai 17:->9, se trans
form JI'ent le '27 juin suivant en Assemblée nationale. Le 
4 aoùt 1789, Cf'tte assemblée célèbre ordonne l'aboli
tion di's din.es et des droits féoJallx, bientôt survien
nellt les JPcrets de séculat isation d('s maisons l'eli
gil'nsès, l'tilt, l'lI etioll des vœnx m(mastique" puis 
eltfill ln JO rl,;~ell1bre, la loi qlti prcscrit la veute des 
biE'tlS ec;cl';,iastiques lUis ilia dispos tion de la rntiotl. 
C'est pal' le rédt de la mise cn pratiq Lie de ces divers 
décrets vis a vis dos Feuillants et dn chàteau,que nous 
allons terminer notre étude. 

Prévoyant qn'(In allait bientôt les priver de leurs 
biens, en échange d'uoe pension fort douteuse, les 
Feuillants essayèrent de se ménager quelques ressour· 
ces en abattant et en vendant des arbres sur di\'erses 
propriété-, ils firent aussi tran<[Jorter secrètement dans 
quelques lllaisoIl'l dn uout'gct pal'tku!i"t cment au cllit
teau des m ,telas, du ltnge, de l'argenter'je, da la 
"aisselle, des vins, ainsi qu'une foule d'objets mobi
liers qui pouvaient leur ètt'e utiles dans leur désastre, 
mais ces agissements ne furent pas assez cachés pour 
échapper il la sltrveillance du procureur - syndic 
de la cummune, il en prévint immédiatelllènt la muni· 
cipalité qni, dans sa séatlce dtl 5 mars 1790, décida 
qu'elle se relldrait, le jour même, auprès des religieux 

J. Il. 80, 
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pour mettre IIU terme à leurs dilapidations. Cet arrêté 
ne paraît pas avoirét,~ suivi d'exécution, car, ce n'est 
que le 7 mai suivant q\\e Louis Honoré, maire de la 
commune, Fr::tllçuis ~!ollnevcllx, prOlOUrf'llr 'yndic, et 
Jean-LoIlÎS·V!ctor Thaillier, secrétaire-gl'f>ffier 0), ac
compagne, d" quatre nffilO!p],s lIJunicipaux, se rendirent 
aIl couveut pOlir l'exélOUtlon des décrets; ils ne trou
vèrent dans la maison que deux religieux: D. Pierre 
Gauthier et D. N .. Otlscave>, un troisième religieux 
les avait qnittés depuis 7 11 8 mois. 

Ces mes;Ïeurs s'empressèrent de faciliter à la muni
paEté l'accomplissement de sa mission, en lai commu
niquant tous les documents qui pouvaient lui être 
utiles. Les opérations cJ!llIll('ncèrellt par l'établissement 
des 1 evenus Jes rf'ligieux qui fllrell! reconnus s'élever 
anlluellcl1lcnt à la :,tJul.ue de 7043 livres 7 sol~ :2 de-

• nier~, dont :lOl;llIVl'('~ l'li cen~ et r8<\tes \\J~\J livres 
7 sols:2 dpllIel's ell revenus pl'oduits par la loc~tion 
d'envll'oll 3tiO es,eins de terr.Js,situés tant S~r l.llél'an
conrt qne snI' les territoires circol. voisilH et en 3033 
livres, prix de fermage do la terr<l de SaitIt·l'icrro·le
Vigier au pays de Caux (2). Cette terre qui leur avait 
été donné') par Charlotte de Vieuxpont, le Il octobre 
1615, constituait lenr plus benu domaine, il comprenait 
187 acres de terre (GO à 70 hectares), avec maison 
seigneuriale et droit de patronage. Les religieux y 
avaient aussi la moyenne et basse justice, les lods, les 
ventes et tons le, autrps droits dépendauts de la terre, 
suivant LI coutUllle ue :\uflflandie. 

(1) Thuillicr, spcrctaire (1(> la mUr1Icipalilé de Bll'rflnr'ourt, fllt un am 
d't'uIMlle dfal Sl-Just. et l)lu~ l.UlI \;01\ ~eCrèt.llre. 11 \lIi mont'd un c1è 
"uuerneIlL d IOule éprt!lI\c. ArrNé ~n IIJI\rnt It'mps que lUI, li (I1l1urft 
dalls les prholls Sdns qu'oll Ait pu en obleJllr le mOIndre aveu "onL~ 
le lougueul. <Otl\l;!llllOnncl. 

12) Saiul-Pierre-Ie-Vigier, canton de Fontaine-le.nuD) arrGDdiasemen 
d'Yutot tSelDe-IDférieurIJ). 
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Les commissaires sa firent ensuite représenter les 
registres contenant les ch~rges annuelles de la com
munauté qu'ils arrêtprent à la ~omme de 1:1I!J livres 
Il sols 3 deniers, et procédèl'ent aussitôt après, à la 
constr.tation des dettes passives que les fl'Jigieux leur 
déclarèrent s'é'over à la SOlllmll de 10,004 livres 9 sols, 
conformément au tableau ci-dessous: 

Somme due à M. Thorin, notaire, 
Aux frères Feuillants de Soissons, 
A Mlle Méret, pensionnaire à la congré

gation de Soissons, 
A M. Carbonnier, chirurgien, pour se-

cours et médicaments, 
A Dupuis, vitrier à Blérancourt rI), 
A Mathieu ~!élaya, couvreur, 
A Dubois, charpentier, 
A M. LIIsassh're, pour marchandises 

fournies, 
A.M Crénet. pour fournitures de bois, 
Au bou 'ner de la maison, 
A M Crevin, ùe Soissons, pour fourni

ture d'étoffes, 
A M. Massy, chirurgien, pour traite

meuts, 

Total. 

2000 livres 
3000 

2000 

500 
326 
596 

63 

264 
136 
û69 

150 

300 

10004 livres 

Ce chiffre de 1O,OOi livres parut suspect ft la com
mission qui, renseig'nements pl'is, ne voulut le consi
dérer comnle légitime, vrai et sincère que pour une 
somme de 1558 livres justifiée pal' des notes et des 
mémoires, elle repoussa le surplus qu'elle regarda 

(1) La dette inrliql1êe pRur t'et artirle et les t1eux luivant'1 parait 
noir en pour cause un .. ,oient Qrd~e qUI, le 13 JllIUcl t7b81 occasIOnna 
de nombreux domlllages sur le tcrrilolrt de BkrdoBcourt. 
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comme des dettes fictiveg et supposées, reposant sur la 
seule d,'claration verbale des religieux, sans aucun 
titre régulier à leur appui. 

Cette opération terminée, la commission se livra à 
l'inventaire des meubles q11Ï garllis~aient la maison, 
nous ue la suivrons p~s de chambra en chambre où 
elle n'eut qu'à constater l'existence d'lm mobilier 
simple et modeste, mais néanmoins confortable, nous 
citerons seulerlicnt les parties de son procès-verbal qui 
nous ont paru présenter quelque peu d'intérêt . 

• Le monastère se compose d'une église, dans le 
» clocher se trouvent trois cloches et une horloge. 
~ La nef et le coeur sont boisés à la hauteur de sept 
.. pieds, il s'y trouve vingt et un tableaux, compris 
.,. celui du maître-autel, tant grands que petits. Un 
» fauteuil et quatre banquettes, trois croix d'autel, une 
» lampe en cuivre et vingt-trois chandeliers tous de 
» Illenu métal, deux autres chandeliers. une grande 
:. croix de procession, deux calices, l'un en argent, 
» l'autre en vermeil, un petit vase pour l('s saintes 
.. huil0s en argent, un ciboir et un soleil d'argent; 
• quatre châsses de bois dorées, un petit lustre en 
,. ferblanc, une vierg'a dans une petite niche et un 
» grand christ au-dessus, plus une sonneUe à l'entrée 
» de la porte de la rue, La sacristie, en partie boisée, 
» est ornée de sept gravures encadrées S~llS verres, il 
.,. s'y trouve deux armoires daus lesquelles sont rcn
» fermées yingt et une anbes tant grandes que petites, 
» trente six amicts, quarante-huit purificatoires, qua
» l'ante hnit lavabo, dix t,;orporaux, dome n!\ppes 
» d'Rnt,'l d différent" rideanx Yerts. Un ornement 
» Huil, trois chasllbles, lIois dalmatirjl e< la plnp<lrt 
»gart'Î!'s d'al'llioiries, En rouge une ('happe, trois 
» ,'l asubles dont ('a IX garnies d al"hoil'ies ct deux 
.,. dalmatiques. En bLmc deux chasubles g'arnies d'ar
»mairies, une dalmatique, uu devant d'autel. En 
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h violet, une chappe et une dalmatique, deux cha
l> subles, tous ces ornements ne ~ont pas précieux 
~ n'aJant ni dorure ni IIrgcnture .......... . 

» A la suite 1e la sacristie est le fruitier, puis une 
,. grande chambre sans ornemf'nts qui scrt de cell el', 
" puis Ut,€, lIutre salle boiséc à hautenr d'appui, un 
l> chambraule de marbre a la cheminée, plusieurs 
,. portrllIts des fonJateurs au nombre de neuf. , .. 
" s:111e à manger boisée CO'l1me la première, cham
,. branle de marbre à la cheminée avec un cadre 
• sculpté et doré, orné d'un médaillon au milieu, sept 
,. tableaux .. , . , .............. , , .. 

» Dortoir orné de cartes géographiques .. , la biblio
,. thèque ne renferme pas de manuscrits, nous y avons 
,. trouvé les titres de la maison rangés dans nne 
,. armoire où ils sont placés dans des casps par lettres 
,. alphabétiques dont les noms de chaque endroit 
,. sont sur une carte dans l'intérieur de ladite armoire. ,. 

Avant de clôturer leurs opérations les commissaires 
demandrrent aux deux religieux si leur intention était 
de rentrer dans la vie civile ou s'ils désiraient conti
nuer à vivre dans leur ordre; ils répondirent qu'ils 
n'avaient pas encore de motifs déterminants ponr 
prendre un parti définitif et signèrent le procès verbal 
avec les membres de la commi"sion qui étaient les 
sieurs Honoré, mail'e, Monnevoux, procureur syndic, 
TIlllilliel', Carbonnier, Capperon, Queutelot et Dut~illy, 
officiers municipau"l:. D Descaves fait suivre SOIl nom 
de la qualité de prieur et D, Gauthier de celle de 
procureur 

Les deux rpligieux crurent alors devoil' faire obser
ver qu'on avait ouhlié dalls l'inv ... ntaire, le colombier, 
le poulaillier', le bwher, une écu cie. un pressoir à 
bras, un tour à écraser les pommes, avec trois cuves, 
de plus une armoire dans la salle à manger et dans 
l'église deux rampes en fer. 
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Bien d'autres objets, malheureusement, avaieut été 
oubliés ou plutôt n'avaient pu être consignés daus 
l'invenlaire parce qu'ils avaient disparu de la maison 
depuis quelques semaines, aussi les commissaires en 
témoignèrent-ils vivemellt leur surprise, on en jugera 
par les observation~ qu'ils consignèrent à la suite du 
procès-verbal et que nous rapportons ici texluellemput. 

« D'après quoi, nous croyons devoir observer qu'il 
• qu'il existait il y a environ un mois, un cheval, 
,. deux vaches, quinze il vingt couverts d'argent, 
» grandes cuillers au nombre de quatre, une cuiller il 
" pot en argeut, plusieurs ustensiles et effets ùe cui
,. sine en cuine et étain, de l cuillera d'argent il 
,. caf~, qUÎLlze à vingt paires de draps, dix douzaines 
,. environ de serviettes, plusienrs e,sllie-maills, douze 
» malelals sans comprendre lea lits de plumes et leurs 
,. bois de lits personnels, avec six bois de lits compris 
• leurs gamitures pour les étrangers. Dans la grande 
Il salle où nous sommes transportés, avons été très 
»surpri. de ne plus y trouver plusieurs tableaux 
,. repré~eatant la Chaste SU,2I1nne, la Oécolalion de 
,. Saint-Jean-Rapllste et autres, tel qu'un qui représen
,. tait des animaux de différenles espèces tués ou vou
l> lant éviter le danger, lesquels tableaux n'ont aucun 
» prix déterminé, mais que des amateurs trouveraient 
» les avoir à bon compte pour la somme de 300 livres, 

)l Observons encore qu'il ne nous a été représenlé 
,. ni étain ni faïence en aucune manière, r.e q Iii nous 
» a bien surpris, attendn que le~ fermiers des environs 
.. tant amis que redevables passaient rarement un 
,. ma.rché sans venir saluer ces messieurs et y re;:ter 
» au moins un jour, indépenùamment des perSOIllles de 
» l'endroit qui y œangeaient au moins trois fois par 
» semaine et avec d'autant plus de raison que le 
.. prieur actuel revenant du dernier chapitre que leu!' 
» ordre tient tous les trois ans, a fait l'acquisition de 
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» deux caisses de faïence dans le nouveau goût, tant 
:0 en plats qu'assiettes, tasses à café et autres objets 
:. y relatifs. 

)) Nonobstant ce que dessus, il a eueore étr. observé 
• par le sieur :'\lotlueveux, procureur de la commune 
» qu'il est surpris de ne plus tro .. ver dans l'église 
» des révérellds pères ùeux créùances avec leurs tables 
~ de marbre. Il en a fait la réclamation au prieur qui 
• lui a répondu qu'il ignorait ce qu'elles étaient deve
» nues depuis quelques jours, cepenùaut tous ceux: 
.. qui ont assisté dimanche, à la messe desdits pères 
.. feuillants, les ont encore vues ainsi qu'une table da 
» marbre dans la salle ho manger, il y avait au-dessus 
.. un baromètre très manvais qui y est resté et vis
~ à-vis était un buffet très simple en bois de chêne 
» ayant plu~jours serrures et tilOirs sur lequel il y 
• avait une grande tablette de marbre qui de même 
• a été sOllstraite, et dans la gl"Ullde salle à côté \ b-
• à-vis de celle à m,mgcr, il ne s'y est pas trouvé, à 
• notre grande surpdse, une grande taule à pieds dorés 
"/1 où il y avait un dessus de marbre, laquelle salle 
• était omée de plusieurs chaises en bois de cerisier et 
.. fauteuils de même bois, lesquels ont été soustraits 
~ et remplacés par de trè~ mauvaises. 

» Nous remarquons encore qu'au dessus de la porte 
» de la salle à manger, était un tableau où était re
» présenté en grand cadre dOI>é, un dessert complet 
; de fruits d'été f't d'automne, il y avait même un 
" chien qui était si bien représenté, du genre Danois, 
, qu'il semblait s'élancer sur un Mne qui était peint 
• au naturel, leqllel tableau peu~ être d'un très gl"aud 
• prix, et à côte étaient d'autres tableaux représentant 

des melons et qui ont été soustraits de même ...... . 
• Il est encore étonnant que dans l'endroit où est 
le garde-manger, qui est rempli de planches à mettre 
des bouteilles, il ne s'en soit trouvé aucune, attendu 
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• qu'il y en avait beaucoup lors de leur entrée audit 
» couvent et qu'ils Oltt angillenté par l'achat de deux 
~ cents bouteilles tant de vill de Be:tlllle ronge que de 
• vin blanc et blanquette de Lilnollge~ et autres de 
• ch:\blis, àcux ad.Jllg<Îes il ya p.nviron dly,hllit Illois, 
• à l'il\ventaire du ~teur Leborgllc, décéda chanoine à 
» No) on, au moins, le~ bouteilles vides, doivent-elles 
• sc trouver! il est encore à notre connaissance qu'il 
» exisbit beaucoup d'ustensiles de jardinage tels qu'ar
~ rasoirs et autres objets qu'il serait trop !ong de 
:. détailler, lesqnels ne se sont point trouvés, comme 
• encore tl'Ois clochettes propres a l'usage de l'horloge 
• du clocher, avec une pendule en cuivre qui se troll
» vait. au bOllt dll dortoir, qu'ils ne nous Ollt point 
• Iléclaré, l.':"que's objets, le public avait coutuille de 
» voir dans ledit mona,ti're ct qui out disparu depuis 
» onviron SIX SCnlJ.illèS, aill,i que d'autres objets qui 
• ne sont poiut à notre connabsance, que bien des 
» pergonnes qui fl'éq uenlellt joul'ne lement la maison, 
:. conTlab~ent et qu'ils ne pourraient dissimuler, si 
:. l'assemblée nationale nous ordonnait d'en faire 1 in-
• veutaire par commune renommée, vérités qui coû-
• teraient à notre cœur, sila patrie ne nous était plus 
» chère que tonto autre considération. :. 

La Commission termine son inventaire en suppliant 
l'assemblée n<ltionale, de vouloir bien conserver pour 
l'utilité du pays, les bilirnents des Feuillants qui 
peuvent d'autant plus facilement servir à la cl'éation 
d'un étalJli~sement Îllllustriel, qu'il eyiste dau; leur 
voisinag., uue mine de charbou de terre, sondée il ya 
déjà quinze ou vingt ans, mais !J/tu le sei.Jlleur Ja
loum dt la prospéritr du pa!ls, n'a jmnais voulu laisser 
emploi/er. A vons-uolls besoÏtI de dire q Ile c0 tte fa
meuse mine de charbon, n'était autre chose qll'uno 
conche de lignites de qualité fort inférieure, comme 
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il s'en trouve en si grande quantité sur les bords de 
la rivière d'Ailette et de ses affluents. 

L'inventairtl par commune renommée ne fut point 
autorisé èt l'assemblée nationale qui avait bien d autres 
choses à faire, ne s'occupa guere du couvent des Feuil
lants Le D novembre 1790, un arrèté du Directoire du 
district de Chauny, désigna comme experts pOllr pro
céder à l'estimation de la maison et Je ses dépendances 
le sieur Louis-François Lebrasseur, laboureur à la 
Grange des l'tloines, commune d'Audignicourt et les 
sieurs Gabriel-François Giret, maitre charpentier et 
Claude-Antoine Lemaire, maître maçon, tous deux 
entrepreneurs de bâtiments à Blérancourt. 

Ces trois experts se livrèrent à cette opération le 
22 novembre et fixèrent la valenr totale du couvent et 
de son yaste en<:los (1) à la modeste somme de J 2646 
livres, dont 6046 pour les bàtlll1ents, 4200 pour les 
jardins. les terre; labourables et les vignes, 1,500 pour 
les prés et aulnaies, enfin 300 pour les arbres de 
l'avant rOUf de 1 église, Leur rapport fort peu détaillé 
ne nous donne aucun renseignement sur l'ensemble 
des constructions du monastère, il nous apprend seu
lement que l'église avait 90 pieds de long sur 30 de 
large et que les murs de clôture tant de la basse-cour 
que du jardin formaieut un pourtour de 2640 pieds. 

Ce rapport déposé entre les mains de l'administra
tion le 3 décembre 1790, ne tarda pas à être suivi de 
la mise en vente du couvent. l'adjudication eut lieu à 
Chauny le 17 février 1791, en présence de M. Jean
Simon Lévèl ue, yice-président (2) et de l\1~f. Dupuis, 

(i) Le dOlTldine du feuiI1an(s clMuré partie de murailles, parU. 
de baies \i\.es comprenall un ensemLI~ de 26 l'.:,eins, 2S verll.es, soit' 
hectares 47 ares 3 cenlldres. 

(2) JeiD Simon Lévt\que 6t •. it né en 1753 à Mercin, près de Soiosonl, 
n fut pourvp de la .ure d, SaIDl-AubJOJ canto. de Coucy, au moia do 

T. IlL, JI, 



Dépl'ez et Decroix membres du Directoire, La première 
mise à prix de 9900 livres fut bientôt portée au chiffre 
de 26000 livres par les enchères succes,;i ,es de 
MM. Gellé, llillantet Clément de Blt'rancourt, Guillanme 
de Priel et André Santerre de Chauny qui s'ell dispu
tèrent la possession. Après un quatrième feu éteint sans 
nouvel enchère, l'immenble fut adjugé au sieur Santerre 
ancien procureur au llaillage, comme dernier enché
risseur, moyennant la somme de 26,100 livres, Au 
moment de signer, il déciMa qu'il n'était, dans cette 
affaire, que le représentant d'un commettant dont il 
se réserVaIt de faire connaître le nom, dans le délai 
preHclit par la loi. En effet, le 26 du même mois, 
André Santerre se pl'ésollta devant le district et fit 
connaître que, dans l'adjudication du 17 février, il 
n'avaü agi qu'avec l'autorisation d'un sienr Louis
Pierre Lerollx, marchand à Chauuy. CP- dernier qui 
accompagnait Santerre justifia des pouvoi!'s qu'il lni 
avait dounés, s'engagea de satisfaire aux charges 
clauses et conditions de l'adjudication et fut déclaré 
proprietaire définitif des bàtiments et de l'enclos des 
Feuillants. 

Au moment où la demeure des religieux allait pas-

évrier t':80, afanl embrassê a,ee une certaine ardeur les principes de 
a re\olulIOIl, Il lul nOlllme m.lIre de la rommune le 9 lévfler 1790: le 
3juln .;uhdnl 1\ donnd id d~llIlSSlon rie mdire pour dc ... enir d'dommis
trdtcur dU dlslilei de CbliUn) donL il lul bientot nOmlllé\ICe-presidcnt. 
Nous le 1 eldoll!t de \oue t,enddul 1 5 Jours h:s l.lu~ ordgt:u1 de Id crise 
révolutlordldlle. Au mois de IUdi 179,), Il rep&rdlt à Sdillt-Aubin et blgntl 
les rer:;16t1 eli de l'l!:tdL <.:1\/11 jusqu'du:2i octobre 1197. DdliS celte inter· 
" .. Ile Il plt'!le dcul. lUIS le M~IIIIClll CI\lque. Id prellllère rOIS t'n j es ter~ 
IDe .. , le 25 IHai Il S: f{ Je rCCO(llldlS que l'unl\cnt,lhLé des citoyens est 

!:c~~l:l~e:j~:!'1 ~! ~~ P;~~~~~: ~~~;~~~~cee:~~~lil~~S d:el'~~l~~l~u~~q~:, 1: ~i 
du lU Il uclltlur ail V. ' 

En I~02, M. Leblünc de Re.1ulieu, allcien génovéfain de Sdilll·Lé~er 
eX-TocLropollldlD de Ronen, apllele â l'hêl.hé de 30nbous, Le lhabll lour 

~~cl~t~:~h~;~f:~Cth:hil;i!f~~l UJ1:c:ao~~sonS~le .) décembre 18l~) chanoiD6 
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ser dans des mains profanes, M. de Bourdeilles, à la 
veille d'abandonner le, siège épiscopal de Soissons, 
prescrivit par lettre du 15 janvier 1791, le transfert 
dans l'église de Blérancourt des reliques que possédait 
celle des Feuillants. Le 22 du même mois M. Lévêque, 
tout à la fois curé du village de Saint-Aubin, maire de 
la commune et vke·président du Directoire de Chauny 
écrivit à cel effet à M. Flobert, curé de Bléran
court, le priant de vouloir bien fixer le jour de la 
translation au lendemain dimanche, après les vèpl'es, 
afin qu'il puisse y assister, il J'engageait en même 
temps à prendre les mesures néces.aires pour donner 
à la cérémonie un certain éclat. Le lendemain 23 mai 
M. Lévêque arrivait à Blérancourt où J'attendaient, 
réunis à la mairie, le Conseil municipal et la garde 
nationale. On se rendit immédiatement au couvent des 
Feuillants, D. Pierre Gauthier, ci-devant procureur 
de'la maison, revêtu de ses habits de choeur, remit au 
curé de Blérancourt « deux châsses en bois doré et 
• deux reliquaires sous verre à cadres dorés dont l'es
It timalion a été faite à l'instant par Rigeasse, sculp
It teur et doreur, notable de la commune, lequel après 
It visite exacte a déclaré qne le tout était de nulle 
~ va1!;mr, plus une statue en plâtre représentant la 
.. Vierge tenant J'Enf:ml Jésns et une autre en bois 
" représentant SJl.int-Nicolas estimées trois livres. & 

Les rpliquaires et les statues furent placés sur deux 
brancards portés par les jeunes gens du village et 
malgré une pluie battante, ou se mit en marche vers 
l'é;lise, au son des tambours et au chaut des hymnes 
et des psaumes, le clergé précédé par la garde natio
nale, suivi de la m lllicipalité et d'une grande partie 
de la population. Les rdliqups furent confiées à la. 
garde du curé et des marguilliers pour en continuer 
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la fète après celle de la Nativité de la Vierge comme 
elle se pratiquait dans l'église des Feuillants. (1) 

Parmi les signatures qui figurent au procès-verbal, 
de cette cérémonie, on remarque un nom encore in
co;mu mais qui n'allait pas tarder à grandir et à 
montrer son terrible relief, dans la grande épopé0 
de 93, c'est celui de Saint-Just qui accompagna le 
cortège et signa comme officier de la garde nationale 
dont M, Decaisne son beau-frère était le commandant. 

D. Pierre Gauthier, dernier procureur de la maison 
apposa aussi sa signature sur cette pièce, il n'avait 
pas voulu s'éloigner d'lm pays où il aurait désiré pou
voir passer sa vie. Après la saisie de son convent par 
l'Etat, il s'était retiré dans une pièce du chàtean et 
assistait philosophiquement à la spoliation dont il 
était le premier la victime, Son caractère doux et 
conciliant lui avait attiré J'estime et J'affection de ses 
concitoyens qui, le 2 juin 1791, le choisirent pour 
anmônier de la garde nationale. D. Gauthier accepta 
cette charge et prêta le serment civique en présence 
du Conseil général de la commune et du commandant 
de la garde nationale « lequel a promis de faire 
rendre au dit sieur Gauthier les houneurs et devoirs 
à ce reqnis, .. C'est la dernière fois que nous avons à 
mentionner le nom du procureur des Feuillants de 
Blérancourt, les rigueurs de la révolution l'éloignèrent 
forcément du pays, sans que nous sachions où il s'a
brita pendant les jours d'orage, Au rétablissement du 

(4) POlllf Dili plos revenir sur l~s reliques de Saint .. Cosme, diionit, de 
,ulle, que le dimani'he jj' novembre 1 93, au moment ou les s}lnlmles 
de la rehlotlOR el les attributs fle Id royauté <llIdu'nl lltrc II' nié., sur la 
place puttI.que, ulle !naif' )Jleuse réussiL à sOll!ltr.tire les rellqucs et I.'ur 
autbeDtlque que l'egli~e de Ulércincourl fOllser\e touJou!", enlermétS 
daDs un DOU\eilU reliquaire, donné le 41 octobre t797 par un sieur Henry 
Brûlé. 
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culte, il obtint, dit-on, la cure de Crécy-au-Mont, 
c'est là qG'il mourut vers 1830, 

En aliénant le couvent des Feuillants et ses dépen
dances, l'Etat s'était réservé pour en disposer à ~on 
gré, tout ce qui n'était pas tenu à fer et à chaux 
dans les muratlles, les trois autels de l'église, la grille 
en fer du chœur, les btalles, et divers parties du 
mobilier tant de la maIson que de l'église. Tous ces 
objets furent vendus plus tard et dispersés sans aucun 
profit. Une portion des boiseries de l'église se trouve 
aujourd'hui dans le chœur de l'église de Camelain 
dont le devant d'autel vient :\Ussi des Feuillants, on 
dit que les pauneaux en chêne sculptés qui décorent 
la sacristie de Blérancourt ont la même origine, l'les 
colonnes en pierre, cannelfes, enguirlandées de 
pampres, des frises, des chapiteaux finement tra
vaillés, des vase', ou cassolottes surmontés de flammes, 
le tout provenant du grand autel, se trouvent encore 
en ce moment dans les jardins d'un habitant de Blé
rancourt, L'hospice des orphelins hérita d'un certain 
nombre !le tableaux qu'il conserve avec un religieux 
respect. La commune de Blérancourt, par une délibé
ration dn 2N So],tf>lfibre 1792, s'appropria l'horloge du 
couveut qni dcv[\it être placée au clocher de l'église 
ou à la halle, maig dispersés pièces à pièces, ses débris 
finü'ent par être vendus comme férailles, 

Quant aux bâtiments, le ~ieur Leroux qui s'en était 
rendu adjudicataire essaya d'en tirer profit par la 
démolition et la vente des matériaux, c'est alors que 
fut abattu la grande aile qui partant de l'église formait 
le côté oriental du cloître, 

Le 28 novembro 1815, le couvent fort détériord 
passa d.ms les mains de Lonis-Pierre-Leroux d'Attichy 
fils de l'acquéreur et plus tard dans celles d'Adrien 
Leroux par succession de sa mère et donation de son 
père, 
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Sur ces entrefaites, M. Jérôme-Joseph Grenet, ancien 
et dernier seigneur de Blérancourt, revenu d'émigra
tiou, voulut rentrer en possession de ce qui re~tait du 
château qui avait aussi Jté veudu et en partie détruit, 
n'ayant pu s'entendre avec les nouveaux propriéta;res, 
il tourna ses vues vers les Feuillants et en fit l'acqui
sition par acte du 3 moi 1816. moyennant la somme 
de 36,000 francs, les nns disent pour en faire sa 
demeure, les autres pour y rétablir les Feuillants. Déjà 
il avait commencé les travaux de reconstruction quand 
sa mort vint les arrèter. 

Ses héritiers, par acte passé devant Me Drouin, les 
4, 5 et 7 juillet 1819, vendirent la propriété pour le 
prix de 24,000 fI'. à M, Jean-Baptiste-Fidèle Flaaux, 
cultivateur à Fresnes, commune de Cameliu, le domaine 
contenait encore 5 hectares 47 ares 81 centiares, l'acte 
fait mention de bâtiments en construction, ce sont sans 
doute celles qui avaien~ été f'ntreprises par Jérôme 
Grenet. (1) 

En 1821, le 21 janvier, M. Adrien Dutailly se ren 
dit acquéreur de l'ancien couvent et monta, dans 
l'église une filature de coton qui fonctionna jusqu'en 
1830; à sa mort survenue le 7 mars 1846, sa fille unique 
porta la propriété, par mariage, à 1\1 Louis-Antoine 
Solignac, dont la fille Adrienne Solignac a épousé 

(Il Gérôme Grén.t, dP.uxième et deraier seigneur de Bléra.cou,t por
tant ce nom, avait laissé trois enrants qui sont désignés aiusi dans l'acte 
de vente. 

1. Marie-Albertine-Pauline Grenet de Blérancourt époul;e de M. Jac· 
ques, marquis d'Exupery, mdire de la commune de llourniquel. y de
meuralll, arlond ssement rle Bergerac. 

2. Albert-Ger('me-Joseph-Julien Grenet, marquis de nléranrourt, f'her 
de batailloD, ca{)Itaine commandant au ,. régiment de la gdrde rOl'lllct 
demtluranl à Sainl .. Germelin eu-La)e. 

3_ Alexandrine-Joséphine-Louise Grenet, veuve de M_ Charl.'-Françol. 
KaurlCe, baron d'Ail, propriétaire demeuranl à Arr •• (pa.-de-Calai.) 
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M. Domicile, propriétaire actuel, C'est à la complai
sance de ce dernier que nous devons la communication 
du plan qui accompagne cette notice. 

Ce plan dressé en 1758, peut nous donner une idée 
exacte de ce qu'était le couvent des Feuillants, au 
moment de son établissement; car il était parvenu 
jusqu'à la révolution sans avoir éprouvé de modifica
tions sensibles dans ses dispositions primitives. Bien 
que ne remontant qu'aux premières années du XVII' 

siècle, il avait été construit sur le plan des monastères 
du XIIe et du XllIe siècle, avec la simplicité et la 
régularité d'ordonnauce des édifices élevés par l'ordre 
des Citeaux, dont les Feùillants étaient une filiation. 

L'entrée principale se trouvait du côté du Norcl, 
où une belle porte à plein cintre donnait accès à une 
cour entourée de quelques bàtiments de service et d'où 
le public pouvait entrer dans l'église sans pénétrer 
dans le couvent. L'église, surmontée d'un petit CIOClle
ton ardoisé placé entre le chœur et la nef, formait un 
parallélogramme rectangle avec deux chapelles en 
saillie sur son flanc septentrionnal. Le cloitre s'ap
puyantaux murailles de l'église du côté du Midi, était 
une cour carrée formant parterre avec un p1lits au 
milieu. Tout autour s'élevaient les bâtiments néces
saires aux religieux, cuisines, réfectoire, chapitre, 
bibliothèque, cellules, dortoirs, chalùbres des hôtes 
reliés entre eux par une galerie intérieure, toutes ces 
constructions en belles pierres d'appareil si communes 
dans la contrée,étaient sim pIes et dénuées d'ornements, 
fans manquer pour cela de gràce et de style. 

Il n'en reste pIns anjourd'hui que la grande porte 
toujours bien conservée, l'église qui n'a gardé aucun 
vestige de son ancienne destination et la partie dq 
cloître qui Ini faisait face, jolie habitation rurale, 
entièrement dépourvue de tout caractère monacal. 
Lorsqu'on visite ces lieux veufs des trois ou quatre 
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religieux qui les habitaient, dans le ('.aIme d'une heu
reuse indolence, on n'éprouve rien des émotions qui 
viennent vous assaillir sur l'emplacement des vieux 
monastères du XI" et du XII" siècle qui ont vu et fait 
tant de choses. Ici les grands souvenirs font début, 
l'imagination se tait, rien ne parle plllS à l'âme et 
le cœur reste froid en songeant aux Pères Feuillants. 

Tandis que le couvent subissait le sort commun aux 
maiSJns religieuses en France, le château, son aîné de 
quelques années, était soumis aux mêmes vicissitudes. 
Après les jours de splendeurs,étaient venus aussi pour 
lui les temps d'épreuves et d'adversité, son proprié
taire Jérôme-Joseph de Grénet, marquis de Blérancourl 
avait agi comme la grande partie de la noblesse fran
çaise, il avait fui devant la tempète et avait fixé sa 
demeure ell pays étranger. 

Le 24 octobre J 792, un arrêté du conseil permanent 
du district de ChaulJy, prévellait la municipalité de 
Blérancourt que le sieur Jérôme-Joseph Grenet, pro
priétaire dans cette commune, n'ayant pas envo~ é son 
certificat de résidence, devait être considéré comme 
émigré et qu'il y avait lieu de procéder immédiate
ment à l'apposition des scellés sur le mobilier qui 
garnissait le château. Dès le lendemain, 25 octobre, 
les officiers municipaux accompagnés du Conseil géné
ral et de M. Gellé, régissenr du château, procédaient 
à nnventaire et à l'apposition des scellés. Mais déjà 
le château abandonné depuis longtemps, et dégarni de 
ses meubles, ne présen~1.it plllS dans son intérieur 
qu'un état de délabrement pre,que complet; aussi la 
commission n'a-t-elle rien de précieux à consigner 
dans son procès-vel'llal. Elle signale dans la chapelle 
un grand tableau, un devant d'autel, un prie-dicn et 
des banqlleUes en chêne. A la eh:!mbre des archives 
elle se contente d'apposer les scellés, sans nons dire ce 
qu'elle contient. Quelques pièces tendues de tapisseries 
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anciennes et un secrétaire marqueté de marbre, sont 
les seuls vestiges du luxe d'autrefois, les apparte
ments n'ont que peu ou point de mobilier, encore 
est-il des plus commun, ne servant qu'à des usages 
les plus vulgaires; des planches, des solives, des fagota, 
remplissent les salons, des bottes de lin et de chanvre, 
des chapelets d'oignons et des gerbes de haricots sèchent 
et s'épanouissent dans les chambres de maîtres, au 
milieu d'un fouilli de choses les plus disparates. L'oran
gerie est vide de ses arbustes remplacés par des tas 
de pommes à cidre. Dans la basse-cour on trouve 
encore un cheval, quatorze bêtes à cornes, six porcs 
et cinquante poules et canards qne le régisseur déclare 
lui appartenir. Ce n'est partout que l'image de la 
détresse et de la misère, attendant la ruine qui ne peut 
tarder à arriver. 

Le château resta ainsi à l'abandon pendant plusieurs 
mois, et malgré l'apposition des scellés, il devint le 
but d'un pillage organisé, non-seulement on s'empa
rait de ce qu'il contenait mais on enlevait les plombs, 
les planches, les solives et les pierres. Ce n'était plus 
qu'une sorte de magasin où les habitants venaient 
s'approvisionner. 

Un pareil état de choses ne pouvait échapper à 
l'attention du Procureur de la commune. Le 3 février 
1793, il en informa le district en même temps que la 
municipalité. On essaya vainement de mettre un terme 
au désordre, on fit même des visites domiciliaires qui, 
bien entendu, demeurèrent sans résultat, Enfin, vers 
le milieu de 1793 le château fut mis en vente comme 
bien national, devant le district de Laon et acquis 
par une de ces compagnies désignées sous le nom de 
bandes noires qui se hata d'y mettre la pioche et de 
spéculer sur sur sa destruction. 

Aujourd'hui de cette magnifique demeure, œuvre 
T. Xl. 32 
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peut-être du célèbre Debrosse et (1) dont Israél Sylves
tre nous a laissé un beau dessin, il ne reste plus que la 
ceinture de ses fes<és, deux pavillons mutilés, un 
pont et une porte monumentale, montrant encore sur 
son front l'écusson à demi effacé de la maison de Ges
vres;débris toujours remarquables et qui semblent n'a· 
voir survécus que pour nous faire regretter davantage 
la perte du château et nous faire mieux sentir l'insta
bilité des grandeurs et des ambitions humaines. 

Des trois grandes créations de Bernard Pütier et de 
Charlotle de Vieuxpont, l'hospice des orphelins a seul 
résisté au temps et aux révolutions. Le vieux fief 
Fourcroy, situé dans le haut de la rne de l'église, en 
face de la route de Coucy, montre toujours aux cu
rieux ses tourelles et ses contreforts du XVIe siècle. 
C'est dans l'une des salles de cette ancienne maison 
seigneuriale, devenue la maison hospilalière de Blé
rancourt, que sont précieusement conservés les 
quelques portraits de la famille Potier, échappés à 
la destruction et parmi lesquels on remarque particu
lièrement Bernard Potier, jeune encore, revrtu d'uno 
armure de fer surmontée d'un large collet de dentelles. 

(1) M. Palustre, ddns SOIl gt.mrl travail sur la renais'!anl e cn 
France. 28 lIvraIson d'Ile de France, fait la rcfleuoll suivante, au 
&lljet du châleau de Verneuil sur Cise, heu de Rdi~sancc rie S<lloInon 
D~broSie, connu plus ordiodilement sous le Dom Je JJ.rques Deluo~~e. 

cc Salomon Dcbrossc e.;:,t nê à Yerneull, or, on a ('o'istat~ J'exi'ltenre 
~ d V~rneuil, eu 1568, d'ult celt'Ufl m<lÎlre ar('bllerleur, Dominé Brosse 
fi de pius le château du Luxembollrp; présente dei aO.-llogles inconlesla
fi bles da.ns le pldll comme dans la décoration,avc(" ,elul de Vt'rn,'uil n en 
cc pour.ul OD. pd~ conrlure quo .3dlornon Debrosse "erdlt le filt; iltJ .Te,ln 
cc Brosse qUI aurait dirigé la construclÏolJ du .. hâteau de VerneUil, ct 
: ~~eu,,~~lOpr::~e~nS:lle !Ioe:.ait inspiré pour le palais de Luxembourg, de 

N'en pour.liL il pas en être de même à !'égdfll du l'bâh'au de Blé
rancourt qui se trou\e exactement dans la m~mc siludllOn que Je 
t'hâtedu rle Verneuil \ris~à-vis du LUlcmhonrg. 

Nous ne produisons, bien entendu, ('eLte ob!:ler\'ation qu'avec toute la 
éserve que peut imposer un sujet aussi incertJ.in. 
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Charlotte de Vieuxpont, sa femme, représen
tée suivant l'usago d'alors, sous les attributs de 
Minerve, déesse'de la Sagesse f>t protectrice des arts. 
Leur nièce, Madeleine de Tresmes, dans tout l'éclat de 
sa jeunesse, enfin un religieux femllant qui n'est 
autre, peut-être, que le premier supérieur du couvent. 

« C'est là aussi, nous dit M. Auguste Dutailly dans 
• une note sur cet établissement, insérée dans le 
• Jour'nal de l'Aisne du 6 septembre 1876, que grâce 
• à la fondation de l'ancien Seigneur de Blérancourt, 
:t 150 enfants des deux sexes, soumis à une discipline 
:t tout à la fois ferme et paternelle, reçoivent les 
» éléments leS plus certains de la moralisation; une 
:t bonne éducation, l'habitude et l'amour du travail. 

» Les religieux administrateurs nés de l'hospice sont 
» remplacés aujvurd'hui par une Commission de cinq 
» membres, choisis parmi les notables du pays, la 
» maison est placée sous la surveillance toute dévouée 
» de sept Sœurs Augustines d'Abbeville qui concourent 
» avec zèle à l'accomplissement de l'œuvre de M. et 
• Madame de B1érancourt. Cette œuvre est complète. 
» la crèche, la salle d'asile. l'école et l'apprentissage 
» d'un métier y sont réunis dans la maison et y fonc
» tionnent et prospèrent depuis près de deux siècles. 
» Aussi quaud vous entrez dans cet établissement si 
• propre, si bien tenu et que vous avez vu tous ces 
» enfants gais, occupés, bien portants et que vous 
» pensez à leur bien-être substitué à tous les maux qui 
» les attendaient ailleurs, vous vous associez de tout 
• cœur au vœu de cette inscription placée sur le tom
» beau des fonda~eurs, 

Sit memoria eOr'um m benedictione 

En terminant cette étude sur Bernard Potier et ses 
fondations par une citation empruntée à M. Augus~e 
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Dutailly, j'éprouve le besoin de déclarer que c'est à sa 
complaisance que je dois une grande partie des maté
riaux que je viens de mettre en œuvre. Animé de l'a
mour de son pays et porté aussi par goût vers les 
études historiques, il m'a aidé dans mes recherches 
et m'a prêté un concours assidu dont je suis heureux 
de lui· témoigner ici ma reconnaissance. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le President: DE LA. PRAlRIE. 

Le .Seorètaire : l'abbé PÉCHEUR. 
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M. Laurent donne communication d'un extrait de 
la Revu.: du L]/omwl.', no d'octobre 1880, 4° série, t. x, 
envoyé par M, do Montaiglon, membre correspondant, 
Cet extrait fait partie d'uIl travail de M, Lafaveur, 
intitu:é: Chute d'aréolithes en Bresse, en 1753. Ce 
sout, avec les réponses, les leUres écrites par un M. 
de Monts·de-Savasse,de Macon, qui s'occupait d'histoire 
naturelle et cherchait à réunir tous les documents 
possibles sur ce qu'il appelait Pierres de foudre. Une 
de ces lettres est adres lée au prieur de Saint-Médard 
de Soissons. 

« Je vous prie instamment, Messieurs, d'approuver que 
je vous demande confirmation d'une pierre de foudre 
d'une grosseur prodigieuse qu'on m'a dit avoir dans 
le milieu de la Ilef sur un piédestal, auquel cas per
mettez-moi de vous demanùer sa figure et couleur 
intérieure et extérieure, avec ses dimensions; l'année, 
le jour et l'heure qu'elle tombe sur l'abbaye; le temps 
qu'il faisait pour lors, le bruit qu'elle fit dans l'air et 
l'effet qu'elle produisit chez vous; si vous en dressâtes 
un acte capitulaire ou verbal, et si quelque histoire 
en relation impriméeR en font mention d'une manière 
aussi exacte et positive que je le désirerais pour l'a
jouter aux autres faits semblables tirés des auteurs 
ecclésiastiques et profanes, tant historiens que philo
sophes, depuis 3000 jusqu'au siècle dernier. J'ai 
entrepris ce petit ouvrage à l'occa~ion de celles tom
bées dans le voisinage de ma commanderie; le 16 
septembre dernier, environ à deux heures et demie 
de l'après·midi, etc. » 

Voici maintenant la réponse du prieur de Saint
Médard .. 
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• A Monsieur le ch evalier des Monts-de·Savasse à 
Mâcon. 

c A l'abbaye de 2aint-Médard de Soissons, ce 25 
novembre 1753. 

c Monsieur, je ne sais à propos de quoi on s'est 
avisé de donner un principe extraordinaire à. la pierre 
que l'on vous a dit être dans notre nef. C'est une 
e~pèce de bloc de la figure à peu près d'un cylindre, 
sur leqllel une vieiUe tradition fort incertaine veut que 
St·Médard s'était mis à genoux, et, pour rendre la chose 
plus merveilleuse, on ajoute qne cette pierre par 
l'ardeur ct l'oraison de notre saint s'est amolie sous 
ses genoux. Vous voyez, Monsieur, combien cette 
ancienne chronique a peu de rapport avec le phéno
mène que vous voulez expliquer dans l'ouvrage que 
vous allez adresser au public. Si l'histoire que l'on 
vous a fait avait le moindre fondement,j' aurais saisi avec 
empressement l'occasion que vous voulez bien m'offrir 
de vous prouver le profond respect avec It'quel j'ai 
l'honneur d'être, 

« Monsieur, votre très humble et très obéissant 
serviteur. 

« Fr. L. J. DUMESNIL, 

Prieur .• 

MM. Fossé d'Arcosse et Laurent présentent l'es
tampage d'une pierre tumulaire de la cathédrale sur 
laquelle ils n'ont pu déchiffrer que ces mots: 

Ci gist vénérable personne ... Jehan Bernard (1) ... , 
IOIlf)/emps serviteurdomrstique de messire Jehan Milet. 
pzds chanoine de céans, doyen ... et admll1istratcur Je 
l'Hôtel·Dieu, qui trépassa l'an mil V· et quatre, le.for 
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du l/endredi-Saint, tost après jour au lieu du doyen 
eust célébré te service." 

M, Laurent continuera l'estampage des autres pierres 
funéraires de la cathédrale et propose de faire Ulle dé
marche auprès du conseil de fabrique à l'effet de lui 
demander, pour le musée lapidaire, une tombe très- , 
précieuse par son inscription latine, laquelle provient 
de Saint-Pierre au Parvis et n'a été déposée en ce lieu 
que provisoirement. Cette proposition a été accueillie 
par la compagnie, 

Le même membre donne lecture d'une généalogie 
avec armoiries de la famille de Héricourt pour s'assu
rer des armes qui devront être placées au bas du buste 
de de Héricourt commandé par M, Choron, maire de 
la ville et auteur d'une biographie du célèbre juricon
suIte Soissonnais, insérée dans les Bulletins de la 
Société 

M. Michaux communique la partie du bel album 
de M, Frédéric Moreau, contenant les dessins avec 
le classement des objets antiques qu'il a découvert! 
dans les cimetières mprovingiens d'Arcy et de Trugny. 
En même temps il annonce qu'il donnera une note 
sur ces importantes trouvailles à. l'une des prochltines 
~éances, 

M, Piette après avoir lu une note sur les crues de 
l'Aisne au siècle dernier, entretien la Société sur 
les fouilles opérées récemment dans l'église de Saint
Paul-au-Bois, au tombeau de Abel-Louis de Sainte
Marthe, général de l'Oratoire et l'un dei auteurs du 
Gallia christiana, et donne lecture de la lettre de 
la lettre de cachet de Louis XIV qui l'exilait au 
prieuré de l'Oratoire de Saint-Paul. 

T ~I. 83. 
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On salt q ua cet exil a eu pour cause les opinions 
jansénistes de ce savant religieux. 

M. Collet a la parole pour donner lecture d'une 
notice du docteur Godelle, comme l'un des premiers 
initiateurs à l'étude de l'archéologie dans le Sois
sonnais, 



LE 

DOCTEUR GODELLE ARCHÉOLOGUE 

Préliminaires. 

De temps à autre la société archéologique de Sois
sons affecte une place, dans son Bulletin, à certains 
des membres qu'elle a le malheur de perdre. 

Le docteur Godelle n'a pas fait partie de cette com
pagnie, car elle n'était pas née de son vivant; mais il 
en fut le précurseur, et, à ce titre, il m'a paru avoir 
droit, lui aussi, à pareille marque d'estime. Je lui ai 
alors cousacré une notice au point de vue archéolo
gique, et cette notice est celle-ci, dégagée sinon de 
toute appréciation, au moins de toute discussion, et 
limitée le plus possible aux faits et circonstances ca
ractéristiques. 

Nicolas·Claude.Joseph Godelle avait seize ans lorsque 
la révolution éclata; il s'éprit d'elle; il la défendit 
oomme volontaire en 1792, comme sous-lieutenant en 
93, 94, et ne quitta l'épée que par suite d'une blessure 
qu'il reçut à Fleurus, dans le genou droit, et qui le 
mit dans l'impossibilité absolue de combattre davan
age. 
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Maigrement pensionné de l'Etat, et d'ailleurs plein 
d'énergie, il songea que puisque la carrière des armes 
s'était prématurément fermée pour lui, il devait en 
embrasser une autre. La médecine était de son goût. 
"Ul'étudia sérieusement et conquit son diplôme de doc
teur le 24 octobre 1804, à l'âge de 32 ans. 

Etabli d'abord à. Vervins, puis à Soissons, il obtint 
successivement; par ses mérites, la plupart des dis
tinctions honorifiques qui sont accardées aux belles 
situations de médecins de province (1). On le fit même 
chevalier de la Légion d'honneur. 

Mais du docteur Godelle je ne veux, comme je l'ai 
dit, retenir ici que l'archéologue. c'est-à-dire le cher
cheur de vieux monuments et l'amateur d'antiquités. 
Le médecin a déjà eu, d'ailleurs, son biographe, ainsi 
qu'on peut le voir dans l'Argus soi:Jsonnais des 6 et 
13 novembre 1842. 

Bien souvent, l'homme donne libre cours, à côté 
de sa profession, de ses fonctions ou de son ministère, 
à une passion plus ou moins artistique. Pour le doc
teur GodeUe, il fit dire de lui, à l'époque de sa mort 
(il y a 38 ans): « L'étude de l'antiquité, de l'archéo
logie surtout, fut le seul délassement qu'il se permit. 
Et la découverte d'une borne milliaire, d'une pierre 
votive consacrée par Auguste, était pour lui le triom
phe le plus flatteur ... 

M. Godelle n'était donc pas exclusivement docteur 
en médecine: il savait se produire à l'occasion, sous 
un autre jour. Ne se trouvait-il pas, du reste, dans 
un pays dont les curiosités de toules sortes, incom-
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pIétement connues, s'offraient à lui comme pour exer
cer son érudition? 

Sans parler de la cathédrale, des églises et des ab
bayes de Soissons, dont il fut naturellement l'admira
teur éclairé, tous les autres monuments ou objets his
toriques qui existaient dans là ville ou les environs, 
eurent le privilège de l'intéresser vivement. Il était à 
la piste des découvertes; il les surveillait, les appré
ciait. et en faisait le sujet de brochures, d'articles de 
journaux, de notes, de mémoires, de rapports, et mêma 
de communications verbales. Aussi MM. Henri Martin 
et Paul Lacroix dirent·ils de lui dans la préface de 
leur Histoire de Soissons: « M. le docteur Godelle, 
bien connu par son zèle archéologique, nous a fait 
part de ses intéressantes observations. '» 

Théâtre romain. 

Sachant qu'un théâtre et un cirque devaient se 
trouver quelque part enfouis dans le sol sois sonnais, 
M. Godelle les rechercha d'abord sans les trouver, 
mais assista bientôt à l'exhumation imprévue du pre· 
mier de ces monuments, et la consigna dans ses 
écrits. 

« Après avoir conquis les Gaules, dit-il, les Romains 
apportèrent, dans ce beau pays. leurs moeurs, leurs 
arts, leurs lumières, enfin tous les bienfaits de la civi
lisation. 

« Il fallait consoler de la perte de sa liberté un 
peuple impatient du. joug, et couvrir de fleurs les fers 
qu'on lui imposait. Les conquérants firent donc établir 
des théâtres et des cirques dans les principales villes 
des Gaulois .. , 
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« Les historiens ne laissent aucun doute sur l'exis
tence d'uu théâtre et d'un eÏI'que à Soissons; mais il 
paraissait impossible jusqu ici d'en assurer remplace
ment. Un heureux hasard vient de jeterquelque lumière 
sur ce point obscur des antiquités de la ville. 

« Il existe au sud de Soissons, à moins de cent pas 
de distance des anciens remparts, une éminence qui 
fait partie des jardins des Capucins et snr laquelle 
fut établie mie redoute dans la guerre de 1814. Cette 
éminence, que quelques-uns nomment la Butte de 
César, semble, dans sa plus grande partie, avoir été 
amoncelée par la main des hommes. Elle est creusée, 
du côté qui regarde la ville, en un demi-cercle de 
Corme très régulière, dans le fond duquel on trouve 
des gradins plac~,s en amphithéâtre. Cette enceinte 
compose aujourd'hui le clos dn séminaire, mais les 
arbres nombreux qui en couvrent la surface empêchent 
l'oLservateur pen attentif d'en saisir l'ensernble et 
d'en apercevoir la régularité. Autour de cette enceinte 
Qst un mur de construction romaine, flanqué de tOUfS 

dont le côté concave regarde la ville. Ce mur forme 
un hémicycle parfait. Sur le pourtour de l'hémicycle 
règne un mur épais de trois pieds. 

« En 1820, M. de la Loge, grand-vicaire épiscopal. 
fit creuser vers l'extrémité. snd du demi-cercle, dans 
le dessein de puiser de la grève. Les ouvriers rencon
trèrent, à peu de profondenr du sol, les fondations de 
plusieurs tours, et y trouvèrent un grand nombre de 
monnaies romaines, dont treize m'ont été communiquées 
depuis. Plusieurs de ces monnaies portaient le nom et 
l'effigie de César. L'une présentait la tête d'Auguste 
et quelques petites le mot Roma ... » 

Le théâire romain, que M. de La Prairie:devait si 
heureusement restituer en 1848 et qu'on devait ensuite 
laisser ou faire disparaître, était ainsi trouvé. 

« Quant au cirque dont Grégoire de Tours assure 
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que Chilpéric embellit Sois~ons, rien n'en révèle la 
situation, ajoute M. Godelle. Il est il croire que ce 
cirqucétait du côté de St-Crépill-eu-Chaie, dont le nom 
indique les loges dans lesquelles on renfermait les 
animaux destinés aux. combats ou à la course, :t 

Pierre d'Isis. 

Médecin de l'Hôtel-Dieu de Soissons, le docteur 
Godelle remarqua, en 1821, dans une cour de cet éta
blissement, uue pierre cubique d'un intérêt hors ligne 
et dont la coneervation, cependant, était fort compro
mise. Cette pierre, trouvée là. en 1684, dans des fouilles 
d'anciennes fondations, subissait tous les outrages pos
sibles. Elle était d'une hauteur de 95 centimètres. 
d'une largeur de 73 centimètres, et d'une épaisseur de 
75 centimètres. « Je la fis dégager, dit le docteur. des 
corps étrangers au milieu desquels elle se trouvait 
comme ensevelie. Je ne vis pas, sans chagrin, qu'elle 
était tronquée dans un de ses augles supérieurs ... Je 
cherchai parmi les décombres et je fus assez heureux 
pour rctrouïer le fragment détaché .• - M. Godelle 
fit alors rajuster ce morceau. Une inscriptioq. en partie 
détruite lui apparut; il la rétablit en ces termes: 

JI, Myrionimœ 
et Serapi 

exspectatus 
Metis Augustus dicavit 
Vovit, sacravit, locavil,' 

Et il la traduisit ainsi: 
A Isis Myrionime et à Sérapis, Auguste, attendu à 

Metz, a dédié, voué, consacré, placé (cette pierre). 
A son avis. et après mûr ex.amen, cette pierre n'était 
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ni un autel autique, ni une pierre tumulaire, ni le 
frontispice J'un temple: c'était une de ces pierres 
appelées par les archéologues pierres premières, pierres 
consacrées, Lapides auspioati, Elle était la pierre 
fondamentale, la pierre consacrée d'un temple élevé à 
Isis et à Sérapis, sur l'emplacement occupé actuelle
ment par l'Hôtel-Dieu. Elle devait avoir été posée l'an 
26 avant Jésus-Christ, par l'empereur Auguste, alors 
qu'il était venu présider à Narbonne les Etats de la 
nation et qu'il avait visité les principales villes des 
Gaules. 

Le ùocteur rappela, d'après Tacite, què des Suèves 
avaient fait des sacrifices en l'honneur d'Isis. Il dit 
qu'on pouvait croire qu'une colonie de ces peuples, 
originaires de l:l. Germanie, était venue se fixer sur les 
rives de l'Aisne, et il alla jusqu'à écrire qu'on retrou
vait de la sorte, en ces contrées, le culte de cette 
déesse. Il eut des approbateurs et des contradicteurs 
sur ce dernier point. Les interprétations d'aujourd'hui 
sont encore différentes les unes des autres. Le dernier 
mot sera probablement toujours à dire à cet égard. 

Ayant appelé l'attention des savants sur la pierre 
d'Isis, M. GodeUe la fit dessiner par M. Hoyer, artiste 
d'un talent très-esiimé à Soissons, et en fit le sujet 
d'une notice qui fut imprimée. 

Cependant cette pierre restait toujours en souffrance 
11 l'Hôtel·Dieu. Elle y était encore en 1826, et, à cette 
époque, le 19 avril, M_ Godelle croyait même devoir 
écrire au maire de la ville, 1\1. de la Nouë: « Je rap
pelle à votre souvenir la pierre de l'HoteI-Dieu et vous 
prie de la soustraire à la destrnction dont elle est 
menacée; car elle !J'est point garantie des injnres de 
l'air, ct vous savez que la goutte d'eau détruit les 
rochers les plus durs. Cuita orwal lapidem. 

La parole de M. Goùelle fut enfin entendue. La pierre 
d'Isis fut tirée de son état d'oubli et d'abandon. Elle 
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est maintenant dans le vestibule du musée communal 
de Soissons. 

Ceintures de Druides. 

A l'histoire de la pierre antique de cette ville se 
rattache nécessairement, selon M. Godelle, la décou
verte faite à l'Hôtel-Dieu, en 1732, de ce qu'il nomme 
deux ceintures de druides. On démolissait un vieux 
mur qui faisait probablement partiQ, dit le docteur, 
des fondations d'où avait été extraite la pierre d'Isis. 
On trouva alors dans un coffret de chêne que recélait 
une large entaille faite à une poutre, deux cein
tures de prêtres du paganisme, ceintures que le cha
noine Cabaret décrivit dans ses Mémoires, après les 
avoir vues, tenues et considérées. 

Les prêtres d'Isis ne faisaient point de sacrifices, 
explique M. Godelle. Ces ceintnres, d'après lui, ne 
pouvaient donc provenir que de druides. Elles ont 
été vendues à l'époque de leur trouvaille, le jeudi 20 
mars 1732. Cela résulte d'une mention ainsi conçue. 
mise sur un registre de l'administration de l'Hôtel
Dieu: 

« La mère a apporté sur le bureau la somme de 
cent quinze livres qui a été aumosnée pour le bâti
ment neuf, à l'occasion de deux ceintures qui ont été 
trouvées dans la démolition de l'ancien bâtiment, 
laquelle somme de cent quinze livres a été à l'instant 
remise entre les mains de M. Saunier qui en fera 
compte. » 

Ces objets seraient aujourd'hui d'une valeur et d'un 
intérêt inappréciables On ne saurait trop déplorer 
leur perte. 

T IX. 84. 
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Inscriptions. 

En entrant à l'Hôtel·Dieu par la porte de la place 
St-Pierre, on voyait à gauche, dans la direction Est 
de la salle des blessés, du côté où ont été découvertes 
la pierre d'Isis et les deux ceintures druidiques, une 
maison qui occupait très probablement. suivant M. 
Godelle, une partie de l'emplacement de l'ancien 
temple d'Isis, 

Sur un mur de cette maison, continue le docteur, sc· 
trouvaient quatre pierres séparées, dont deux carrées 
et deux ovales. Elles étaient enchâssées, placées avec 
symétrie au-dessus de chapiteaux d'ordre corinthien, 
et toutes les quatre portaient, gravées,' des inscrip
tions latines. Le docteur Godelle lut et relut ces ins
criptions. La première disait: In via virillm mtlla est 
via. La deuxième était extraite d'un poème de Clau
dien, qui fiorissaitsous Arcadius et Honorius. Ltl troi
sième était un fragment d'une ode d'Horace. Et la qua
trième était le Connais·toi toi-l1,éme des anciens. Une 
cinquième inscription latine existait sur la maison; 
celle-là n'était point gravée, mais peinte. Elle portait 
qu'avec l'aide de Dieu tout d~vient facile . 
. J'ai visité depuis peu cette maison, écrivait le doc

teur Godelle après 1826, dans un article sur les anti
quités de Soissons. Je n'y ai plus retrouvé ces inscrip
tions; elles a vaient disparu sous un badigeon barb:l.l'e. 
D::lllS quelques cent ans, une main savante découvrira 
celles gravées et les déchiffrera de nouveau. 

Il n'aura pas fallu un siècle pour qu'on pùt revoir 
les inscriptions. Celui qui signe cette notice les a 
lues hiol' aussi facilement qu'on pouvait le faire à leur 
premier jour. 
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Arlaines. 

Au temps où M. Godelle s'occupait des inscriptiona 
de l'Hôtel-Dieu, une sorte de légende locale pleine 
d'attraction pour un antiquaire prenait de la consis
tance dans le pays. Sous le nom d'Arlaines, entre 
Ambleny et Fontenoy, à gauche de la rivière d'Aisne, 
une ville, disait on, était anéantie depuis plus de 
mille ans, et on en avait vu des vestiges dans le cou
rant de mars 1810, en creusant le sol pour élever un 
arc-de-triomphe à l'occasion de la première entrevue 
matrimoniale de Marie-Louise avec Napoléon. 

Le docteur n'ignorait pas cet état de choses. Il 
pensa que constater l'existence certaine de cette ville 
serait un résultat glorieux. Arlaines reçut alors sa 
visite. Il y chercha la cité détruite. Il en écrivit le nom 
dans ses notes: Arlaines. Villa Aureliana. Et il Y 
consigna son opinion à cc sujet. Immédiatement au
dessus de Pontarcher, dit il, se trouve un petit plateau 
de forme à peu près circulaire, traversé par la route 
de Compiègne. Ce plateau porte le nom d'Arlaines, et 
l'ensemble des lieux divers qui le composent porte le 
nom de ville d·Arlaines ... 

En 1810, tout près de la ferme dite la Maladrerie, 
des ouvriers, voulant tirer des pierres, renc:mtrèrent 
d'anciennes constructions et une espèce de bassin d'en
viron trente pieds de diamètre: c'était une salle dont 
le pavé est en mosaïque_ Le nom de Maladrerie, con
servé au corps de ferme, indique que celui-ci fut con
verti en hôpital dans le moyen-âge. 

Le docteur Godelle complète ces détails comme en 
irlterligne et après réflexion: « La tradition populaire, 
dit-il, y établit l'emplacement d'une ville; mais cela 
me paraît une erreur, l'espace en est trop rétréci. ~ 
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Les Voies romaines 

Non fixé d'une manière précise sur la question de 
savoir ce qu'était Arlaines, M, Godelle passe outre; 
mais il regrette qu'il « manque à la yille de Soissons 
une bonne dissertation sur ses antiquités et notam
ment sur ses chaussées romaines ... » 

Les antiquités soissonnaises, HIes appréciait le plus 
souvent, d'une manière judicieuse; pourtant quelque
fois il les voyait sous un faux jour, tant les données 
de la science laissaient à désirer de son temps. Quant 
aux l'oies romaines, il se complut à les suivre par 
monts et par vaux. 

Pendant la Lâtisse (1825) du mur de la ville de 
Soissons, à gauche, en sortaut de la porte St-Christophe, 
j'ai signalé, dit-il, une chaussée qui se trouve au 
niveau du sol. Elle passe sous cette porte et se rendait 
probablement au châteaèJ d'Albâtre, et de là, peut-être, 
à Pasly, où la chaussée romaine traverse la rivière 
d'Aisne. 

Le docteur notait une autre fois: • Cette chaussée 
vient d'être retrou rée sous les fondatiolls du château 
d'albâtre.» Puis, une autre encore: • Pontarcher 
dut être un lieu considérable dans les temps anciens: 
il en p:trtait deux: yoies romaines, dont l'une sc l'en 
dait à Beauvais et à Noyon par Vic-snr-Aisne et 
Attichy, et dont l'autre traversait la forêt de Cuise, 
se dirigeant vers Senlie,. Une autre route, passant par 
Port, y venait aboutir .. Ces grands chemins, appelés 
voies romaines, parce que les Romains les ont répa
rés, et chaussé~s nrunehallt, peuf-être parce que cette 
reine a pu contribner à leur rétablissement, me pa 
raissent, en grande partie, des travaux gaulois anté
rieurs à l'invasion des Romains. Il 
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Les autres voies anciennes du pays occupèrent aussi 
le docteur, surtout celle qui, de Soissons, conduisait 
à Vermand, par Pasly, Vaurezis, Bagneux, etc. Il fit 
même la remarque que le soc de la charrue et la main 
de l'homme leur avaient fait plus de mal en 40 ans 
I!.ue les éléments dans l'espace de plus de douze siècles. 
Et lorsque plus tard se fut formée à Laon une Com
mission des antiquités départementales, dont il fit 
partie, plusieurs voies partant de Soissons furent 
recommandées il son zèle. 

Pierres milliaires. 

L'étude des chaussées romaines en appelait une 
autre, - celle de ces bornes, de ces colonnes milliaires 
que Sévère et son fils Caracalla firent planter de lieue 
en lieue, comme dit Henri Martin, et suivant la ma
nière de compter des Gaulois. Le docteur ne négligea 
point cette partie de la sdonce historique et archéolo
gique. 

« Six de ces colonnes, dit-il, ont échappé à la 
destruction; mais il est urgent de pourvoir à leur 
conservation. 11 faut les mettre à l'abri des injures de 
l'air, de la pluie et de toute espèce d'insulte. ~ 

Sur ces six colonnes, il en avait remarqué quatre à 
Juvigny. une à Soissons et une à Vic-sur-Aisne. 

Désirant les voir en la possession de la ville de 
Soissons, il veilla, pour ainsi dire, sur elles; II éerivit 
au maire et au préfet à leur sujet; il en releva les in3-
criptions plus ou moins lisibles, et à propos de celles 
de Juvigny, dont deux étaient sur la place publique, 
une au cimetière et une à la Croix-St-Martin, il s'ex
prima ainsi: • Elles ont été trouvées toutes sur la 
chaussée romaine qui, de Soissons:, conduisait en 
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Angleterre, en passant par Condren, Arras, Thérouanne 
et Boulogne. On ne connaît point l'époque de leur lié
couverte, L'une d'elles a été exhumée près de la 

'voie romaine, dans un lieu nommé Montécouvé, 
mais on ne sait laquelle des quatre. Celles de 
la place étaient, avant la l'évolution, recouvertes 
d'une vaste pierre en forme de table, sur laquelle se 
faisaient au peuple la distribution et le pesage du sel. • 

En ce qui regarde celle remarquée à Soissons, il 
convient de dire qu'elle avait été primitivement pla
cée à sept lieues de cette ville par ordre de Septime 
Sévère. Elle avait été trouvée en 1708, recueillie dans 
l'abbaye de St-Médard et dessinée pour un membre de 
l'Académie des inscriptions tlt belles-lettres; puis, de 
St·Médard, elle avait été transportée à Vert·Bois, non 
loin de la porte St·Christophe, dans un jardin appar
tenant à M, de Breuvery, archéologue à ses heures, 

Et quant à celle de Vic-sur-Aisne, elle était dans la 
propriété et sous la sauvegarde d'un autre antiquaire, 
M. Clouet. 

Mais le docteur Godell!' ne devait pas voir la ville 
de Soislons devenir propriétaire de ces bornes, bien 
qu'il s'en mt occupé pendant quinze ans, de 1824 à 
1839. Il n'était plus de ce monde, en effet, lorsque, 
en 1851, l'une d'elles seulement, celle recueillie à 
Soissons, fut donnée à la ville par un ancien capitaine 
du génie, M, de Bussières, qui la tenait de M, de 
Breuvery. Et il n'eut pas non plus la satisfaction do 
constater quo le musée mnnicipal fut ensuite mis en 
possession de deux autres bornes, dont une de Bézu
Saint-Germain, achetée par la ville en 1860, et une de 
Maizy, donnée en 1861 par M, Michel de Tugny, de 
Beaurieux, 
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Sarcophages. Tombes antiques. 

M. Godelle faisait part de ses sentiments et de ses 
vues en matière archéologique, et cherchait à les faire 
partager, à les faire accepter; mais il n'y parvenait 
pas toujours. Ii poursuivit néanmoins ses recherches 
avec Unr) louable ardeur. 

Des trouvailles de tombes antiques, de sarcophages 
de pierre e\l~ent lj~u dans l'arrondissement de Sois
sons. Il sut qu'un ingénieur connu dans le pays, 
M. Duroché, faisant bais~er la route de Soissons à 
Paris, au lieudit Vert-Bois, à l'endroit où se trouvaient 
l'habitation de Breuvery, avait mis à découvert des 
tombes et des armes, et il apprit aussi que cet ingé
nieur avait rencontré pareilles choses à Soissons, au 
Point-du-Jour, près de la porte de Laon. Il recueillit 
alors ces faits par écrit, et il relaia qu'avant d'arriver 
de Soissons à Pontarcher, à gauche de la chaussée, au 
dessus et en deçà du moulin, on avait exhumé« dans 
un champ appelé le Champ Ste-Marie, un très grand 
nombre de tombes en pierre, semblables à celles que 
l'on trouve à Cuisy-en-Almont, à Port-Fontenoy, sur 
le terroir d'Allemant, sur les hauteurs de Cuffies. ~ 
Il n'omit pas que sur la pointe orientale du camp de 
l'ai;ly, en face de la ville de Soissons, il avait été 
trou l'é, en 18B, des cercueils monolithes, grossière
ment taillés. Il n'oublia pas davantage Arcy-Ste
Restitue, où, en 1878, M. Frédéric Moreau devait 
recueillir de si précieux restes de l'époque mérovin
gienne. Et il connut sans doute la découverte non 
loin de Breny, dans ce Champ-du-Martois ou Champ
de-Jfars, que le même M. Moreau explore aujourd'hui 
avec autant de science que de bonheur; il connut sans 
doute, dis-je, la découverte d'une tombe de pierre que 



- 270-

le maire de Breny, M. Fillion, signala en 1822. au 
sous-préfet de Soissons, M. Denis de Senneville, en lui 
disant qu'une vieille tradition prétendait que cet 
endroit était un champ où Jules-César, occupé de la 
conquête des Gaules, plaçait ses troupes, soit pour les 
reposer, soit pour arrêter les Gaulois. 

Tête antique. 

On trouve aussi dans les notes de M. Godelle l'indi
cation de la présence, dans une maison occupée par 
M. Dar8s, premier adjoint au maire de Soissons de 
1815 à 1817, « d'une tête antique, de marbre blanc, 
très bien sculptée. On dit qu'elle représente Auguste, 
écrit le docteur. Je crois, continue-t-il, qu'elle appar
tiendrait plutôt à Drusus, qui avait pour Soissons une 
affection particulière et qui y demenrait presque toute 
l'année. Cette tête mérite les honnenrs du dessin. Je 
ne sache pas un artiste qui s'en soit occupé .• 

Si nous ne nous trompons, cette tête provient de 
fouille6 faites quelque part à Soissons, au temps de 
Mayenne. Elle ne de\'ait pas échapper au musée de la 
Tille. C'est elle qui y figure dans la salle des anti
quités, sous le numéro 63 du catalogue, et par le fait 
d'un M. Gréhen·Mauprivé, qui l'a donnée en 1850, 
après avoir acquis la maison Daras, laquelle était située 
à Soissons, rue Saint-Léger, numéro 5. 

On ne trou va jamais le buste ou le corps dont cette 
tête avait pu faire partie. De même on ne pan-int pas 
à découvrir les têtes d'un groupe en marbre blanc qui 
fut exhumé, en 1831, à Soissons, sur l'emplacement 
appelé indifféremment château ou palais d'albâtre. 
Et pourtant, M. Godelle était un chercheur infatigable 
et souvent heureux. 
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Palais d'Albâtre. 

« Avec quelle avidité n'explora-t-il pas ces ruines du 
château d'albâtre, » dit un journaliste qui avait bien 
connu le docteur. Le fait est que M. Godelle s'occupa 
activement des restes de ce magnifique édifice. Il savait 
tout ce qu'on en avait écrit; il avait lu que des 
empereurs romains et, après eux, des gouverneurs 
avaient habité ce château pendant leur séjour à Sois
sons; il n'ignorait pas qu'en 1551 et en 1762 on én 
avait fouillé l'emplacement d'une manière incomplète, 
et il espérait que des trésors d'archéologie y étaient 
restés enfouis. « Les historiens, écrivit·il, placent ce 
château au nord de la Tille, tout près du rempart, 
vis-à·vis de l'ancienne porte Bérald, et non Bara, qui 
donnait sur la plaine de St-Crépin. On aperçoit encore, 
dans les terres, un carré faisant saillie au-dessus du 
sol. En 1793 ou 94, lorsqu'on voulut y placer le cime
tière Marolles (1), en vertu de la loi qui transportait 
ces établissements à quatre·vingt dix mètres des 
habitations, M. Duroché, ingénieur des ponts-et-chaus
sées, y fit plonger la sonde et rencontra une salle 
carrée dont le pavé était en mosaïque. » 

En 1826, des travaux militaires s'exécutaient pour 
la construction de deux fronts au nord de Soissons. Le 
19 avril, 1\1. Godelle écrivit au maire de la ville (M. de 
la Nouë): « Il existait à la mairie de Soissons, avant 
les désastreux événements de 1814, lIne collection de 
médailles trouvées soit dans la ville, soit dans la ban
lieue. Le feu qui a consumé l'Hôtel·de-Villo a détruit 

l') L'évêque con.litulion,.1 Marolles .. t enterré sur cet emplacement' 
ain.i que quelques autres habitants de 8oissODS. 

• 11. 8,;. 
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en même temps cette collection précieuse pour l'histoire 
du pays: c'est une perte désormais irréparable et qu'on 
ne saurait trop déplorer. Toutefois les travaux qui 
s'exécutent maintenant sur divers points des remparts 
fournissent à la ville l'occasion de se procurer quelques 
médailles que les ouvriers rencontrent ell remuant. 
des terres tant de fois remuées dans d'autres temps .... 
Les travaux devant s'étendre dans la pIaille Saint
Crépin mettront à découvert les fondations du fameux 
cMteau d'albâtre. J'appelle sur ce point spécialement 
votre attention et celle de tous les curieux. Il est pro
bable que les fouilles qui seront faites en ce lieu pro
duiront quelques découvertes imporbJ.ntes ... Il serait à 
dé&irer que les médailles ou les morceaux d'antiquités 
qui seraient découverts fussent déposés à la mairie, 
en accordant à l'auteur de la découverte une juste 
indemnité. ,. 

Le maire remercia M. Godelle de son attention, et 
les travaux furent suivis de part et d'autre avec le 
plus vif intérêt, et avec la collaboration in telligen te du 
génie militaire. Ils mIrent successivement au jour, 
parmi des constructions romaines, où les marbres de 
toutes couleurs avaient été prodigués, un grand 
nombre d'objets, tels que tuiles, briques, fragments 
de colonnes, chapiteaux, céramique, médailles, mon
naies, mosaïque, bague d'or, Cupidon de bronze, am
phores, meules, etc,-

Que sont devenues toutes ces curiosités? - A propos 
des monnaies et médailles, le chef du génie (M. Vau
villiers) écrivit un jour au maire; c Beaucoup d'habij 
tants en achètent et encouragent l'infidélité des ouvriers, 
qui ont ordre de me les remettre .• Il est probable 
.que ù'autres et nombreux objets ont subi le même 
trafic, car la ville ne devint propriétaire que de quel
ques·uns; et, à coup sûr, tout ce qui revit la lumière 
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ne passa pas sons les yeux de M. Godelle; il en fut 
au moins ainsi de la bagne d'or et du Cupidon de 
bronze qu'on ne revit jamais. 

On croit que, dans le même temps, une Minerve de 
bronze fut aussi trouvée sur l'emplacement du palais 
et disparut illicitement pour plusieurs années. Heureu
semAnt, en 1836, elle fut découverte à Villers-CoUe
rêts, chez un nommé Delettre, marchand d'antiquités, 
et restituée à Soissons par M. de Vuillefroy, ami de la 
science archéologique. Moyennant 100 fr. qu'il avança 
et qui lui furent rendus le 7 décembre 1837, M. de 
Vuillefroy put remettre cette statuette à la ville, qui la 
possède maintena-o.t dans son musée. Dire que M. 
Godelle la vit alors et l'admira n'est certes pas trop 
avaucer. 

« Une découverte plus précieuse couronna toutes 
les autres, dit Henri Martin dans son Histoire de 
Soissons. Le 15 février 1831, des ouvriers du génie, 
en creusant un fossé de la demi· taille de droite du 
front 8-9, mirent à découvert un groupe Je deux per
sonnages auxquels il manquait les têtes, deux mains 
et un bras. 

Qu'était-ce que ce groupe? Il ne parait pas que 
M. Godelle ait pu le dire. « La pose et l'aspect se 
rapprocheraient du Bélisail'e demandald l'aumdnp, • 
écrivait le maire de Soissons (M. Augustin Deviolaine) 
au ministre de l'intérieur (M. le comte d'Argout), en 
le lui demandant le 3 mars pour la bibliothèque de la 
ville. «Ce monument précieux, du plus beau marbre 
de Paros, représente le Pédagogue et SOn ElJve, • disait 
victorieusement en 1832, le bibliothécaire (M. Brayer), 
qui l'avait savamment examiné. 

Je n'ai pas à raconter ici comment ce groupe, 
accordé à la ville de Soissons, par le ministre, le 13 
avril 1831, quitta, hélas! cette ville en 1833 pour 
prelldre place au musée du Louvre: l'honorable 
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M. de La Prairie a donné ce renseignement dans son 
excellent travail sur l'ancien palais d'albâtre. Je passe 
donc aux autres choses intéressantes que, plusieurs 
années après, ce palais rendit successivement comme 
un autre Pompéi' et que M. Godelle apprécia ou décri
vit avec une compétence incontestable, au fur et à 
mesure qu'elles apparaissaient, ou que la ville les 
recevait pour les ajouter à ses collections. 

Ce fut d'abord un fragment de mosaïque, de belle 
dimension, que l'on trouva vers la fin de septembre 
1836. Ce fut ensuite un plat d'argent, ciselé, que l'on 
recueillit le 4 octobre suivant et qui recouvrait un 
bassin de cuivre contenant 73 médailles de Vespasien, 
Antonin-le-Pieux, Sévère, Trajan, etc. Ce fut égale
ment une autre quantité de médailles romaines (2186) 
que l'on rassembla dans le même mois d'octobre. Ce 
fut aussi une figurine gallo-romaine de bronze, que 
l'on découvrit en 1837 et qui, vue ensuite au musée 
par un professeur de l'école des chartes (M. do Mon
taiglon), a fait de sa part l'objet d'une notice dont il 
donna lecture en 1871, dans une séance de la Société 
des antiquaires de France. Ce fut encore un petit 
objet de cuivre qui était tout à la fois un anneau et 
une clef et que l'on rencontra dans le même.temps, 
ainsi qu'un vase de terre grise, des morceaux de 
vases en terre rouge, uu christ sans bras, en ivoire, 
et des médailles, toujours ùes médailles, Ce furent, en 
novembre 1837, une statuette d'argile dont le sujet est 
une espèce de Lncine ou d'Isis allaitant un enfant, 
un petit sphiux ùe bronze, des fragments de terre 
cuite, divers menus objets, une douzaine de médailles. 
El ce fut enfin un petit vase de terre ùe Samos que 
l'on retrouva en décembre 1838 et que trois carolus 
d'or accompagnèrent parmi les résultats obtenus. 
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Plat d'airain. 

De 1831 à 1836, on ne fit rien rendre aux entrailles 
du palais d'albâtre; mais dans le courant du mois de 
mai 1833, et comme pour remplir ce vide, un comman
dant du génie (M Jeulain) faisant construire un mur 
crénelé (qui a été abattu depuis (1), entre la rivière 
d'Aisne et la rue du Mail, à la naissance de cette rue, 
du côté nord, rencontra dans la grève, à environ 
trois mètres de profondeur, un vase d'airain de 33 
centimètres de diamètre. Ce vase, déposé à la biblio
thèque communale le 22 juin de la même année 1833, 
était très oxydé. Il paraissait, dit le bibliothécaire 
Brayer, remonter au xv· siècle par les figures et les 
inscriptions qu'on y aperçevait en partie; mais pour 
en savoir davantage, il fallait le soumettre à une 
opération chimique. Chargé de ce travail délicat, 
M. Godelle en fit connaître bientôt les résultats, €n 
publiant le t9 septembre 1833, dans l'Observateur 
so!ssonnais une Notice qu'il modifia dans l'Argus en 
1837. «Ce vase a la forme d'un bassin. dit-il, Sa 
face concave est ornée d'une gravure au trait repré
sentant l'aventure de Pyrame et Thisbé. L'artiste a 
divisé son œuvre en sept médaillons ou tableaux dont 
les six plus petits occupent le pourtour et dont le plus 
grand remplit le fond... M. Laurendtlau, peintre en 
cette ville, s'est chargé d'en faire le fac-simile: son 
orayon délicat et pur en a saisi jusqu'aux linéaments 
les plus déliés ... Si l'on me demande quelle pouvait 
être la destination du vase, je répontirai que sa forme 
d'aiguière fait présumer qu'il appartenait à la toilette 

(1) En ms et 1874. 
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de quelque dame, dans un temps où la langue latine 
était parlée dans les Gaules ... On peut donc assurer 
que cette antique est antérieure à l'occupation des 
Francs et qu'elle remonte à la domination romaine .• 

Etudié plus récemment au musée où il se trouve, 
ce vase a été jugé, par un groupe de savants (1) 
appartenir à une époque plus récente que celle assi
gnée par M. Godelle, mais plUR ancienne que celle 
indiquée par M. Brayer: il serait du moyen-âge et 
daterait du douzième siècle; mais, je l'ai dit en com· 
mençant, je constate et ne discute pas. 

Les Creutell. 

En l'état d'enfance de l'art où se trouvait la science 
archéologique, on comprendra facilement que M. Go
delle se soit trompé quelquefois. De nos jours encore 
ne se gIisse·t-il pas également çà et là dans les tra
vaux de ce genre, des erreurs, de fausses apprécia
tions, et ne se trouve-t-il pas certains antiquaires qui 
en rectifient certains autres, en attendant qu'eux
mêmes, peut-être, soient contredits à leur tour 1 

Voyons un peu maintenant ce que pense le docteur 
des habitations troglodytiques, si nombreuses et tan t 
fouillées dans le département de l'Aisne . 

• Il est constant, dit-i1, que les Gaulois pratiquaient, 
dans les rochecs, des fosses, des cavités, des cavernes, 
des cryptes, ou des grottes, creutes, croûtes et croû
telles, comme il s'en rencontre un très grand nombre 
dans le Soissonnais, notamment au village de Pasly, 
où elles sont magnifiques, et dans la montagne de 

( ) V. Bulletin de le Sociéti archéolo&lque de Soi .. on" tome 3, 
2' série, page Ul. 
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Comin, où elles sont aussi belles et aussi bien conser
vées. Ces cryptes gauloises, qui ressemblent beaucoup 
à celles que l'on voit en Egypte et dans quelques 
contrées de l'Orient, étaient manifestement destinées 
à la demeure des hommes, avant que les hommes 
eussent eu l'art ou la volonté de se bâtir des maisons ... 
Quelques recherches que j'aie fait lS, ainsi que d'autres 
personnes, je n'y ai découvert aucun indice de chris
tianisme. D'où il faut conclure que ces habitation~ 
sont antérieures à l'ère chrétienne ... 

« Le chef, qui devait" occuper l'habitation centrale, 
dit encore le docteur, pouvait d'un coup de sifflet, 
ou par un signal donné, avertir simultanément toule 
la phalanstère gauloise ... 

Sujet à appel, ce jugement devait être et fut d
formé: mais où est celui définitivement porté sur les 
premiers habitants des creutes? On l'attend toujours. 

Les Silos. 

C'est dans un cnrieux écrit sur l'origine des silos 
que le docteur GodeUe s'exprimait ainsi sur les creutes 
de Pasly. 

Au premier aspect, on peut se demander quels rap
ports il ya entre les creutes et les silos; mais bien 
vite on est fixé par M. GodeUe lui-même. 

c On voit, dit-il, au food de ce~ vastes cavernes, 
des arrière-cavités qui ne peuvent avoir eu d'autre 
usage que servir à la conservation des grains et des 
fruits destines à la nourriture de la famille. .. 

Et, parlant des silos, il dit: 
• Le procédé fut mis en usage dans les Gaules, 

d'abord par les indigènes, ensuite par les Romains; 
car le peuple-roi qui occupa le Soissonnais pendant 
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cinq siècles ne se mêla jamais d'une manièle intime 
avec les peuplades qu'il avait conquises; et, pour 
tenir ces peuplades dans la soumission dùnt elles 
étaient perpétuellement tentées de sortir, il fut obligé 
de former des camps stationnaires (castra stativa) 
non loin des villes où la population s'était agglomérée. 
Les soldats romains, souvent resserrés, quelquefois 
même assiégés dans leurs retranchements, eurent la 
sage précaution d'y pratiquer des fosses, c'est·à·dire 
des puits au fond desquels ils conservaient les grains 
destinés à leur subsistance. • 

Tel fut à mon avis, ajoute le docteur, l'usage de 
deux puits existant sur le plateau qui sépare les 
villages de Pasly et de Pommiers. «Ces deux puits 
ont quatre mètres de circonférence sur douze mètres 
environ de profondeur. Ils sont revêtus de maçonnerie, 
dans leur partie supérieure, pour soutenir les terres; 
puis, perforant la roche calcaire, ils descendent dans 
un sable très sec. Là, leur fond s'élargit et se divise 
en courtes galeries qui rayonneut en sens divers. Il 
est évident qu'ils n'ont jamais pu être des réservoirs 
d'eau. » 

Ayant ainsi parlé des puits du camp de Pasly, 
M. Godelle décrit naturellement le camp lui-même, -. 
ce camp maintenant si connu et tant exploré. Il arrive 
enSll,ite à cette conclusion: • Une telle disposition du 
terra1n ne laisse aucun doute sur sa destination. Il Et 
revenant à l'antiquité des silos, il appuie son opinion 
sur des autorités tellement imposantes, dit·il, que nul 
ne sera tenté de les révoquer en doute: en première 
ligne, le vieux romain Varron, le plus ,locte des agro
nomes; en deuxième lieu, Columelle qui c a laissé sur 
l'agriculture douze livres aussi précieux par les pré
ceptes que remarquable par le style; • en troisième 
lieu, Pline. qui vint après et ne manqua pas c de 
consigner, dans son admirable His/oire naturelle, les 
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faits que ces grands hommes lui avaient transmis; ,. 
et en quatrième lieu, l'historien d'Alexandre, qlli 
prouve d'une manière indubitable K que les silos 
étaient connus des peuples de l'Asie, au-delà du 
Caucase .• 

• -Il me semble aussi, dit le docteur en terminant, 
que la forme de ces silos antiques doit jeter un trait 
de lumière sur la destination réelle de ces fosses voil
tées. construites dans la base des tours féodales ... Ces 
cavités étaient-elles destinées à incarcérer des hommes' 
Cela n'était pas possible, car un homme n'y aurait pas 
vécu quarante-huit heures. Mais la 'privation absolue 
d'airles rendait très propres Alaconservationdesgrains. 
ou des viandes salées, ou même des légumes... » Le 
chàteau et la ville de Coucy étaient garnis d'une tren· 
taine de tours énormes, qui toutes étaient munies de 
cavités, de fosses voûtées avec art. Ces cavités pou
vaient suffire à la conservation des aliments destinés au 
prince et à la garnison; mais évidemment, o'eût été 
un trop grand nombre de prisons à la fois... )) 

Origine. Etymologiede Soissons. 

L'homme qui scrutait avec tant de persévérance nos 
monuments locaux devait naturellement écrire, un jour 
ou l'autre, sur le nom même de Soissons. En 1838, le 
docteur Godelle publia effectivement une brochure 
ayant pour titre: • Inductions philologiqufs sur l'ori
g ine et l'étymologie de la ville de Soissons. ,. Dans ce 
travail aussi ingénieux que savant. le docteur trouve 
qu'il est peu de villes qui aient autant exercé l'imagi
nation deJ étymologistes que la ville de Soissons. 
c Le nom propre de la ville a subi, dit·il. une foule 
de variantes, amenées, d'un côté, par les événement •• 
et, de l'autre, par la mobilité de l'orthographe, que 

T 1.,_ 36. 
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l'imprimerie pouvait seule fixer d'une manière inva
riable. " TI rapporte toutes ces appellations et conclut 
en disant que c'est dans le nom de la rivière d'Aisne 
qu'il faut chercher la racine du mot Soissons. 

Puy d'amour. 

Un autre point historique retint l'attention de M. 
Godelle: c'est le Puy d'amour de Soissons, c espèce de 
tribunal littéraire composé de personnes des deux sexes 
les plus di8tinguée~ par leur esprit, et qui jugeait 
les compositions des poètes et des troubadours. • 

• Le mot Puy, en latin barbare [Jodio, podium, 
signifie, dit M. Godelle, montagne, éminence, éléva
tion et par métonymie, tribunal. » 

Mais où était donc situé ce Puy d'amour? M. Godelle 
le place dans la Cour-Céledte, que le peuple, dit-il, 
appelle Cour-du-Dieu-d'Amour, Cour-du-Puy-d'Amour, 
et dont le voisinage garde des traces de constructions 
ogivales à destinations restées inconnues .• C'était 
sûrement en ce lieu que siégeait ce singulier tribunal, 
bien supérieur, par la forme, à nos académies .• 

Et comme, à cause de l'aspect des lieux, Paul 
Lacroix (le bibliophile Jacob) n'est pas de son avis dans 
le second volume de l' Histoire de Soissons, M. GodeUe 
regrette beaucoup que cet écrivain ait fait de cet en
droit la cour des Ribauds .• Il pouvait tout aussi 
bien, dit-il, la placer dans la rue des Miracles. Certes, 
Soissons était assez important pour avoir, comme 
Parie, ses ribauds, sa cour, sa rue des Miracles, mais 
aussi son puy d'Amour, 
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La Hire. 

Sur le terrain de l'histoire, - cette sœur de l'ar
chéologie, a-t·on dit, - on rencontre enoore M. 
Godelle, à propos d'un homme des pluli en lumière 
sous Charles VII et dont le lieu d'origine est néan
moins à découvrir. 

La Hire, selon le docteur Godelle, était né à Vignoles, 
commune de Courmelles; Vignoles était le véritable 
nom de La Hire; Vignoles avait eu un château, ber
ceau de La Hire; ce château avait été rasé, et une 
habitation ordinaire s'élevait sur son emplacement. 
Le docteur avançait tout cela avec d'antre! savants. Il 
y avait lieu, par conséquent, de :fixer à Vignoles une 
inscription commémorative de la naissance de celui 
qui figure eomme valet de cœur dans le jeu le plus 
populaire qui soit en France. 

Un honorable avoué de Soissons, qui se fit avocat, 
devint sous-préfet et mourut juge de paix (M. Sorel) 
se chargea de la rédaction de cette inscription, comme 
ami des belles-leUres. Mécontent du premier produit 
de sa pensée, il recommença son œuvre une seconde, 
puis une troisième fois, et finalement l'inscription ne 
fut jamais placée. Sans doute alors, comme aujour
d'hui, le hameau de Vignoles fut contesté au profit du 
Midi, en tant que lieu de naissance de La Hire, et 
aucune détermination favorable au projet ne put être 
prise. 
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Monuments mégalithiques. 

Blocs erratiques. 

Revenons à M. Godelle arghéologue. 
Fréquemment appelé dans les campagne. pour 

l'exercice de l'art de guérir, le docteur y découvrit des 
obje:s non moins curieux que tous ceux qu'il avait 
étudiés déjà. 

Le 23 août 1840, l'Argus Soissonnais publiait la nou
velle suivante: « L'œil observateur et éclairé du doc
teur Godelle, qui s'occupe toujours avec intérêt des 
antiquités ùe notre pays, si riche en souvenirs des 
temps anciens, vient de reconnaître, à un myriamètre 
de Soissons, un monument druiùique sis sur la hauteur 
de Villers la-Fosse, commune de Vauxrezis. » Cette 
nouvelle était exacte: le dolmen de Villers-la-Fosse 
était révélé, et M. Godolle était bien l'auteur de la 
découverte. C'était même incontestablement sa plus 
plus belle trouvaille; aussi, trois jours après, voulant 
conserver à b. science ce mouvement mégalitique, et 
désirant le faire figurer au cadastre comme une chose 
immuable, en fit-il le sujet d'un excellent rapport au 
préfet de l'Aisne, rapport qui fut imprimé et que pos
sède lu bibliothèque communale de Soissons. Le préfet 
était M. Desmousseaux de Givré. Il donna pleine 
satisfaction à M. Godelle à la date du 1" octobre. Il 
fit plus; il institua, le 4 de ce mois, une commission 
deq antiquités départementales; il nomma membres do 
cette commission, pour l'arrondissement de Soissons. 
M. le doctour Golelle, M. le vicomte de Montesquiou, 
ainsi que M. Paul ~lasure, et il leur donna la mission: 
de proposer le moyen de conserver les monuments, 
de publier de. do~uments historiques, de surveiller 
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les découvertes d'objets d'art, et de collaborer au plan 
d'une statistique archéologique du département. 

D'autre part, le sous-préfet de Soissons (c'était M. de 
St-Marsault) écrivit aux maires des communes de sa 
circonscription, pour faciliter et favoriser les re
cherches que la commission croirait devoir entre
prendre dans l'int4rèt de l'art et de l'histoire. 

Et voilà M. Godelle se livrant de pllllS belle à ce que 
l'on qualifia de délassement lors de son décès, mais à 
ce que rOll peut certes appeler son travail de prédilec
tion, sa passion favorite, et communiquant sur toutes 
choses son opinion ou son impression. 

Ainsi il va voir la Pierre-Frite à Crouy, et il dit 
que la tradition rapporte qu'elle servait aux sacrifices 
des druides. 

Il remarque, de nouveau, à Juvigny, la table sup
portée par deux bornes milliaires, et il déclare qu'elle 
a été le siège de plaids généraux. 

Il considère à Chavigny une autre table de pierre, 
et il lui attribue le même usage. 

Il se trouve, à Vauxrezis, en présence de la Pierrc
No?!e, et il prétend que là également se tenaient les 
plaids généraux. 

A Pommiers, il examine la Pierre-du-Pas-St-};,artin, 
et il indique que Bur une de ses faces est une 
empreinte de pied d'homme et de pied de cheval, en 
sens inTerse. 

A Sacy-St-Christophe, il visite la Piel're-dr!-Ia-Croix, 
et il avance qu'elle a d'abord servi aux plaids géné
raux, puis aux reposoirs de la Fête-Dieu. 

Dans le bois de Billy-sur-Aisne, il découvre la Pierre' 
du-Reverç, ou la Pz'erre-qui-tourne-à-minuit, et c'est, 
suivant lui, une iorte de muraille disposée par 
assÏi.es, dont une pierre détachée, tombée sur le sol, 
laisse un vide proportionné. On fait beaucoup d'his
toires, dit-il, sur la Pierre-qui-tourne. On trouverait 
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difficilement dans le pays quelqu'un qui voulllt y 
passer la nuit... L'endroit est très pittoresque, très 
convenablement disposé pour produire au loin des 
effets fantasmagoriques. ) 

A Sermoise, un bloc erratique (la RocheBaudin) 
frappe ses regards, et il note que c'est c un vaste 
aube bien assis pour indiquer l'aplomb du monde .• 

A Noroy-sur-Ourcq, il s'arrête devant la Pierre
Levee. ou Pierre-Soulevée. et il est d'avis qv.'elle e,lt 
maintenue dans cet état par sa di~position. 

A Bucy-le Long, onlui montre la Pierre-de-la-.lfariée, 
et il songe à la légende du sabot cassé. 

Enfin, au village d'Ostel, une pierre énorme fait 
saillie sur le sol, et il écrit: « La messe de la fédéra
tion fut célébrée sur cette pierre le 14 juillet 1790, 
devant un peuple immense, comme au temps des 
druides. Le prêtre et les enfants de chœur y mon
tèrent au moyen d'échelles. « 

Heureux de ses découyertes et de ses constatations, 
le docteur Godelle les fait connaître au sons-préfet, 
par une lettre du 27 mai 1841, en disant que l'arron
dissement de Soissons est sans contredit le plus riche 
du département de l'Aisne en monuments druidiques. 
II craint, il redoute leur destruction, car le respect 
de ces choses est loin d'avoir gagné tout le monde, et 
il s'exprime ainsi dans sa lettre à M. de St-Marsault: 
c Le gouvernement, M. le ministre de l'instruction 
publique, M. le préfet de l'Aisne, à qui la science est 
redevable de la création d'une commission spéciale 
dont j'ai l'honneur de faire parti~, les savants de 
tontes les contrées de l'Europe attachent le plus 
grand prix à la conservation des pierres qu'on est 
convenn d'appeler druidiques. 

« Vous jugerez comme moi, monsieur, qu'il est de 
la plus haute importance pour notre histoire natio
nale que le peu de ces monuments qui restent encore 
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sur notre sol soit signalé aux hommes d'étude et aux 
artistes, que les communes qui ont le bonheur d'en 
posséder soient bien averties du haut prix qu'on y 
attache. C'est en effet pour eUes une preuve de haute 
antiquité, aussi bien que d'illustration. 

« Lorsqu'on rencontre dans une commune, sur la 
place publique (Chavigny, Vauxrezis, Juvigny, Sacy
st-Christophe), dans l'anse d'un bois (Billy-sur-Aisne), 
dans les chltmps (Noroy), au milieu de roches (Crouy, 
Sermoise), sur le bord d'un chemin rural (Pommiers), 
le long d'une voie antique (Villers-la Foss-e) ; lorsqu'on 
rencontre de ces pierres que le tranchant du marteau 
n'a point touchées, qui sont disposées de manière à 
se produire sous un aspect insolite et qui attirent 
nécessairement les regards, de tels monuments sont 
la preuve d'une vieille, vieille civilisation; ce sont des 
témoins irrécusables qui racontent la célébrité du 
lieu, dans les temps les plus reculés .. 

« La France est travaillée d'une maladie qu'il n'eat 
donné qu'à l'adminislration de guérir. CeUe maladie, 
c'est un désir effréné de détruire .. , Ma mission à moi, 
mission qui est dans mes goûts, c'est d'arrêter ce 
mouvement dévastateur dans l'arrondissement qui 
m'est dévolu en partie ... Et je le ferai avec toute la 
persévérance dont je suis capable. :. 

Le docteur Godelle nous a livré là toute sa pensée 
et toute sa manière de voir. Archéologue dévoué, 
convaincu, passionné, il espère que le sous-préfet ne 
restera pas en arrière et qu'il secondera ses vues. Il 
lui adresse en conséquence une première liste de 
communes dfl l'arrondissement de Soissons qui pos
sèdent des c pierres monumentales; :. et il lui fait une 
priêre, celle d'engager les maires à considérer ces 
monuments comme des objets fort importants, à la 
conservation desquels leur honneur est intéressé, 

Aucun document ne m'autorise à l'affirmer, mais 



- 286 -

j'aime à croire que M. le sous·préfet de St-Marsault fit 
grand cas de la communication de M. Godelle, car la 
plupart des monuments de l'âge de pierre dont il a 
parlé sont encore debout, et même d'autres, ceux 
d'Ambleny, par exemple, qui, dans la suite, n'ont pas 
échappé non plus à ses précieuses investigations. 

Bas-reliefs de la Carrière-l'Evêque. 

A cette époque-là vivait à Septmonts un monsienr de 
Warcy, - homme distingué par son instruction, dit 
M. Godelle. Ce M. de Warcy étant allé à la ferme de 
la Carrière-L'Evêque, appartenant à M. Desboves, y 
remarqua plusieurs bas-reliefs sculptés que des ma
cons avaient convertis, ou convertissaient en dalles 
pour le pavage d'une cuisine et qui provenaient du 
château de Septmonts. Il comprit immédiatement que 
ces pierres travaillées avaient une valeur réelle, et, 
avec la permission de M. Desboves, il en sauva cinq 
de l'oubli, sinon de la destruction. M. Desboves le! 
donna au musée de la ville de Soissons, où elles sont 
réunies près de l'entrée de la bibliothèque. M. Quinette, 
alors maire, chargea M, GodeUe de les décrire, et 
voici des extraits d'un rapport que le docteur rédigea 
le 26 juillet 1841 : 

« Ces mClrceaux de sculpture, au nombre de ciuq, ... 
se trouvaient fort heureusement dans une position 
renversée, situation qui les a protégés contre les causes 
ordinaires de la destruction. 

c Nou~ avons regretté beaucoup, M. Desboves, M. 
de Warcy, qui les aperçut le premier, et moi, que les 
ouvriers maçons, par ignorance de la valeur de ces 
pièces, en eussent sacrifié qnelques-unes et mutilJ en 
partie ce qui reste. 
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« Je vais les passer en revue, leur donnant à cha
cune un numéro d'ordre, sui vaut l'importance rl'lative 
des personnages et des choses qu'elles représentent, 

e No 1, - FRANCOIS 1er. 
c Le roi, coiffé d~ chapeau qui le distingue, ." por

tant le sceptre de la main droite, monté sur un cheval 
bardé, plumes en tète, au galop. Sur la plinthe infé
rieure, cette inscription en caractères gothiques: Roi 
François de F. 

« No 2. - LE COMTE DE FOIX, 
« Chevalier, le casque en tête. la dague au point, 

monté sur un cheval au galop. Drapé. Sur la plinthe: 
le c. de Foix . 

• No 3, - OLIVIER. 

« Chevalier, Tête couverte d'un chapeau, Lance 
dans la main gauche. Monté sur un cheval capara
gonné. Sur la plinthe: Olivier . 

• No 4. - LAUPHETON. 

c Guerrier musulman, coiffé du turban; bouclier 
dans la main gauche, yatagan dans la main droite 
levée; montant un cheval non bardé, Sur la plinthe: 
Laupheton. 

« N° 5. - LES ARMOIRIES D'UN ÉVÊQUE. 

C Crosse et mître surmontant l'écusson. L'écusson 
ayant pour supports deux aigles dont le corps se ter
mine en levrette. Sur la plinthe une devise dont on 
ne peut lire que le dernier lùOt: PACEM .I::.'encadrement 
porte, aux angles supérieurs, des dauphins ... 

« Sur tous les méJaillons, dans le champ, à la 
partie répondant à. la tête des personnages et à la 
mître de l'évêque, on voit une large coquille. 

« Les dauphins et les coquilles indiqueraient que 
cette oeuvre, du style de la renaissance, aurait été 
exécutée par les soin;; du dauphin, fils de François rer• 

« Chaque personuge a son caractère distinctif. 
François est très reconnaissable, ainsi que le comte 

• XI,I7, 
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de Foix. Le guerrier musulman no 4 est sans doute 
l'envoyé de Soliman II, avec qui le roi de France 
avait contracté une alliance étroite contre Charles
Quint ... » 

En ce qui regarde Olivier, le docteur GodeUe paraH 
penser qu'il s'agit d'Olivier de Clisson, le plus redou
table guerrier du XIV· siécle. , 

Quant aux armoiries, no 5, eUes appartiennent, 
dit-il, à un prélat de la maison de Foix, « car, au 
centre, parmi les quatre quartiers qui forment l'écu, 
se trouvent les armes du comté de ce nom .• 

Et le docteur ajoute sur l'ensemble des pierres: 
.. Je ne parlerai point de ces bas-reliefs comme 

œuvres de l'art ... Quoiqu'ils ne soient pas du ciseau le 
plus délicat, ils n'en méritent pas moins une place de 
dIstinction dans le musée de notre ville. Sous ce rap
port, M. Desboves a {ait un acte de bon citoyen ... » 

Le maire de Soissons ne conserva pas ce mémoire 
exclusivement pour lui: il en adressa une copie à la 
commission des antiquités départementales, à Laon, 
et une autre copie au comité historique des arts et 
monuments, à Paris. 

M. le préfet ne dut pas non plus garder le silence 
à ce sujet; cependant j'ignore quelle fut sa réponse; 
mais le ministre de l'instruction publiq ue (~I. Ville
main) écrivit à M. QuineUe que le comité avait accueilli 
le rapport de M. Godelle avec intérêt et avait exprimé 
le désir d'avoir un dessin p.xact des bas-reliefs. M. 
QuineUe les fit alors dessiner par ~. Betbéder, direc
teur de l'école de dessin de la ville; il envoya ensuite 
au comité le dessin demandé, et il reçut, du ministre, 
des remerciements que sans doute il transmit eu par
tie au docteur Godelle et à M. Botbéder. 
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Dernier mot. 

Avec une intéressante Notice sur Septmonts et son 
château, qu'un membre des plus érudits de la Société 
archéologique de Soissons (M. Fossé d'Areosse) eut le 
bon esprit de livrer, en 1844, au grand jour de la 
publicité parmi des Melanges historiques, le rapport 
de M GodeUe sur les bas-reliefs de Septmonts fut un 
des derniers écrits que cet archéologue ait laiesés. 
Ai-je, quant à moi, révélé et cité tous les travaux du 
docteur? Assurément non, car il en est qui ont échappé 
à mes recherche~. Par exemple, la numismatique, -
cette branche de l'archéologie, - a fréquemment 
occupé 1\1. Godelle, et cependant je n'ai rencontré que 
deux ou trois notes de lui, à cet égard, dans les pa
piers que ses descendants Cl) ont eu l'obligeance de 
mettre à ma disposition, ce dont je les remercie. Par 
exemple encore, M. Godelle a étudié l'un des deux 
grands couteaux < d'une figure extraordinaire (2) ~ 
dont Raoul, comte de Soissons, s'est servi à Longpont 
en octobre 1227, dans un c repas somptueux » qu'il 
naît ordonné à l'occasion de la dédicace de l'église 
de l'abbaye de ce village; mais je n'ai pas lu un seul 
mol du docteur à ce sujet; je sais seulement, par 
d'autres, que ce couteau avai~ été conservé dans le 
monastère de Longpont jusqu'à la révolution, qu'il 
est eusuite passé successivement dans diverses mains 
et qu'il est maintenant à Villers-Cotterêts. dans celles 
de M. Milet, ancien notaire à La Ferté-Milon. 

(i) Mme veuve IIamont] née GodeU6, sa fille, M. Tibulle Hamont, son 
petit-fils auteur de bons articles publiés dans la Revu8 des Deux-Mondes 
sur Id pertH de nOi colonies au XV1U' Mècte. 

(l) Voir la description et le dessin de cet objet dans le 9- volume, 
1" série, du Bulletin de la Société archéologil{uc de So1.sons. 
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On pourrait avancer que M. Godelle s'est attaché à 
divers autres ojets qui font maintenant partie du mu
sée de la ville, tels que: 1° le bas-relief énigmatique 
que l'abbaye de St-Médard a possédé si longtemps et 
que Tavernier a dessiné dans sa collection; 2· le 
tympan sculpté du portail de l'église St-Yved de Braine. 
qui représente l'Enfer d'une manière si étrange; 3° et 
le Baptême du Christ qui provient de l'abbaye de 
St-Jean-des·Vignes; Mais rien ne prouverait l'alléga
tion. Ce qu'on peut affirmer, c'est qu'il fit de l'archéo· 
logie pendant plus de 35 ans; qu'il témoigna cons
tamment de la. sollicitude pour les antiquités Boisson
naises, et que le titre de savant lui revient de fait 
comme de droit. 

La science archéologique a marché depuis à pas de 
géant dans ce pays; elle a agrandi son domaine; elle 
a répandu la lumière sur des questions de sa compé
tence; elle a rectifié des erreurs commises en son 
nom; et, par suite, on dit plus et mieux que M. 
Godelle ; mais il serait profondément injuste de ue pas 
lui tenir compte de ses efforts multiples et des cir
constances presque primitives dans lesquelles il s'est 
trouvé. Quoique à peu près seul à Soissons comme 
archéologue (le bibliothécaire Brayer, M. de Vuillefroy 
et M. de Breuvery ne peuTent guèl'e rclativement 
compter que pour mémoire), il a su non-seulement 
jalonner, mais fixer différents points curieux; il a 
rendu intéressantes des choses qui passaient inaper· 
çues : il a fait respecter des objets qui étaient menacés 
de destruction; il a découvert, puis signalé au moude 
savant plusieurs monuments, et enfin il a semé ses 
connaissances variées. de manière à les faire fructi
fier et à produire de bons résultats, 

M. Godelle, qu'une photographie due à la complai
sance de son petit· fila, nous représente à un âge sérieux 
et d'après un portrait à l'huile qui est probablement 
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de M. Hoyer; M. GodeUe était fils de Philippe et de Ma
rie·Anne Bégard; il vit le jour à Aubenton le 13 sep
tembre 1773 ; il épousa Marie-Thérèse Hennequin, qui 
était née à Mauregny-en-Haye en 1780 ; il perdit en 
1831, le 27 septembre, un fils bien aimé; il devint veuf 
le 26 mars 1836; il s'éteignit à Soissons, rue St·Léger, 
no 3, le jeudi 15 septembre 1842, à l'âge de 69 ans, 
laissant une digne fille pour le pleurer; et les jour
naux de la localité (J'Argus Soissonnais et le Courrier 
de l'Aisne) s'occupèrent de lui en excellents termes. 

J'ai cherché, il y a quelque temps, et j'ai trouvé au 
cimetière de cette ville, le tombeau dans lequel reposent 
ses restes. Rien de plus modeste que ce monument, 
rien de plus simple que l'épitaphe (1). 

Depuis, lorsque le devoir dirige mes pas de ce côté, 
je rends volontiers hommage à M. GodeUe, en saluant 
en lui l'un des ancêtres les plus respectables de la 
Société archéologique rie Soissons. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président, DB LA. PRAIRlI!. 

Le Secrétaire, l'abbé PÉCHBUR, 

(1) K Godelle, rlofteur en méderine) rbevalierJe la legioD d'honneur, 
membre tie l'académie des SClenees et de plusieurs tloclétés liavaDt~s 
..: 15 septembre 184 . " 
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10 Bulletin de la Société des Antiquaires de Picardie, 
1880, no 2. 

2° Bulletin de la Société belge de géographie, 4' an
née 1880, UO 4, juillet-août. 
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5· Bl<Uetin de la Société Nivernai~e des sciences, 
lettres et arts, 2' série, t. VlII. 

5' !.lémoires de la Société acadamique d'agricul
ture, sciences, arts et belle$·lettrcs de l'Aubo, t. XVI, 

3' série, 
7' Société des sciences et arts agricoles et horti

coles du Havre, 17" Bulletin, 1879, 4' trimestre. 
8° Contributions à la ahirw[Jie, ela., par le docteur 

Guillon père, Paris 1879. 
9· Journal des sallants, septembril 1880. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

M. Lhote présente à l'examen de la Société une 
très·belle lance celtique en pierre trouvée près de 
Cuise-Lamotte, village de l'ancien Soissonnais, au· 
jourd'hui du canton d'Attichy [Oise). 

M. le Présidlolnt fait part de la déci!ion favorable du 
conseil de fabrique de la cathédrale, relativement à 
la demande faite par la Soèiété, de procurer l'enlè
vement de la grande pierre funéraire mise en dépôt 
dans cet édifice, auquel elle est étrangère, son trans
fèrement au musée lapidaire de la ville. 

Une discussion est soulevée au sujet des dalles 
du même genre qui 8e trouvent dll.ns le pavé de la 
cathédrale et d'un grand nombre d'églises, el l'on 
pose ces questions: Doit·on pour sauvegarder leurs 
inscriptions et leurs dessins, les relever et les appli
quer contre les murs latéraux, tians des chapelles, 
dans des coins non fréquentés T L'avis qui prévaut est 
celui-ci: Si lea tombes recouvrent encore les sépul
tures qu'elles indiquent, surtout si elles appartien· 
nent à des personnages historiques ou un peu mar-
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quants, il ne fl>~t pas les déplacer, "mais prendre des 
moyens pour les préserver du frottement des pieds. 
Si elles ont été dérangées, comme il arrive souvent, 
on pourra les transporter dans un musée ou les placer 
dans des endroits écartés, ou peu fréquentés à l'abri 
du frottement des piods. Les incruster dans les mu
railles co serait compromettre la eoIidité de celles-ci 
en les entaillant prnfondémellt; les y appliquer seu
lement en les retenant par des ferrements; elles pro
duiraiflnt le plus mauvais effet. 

Un des Membres <!.ui a pris part à. cette discussisn, 
observe que déjà la Société a indiqué ces moyens de 
préserver de la destruction ces vénérables monuments 
qui offrent souvent un gran~ intérêt historique et ar
tistique. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le l'r-ésident : DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétair-e: l'abbé PÉCHEUR. 

'f. J.I. 18 
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adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ~T DÉPOSÉS 

1° Jrlémoires de la Societé d'émulation de Cambrai, 
t. XXXVI, séance publique du 16 août 1879. 

2' Bulletin de la Société des antiquaires de Picar
die, année 1880, n° 3. 

30 Société des antiquaires de la Morinie, Bulletin 
historique, 29· année; nouvelle série, 115' liv., juillet 
septembre 1880. 
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4' Congrès archéologique de France, 45! ses80n,' 
1880. 

5· Romanill. t. IX. 

6° Ânnalrs de la Société historique de Château
Thierry, année 1878. 

7° Bulletin d'histoire ecclérilUtique et d'archéologie 
religieuse du diocèse de Valence. 1" année. l"'!ivrai
son, septembre-octobre 1880. 

8° Journal des savants. octobre 1880. 

COMMUNlCATIONS ET TRAVAUX. 

M. Michaux présente à l'examen de la Société une 
arme de fer trouTée dans une cendI"ière à Fère·en
Tardenois et qui est un scramasaxe. 

M. l'abbé Delaplace. à la suite d'une visite aux 
cloîtrai de Saint-Jean-des-Vignes. signale l'état de 
plus en plus alarmant de la partie qui avoisinait l'é· 
glise. La Société a tant de fois. depuis quelques au
nées. élevé la voix en faveur de ce débris d'une œuvre 
si remarquable. qu'elle ne peut que former un dernier 
vœu pour que ceux à qui incombe le loIn de veiller 
à lia conversation. Teulent bien le préserver d'une des
truction totale. 

M. l'abbé Pécheur annonce qu'il a dessein de re
prendre son travail, interrompu depuis longtemps sur 
les rues. places et portes de la ville de SoisBons. 

M. Fossé J'Arcosse donne lecture, dans l'Officiel, 
d'une demande de crédit au Sénat, par M. Henri 
Martin, devant être affectée à la conservation des 
monuments mégalitiques depuis trop longtemps vic
times de la destruction. Ce crédit, pris en dehors de 
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l'allocation considérable appliquée à la restauration 
des monuments historiques ne lui portera donc aucun 
préjudice. Le Sénat a voté une somme de trente mille 
francs. 

Le département de l'Aisne, et surtout les arrondis
sements de Laon et de Soissons, possédant un certain 
nombre de monuments druidiques ou préhistoriques, 
la Société applaudit au vote du Sénat. -

Plusieurs Membres en signalent un certain nombre 
d'un véritable intérêt tels que le Dolmen de Vauxrezis, 
la Pierre d'Ostel, la Pierrefitte de Crouy, les Pierres 
de Thau, etc. 

M. De la Prairie rappelle que le Dolmen de Vaux
rezis el le terrain où il est situé ont été achetés par 
feu M. de Vuillefroy. l'un de ses Membres. 

M. l'abbé Pécheur apprend que lors de la vente 
des savars sur lesquels est située la Pierrefitte de 
Crouy, ·la municipalité, sur sa demande, s'est réservé 
la propriété de cette pierre et du terrain environnant. 
La conservation de ces monuments est donc assurée. 

M. Michaux donne lecture d'un mémoire sur les 
fouilles d'Arcy-Sainte-Restitue et de Trugny. 
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que nous habitons. Gaulois, Romains et Francs sem
blent sortir d'un sommeil de 15 à 25 siècles pour se 
révéler à nous .... 

C'est ain~i que, dans le dernier album dont nous 
parlions et sur la première planche qui donne la figure 
d'objets transmis à Arcy:Stc-Restitue, 

M. Moreau nous offre « une épingle styliforme,prin
cipal ornement d'une coiffure de femllle; elle est 
unie, dit la notice, par deux petits animaux dans 
lesquels' elle se' meut à une chaîne très légère, à 
mailles d'argent dont les chaînons sont reliés entra 
eux par de petites perles en verres de différentes cou
leurs à l'extrémité de la chaîne, 2 petits crochets de 
suspen2ion auxquels devaient se rattacher 4 perles en 
or .•• A' côté deux riches boucles d'oreillQs; un collier 
à triple nng contenant 450 perles, en ambre~ et à 
facettes de différentes couleurs; entin deux bagues, 

Une grande dame sans doute portait ces merveilles, 
qui scintillaient aux yeux éblouis de ses contempo
rains. Il semble 'que' nous la voyons passer fière et 
hautaine, recevant les hommages dus' à'sa bèàuté ... 

Mais continuons, voici une balanc~ 'en bronze avec 
ses deux plateaux et deux monnaies de Vespasien et 
Marc-Aurèle servant de pezons. 

Plusieurs autres balances sont sorties des fouilles 
d'Arcy. 

Ici c'est una arme, un scramasax dont la gaine a 
conservé une partie de son cuir.' .-

Puis des bijoux, bagues, colliers, boucles d'oreilles, 
fibules, aiguillettes, plaques à boucles de ceinturons, 
en bronze, en argent, en 01'. 

La notice rappelle qu'à Arcy on a trouvé des épées 
de fer, des baches en bronze, l'angon des Francs et au 
milieu des hachettes et des pointes de flèches en silex, 
des vases gallo-romains et mérovingiens. 
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Comment expliquer l:L présence des silex au milieu 
des objets plus récents? Sinon parceque l'usage n'en 
était pas complétement disparu: Les sacrificateurs 
romains, pour abattre les animaux, ne devaient se ser
vir que de haches de pierre, sacenll, securis delabratœ.
il Y avait aussi des silex votifs. 

Si nous passons à Trugny, commune de Bruyères, 
c"nton de Fère en-Tardenois, nous remontons bien 
plus avant dans le passé, 

Autour de Trugny existent encore 25 creutes, habi. 
tations primitives des temps préhistoriques, 

La plus grande sert aujourd'hui d'atelier à un 
charron; elle a 42 mètres de long, 5 de large et 4 de 
hauteur; tout près une seconde lui sert de cave; elle 
mesure 8 mètres de long, 2 de large et 2 de hauteur. 

Les dimensions des autres diffèrent entre elles, mais 
plusieurs ont dû rester dans leur état primitif. 

VoilA donc les hommes de l'âge de pierre, installés 
dans les creutes de Trugny, avec leurs familles, à 
l'abri des féroces animaux qui peuplaient la forêt au 
milieu de laquelle ils ayaient choisi leur demeure, 
chassant dans les bois, pêchant dans l'Ourcq et plus 
tard cultivant le sol fertile défriché peu à peu. 

Dans ces retraites des premiers jours, les généra
tions se succédaient sans interruption, et lorsque les 
gaulois trop nombreux établirent leurs huttes au 
milieu des champs pour garder plus facilement leurs 
troupeaux de porcs ou cultiver la terre, les creutes 
étaient quand même habitées. 

Depuis, les chaumières ont succédé aux huttes en 
torchis, les IlIaison-r'de pierres ont remplacé les chau
mières, et certaines creutes ont toujours conservé 
leurs habitants. Ici, c'est un artisan qui en fait son 
atelier; là, un laboureur s'en sert comme d'une grange 
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pour abriter ses récoltes; aillt'urs, c'est le vin que l'on 
y remise 

Ainsi, sans inti'rruption, depuis 30 ou 40 siècles et 
plus peut-être, le territoire de Trugny est habité; 
chaque génération, chaque peuple y ont laissé des 
traces de leur passage sur le sol. 

Les crentes n'ayant pas eté explorées, c'est dans les 
sépultures seulement que se retrouvent ces traces. Les 
gaulois inhumR.ient leurs morts, sur le vaste plateau 
qui domine la riante vallée de l'Ourcq au-dessus de 
Trugny. Dans cette nécropole. que M. FrédériCl Moreau 
a exploré avecce soin remarquable qui lui est propre, 
les découvertes ont surgi nombreuses, comme dans 
une mine féconde. 

Nous y voyons des armes de toutes sortes et de 
toutes formes, haches, lances, épées, javelots, poi
gnards, coutelas, couteaux, - des ornements, torques, 
bracelets en bronze, fibules, pendeloques, boucles 
d'oreilles, bagues en or et en argent, des ustensiles, 
vases et urnes en quantité, et aussi des silex. 

Il serait trop long de détailler tous ces objets, on 
peut voir les dessins, merveilleux de finesse et d'exac
titude, qu'en a faits M. Pilloy. 

Nous nous bornerons à constater l'ensemble des dé
couvertes et leur importance au point de vue archéolo
gique. 

Les objets recueillis à Trugny se résument ainsi: 
90 vases gaulois et gallo-romains. 
70 torques, bracelet!, bijoux en bronze argent et 

or, et seulement 3 médailles, 1 gauloise attribuée aux 
Calettes ou aux Bellovaques, et 2 romaines, une de 
Claude et une d'Hadrien. 

40 objets en fer, armes, mors et arnachements de 
cheval et 2 fragments de cbaussures gauloises, 

Enfin. 450 silex taillés ou polis. 
T. 'Il. 39. 
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Il suffit de rapporter ce résultat pour montrer l'im
portance de pareilles fouilles et faire en même temps 
l'éloge de, celui qui n'hésite pas à les entreprendre, 

M. Frédéric Moreau a donc rendu un grand sel'Vice 
à la science et ses découvertes fourniront également 
de précieux documents non-seulement à l'histoire 
locale, en particulier, mais aussi à l'histoire générale 
du genre humain. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président, DI! LA PRAIRIE. 

L~ Secrétaire, l'abbé PÉcHBua, 
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